
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Recueil des actes 
administratifs 

 

 

 

n°558 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REUNION DE 2022 

Commission permanente du 13 juin 2022 

 

 

 



 



�

������������	
���	��	����������������

�

������
	�

�
���������

�
	�
��
�������
���������������������������������������������������
�
�
������������������������������ ��!��"�#��$������ �%��"��&�'�����$�%��"��(��)�����&��� �%��"����"�%��� ��
 ���� ����"��
�
��*����*�+�,,,,,,,,,,�����
��������
������������

����
������
�����������
�������������������������������������
�
��*����*�+�,,,,,,,,,,� !��
��
"���������
��������������
����������������

���
�������������������������������#$�
�
��*����*�+�,,,,,,,,,,�%�����
������������������������������������������������
�&�������������������#��
�

�
�����������������������&�������%-����!���������.�&��%��)�"�/����)�� ���� �&��� ��&��%0�����("���%���#"��
�
��*����*�+�,,,,,,,,,,�%�����
��'�����������������������
��'�������������������������������������������������((�
�
��*����*�+�,,,,,,,,,,�)���������
������
��
���������������
���������������������!
��������������������*��
�
��*����*���,,,,,,,,,,�)���������
������
��
���������������
���������������������!
��������������������*#�
�
��*���+*�+�,,,,,,,,,,�)���������
�������������������������������
�!����������&��������
������������������

�������
��
�����������������������������������������������������������������������������������������#+�
�
��*���1*�+�,,,,,,,,,,�,��������
��'���������������������������
�"��'�����������������������'������������������+(��
�
��*���2*�+�,,,,,,,,,,�%�����
� ���� ����
�� ��� ��� ��
��
������ ��� ����������� !
������� ��� ���� -���.
���

��
�����&������������������������������������������������������������������������������������������+���
�
��*���3*�+�,,,,,,,,,,�)�����
�
� ��� ��
-�
������ ���� �������������� ��
������� ��� ���� -���.
��� ��� �
��������

���������
������������������������������������������������������������������������������������������++��
�
��*���4*�+�,,,,,,,,,,�,��������
� ��� �����
� ���� �/�0��� ��
������� ��� ��� �'�&����
�"� ����
�!�
� ��

����������������
����������������������������������������������������������������������������+���
�
��*���5�,,,,,,,,,,,,,,,�,��������
�����1��.�����
���
��
�
������������������������������������������������	
����
�����������������������������������������������������������������������������������������
�
����������������������������������������������������
��������������������������������������������������������������������������������������

�
�
�
�



�������� ���� 6� ����� ���� )���� ���� (����  �� � 7� &'�&��� %�� &��� ������ ���� (��(��� (��&����� .���� "��
&��(� ��&��� �"0��("���

�
��*����*�+�,,,,,,,,,,�)��
�
����&������������
���������������-�
���������
����������������"���������
�������

����'�
���������������������������������������������������������������������������������������������+�#�
�
��*����*�+�,,,,,,,,,,�2���
���
������������������������������-�
������"���
���!��������������
������������-��

�����1����������������������������������������������������������������������������������������������+�+�
�
��*�����,,,,,,,,,,,,,,,� --
�
������
��!3���-���
�������������������������������������
�������1�����
�
��������������������������������������������
�

������������������������������������������������������������������������������������������
�������������
��������������������� !���������������� ��"���������������������������������������������������������������������������������������������
�
����������������������#�$���������������%�%	&�����������������������������������������������������������������������������������������������

�
��*���+*�+�,,,,,,,,,,�4�
������
������������������������!����
��������������!������������
����������������*(�
�
��*���2*�+�,,,,,,,,,,�)�����
�
������&�������������������1������!����������������������������������������������**�
�
��*���3*���,,,,,,,,,,�4�
������
� 5� ��������
������ ���� �&��������� ��������&��� ����� ���� ���!�����������

�
����������������������������������������������������������������������������������������������������6*�
�
��*���5*�+�,,,,,,,,,,�)��
�
����-�������������������1������!����������������������������������������������������6��
�
��*����*�+�,,,,,,,,,,�7��-�
��
����
��0�
�0������'����������������
��
����������������������������������������#$�
�
��*���+*���,,,,,,,,,,�)��
�
�����-�
���������������
���������������������������������������������������������������*�#�
�
�

�����+���
�
�
��*���2*�+�,,,,,,,,,,�4
�����
�����--
�����-�
�������&���-���������������������1����&����������&���

�����

���
������������������������������������������������������������������������������������������*$��
�
��*���4*�+�,,,,,,,,,,�,��������
���������������	
����������������������������������������������������������������6((�
�
��*���5*�+�,,,,,,,,,,�)���������
������1����&�����

���
�������������-�
����������������������������������6�+�
�
�
���������8�6����������9�� �����%�� �� ���"�����#�"� ���
�
��*�+��*�+�,,,,,,,,,,�,��������
���������������
�����
�����������-��
�����������-���
���
������!�������
�!��

�������������������������������������������������������������������������������������������������������6�6�
�
��*�+��*�+�,,,,,,,,,,�8���
����
�����
������-�

�����
��"�
����
�������
�������������������������������������$�+�
�
��*�+��*�+�,,,,,,,,,,�8���
����
�������
���
���5����������
�������������������������������������������������������(+�
�
�
��������8�6�������������������������%����"�� ����� �����&�"���!���
�
��*�1��*�+�,,,,,,,,,,�4
������
�����������������
���������
����
������������������������������������������(*�
�
��*�1��*�+�,,,,,,,,,,�4
���
��
��������
���
����!������
��������������1�����������������������������������������������#�
�



��*�1��*�+�,,,,,,,,,,�,��������
����������&�����
����&���������
��������������
��0����
����
������'�����
����
����
�����������������������������������������������������������������������������������������#��

�

�
���������

�
�
��������8�������"����-������� �%��"��9�� ������ �"��.� �"� ��&�" ���""��#�� �����
�
��*�2��*�+�,,,,,,,,,,�%�����
��������������������"������
���������&�������������
����������
���&������
�����

�������������������������������������������������������������������������������������������������������#���
�
��*�2��*�+�,,,,,,,,,,�%�����
� ���� �����
���� ��� ��� �
������� ��� ��� �������������� ��� ��� ���� �����
��
�� ���

���������
��0�&��������������������������������������������������������������������������������+�6�
�
��*�2��*�+�,,,,,,,,,,�,��������
�������
�����
�����������������������������������������������������������������������++��
�
��*�2�+*�+�,,,,,,,,,,�7�����
��������
���
�������
�������������������������������������������������������������������++*�
�
��*�2�1*�+�,,,,,,,,,,�2��
��������	
������������������������
����&���'�������������������������������������+�*�
�
��*�2�2*���,,,,,,,,,,�9���
���
��������
����
�����������������!����!
������������������������������������������+6#�
�
��*�2�3*�1������������,��������
��������������
����������������
����������������������������������������������((�
�
��*�2�4*��������������7��-�
��
� ����-�
������� ��� ����1���� ��� �
������
� �������� ��� ��� ����
����� ��� ���

	
������������������������������������������������������������������������������������������������������

�
:��%��%����� ����%���&��%� ������(�����
�
��*����*���,,,,,,,,,,�%!�����������!����2:)84�+(�*;+(+(����������������������������������������������������������+*�

�
�
�� ����%�(������
�
��*5���*�5�,,,,,,,,,,�4��
�����������������&���������������������������������������������������������������������������+��
�
��*5���*�+������������2������'����
��������
����������������������������������������������������������������������������#�
�
��*5���*�2������������8������������������������������������������������������������������������������������������������**�
�
��*5���*�+������������8���������-�������
������
��������������������������������������������������������������������*$�





� �����������	
��������������
������ 

��������	�������
	��������
��� 

������������ 

�

��� ���������	� 
����	�	�� ��� ��	����� �����	���� ��	������� 
��� ��	�

�������	���������	���������������	��������	���������	����������������	� ����	������		����

����� ��� �������	��� ��� !�	������ ��"�� �#$%&'(%)*(�'�+�� �������	� ��� ��	�����

�����	��, 

-���	� 
����	�� .� !������ +��
/�	�� '�$0'&+�$�� !�	������ ��"��

�#$%&'(%)*(�'�+��!�	������+�	�����1$22��!������2�����/�+'+3#'#�4�����5��

�6/�78�� !�	������ 9������� +':(+�� !������ ������� +$%!'�$%�� !������ :����	���

+59�%'&&$��!�����������	���29�;(&��!������'		��*'��9��!������'��<�	����

*1(��9�$��!�	�������/�����	�*1=9&:'��5#��!������'�	>���$� �1&��!������

(��?������$��'��$&&$���!�	������2�?��	��$�*1$�&$:$��!�	��������"���$�#(���

!�	������'�	�����$�1=$���!������ �������!'�$��!�	������ ��	����!'� 9$12��

!������ (��?����� �$��$�(&�� !�	������ %�
/�	�� �$��(&�� !�	������ �������

�91�(@1$&��!�	������!��/�A��@1$�&$B��!�	������ �/�����	� ;�9'+$�� 4�����5��

�6/��8,�

'����	� ��		�� 
�������.� !�	������ 9������� '��'(&� 4
������� �� !�	������

 ��	���� !'� 9$128�� !������ 2�����/� +'+3#'#� 4
������� �� !�	������ 9�������

+':(+���
���������6/�78��!������*�A����&(�9�'%�4
���������!������(��?������$�

�'��$&&$�8�� !������ :������� ;' '�;� 4
������� �� !�	������ �/�����	�

*1=9&:'��5#8�� !�	������ �/�����	� ;�9'+$�� 4
������� �� !�	������ !��/�A��

@1$�&$B���
���������6/��8,�

-����?��	�.�!�	������*�������$&&$��$, 

�

�

�

� � � � 2�������		����

� � � � �����C�6C�����

�

�

� � �������������	������	����������	���

�
� � � � � � � �����������"���#$%&'(%)*(�'�+ 

7

�����������	
��������������
�����������������	
��������������
������

Envoyé en préfecture le 15/06/2022

Reçu en préfecture le 15/06/2022

Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-CP_PRESENCE-DE�����������	
��������������
�����������������	
��������������
������



8



9



10



11



12



13



14



15



16



17



18



19



20



21



22



23



24



25



26



27



28



29



30



31



32



33



34



35



36



37



38



39



40



41



42



43



44



45



46



47



48



49



50



51



52



53



54



55



56



57



58



59



60



61



62



63



64



65



66



67



68



69



70



71



72



73



74



75



76



77



78



79



80



81



82



83



84



85



86



87



88



89



90



91



92



93



94



95



�

�

����������	
����
��������

�

�

�

������������	
���	��	�������	���
	�������

���������	���

�

	���	
������

�������������������������������� ����������� ������!����"������������������!����

������������	�
����	�	�������	����������	������	�������
�����	��������	���������	���������������	�������
������	��������������
������	������������������������������� ����	�!����	��"� �		��#������������������������������������

$����������%�	���������������������&���������������	�����	�������������
��������������"���� ����	�'�

$�� ��� ����(�����	� 	)� ��*+,-��*.,*�/� ��� ��	����� �����	��� �	� ���� ��� ��� ������� ����� �

�����	� ����
��������	������������"�������������	�
����	�	��'�

$�����	���(��������������	��(����������������0��������	�������'�

$�����	���(�����������(�����	��
������	�����������������	����	��	��������
����1��������������� ����	�'�

,����������

���
����	��
���2�	����������������	������	����������	���'�

3��
��������������(����'�

�

�

�������

�

����	
�
������

�

3	������	����1�	���		���	�4�

�

�

− ����������� ���� �����	�	��5���������	��5�	������	����
�	�(�����	���������� �6/��������7�

�������1�	�	����	������
�����	��1�����	��	��		�0��'�

�

− ������������������������0�(�	�1��������������	�����	�������(����0��		�0��#�
�

P.0102 Observer, anticiper et accompagner les mutations territoriales - Page 1 / 2
96

Envoyé en préfecture le 14/06/2022

Reçu en préfecture le 14/06/2022

Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-22_102_04-DE



P.0102 Observer, anticiper et accompagner les mutations territoriales - Page 2 / 2
97

Envoyé en préfecture le 14/06/2022

Reçu en préfecture le 14/06/2022Reçu en préfecture le 14/06/2022

Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-22_102_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_102_04-DE



98

Envoyé en préfecture le 15/06/2022

Reçu en préfecture le 15/06/2022

Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-22_0103_04-DE



99

Envoyé en préfecture le 15/06/2022

Reçu en préfecture le 15/06/2022

Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-22_0103_04-DE



 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

13 JUIN 2022 

 

 

DELIBERATION 

 

Programme 201 - Stimuler l'innovation et développer l'économie de la connaissance 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 3 juin 2022 s'est réunie le 13 

juin 2022, sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 21_DAJCP_SA_0  du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 approuvant les 

délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DÉCIDE 

Les groupes Les Ecologistes de Bretagne et Breizh a-gleiz votent contre la convention-cadre 
partenariale 2022-2024 pour le développement de la plateforme régionale de transfert 

technologique CEA Tech Bretagne, contre le soutien à l'association Isogone, contre le soutien 
au GIE Eurasanté pour l'organisation du salon NutrEvent 

 

 

En section d’investissement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation de programme disponible, un crédit de 155 420 € pour le 

financement de l’opération figurant en annexe (chapitre 909). 

 

- d’EMETTRE un titre de perception à titre provisionnel conformément au tableau suivant : 

 

Dossier Délibérations Montant de 
l’aide 

Montant versé Montant du titre 
à émettre 

EDDA ENERGIE 
Paris (75) 
 
Dossier n°17004240 
 

Objet : « Développement d’une 
solution de gazéification innovante » 

Délibérations : 
n°17_0201_05 
du 10 juillet 2017 
n°20_COVID19_01 du 
23 mars 2020 
n°20_0201_08 du 30 
novembre 2020 
n°21_0201_04 du 22 
juillet 2021 

 
150 000 € 

 

 
134 000 € 

 
119 875,97 € 
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En section de fonctionnement : 
 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation d'engagement disponible, un crédit de 727 254 € pour le 

financement des 10 opérations figurant en annexe (chapitre 939) ; 

 

- d’APPROUVER les termes de l’avenant n°1 à la Convention d’Objectifs et de Moyens relative au projet 

Handicap Innovation Territoire (HIT) entre Lorient agglomération et La Région Bretagne, joint en annexe ; 

 

- d’ADOPTER la Convention-cadre partenariale 2022-2024 pour le développement de la plateforme 

régionale de transfert technologique CEA Tech Région Bretagne, entre la Région Bretagne, le Département du 

Finistère, Quimper Bretagne Occidentale et le Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alternatives, 

jointe en annexe. 
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Avenant n°1 à la 

Convention d’Objectifs et de Moyens 
relative au projet Handicap Innovation 

Territoire (HIT) entre 

Lorient agglomération et  

La Région Bretagne  

2020-2027 
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VU 

 
Le régime cadre exempté n°SA.40391 d’aides à la recherche, au développement et à 
l’innovation, pris sur la base du règlement général d’exemption par catégorie n°651/2014 
adopté par la Commission européenne le 17 juin 2014 et publié au JOUE le 26 juin 2014, 
prolongé jusqu’en 2023 par le régime cadre exempté n° SA.58995 ; 

  

 
VU 

La Communication de la Commission (2014/C 198/01) publiée au JOUE du 27 juin 2014 
relative à l'encadrement des aides d'Etat à la recherche, au développement et à l'innovation ; 
 
 

VU Le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.111-4 et L. 1111-9 ; 
 
 

VU La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
 

VU La délibération n° 13_DGS_03 du Conseil régional des 12 et 13 décembre 2013 approuvant la 
Stratégie Régionale de Développement Economique, d’Innovation et d’Internationalisation 
(SRDEII) ; 
 

VU La décision du Premier ministre désignant les lauréats de l’AAP Territoires d’innovation de 
grande ambition en date du 30 septembre 2019, la décision du Premier Ministre du 13 mars 
2020 relative au projet Handicap Innovation Territoire (HIT),  
 

VU La convention signée le 12 mai 2020 entre la Caisse des Dépôts et Consignations et Lorient 
agglomération et portant sur le financement de 6 615 953 € pour le projet HIT, 
 

VU La convention d’objectifs et de moyens signée le 30 décembre 2020 entre Région Bretagne et 
Lorient agglomération et portant sur le financement de 1 433 000 € pour le projet HIT, dont 
un premier engagement budgétaire de 738 750 € pour les opérations devant démarrer sur les 
années 2020 et 2021 dans le plan d’actions prévisionnel, 
 
 

VU la délibération n° 21_DAJCP_SA_08 du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 
approuvant les délégations accordées à la Commission permanente ; 
 

VU Les délibérations n°22_0201_04, 22_0311_04 et 22_0314_03 de la Commission permanente 
du Conseil régional du 13 juin 2022 relatives aux programmes n°0201 « Stimuler l’innovation 
et développer l’économie de la connaissance », n°0311 « Renforcer la recherche et 
l’enseignement supérieur » et 0314 « Assurer les formations sanitaires et sociales » accordant 
à Lorient Agglomération (56100) une subvention de 694 250 € pour la réalisation de 
l'opération intitulée « Projet Handicap Innovation Territoire » et approuvant les termes du 
présent avenant à la Convention d’objectifs et de moyens signée en 2020 ; 

  
 
Entre les soussignés, 
 
Lorient Agglomération, Communauté d’agglomération (établissement public de coopération intercommunale), dont le 
siège social est sis Esplanade du Péristyle, Quai du Péristyle, 56100 LORIENT, et dont le numéro SIRET est le 200 042 
174 0009, représentée par son Président, Monsieur Fabrice LOHER,  
 
Ci-après dénommé « Porteur de projet », représentant l’ensemble des partenaires impliqués dans le projet « Handicap 
Innovation Territoire » (HIT), ci-après désignées ensemble « les Parties » et individuellement « une Partie » 
 

 D’une part, 
Et, 
 
La Région Bretagne, dont le siège social est sis 283, avenue du Général Patton, CS 21101, 35711 Rennes Cedex 7, 
représentée par son Président Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, agissant en cette qualité en vertu des délibérations 
n° 22_0201_04, 22_0311_04 et 22_0314_03 de la Commission permanente du Conseil régional du 13 juin 2022,  
Ci-après dénommée « la Région Bretagne » ou « la Région » 

D’autre part, 
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PREAMBULE : 
 
Lorient agglomération porte le projet Handicap Innovation Territoire (HIT), pour lequel il bénéficie d’un financement 
de l’Etat (Programme des Investissements d’Avenir) de 6 615 953 € (dont 26 800 € restent à flécher – réflexion en 
cours du fait de la modification de deux opérations). 
 
Par la Convention d’Objectifs et de Moyens signée le 30 décembre 2020 avec Lorient agglomération, la Région 
Bretagne s’est engagée à soutenir le projet à hauteur de 1 433 000 €. Un montant de 738 750 € a été engagé dans le 
cadre de la Convention d’Objectifs et de Moyens, pour les opérations initialement présentées comme devant démarrer 
en 2020 et 2021 (Opérations ci-après inclues dans la « Tranche 1 ») 
 
Le présent avenant porte sur le montant de subvention complémentaire de 694 250 €, pour les opérations initialement 
présentées comme devant démarrer à partir de 2022 (Opérations ci-après inclues dans la « Tranche 2 »).  

 
 

Il a été convenu d’adopter la nouvelle rédaction des articles 2, 3, 4 et 5 de la 
convention susvisée comme suit : 
 
 

Article 2. Cadre financier 

Sous réserve du respect des engagements du Porteur de Projet au titre de la Convention, la Région s’engage à 
participer au financement des Opérations sur toute la durée du Projet (2020-2027), par le versement de la Subvention 
correspondante, conformément aux termes du présent article.  

La présente Convention précise le cadre financier correspondant aux Opérations engagées par les partenaires pour 
toute la durée du Projet et détaille le cadre financier correspondant aux Opérations engagées par les Partenaires dans 
le cadre de la « Tranche 1 ». 

Le présent avenant n°1 à la Convention détaille le cadre financier correspondant aux Opérations engagées par les 
Partenaires dans le cadre de la « Tranche 2 ». 

2.1 Coût du projet 

 
Le coût total des Opérations du Projet dont le financement est demandé par Subvention est estimé actuellement à 
14 455 673 € sur la période 2020-2027, dont 4 202 274 € éligibles à un financement de la Région Bretagne. 

L’annexe 2 présente chaque Opération et détaille la contribution de chaque Partenaire et la répartition du coût par 
Opération et par Bénéficiaire. 

 

2.3 Montant de la participation financière de la Région  

 
2.3.2 Montant de la participation financière de la Région pour les Opérations inclues dans la 
Tranche 1 
Le montant de la subvention régionale s’élève à 738 750 € :  

- 202 000 € au titre de la politique de soutien à l’enseignement supérieur et à la recherche (P311), 
- 392 000 € au titre de la politique de soutien à l’innovation (P201), 
- 144 750 € au titre de la politique de soutien aux formations sanitaires et sociales (P314). 

 

 
 
2.3.3 Montant de la participation financière de la Région pour les Opérations inclues dans la Tranche 
2 
 
Le montant de la subvention régionale s’élève à 694 250 € :  

- 369 000 € au titre de la politique de soutien à l’enseignement supérieur et à la recherche 
(P311), 

- 160 000 € au titre de la politique de soutien à l’innovation (P201), 
- 165 250 € au titre de la politique de soutien aux formations sanitaires et sociales (P314). 
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2.4 Dépenses Eligibles 

La Subvention est strictement réservée à la réalisation des Opérations et plus précisément au paiement des 
Dépenses Eligibles ou des coûts admissibles définis dans les règles européennes applicables à la catégorie d’aide 
concernée (régime cadre exempté, régime d’aide notifié, règlement d’exemption). Elle constitue un financement 
exceptionnel qui s’ajoute aux moyens mobilisés par le Porteur de Projet et les Partenaires rassemblés pour mettre 
en œuvre ces Opérations.  

Ainsi l’assiette des coûts présentés au titre des Dépenses Eligibles ne peut concerner que des coûts nouveaux 
directement liés aux Opérations. Par principe, seules les Dépenses Eligibles engagées à compter de la date de 
signature de la convention avec la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC), soit le 12 mai 2020 et jusqu’au terme 
du programme, soit le 31 décembre 2027 pourront être financées par la Subvention. Par dérogation et 
conformément à ce qui est prévu par la convention avec la CDC, pour les opérations engagées en 2020, les 
Dépenses Eligibles engagées à compter du 1er janvier 2020 pourront être financées par la Subvention. 

L’assiette éligible retenue pour les Opérations inclues dans la Tranche 1 s’élève à 2 477 540 €, soit : 

- 454 115 € pour les Opérations soutenues au titre de la politique enseignement supérieur et recherche, 
- 1 378 365 € pour les Opérations soutenues au titre de la politique innovation, 
- 645 060 € pour les Opérations soutenues au titre de la politique formation. 

 
L’assiette éligible retenue pour les Opérations inclues dans la Tranche 2 s’élève à 1 724 734 € : 

- 623 172 € pour les Opérations soutenues au titre de la politique enseignement supérieur et recherche, 
- 363 250 € pour les Opérations soutenues au titre de la politique innovation, 
- 738 312 € pour les Opérations soutenues au titre de la politique formation. 

Le détail est présenté en annexes 1 et 2.  

Dans le cas où l’aide est une aide d’Etat, les dépenses éligibles sont celles définies par le régime d’aide applicable 
(régime cadre exempté, régime notifié, règlement d’exemption).  
 
Pour les Opérations soutenues au titre de la politique enseignement supérieur et recherche, seuls sont éligibles les 
coûts salariaux (salaires, cotisations sociales salariales et patronales, provisions pour perte d’emploi). Les vacations 
d’enseignement ne sont pas éligibles. En outre, les projets soutenus au titre de la politique enseignement supérieur et 
recherche visant à financer des allocations doctorales et post-doctorales devront respecter les critères d’éligibilité 
présentés en annexe 3. 

 

Article 3. Modalités de versement  
 

3.1 Modalités de versement de la subvention correspondant aux opérations inclues dans la 
Tranche 1 

Sous réserve du respect des engagements du Porteur de Projet au titre de la Convention, le montant de la Subvention 

sera versé au Porteur de Projet selon les modalités suivantes : 
- Par avance de 40 %, à la signature de la convention

Soit 295 500 € pour les Opérations inclues dans la Tranche 1 :
o 80 800 € au titre du programme n° 311, 
o 156 800 € au titre du programme n° 201,
o 57 900 € au titre du programme n°314 ;

- Par acompte de 40 % du montant de la subvention, dès réalisation de 40% des dépenses éligibles se 
référant à chaque programme budgétaire (de manière indépendante pour chaque programme budgétaire), sur 
présentation d’une attestation de service fait émise par les services de la Région au vu des éléments prévus à 
l’article 5,  
Soit 295 500 € pour les Opérations inclues dans la Tranche 1 :
o 80 800 € au titre du programme n° 311 
o 156 800 € au titre du programme n° 201,
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o 57 900 € au titre du programme n°314 ;
 

- Le solde, au prorata des dépenses réalisées et dans la limite des dépenses prévisionnelles de chaque 
Opération (cf. budget prévisionnel présenté en annexe 1), sur présentation d’une attestation de service fait 
émise par les services de la Région au vu des éléments prévus à l’article 5. 

 

3.2 Modalités de versement de la subvention correspondant aux opérations inclues dans la 
Tranche 2 

Sous réserve du respect des engagements du Porteur de Projet au titre de la Convention, le montant de la Subvention 
sera versé au Porteur de Projet selon les modalités suivantes : 

- Par avance de 40 %, à la signature de l’avenant :
Soit 277 700 € pour les Opérations inclues dans la Tranche 2 :
o 147 600 € au titre du programme n° 311, 
o 64 000 € au titre du programme n° 201,
o 66 100 € au titre du programme n°314 ;

- Par acompte de 40 % du montant de la subvention, dès réalisation de 40% des dépenses éligibles se 
référant à chaque programme budgétaire (de manière indépendante pour chaque programme budgétaire), sur 
présentation d’une attestation de service fait émise par les services de la Région au vu des éléments prévus à  
l’article 5,  
Soit 277 700 € pour les Opérations engagées inclues dans la Tranche 2 :
o 147 600 € au titre du programme n° 311 
o 64 000 € au titre du programme n° 201,
o 66 100 € au titre du programme n°314 ;

 
- Le solde, au prorata des dépenses réalisées et dans la limite des dépenses prévisionnelles de chaque Opération 

(cf. budget prévisionnel présenté en annexe 1), sur présentation d’une attestation de service fait émise par les 
services de la Région au vu des éléments prévus à l’article 5. 

 
Les versements seront effectués sur le compte du Bénéficiaire suivant : 

- Numéro de compte : 30001 00488 C5620000000 30
- Nom et adresse de la banque : Banque de France – 1 rue de la Vrillière – 75001 PARIS
- Nom et titulaire du compte : Trésorerie de Lorient Collectivités – 5 rue Benjamin Dellesert – 56317 LORIENT 

CEDEX
 

 

Article 4 Imputation budgétaire 
 
Le montant de la subvention sera imputé au budget de la Région, au chapitre 939 : 

- Programme n° 311, dossier n° 20007506, pour 571 000 €, 

- Programme n° 201, dossier n°20007460, pour 552 000 €. 

 

Le montant de la subvention sera imputé au budget de la Région, au chapitre 931 : 

- Programme n° 314, dossier n° 20007464, pour 310 000 €. 

 

Article 5 Documents à transmettre à la Région 

5.1 Pour le versement des acomptes, dès la réalisation de 40% des Dépenses Eligibles se 
rapportant à chaque programme budgétaire, prévues au 2.4 (une demande par programme 
budgétaire) 

· Un bilan technique des travaux menés dans le cadre des Opérations financées par programme. Ce bilan 
technique décrira, pour chaque Opération, les livrables produits, les conclusions des études menées, les 
conséquences et réalisations opérationnelles, ainsi que toute autre information utile à la compréhension des 
travaux engagés au cours de l’Opération. 

· Un bilan financier intermédiaire, établi par programme budgétaire et détaillant l’ensemble des dépenses 
réalisées pour les Opérations (modèle en annexe 4), 
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· Les copies des CV, contrats doctoraux et des contrats de travail pour les Opérations visant au recrutement de 
personnel dans le cadre de la politique de soutien à l’enseignement supérieur et à la recherche, 

· Des justificatifs relatifs aux obligations de communication mentionnées à l’article 6 de la Convention 
(preuves de publicité pour les Opérations cofinancées par la Région), et dans le respect des engagements 
respectifs entre partenaires en matière de confidentialité précisés dans l’Accord de consortium. 

5.2 Pour le versement du solde (une demande par programme budgétaire), au plus tard le 
31 mars 2028 : 

 
· Un rapport d’activités final pour chaque Opération et chaque partenaire, 

· Un état récapitulatif des dépenses réalisées par programme, certifié sincère et véritable par le Bénéficiaire, 
présentant les Opérations réalisées par partenaire, accompagné du bilan financier (dépenses et recettes) de 
chaque Opération (modèle en annexe 4), 

· Des justificatifs relatifs aux obligations de communication mentionnées à l’article 6 de la Convention 
(preuves de publicité pour les Opérations cofinancées par la Région), 

· Un bilan financier global du projet (dépenses et recettes). 
 
Les soldes correspondant aux deux Tranches visées dans la présente convention pourront faire l’objet de versements 
distincts ou concomitants.  
 
Les autres articles de la convention susvisée demeurent inchangés. 

 
Fait à Rennes, en deux exemplaires de forme et de contenu identiques, le 
         
         
 
Pour Lorient agglomération,    Pour la Région Bretagne, 
Le Président de Lorient agglomération, Le Président du Conseil régional de Bretagne, 
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Annexe n°1 : Caractéristiques du projet 
– Programme d’actions – Budget 

prévisionnel 
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Budget prévisionnel du projet et répartition des Opérations par Tranche  

Opération Intitulé
Bénéficiaire 

de la 
subvention

Coût total de 
l'opération

Financement 
PIA

Financement 
Région 

Bretagne

Financement 
Lorient 

Agglomération

Tranche 1 ou 
Tranche 2

Politique 
régionale 

ciblée

1.1.1

Modélisation des parcours de vie : identif ication et analyse des 
besoins et points de rupture / Identif ication des habitudes de vie 
(mise en œuvre du référentiel MHAVIE)  - Personnel de R&D : 

post-doctorant de 24 mois (travail sur l'identif ication des 
habitudes de vie)

 IMT Atlantique 107 746 € 32 746 € 75 000 € Tranche 2 Recherche

1.1.1

Modélisation des parcours de vie : identif ication et analyse des 
besoins et points de rupture / Identif ication des habitudes de vie 

(mise en œuvre du référentiel MHAVIE) - Personnel de R&D : 

ingénieur de recherche junior 12 mois pour la mise en œuvre du 

référentiel et la reddition des résultats

 IMT Atlantique 52 402 € 38 000 € 10 000 € Tranche1 Recherche

1.1.1
Modélisation des parcours de vie : identif ication et analyse des 
besoins et points de rupture / Identif ication des habitudes de vie 

(mise en œuvre du référentiel MHAVIE) (autres frais)

 IMT Atlantique 19 934 € 14 295 €

1.2.1
Identif ication des opérations cliniques et mise en œuvre de 

l’évaluation médico-économique (thèse )
 IMT Atlantique 109 713 € 61 713 € 48 000 € Tranche 1 Recherche

1.2.1
Identif ication des opérations cliniques et mise en œuvre de 

l’évaluation médico-économique (ingénieur CDD 24 mois)
 IMT Atlantique 104 500 € 4 500 € 100 000 € Tranche 2 Innovation

1.2.1
Identif ication des opérations cliniques et mise en œuvre de 

l’évaluation médico-économique (autres frais)
 IMT Atlantique 81 787 € 81 787 €

1.2.2
Identif ication des opérations non-cliniques et mise en place des 

référentiels d’évaluation adaptés (thèse)

 LP3C - 
Université 
Rennes 2

96 000 € 48 000 € 48 000 € Tranche 1 Recherche

1.2.2
Identif ication des opérations non-cliniques et mise en place des 

référentiels d’évaluation adaptés (autres frais)

 LP3C - 
Université 
Rennes 3

9 000 € 4 500 €

1.2.3 Analyse d'état cognitif , émotions et stress  IRT b<>com 135 300 € 67 650 €

1.2.5
Accompagnement des stratégies réglementaires et d’accès au 

marché pour les projets à f inalité handicap et santé
 Biotech Santé 

Bretagne
194 000 € 97 000 € 30 000 € Tranche 1 Innovation

1.3.1 Indicateurs d’impacts du territoire  Audélor 161 500 € 80 750 €

1.3.2 Evaluation de la transformation du territoire (thèse)  IMT Atlantique 109 713 € 52 713 € 48 000 € 9 000 € Tranche 2 Recherche

1.3.2 Evaluation de la transformation du territoire (autres frais)  IMT Atlantique 4 287 € 4 287 €

1.3.3 Animation, coordination et évaluation des différentes Actions
 Lorient 

Agglomération
410 000 € 205 000 € 205 000 €

3.1.1
Interfaces de contrôles d’environnement adaptés dans les 

établissements de soins
 Hoppen 189 500 € 94 500 €

3.1.2.a Capteurs innovants pour la prévention des escarres  Kerpape 17 520 € 8 760 €

3.1.2.b Capteurs innovants pour la prévention des escarres  Altran 480 000 € 192 000 €

3.1.2.c
Capteurs innovants pour la prévention des escarres (thèse et/ou 

ingénieur de recherche)
 UBS 100 000 € 52 000 € 48 000 € Tranche 1 Recherche

3.1.2.c
Capteurs innovants pour la prévention des escarres (post-doc 

24 mois)
 UBS 100 000 € 25 000 € 75 000 € Tranche 2 Recherche

3.1.2.c
Capteurs innovants pour la prévention des escarres (petits 

matériels)
 UBS 53 000 € 38 000 €

3.1.3.a
Etude de faisabilité en lien avec le développement de la dernière 
version de l’exosquelette auto-équilibré « Adam » de l’entreprise 

Wandercraft.
 Kerpape 200 000 € 100 000 €

3.1.3.b
Développement de la dernière version de l’exosquelette auto-

équilibré « Adam »
 Wandercraft 197 701 € 97 701 €

3.1.4
Robot de rééducation de la marche avec suspension active et 

biofeedback
 BA Healthcare 470 125 € 200 000 € 35 000 € Tranche 1 Innovation

3.1.4b
Robot de rééducation de la marche avec suspension active et 

biofeedback (évaluation par Kerpape et CHU Rennes)
Kerpape 50 000 € 0 € 50 000 € Tranche 1 Innovation

3.1.5 Solution d’analyse de posture d’une personne en fauteuil  IRT b<>com 119 680 € 59 840 €

3.1.6
Filière carbone et fabrication additive composites pour le 

Handicap
 IRMA 392 000 € 169 000 €

3.1.6b

Filière carbone et fabrication additive composites pour le 
Handicap (ingénieur clinique 2 ans pour définition du cahier des 

charges, codéveloppement avec IRMA de prototypes et 
développement d'une offre de services)

 Kerpape 100 000 € 0 € 100 000 € Tranche 1 Innovation

3.2.1
Expérimentation d’un réseau de Care Managers, ou « Handi-

interprétariat » sur le territoire de Lorient Agglomération et les 
ilots de Brest et Rennes

 ADAPEI 56 294 483 € 134 184 €

3.2.2
Mise en place d’un système d’information partagé de Santé 

(SIPS) global dans le cadre d’e-Parcours
 GCS e-santé 575 000 € 250 000 €
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3.2.3
Communauté de patients "acteurs" dans le développement de 

leurs aides techniques (community manager)
 Kerpape 60 000 € 30 000 € 30 000 € Tranche 2 Innovation

3.2.3
Communauté de patients "acteurs" dans le développement de 

leurs aides techniques (autres frais)
 Kerpape 219 859 € 105 196 €

3.2.3b 
Communauté de patients "acteurs" dans le développement de 

leurs aides techniques (0,2 ETP ergothérapeute sur 2 ans)
 Ildys 22 000 € 0 € 22 000 € Tranche 1 Innovation

3.2.4
Centre de ressources Handisport pour la pratique d'athlètes de 

haut niveau et la pratique loisirs
 Kerpape 146 145 € 66 498 €

3.3.1
Comparaison de la performance du patient dans des AVQ en 

réalité virtuelle et en réel
 Kerpape 25 800 € 12 900 €

3.3.2
Expériences immersives virtuelles et augmentées de formation et 

de rééducation
 Artefacto 219 200 € 104 600 €

3.3.3
Cas d’usages, expérimentation et évaluation de solutions RA / 

RV en rééducation
 Pôle Saint 

Hélier
128 000 € 64 000 €

4.1.1
Télé-expertise/consultation pour la prise en charge des 

pathologies (entre un professionnel expert et un professionnel à 
domicile)

 GCS e-santé 110 000 € 55 000 €

4.1.2
Expérimentation d’un Kit permettant la transformation d’un lit 

domestique en lit d’hospitalisation à domicile
 Kerpape 91 557 € 45 750 €

4.1.5
Télésurveillance pour la prévention des chutes et l'observance 

médicamenteuse
 Pôle Saint 

Hélier
200 000 € 100 000 €

4.1.6
Déploiement pilote d’un système institutionnalisé et circulaire de 

gestion des aides techniques
 Kerpape 60 174 € 30 000 €

4.2.1 Kit domotique à domicile  Zeebox 148 240 € 60 000 € 40 000 € Tranche 1 Innovation

4.2.2
Expérimentation d'un service SaaS basé BIM permettant la 

génération automatisée d'interfaces de domotique virtuelles et 
augmentées adaptées au handicap

 Artefacto 235 600 € 117 800 €

4.2.3
Sécurisation des données dans un environnement domotisé 

(thèse)
 UBS 96 000 € 48 000 € 48 000 € Tranche 2 Recherche

4.2.3
Sécurisation des données dans un environnement domotisé 

(postdoc 2 ans)
 UBS 100 000 € 25 000 € 75 000 € Tranche 2 Recherche

4.2.3
Sécurisation des données dans un environnement domotisé 

(autres frais)
 UBS 35 000 € 35 000 €

4.2.4 Mise en place d’outil d'assistance numérique au quotidien  Hoppen 251 000 € 110 000 € 15 000 € Tranche 1 Innovation

4.2.5
Cartographie et aide au déplacement pour des personnes 

malvoyantes basée vision par robot (thèse)
 IMT Atlantique 
(Chaire M@D)

109 713 € 61 713 € 48 000 € Tranche 2 Recherche

4.2.5
Cartographie et aide au déplacement pour des personnes 

malvoyantes basée vision par robot (autres frais)
 IMT Atlantique 
(Chaire M@D)

40 440 € 8 440 €

4.2.6
Maison intelligente, augmentée et adaptative via réalité 

augmentée et réalité virtuelle
 Kerpape 151 927 € 69 127 €

4.2.7.a
Mesure et Analyse de l'activité de vie quotidienne (AVQ) / DATA 

(thèse)
 UBS (Chaire 

M@D)
96 000 € 48 000 € Tranche 1 Recherche

4.2.7.a
Mesure et Analyse de l'activité de vie quotidienne (AVQ) / DATA 

(autres frais de personnel)
 UBS (Chaire 

M@D)
185 000 € 135 000 €

4.2.7.b Mesure et Analyse de l'activité de vie quotidienne (AVQ) / DATA  Kerpape 143 000 € 43 000 € 100 000 € Tranche 1 Innovation

4.2.8 Intégrité physique de la personne
 UBS (Chaire 

M@D)
100 000 € 50 000 €

5.1.1
Valorisation des données d'accessibilité en développant des 

applications favorisant la mobilité
 Lorient 

Agglomération
209 000 € 104 000 € 132 500 €

5.1.2 Expérimentation d'un service de transports de substitution  CTRL 12 000 € 6 000 € 8 000 €

5.1.5
Mise en place d’un nouveau système d’aide à l’exploitation et 

information des voyageurs (SAEIV)
 Lorient 

Agglomération
728 000 € 200 000 € 553 000 €

5.1.6
Déploiement du réseau de transport de substitution: mise en 

place de nouveaux véhicules adaptés
 Lorient 

Agglomération
615 000 € 307 500 € 307 500 €

5.2.1
Meilleure connaissance de l'offre de logements sociaux 
accessibles/adaptés, de la demande, et amélioration du 

processus de rapprochement offre/demande

 Lorient 
Agglomération

94 410 € 47 205 € 47 205 €

5.2.2
Adaptabilité et évolutivité des logements : cahier des charges et 

appartement témoin temporaire
 Lorient Habitat 212 140 € 62 940 € 87 540 €

5.2.3 Expérimentation d’une conciergerie solidaire  Lorient Habitat 204 600 € 59 000 €

5.2.4

Développement d'un service SaaS basé BIM permettant de 
rendre les bâtiments adaptés, interactifs et immersifs au travers 
d’interfaces virtuelles et augmentées et d’outils de scénarisation 

et de validation des espaces

 Artefacto 270 200 € 135 100 €

5.3.1
Plateforme interactive pour une information actualisée sur les 
offres sportives, culturelles et de loisirs du territoire, évoluant 

vers un portail unique de services

 Lorient 
Agglomération

320 000 € 160 000 € 237 500 €

5.3.2
Plateforme w eb participative « GrHandiOse » introduisant la 

communauté Handi dans le projet HIT
 GrHandiOse 198 750 € 96 000 € 30 000 € Tranche 2 Innovation

5.3.3
Expertise auprès des prestataires de loisirs et de tourisme et 

labellisation tourisme et handicap
 Lorient 

Agglomération
408 000 € 204 000 € 315 750 €

5.3.5
Expérimentations visant à promouvoir la pratique culturelle par 

les personnes en situation de handicap
 Ville de Lorient 155 500 € 38 500 €

5.3.6 Nouveaux dispositifs 5G  IRT b<>com 301 840 € 150 920 €

5.3.7 Jeux vidéo adaptés dans les tiers lieux  Microsoft 67 000 € 20 000 €  
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6.1.1
Expérimentation d’une démarche « patient/usager-formateur» sur 

le handicap à l’UFR Santé de l’UBO (2020-21)
 UBO 34 500 € 9 750 € 24 750 € Tranche 2 Formation

6.1.1 suite
Expérimentation d’une démarche « patient/usager-formateur» sur 

le handicap à l’UFR Santé de l’UBO (2022)
 UBO 30 500 € 22 750 € 5 250 € Tranche 2 Formation

6.1.2 Innovations pédagogiques par le numérique  Learn&Go 251 750 € 115 920 € 25 000 € Tranche 1 Formation

6.1.2 suite Innovations pédagogiques par le numérique  Learn&Go 70 250 € 28 980 € 5 000 € Tranche 2 Formation

6.1.4
Lutte contre la fracture numérique et favorisation de l’accès aux 

droits avec un bus qui permet d’accéder au territoire isolé
 PIMMS 137 560 € 44 645 € 15 000 € Tranche 1 Formation

6.1.4 suite
Lutte contre la fracture numérique et favorisation de l’accès aux 

droits avec un bus qui permet d’accéder au territoire isolé à 

partir de 2022
 PIMMS 125 612 € 36 527 € 15 000 € Tranche 2 Formation

6.1.5
Etude sur l’apprentissage de l’outil numérique des personnes en 

situation de handicap (ESAT/Foyer de vie /FAM)
 ADAPEI 56 286 315 € 105 668 €

6.2.1

Mise en place d'un centre de ressources pour la formation, 
création de kits formation et accompagnement de la 

dissémination à destination des formateurs des milieux sanitaire 
et socio-éducatif

 IFPEK 92 800 € 46 400 € 40 000 € Tranche 1 Formation

6.2.2
Un parcours de formation pour les acteurs de l’enseignement et 

de l’accompagnement
 Rectorat 60 490 € 21 698 €

6.3.1 Formation / sensibilisation des aidants  Kerpape 55 000 € 19 500 € 25 000 € Tranche 1 Formation

6.3.1 suite Formation / sensibilisation des aidants à partir de 2022  Kerpape 75 000 € 45 500 € 25 000 € Tranche 2 Formation

6.3.2
Journées de sensiblisation et «boite à outils  du bien accueillir les 

publics en situation de handicap »
 Lorient 

Agglomération
28 700 € 13 320 € 5 000 € 10 380 € Tranche 1 Formation

6.3.2 suite
Journées de sensiblisation et «boite à outils  du bien accueillir les 

publics en situation de handicap » à partir de 2022
 Lorient 

Agglomération
83 700 € 31 080 € 15 000 € 42 420 € Tranche 2 Formation

6.4.1
Adaptation de formations universitaires (Bac+3 à Bac +5) avec 
un parcours handicap pour de nouveaux métiers (ou expertises 

handicap dans des métiers existants)
 UBS 200 000 € 100 000 € 50 000 € Tranche 2 Formation

6.4.2

Création d’un référentiel de compétences et de formation 

répondant aux problématiques intersectorielles 
d’accompagnement des parcours des personnes en situation de 

handicap 

 ASKORIA 61 250 € 25 500 € 20 000 € Tranche 1 Formation

6.4.2 suite

Création d’un référentiel de compétences et de formation 

répondant aux problématiques intersectorielles 
d’accompagnement des parcours des personnes en situation de 

handicap (à partir de 2022)

 ASKORIA 108 750 € 59 500 € 20 000 € Tranche 2 Formation

6.4.3.a
Création d’un Diplôme Universitaire "Impression 3D" pour 

accompagner l'évolution des pratiques professionelles en 
ergothérapie

 UBS 36 210 € 12 000 €

6.4.3.b
Création d’un Diplôme Universitaire "Impression 3D" pour 

accompagner l'évolution des pratiques professionelles en 
ergothérapie

 Kerpape 18 000 € 2 400 € 10 000 € Tranche 1 Formation

6.4.3b suite
Création d’un Diplôme Universitaire "Impression 3D" pour 

accompagner l'évolution des pratiques professionelles en 
ergothérapie (post 2022)

 Kerpape 10 000 € 5 600 € 10 000 € Tranche 2 Formation

7.2.1 Mise en place du référentiel « Handicap Friendly »
 Lorient 

Agglomération
72 000 € 36 000 € 36 000 €

7.3.1 Dissémination et communication à échelle nationale
 Lorient 

Agglomération
461 300 € 192 300 € 269 000 €

7.3.2 Dissémination et communication à échelle internationale
 Lorient 

Agglomération
33 000 € 15 000 € 18 000 €

0.0 Frais de gestion du projet
 Lorient 

Agglomération
417 000 € 417 000 € 0 €

totaux 14 455 673 € 6 589 153 € 1 433 000 € 2 278 795 €  
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Assiette éligibles des actions concernées par la Tranche 1 Recherche 454 115 € Recherche 571 000 €

Innovation 1 378 365 € Innovation 552 000 €

Formation 645 060 € Formation 310 000 €

TOTAL 2 477 540 € TOTAL 1 433 000 €

Assiette éligibles des actions concernées par la Tranche 2 Recherche 623 172 €

Innovation 363 250 €

Formation

738 312 €

TOTAL 1 724 734 €

TOTAL Recherche 1 077 287 €

Innovation 1 741 615 €

Formation 1 383 372 €

TOTAL 4 202 274 €

Assiettes éligibles autres actions 10 253 399 €

TOTAL GENERAL 14 455 673 €

Recherche 202 000 €

Innovation 392 000 €

Formation 144 750 €

TOTAL 738 750 €

Recherche 369 000 €

Innovation 160 000 €

Formation 165 250 €

TOTAL 694 250 €

Recherche 571 000 €

Innovation 552 000 €

Formation 310 000 €

TOTAL 1 433 000 €

TOTAL

Montants engagés dans le cadre de la Tranche 1

Actions engagées au titre de la Tranche 2
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Annexe n°2 : 

Fiches Opérations modifiées 

 

Opérations financées dans le cadre du programme 311 de soutien 
à l’enseignement supérieur et à la recherche : 

è  Opérations :  3.1.2c (2 sous-actions)  

 

Opération 3.1.2 (dont 3.1.2.c) : Capteurs innovants pour la prévention des escarres 

Opérateur : CMRRF de Kerpape, Altran et UBS Date de début : M01 Date de fin : M54 

Description des travaux :  
Développer et expérimenter des capteurs innovants pour prévenir l’apparition des escarres. 

L’opération vise principalement à explorer deux voies de développements portées par l’IRDL 

(nez électronique avec nanotubes de carbone) et par ALTRAN (capteur basé sur de la fibre 
optique). Le CMRRF de Kerpape apportera son expertise dans ce domaine, participera aux 
expérimentations techniques et aux évaluations cliniques avec des patients. 

Jalon 1 (M01) : Thèse « nez électronique » et plan de développement du capteur fibre optique 
 
Jalon 2 (M24) : Capteur proof-of-concept fibre optique  
Jalon 3 (M36) : Prototype fonctionnel « nez électronique » et Évaluation du capteur proof-of-
concept fibre optique  
Jalon 4 (M60) : Capteur « nez électronique » opérationnel et résultats de l’expérimentation 

Moyens : (cf. Annexe 3 de l’accord de consortium) 

Livrable final : Capteur « nez électronique » et cahier des charges capteur fibre optique 

 

 
Nouveau plan de financement (Modification en violet – type de poste créé) : 
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Opérations financées dans le cadre du programme 201 de soutien 
à l’innovation : 

è  Opérations :  5.3.2  

 
Opération 5.3.2: Plateforme web participative « GrHandiOse » introduisant la communauté Handi 

dans le projet HIT 

Opérateur : GrHandiOse Date de début : M01 Date de fin : M36 

Description des travaux :  
Développer une plateforme Web novatrice participative et fédératrice donnant les possibilités de : 
Lancer ou s’inscrire à des actions d’entraide sur le territoire, de type pairémulation, tests de 

prototypes, sensibilisations, défis, etc. Ces « Cap’ ou pas Cap ! » De savoir-faire et astuces de la 
vie réelle sous forme de Tutos créés par les membres ; 

Partager des savoir-faires et astuces de la vie réelle sous forme de tutos, créés par les membres 
Bénéficier d’un réseau de confiance (associations, professionnels, membres et proches, etc.) 

fiabilisé par les membres 
Avoir une information sûre et concrète sur les différents handicaps, les droits, démarches, l’emploi, 

événements locaux et nationaux, initiatives positives, etc. 

Jalon 1 (M5) : Développement et finalisation de l’expression de besoins et du CDC. 
Jalon 2 (M14) : Développement de la version bêta de la plateforme. 
Jalon 3 (M24) : Tests, évolutions et correctifs. 
Jalon 4 (M36) : Mise en production de la plateforme 

Moyens : (cf. Annexe 3 de l’accord de consortium) 

Livrable final : Une plateforme collaborative unique et complète en France afin de devenir sur le 
long terme LA référence de l’accessibilité et du vivre ensemble, actuelle, moderne et pérenne. 

 
 
 
 Nouveau plan de financement (Modification en violet) : 
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Opérations financées dans le cadre du 
programme 314 de soutien aux formations 

sanitaires et sociales : 

è  Opérations 6.1.2 et 6.4.1 

Opération 6.2.1 : Mise en place et animation d'un centre de ressources pour la formation : 

création de kits communs pour la formation des acteurs des milieux sanitaire, socio-éducatif 

et enseignement 

Opérateur : IFPEK Date de début : M1 Date de fin : M24 

Description des travaux : (10-15 lignes) 

· Création d’un accord de consortium entre acteurs principaux de la formation des professionnels des secteurs 
sanitaire, socio-éducatif et enseignement, ainsi que d’un modèle de gouvernance et de développement du 

consortium. Ce consortium associera IFPEK, IFPS Lorient, ASKORIA, Rectorat, PFPS du CHU de Rennes dans un 1er 
temps. 

·  Conception d’un centre de ressource collaboratif pour la formation initiale et continue des professionnels de la 
santé, du secteur social et de l’éducation. Ce centre de ressources vise à collecter tous les documents, 
expérimentations, méthodologie et ressources autour de la formation au handicap et à l’inclusion sociale des 

personnes en situation de handicap. Il permettra aux organismes de formation (initiale et continue) de concevoir 
des dispositifs de formation dans les référentiels existants. Un poste d’ingénieur formation sera ainsi créé et sa 

mission, en plus de la coordination du centre de ressources numériques, sera d’accompagner les équipes 

pédagogiques des différents membres du consortium pour diffuser et enrichir le centre de ressources, puis 
disséminer ainsi des « Kits de formation » de qualité auprès des acteurs de l’inclusion. 

· ·Les ressources (sous licence « Creative commons ») mises à disposition seront validées par un « comité 
scientifique » imposant un niveau de qualité pour les formateurs. 

· Les différents « Kits de formation » interprofessionnels, adaptés à des niveaux de formation RNCP II et V, et 
créés dans le cadre de ce centre de ressources numériques, seront mis à disposition des formateurs dans le cadre 
de l’accord de consortium entre les acteurs de la formation et de l’inclusion des trois domaines suscités. 

Jalon 1 (M6) : création du poste d’ingénieur formation, création du consortium entre acteurs de la formation 
Jalon 2 (M12) : création du centre de ressources et démarrage de la dissémination, présentation des « kits de 
formation » proposés dans le cadre du consortium 
Jalon 3 (M18) : proposition de « kits de formation » pour les acteurs de la formation 
Jalon 4 (M23) : proposition de dispositifs de formation / sensibilisation à l’inclusion du handicap dans la cité, le milieu 

scolaire, le médico-social, le socio-culturel 
Jalon 5 (M24) : Démarche open source ouverte au milieu ordinaire (non professionnel). 

Moyens : (cf. Annexe 3 de l’accord de consortium) 

Livrable final : Guide de présentation de la démarche, du centre de ressources et de son accès. ; consortium mis en 
place 

 

Nouveau plan de financement (modifications en violet) :  
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Opération 6..4.1 : Adaptation de formations universitaires (Bac +3 à Bac +5) avec un parcours 

handicap pour une expertiser dans des métiers existants 
Opérateur : UBS Date de début : 2023 (S1) Date de fin : 2025 

Description des travaux : (10-15 lignes) 

Cette opération vise à accompagner l’évolution de certaines de nos formations de Bac+3 à Bac+5 pour répondre aux 

besoins des métiers de demain. L’université proposera des unités d’enseignement (UEs) mixant différents domaines 
pour préparer les étudiants/ professionnels aux changements du travail social.  Nous prévoyons également des 
formations universitaires avec un parcours handicap : des UEs de spécialités seront proposées aux étudiants et mixant 
des enseignements en sciences humaines et sociales, en technologies ou encore en sciences économiques.   
Ce projet s’inscrit dans une volonté de l’UBS de développer un écosystème autour de la santé en y développant des 

formations originales mêlant différentes filières (principe de l’interdisciplinarité) et coconstruit en partenariat avec les 

acteurs concernés (étudiants et professionnels). Pour ce faire, nous ferons appel aux compétences et à l’expertise 

d’un prestataire pour la mise en place d’UEs innovantes dédiées au handicap.  
Différents niveaux de formation sont prévus pour permettre une complémentarité en termes de continuités des 
compétences visées :  

· Parcours en licence : en s’appuyant sur des licences existantes de l’UBS et en utilisant le mécanisme d’UEs 

optionnelles et AO, il s’agira de développer des formations mêlant différents domaines pour développer chez les 

étudiants toutes les compétences professionnelles nécessaires que des compétences en innovation 
(technologique, organisationnel, etc.). Ces mécanismes permettront de mêler des étudiants d’origines 

différentes (par exemple : ingénieurs, gestionnaires, informaticiens, etc.). De plus émergera la mise en place de 
licence(s) professionnelle(s) (accréditation pour des nouveaux parcours, par exemple : Intervention sociale et 
Métier de la forme) pour permettre une insertion professionnelle directe à Bac+3 en partenariat avec les acteurs 
du projet HIT.  

· Parcours en master : dans la continuité de la licence nous déploierons le principe d’UEs optionnelles accessibles 
à toutes les filières.  Egalement, nous envisageons de retravailler les blocs de compétences de certains Masters, 
par exemple : la formation Intervention et Développement Social (IDS) ainsi que Métiers de l’Enseignement 

(MEEF).  

· Parcours entreprenariat :  à partir de notre structure dédiée Pépite Bretagne, nous allons l’adapter à la question 

du handicap pour permettre notamment l’émergence de projets portés par les étudiants sur la thématique du 

handicap.   

· Pour ces différentes formations, les pratiques pédagogiques laisseront une part importante à la pédagogie 
innovante (apprentissage croisé, contextualisé, dispositifs de collaboration et créativité, etc.) permettant aux 
étudiants de filières différentes de mener à bien des projets et aussi de coconstruire avec les acteurs concernés 
(professionnels et personnes en situation de handicap). 

Jalon 1 : Recrutement sur un poste d’ingénieur  
Jalon 2 : Accompagnement des projets étudiants d’entreprenariat 
Jalon 3 : Développement et ouverture des UEs optionnelles et AOs (parcours Licence et Master) 
Jalon 4 : Mise en place de licence(s) professionnelle(s) et révision des deux Masters 
 

Moyens : (cf. Annexe 3 de l’accord de consortium) 

Livrable final : Retour d’expérience sur les formations mises en place (par exemple : insertion professionnelle) 

 
 

Nouveau plan de financement (modifications en violet) :  
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Vu la Communication de la Commission européenne - Encadrement communautaire des aides d’Etat à 
la recherche, au développement et à l’innovation 2014/C 198/01 en date du 27/6/2014 ;

Vu le régime cadre exempté n°SA.58995 d’aides à la recherche, au développement et à l’innovation, 
pour la période 2014-2023, pris sur la base du règlement général d’exemption par catégorie n°651/2014 
adopté par la Commission européenne le 17 juin 2014 et publié au JOUE le 26 juin 2014 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.1511-2 et L4221-1 ;

Vu le Code de l’éducation, et notamment son article L 216-11 ;

Vu le PO FEDER/FSE+ 2021-2027, sous réserve de sa validation ;

Vu la SRDEII votée le 13 décembre 2013 par le Conseil régional de Bretagne ;

Vu la Stratégie régionale de recherche et d’innovation (S3) votée le 18 décembre 2020 par le Conseil 
régional de Bretagne ;

Vu la Convention partenariale entre le Conseil régional de Bretagne, le Conseil départemental du 
Finistère, Quimper Bretagne Occidentale, et le CEA signée le 28 juin 2018 et prolongée de 12 mois par 
avenant le 21 juin 2021 ;  

Pour le Conseil Régional de Bretagne

Vu la délibération de la Commission Permanente en date du 13 juin 2022 adoptant la présente
convention ;

 

Pour le Conseil départemental du Finistère 

Vu la délibération du Conseil départemental du Finistère du XXX adoptant la présente convention ;.

Pour la communauté d'agglomération de Quimper Bretagne Occidentale

Vu la délibération du Conseil Communautaire du XXX adoptant la présente convention ;.

Et considérant :

- La mission du CEA de contribuer à la relance industrielle du pays, à travers le 
développement, la diffusion et le transfert de technologies vers l’industrie ;

- La volonté du Conseil régional de Bretagne, du Conseil départemental du Finistère et de la 
Communauté d'agglomération de Quimper Bretagne Occidentale, d’accélérer la montée en 
puissance de la plateforme régionale de transfert technologique du CEA ;

- Le bilan des actions conduites par le CEA en Bretagne sur la période 2017-2021 au titre de 
la création de la plateforme régionale de transfert technologique.

Entre les soussignés :

Le Conseil régional de Bretagne, sis 283, avenue du Général Patton à Rennes, représenté par Loïg 
CHESNAIS-GIRARD, agissant en qualité de Président du Conseil régional de Bretagne,

Ci-après dénommée « la Région »,

Le Conseil départemental du Finistère, sis 32 boulevard Dupleix à Quimper, représenté par Maël DE 
CALAN agissant en qualité de Président du Conseil départemental du Finistère,

Ci-après dénommé « le Département » ou « CD29 »,
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La Communauté d'agglomération de Quimper Bretagne Occidentale, sise 44 place Saint-Corentin 
à Quimper, représentée par Isabelle ASSIH agissant en qualité de Présidente de la communauté 
d'agglomération de Quimper Bretagne Occidentale,

Ci-après dénommée « QBO »,

Et :

Le Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alternatives, établissement public de 
recherche à caractère scientifique, technique et industriel, dont le siège est situé Bâtiment Le Ponant D 
– 25, rue Leblanc à Paris 15ème, immatriculé au registre du commerce et des sociétés de Paris sous 
le numéro RCS PARIS B 775 685 019, représenté par François JACQ, agissant en qualité 
d’Administrateur Général du CEA, 

Ci-après dénommé « le CEA »,

La Région, le Département, QBO et le CEA, ci-après dénommés collectivement « les Parties »,
La Région, le Département, QBO, ci-après dénommés collectivement « les Collectivités ».
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DEFINITIONS

 

Bases arrières : Les centres historiques de recherche technologiques situés dans les Centres CEA de 
Grenoble (Laboratoire d'électronique et de technologie de l'information (Leti) ; Laboratoire d'Innovation 
pour les Technologies des Énergies nouvelles et les Nanomatériaux (Liten)) et de Saclay (Laboratoire 
intégration des systèmes et des technologies (List)), par extension tout Centre CEA dont les moyens 
peuvent être impliqués dans un projet de recherche qui sera en lien avec l’unité CEA Tech Bretagne. 

CEA Tech : Au sein du Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alternatives, la Direction de 
la Recherche Technologique du CEA, en association avec les autres directions du CEA sous la 
dénomination CEA Tech, se consacre au développement des nouvelles technologies génériques, dans 
les domaines des énergies nouvelles, de la santé, de l'information et de la communication.

CEA Tech Bretagne : Antenne CEA Tech implantée depuis 2017, en Bretagne, à Quimper.

Démonstrateur : le démonstrateur est un produit (équipement, dispositif) fonctionnel totalement 
intégré, illustrant pour une application donnée l’innovation apportée par une technologie clef. Ce 
démonstrateur peut être le résultat d’un développement réalisé dans le cadre d’un projet de R&D 
partenariale avec un industriel ou d’un projet de recherche (ANR, Europe, …).

Entreprise : Entité exerçant une activité économique, quel que soit son statut juridique et son mode de 
fonctionnement. Source : Arrêt Hifber 13/04/1991

Entreprises implantées en région : Une entreprise est considérée implantée en région Bretagne, dès 
lors que, son siège ou l’un de ses établissements développant une activité significative, y est domicilié.

Plateforme technologique : Sur une thématique technologique donnée, un ensemble unique de 
compétences humaines, de moyens logiciels et de matériels de pointe, au service de projets de R&D 
collaborative associant le CEA et ses partenaires académiques et/ou entreprises.

Ressourcement technologique : L’excellence d’un centre de recherche technologique dépend 
également de sa capacité à gérer le flux entrant de connaissances qualifié de ressourcement 
technologique. Il s’agit, par une veille active, d’accéder aux connaissances issues de la recherche 
académique et par une analyse appropriée, d’identifier le plus précocement possible celles qui vont 
donner lieu à des ruptures technologiques utilisables. Cette démarche se traduit en pratique par des 
projets dits de ressourcement technologique qui permettent de réaliser les premiers démonstrateurs, 
de faire des preuves des concepts et de protéger ces concepts par des brevets pionniers.
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PREAMBULE

« La Bretagne ambitionne de rester une région leader en Europe de la production agricole et
agroalimentaire basée sur le « bien manger pour tous », pour une alimentation saine, de qualité et 
accessible à toutes et tous, créatrice de valeur et de fierté. Cette mission est l’affaire de l’agriculture, 
(…) et des entreprises de l’amont et de l’aval, notamment celles de la transformation. (…) Il s’agit ainsi 
d’accompagner les mutations à tous les niveaux (transitions écologiques et économiques des filières 
de production, de transformation et de distribution) et en particulier via l’innovation. Le domaine 
d’innovation stratégique (DIS) « Economie alimentaire du bien manger pour tous » de la nouvelle S3, 
s’appuiera sur les trois contrats d’objectifs, « Agriculture », « Secteur alimentaire » et « Produits de la 
pêche et de l’aquaculture », qui ont vocation à répondre aux enjeux (…).

L’écosystème de recherche et d’innovation des filières alimentaires est particulièrement riche en 
Bretagne avec plus de 100 laboratoires ou structures de recherche, près de 40 structures 
d’accompagnement et près de 100 établissements de formation agissant auprès de ces filières (…).

Les acteurs académiques (…) s’appuient sur les opérateurs régionaux (…) pour développer de 
nombreux projets de recherche de haut niveau, susceptibles de trouver des applications économiques 
et d’innovation. Les pôles de compétitivité Valorial et Vegepolys Valley, constitués par les entreprises 
innovantes du domaine, les établissements d’enseignement supérieur et organismes de recherche, 
ainsi que les acteurs de l’écosystème, représentent des opérateurs majeurs pour animer l’innovation 
des filières alimentaires bretonnes et tisser des liens entre grandes entreprises, ETI, PME, Technopoles 
régionales et laboratoires de recherche dans des projets collaboratifs.

Les centres d’innovation technologiques jouent également un rôle de rouage essentiel entre la 
recherche et les besoins d’innovation des différentes filières alimentaires, au premier rang desquels 
ACT food Bretagne, fédération des 5 principaux centres bretons des filières alimentaires (…).

Pour accompagner la modernisation de l’outil industriel, notamment par le croisement avec les 
compétences numériques bretonnes, Bretagne Développement Innovation coordonne le programme 
régional AGRETIC et l’action collective « Usine agro du futur », qui mobilise fortement Valorial, CEA 
Tech et plus globalement l’ensemble de l’écosystème (…). »

Historique du déploiement de CEA Tech en région Bretagne

Capitalisant sur les expériences réussies à Grenoble et à Saclay, avec plus de 4500 collaborateurs
chargés d’innover au service de l’industrie, CEA Tech dispose d’une offre très large de technologies 
génériques issues de ses trois instituts Leti, List et Liten, mais aussi des autres directions 
opérationnelles du CEA. 

Implanté en Bretagne depuis juin 2017, à Quimper, l’action de CEA Tech Bretagne porte principalement 
sur les procédés de l’agro-alimentaire et de l’agriculture du futur, et a vocation de renforcer la 
compétitivité des entreprises implantées en région.

Cette implantation s’est construite en partenariat avec la Région Bretagne, le Département du Finistère 
et la communauté d’agglomération de Quimper, et a fait l’objet d’une convention-cadre pour la période 
2017-2021. 
S’appuyant sur les moyens du CEA, CEA Tech Bretagne s’est positionné prioritairement sur les 
technologies pour l’agriculture et l’agroalimentaire autour de la feuille de route suivante qui a été 
partagée avec son écosystème local :

- Renforcer la confiance dans les filières agro-alimentaires (amélioration du bien-être animal, 
de la sécurité alimentaire et sanitaire, …).

- Favoriser la sobriété avec l’utilisation de technologies permettant d’optimiser les 
consommations d’eau et d’énergie, limiter les intrants grâce à des capteurs innovants et 
robustes. 

- Accompagner la modernisation de la chaîne de valeur agro-alimentaire, notamment pour 
favoriser le déploiement de l’industrie du futur.
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À partir du 1er janvier 2022, CEA Tech en région Bretagne deviendra une plateforme régionale de 
transfert technologique (PRTT) à part entière. 

Perspectives de développement de CEA Tech en région Bretagne

Tirant parti des résultats obtenus sur la période 2017-2021, les Parties souhaitent mettre en place un 
nouveau cadre de partenariat à l’échelle régionale constatant que CEA Tech est complémentaire des 

différents organismes déjà présents sur le territoire et contribue, dans le cadre de ses missions, à la 
mise en œuvre opérationnelle des orientations stratégiques de la Région en termes de développement 
économique, de recherche, d’innovation et de performance industrielle au service des secteurs de 
l’agroalimentaire et de l’agriculture du futur.

La présente convention s’inscrit dans la continuité des actions et projets initiés depuis 2017. Elle
ambitionne de consolider et développer le showroom et la plateforme sur les technologies pour la qualité 
des productions agroalimentaires, ainsi que de monter une nouvelle plateforme « Usine agroalimentaire 
de demain ». Pour cela, CEA Tech s’appuiera sur une stratégie partagée avec les acteurs bretons des 
filières de l’agroalimentaire et de l’agriculture (acteurs académiques et économiques), en définissant les 
objectifs à atteindre, les moyens à mobiliser et la gouvernance à mettre en place.

Ce préambule étant exposé, il est convenu ce qui suit.
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Article 1 : Objet de la Convention

La présente convention et ses annexes (ci-après « la Convention ») formalise l’intention commune des 

Parties et les actions envisagées en région Bretagne, au profit des secteurs de l’agroalimentaire et de 

l’agriculture (ci-après « le Projet ») afin de :

- Créer les conditions favorables à la compétitivité, au développement des entreprises 
régionales, et notamment des TPE, PME et ETI et par effet au maintien et à la création d’emplois 

sur le territoire ;

- Contribuer au développement régional de nouvelles compétences et technologies, en 
cohérence avec les écosystèmes de recherche et d’innovation existants sur le territoire régional;

- Renforcer le lien entre le monde de la recherche technologique et les filières de 
l’agroalimentaire et de l’agriculture régionales, structurées ou en émergence.

L’ambition commune vise à répondre, par le développement de la diffusion technologique entre le CEA 

et les acteurs publics et privés du territoire régional, aux enjeux de transformations multiples auxquels
doivent faire face les acteurs du monde économique des secteurs de l’agroalimentaire et de l’agriculture,
qu’elles relèvent des transitions numériques et industrielles, des transitions écologiques et 
environnementales, des transitions sociales et citoyennes ou de la transition alimentaire.

La Convention définit les grands principes du partenariat que les Parties conviennent de développer 
entre elles et n’a pas vocation à créer d’obligation quant aux moyens déployés par les Parties pour la 

réalisation des actions.

Les engagements de moyens des Parties (tel que décrit à l’article 4), feront l’objet d’accords séparés 

précisant les ressources nécessaires au succès des projets auxquels ils seront amenés à participer 
sous couvert de conditions et de modalités qui seront agrées entre eux.

Article 2 : Contribution du CEA aux ambitions régionales et locales pour les 
secteurs de l’agroalimentaire et de l’agriculture du futur

2.1 Mission de CEA Tech Bretagne 

L’activité de transfert et diffusion technologique de CEA Tech Bretagne, plateforme d’innovation et de 

diffusion technologique du CEA, est principalement centrée sur les TPE/PME/ETI implantées en 
Bretagne dans les secteurs de l’agroalimentaire et de l’agriculture. CEA Tech Bretagne, a pour objectif 
de contribuer au renforcement de leur compétitivité. Ses missions principales sont de :

- Développer la recherche technologique en région en adaptant les actions de R&D aux 
besoins des entreprises de l’agroalimentaire principalement en région Bretagne ;

- Favoriser et réaliser des projets de développement ou de diffusion technologique
(démonstrateurs, lignes pilotes, études technico économiques ou de faisabilité, …) en 

partenariat avec des entreprises ou des tiers implantés en région Bretagne ;

- Favoriser et réaliser des projets de recherche communs entre plusieurs organismes par le 
biais d’appels à projets régionaux, nationaux ou européens, ainsi que des thèses et post-
doctorats communs, en s’adossant autant que possible sur l‘écosystème R&D et universitaire 

régional.

CEA Tech Bretagne poursuivra et amplifiera ses collaborations avec l’écosystème d’innovation breton 

(ACT food Bretagne avec l’ADRIA, Valorial, …) ainsi qu’avec les organismes de recherche du territoire 

(UBO, …) afin de se positionner en complémentarité des structures existantes. 
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Ainsi, CEA Tech Bretagne déploiera ses actions sur les deux axes suivants :

- Axe 1 : Diffusion des technologies du CEA au profit des entreprises du territoire, en particulier 
les TPE/PME et ETI ;

- Axe 2 : Mise en place sur le territoire d’une activité de recherche technologique applicative CEA 

via des projets de démonstrateur et/ou des plateformes de recherche technologique.

2.2 Axe 1 : Diffuser les technologies du CEA au profit des entreprises du territoire 

La mission première incombant à CEA Tech Bretagne est de répondre aux besoins technologiques des 
entreprises implantées régionalement, via la diffusion et l’intégration par celles-ci de technologies 
innovantes, par le développement d’une recherche technologique partenariale forte contribuant à la 
création de valeur. Le transfert des technologies innovantes du CEA au bénéfice des entreprises 
s’effectue par la mise en place de contrats de R&D collaboratifs et bilatéraux.

Tous les types d’entreprises sont concernés (TPE, PME, ETI, Grandes entreprises y compris en la 
forme de succursale), cependant les TPE/ PME et ETI sont la cible privilégiée.

Pour conduire cette mission, le CEA mobilisera les moyens suivants :

Une équipe de diffusion technologique

L’équipe de diffusion technologique (ou « équipe cœur ») a pour mission de stimuler l’écosystème des 
entreprises et des acteurs de la recherche et de l’innovation en région, afin de favoriser le recours à 
l’innovation technologique pour répondre aux besoins des entreprises.
Pour cela, elle conduit plusieurs actions : aller à la rencontre des entreprises de tout le territoire régional, 
acculturer à l’innovation et faire découvrir les solutions innovantes proposées par le CEA, en particulier 
en prenant part à l’activité d’animation exercée par les acteurs de l’écosystème régional, élaborer des 
projets de R&D collaboratifs en réponse aux besoins identifiés des entreprises.

L’équipe de diffusion technologique peut associer, le cas échéant, des acteurs académiques régionaux, 
avoir recours aux compétences et réseaux de l’écosystème breton (chambres consulaires, agence 
régionale de développement économique, pôles de compétitivité, technopoles, (…)) ayant une 
connaissance avérée des entreprises présentes en région.

L’équipe de diffusion technologique peut aussi mobiliser le savoir-faire et les connaissances de tout le 
CEA, afin de proposer la solution technologique la plus adaptée lors de l’élaboration des projets ou de 
diverses actions concourant à l’objectif de diffusion technologique. 

L’équipe est en partie constituée pour partie, de personnels de recherche issus des centres de 
recherche du CEA et maîtrisant l’accès à leur patrimoine technologique et aux méthodologies 

d’innovation développées, elle recourt également à des personnels issus des bases arrières du CEA.

L’objectif de la Convention est de poursuivre l’accompagnement de l’équipe constituée et le cas 

échéant, si jugé nécessaire, d’assurer sa montée en puissance. 

Un showroom des technologies

Le showroom des technologies est un outil indispensable à l’activité de diffusion technologique, il permet 
lors de séances d’animation et de visites organisées (thématiques ou opportunes) d’illustrer l’apport des 

technologies à des produits ou des services pouvant être éloignés de l’innovation.

Le showroom expose plusieurs démonstrateurs témoins de collaborations réussies entre le CEA et des
entreprises et propose une illustration de solutions technologiques pouvant intéresser les acteurs 
régionaux.

Partiellement déplaçable ponctuellement sur d’autres sites, le showroom doit être mis à jour 
régulièrement par l’ajout de démonstrateurs afin de refléter l’évolution rapide des technologies 

innovantes.
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La Convention vise à compléter le showroom existant avec de nouveaux démonstrateurs prioritairement 
issus de résultats de projets de R&D, contractualisés entre le CEA et des entreprises bretonnes ou 
élaborés avec les bases arrières, pour démontrer aux entreprises le bénéfice de nouvelles technologies 
pour le domaine de l’agroalimentaire.

Un hébergement adapté

Les locaux, actuels ou à venir, mis à disposition du CEA, devront permettre d’accueillir la croissance 

des effectifs et des équipements et matériels nécessaires à la mission de CEA Tech Bretagne, sur la 
durée de la Convention.

Les locaux pourront nécessiter des travaux d’aménagement et d’adaptation lors de l’évolution des 

moyens nécessaires pour conduire les actions envisagées aux Axes 1 et 2.

Sur 2022-2024, les moyens annuels nécessaires aux actions et projets envisagés au titre de l’Axe 1, et 

le plan de co-financement sont présentés en annexe 1. Les plannings prévisionnels de réalisation des 
travaux pour la plateforme TeQPA et d’aménagement des bureaux supplémentaires, sont présentés
respectivement en annexe 1.1 et 1.2.

2.3 Axe 2 : Déployer sur le territoire une activité de recherche applicative CEA 

Le CEA a pour mission de mettre à disposition son savoir-faire et son patrimoine technologique au 
bénéfice des filières industrielles régionales des secteurs de l’agroalimentaire et de l’agriculture, par la 
mise en œuvre de démonstrateurs permettant le déploiement de technologies CEA à grande échelle 

et/ou de plateformes de recherche technologique applicative, au plus près des besoins. 

Des équipements de R&D

CEA Tech se dotera, le cas échéant, d’équipements de recherche afin de conduire en local des 

développements appliqués au plus près de l’écosystème industriel et académique. 

L’ensemble des équipements adressant une problématique bien identifiée seront regroupés au sein 

d’une plateforme regroupant les moyens nécessaires à sa mise en œuvre (infrastructure, équipements 

et personnel dédié). 

Afin d’optimiser au mieux le besoin en équipements, chaque création de plateforme devra au préalable 

faire l’objet d’une présentation détaillée auprès des Parties, afin de valider sa cohérence avec les 
stratégies régionales et locales, ainsi qu’avec les équipements existants au sein de l’écosystème 

académique et d’innovation régional.

Deux plateformes technologiques

La plateforme « TeQPA » (Technologie pour la Qualité des Productions Agroalimentaires) a démarrée 
en 2021 et, le projet de plateforme d’accélération ouverte et collective de pré-industrialisation dédiée à 
l’émergence de solutions innovantes pour les procédés de l’usine agroalimentaire du futur est en 
recherche de financements.

L’objectif de la Convention est de poursuivre dans un premier temps l’accompagnement de la plateforme 
TeQPA.

Au vu de l’ampleur du projet « solutions innovantes pour les procédés de l’usine agroalimentaire du 

futur », si les éléments technico-économiques corroborent la pertinence de sa création, ce projet de 
plateforme fera alors l’objet d’une concertation des Parties afin d’en définir ses modalités de mise en 
œuvre ainsi que l’accompagnement financier le plus approprié. À ce stade, les besoins en 
fonctionnement et en investissement ne peuvent pas être chiffrés dans la Convention.

Des projets de ressourcement 

Dans le cadre du développement des plateformes, des projets de ressourcement pourront être mis en 
place afin de renouveler les connaissances scientifiques de celles-ci, orienter les laboratoires de 
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recherche vers les besoins technologiques des acteurs économiques et assurer la diffusion de 
technologies innovantes vers les entreprises,

Les projets de ressourcement impliqueront, autant que faire se peut, des compétences de laboratoires 
de recherche académique du territoire et une ou des entreprises de la filière, concernées par la
thématique.

Des projets collaboratifs de R&D 

Les projets collaboratifs de R&D conduits avec des entreprises implantées en Bretagne, pourront 
nécessiter d’avoir recours aux ressources des bases arrières et au patrimoine des technologies 
génériques développées par le CEA. Ils pourront également associer des laboratoires académiques 
régionaux. L’objectif est d’offrir des solutions les plus matures possibles aux entreprises afin d’accélérer 
le passage de la recherche à l’industrialisation des solutions retenues. 

À noter que le pilotage des projets collaboratifs de R&D sera effectué par CEA Tech Bretagne, mais la 
majeure partie des projets sera réalisée dans les bases arrières. À l’orée 2024, un juste équilibre tendant 
vers la parité sera trouvé entre CEA Tech Bretagne et les bases arrière.

Les projets collaboratifs de R&D feront appel, le cas échéant, aux divers fonds incitatifs ou 
d’accompagnement existants en région afin d’accompagner la prise de risque financière des partenaires 
entreprises ayant choisi de recourir à l’innovation technologique pour leur produit ou service. Pour cela, 
le projet collaboratif devra être labellisé par un pôle de compétitivité présent en Bretagne. 

Sur 2022-2024, les moyens annuels nécessaires aux actions et projets envisagés au titre de l’Axe 2, et 

le plan de co-financement, sont présentés en annexe 1.

 

Article 3 : Modalités prévisionnelles d’intervention des collectivités territoriales 
Les Parties mettront tout en œuvre pour que CEA Tech Bretagne bénéficie des moyens nécessaires à 
la mise en œuvre du Projet tel que décrit à l’article 2. La ventilation des aides telle que mentionnée dans 
la Convention est prévisionnelle, la contribution des Parties pourra être révisée selon les opportunités. 

Les projets et actions mis en œuvre, les nouvelles ventilations des aides qui pourraient en découler, 
seront préalablement validés en Comité de Pilotage (comme défini à l’article 7). 

Le financement effectif sera attribué par projet et fera l’objet de dossiers détaillés de demande de 

subvention. 

La mise en œuvre des moyens, se fera dans le respect des procédures propres aux Parties. La 

dégressivité des financements apportés par les Collectivités, sera recherchée (tel qu’envisagé en
annexe 1).

Si tout ou partie des moyens ne devait pas se concrétiser, le périmètre du Projet sera réduit en 
conséquence pour rester dans l'enveloppe des moyens et financements attribués. Dans le cas d'une 
réduction de périmètre du Projet, les Parties statueront sur l'intérêt de poursuivre ou d'abandonner la 
réalisation de tout ou partie du Projet. 

3.1 Région 

La Région s'engage sur ses fonds propres et sur les fonds structurels dont elle assure la gestion, sous 
réserve du dépôt d’un dossier de demande d’aide notamment FEDER et conformément aux règles 
d’éligibilité, dans la limite du montant estimé et tel que précisé à l’article 4 et en annexe 1 - à participer 
sur la durée de la Convention, au financement :

- De l’équipe cœur et de ses frais de fonctionnement ;

- Du showroom technologique de CEA Tech Bretagne ;

- Des investissements et équipements liés aux développements des plateformes technologiques 
de CEA Tech Bretagne ;
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- Des projets de ressourcement des plateformes technologiques ;

- Des entreprises implantées en région, qui feront appel aux compétences de R&D du CEA. Ces 
aides s’inscriront dans les différents dispositifs mis en œuvre en région, dont le quatrième Plan 
d’Investissements d’Avenir (PIA 4) territorialisé ;

- Du CEA, en tant que partenaire de recherche, dans le cadre de projets collaboratifs labellisés
par un pôle de compétitivité breton et dans la mesure où la R&D est pilotée par CEA Tech 
Bretagne ;

dans le respect de ses modalités d’intervention définies par l’assemblée régionale et sous réserve de 

la validation des propositions d’engagement des fonds européens FEDER en Comité Régional de
Programmation Européenne (CRPE).

3.2 QBO

QBO s'engage sur ses fonds propres dans la limite du montant estimé et tel que précisé à l’article 4 et 

en annexe 1, à participer au financement des moyens nécessaires au développement de CEA Tech
Bretagne et plus précisément à participer au financement :

- De l’équipe cœur et de ses frais de fonctionnement ;

- Des dépenses d’aménagement des locaux et loyers (charges comprises) hébergeant CEA Tech 
Bretagne ;

- Du showroom technologique de CEA Tech Bretagne ;

- Des investissements et équipements liés aux développements des plateformes technologiques 
de CEA Tech Bretagne ;

- Du CEA, en tant que partenaire de recherche, dans le cadre de projets collaboratifs labellisés 
par un pôle de compétitivité Breton et dans la mesure où la R&D est pilotée par CEA Tech 
Bretagne.

3.3 Département

Le Conseil départemental du Finistère s'engage sur ses fonds propres dans la limite du montant estimé 
et tel que précisé à l’article 4 et en annexe 1, à participer au financement des moyens nécessaires au 
développement de CEA Tech Bretagne et plus précisément à participer au financement :

- Des dépenses d’aménagement des locaux hébergeant CEA Tech Bretagne ;

- Du showroom technologique de CEA Tech Bretagne ;

- Des investissements et équipements liés aux développements des plateformes technologiques 
de CEA Tech Bretagne.
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Article 4 : Montants prévisionnels des financements

Le montant prévisionnel des dépenses du Projet sur la période 2022-2023 est estimé à 8 785 k€.
L’aide apportée par les Parties est répartie de la façon suivante :

Région 2 103 K€

FEDER [fonds gérés par la Région] 880 K€

Département 803 K€

QBO

2 103 K€ dont 262.5 K€ de 

valorisation des loyers mis à 

disposition de CEA Tech 

Bretagne

CEA 3 159 k€

Article 5 : Contrôle de l’utilisation des financements

Le CEA s’engage à utiliser les financements aux seules fins de réalisation du Projet.

Les Collectivités peuvent procéder à tout moment à un audit du CEA, sur documents ou sur site, et 
peuvent se faire assister si nécessaire par un prestataire dûment mandaté.

Dans l'hypothèse où les contrôles effectués par les Collectivités ou par tout expert accrédité par eux,
feraient apparaître que tout ou partie des sommes versées n'a pas été utilisées conformément aux 
conditions prévues par la Convention, le CEA serait tenu de reverser les sommes utilisées de manière 
erronée.

Le CEA s’engage à fournir annuellement, suite à l’arrêté des comptes du CEA, un état des dépenses 
et recettes de l’année écoulée, limité au domaine budgétaire de CEA Tech Bretagne. Lequel état sera 
visé par la direction financière de CEA Tech.

Article 6 : Encadrement communautaire des aides d’Etat à la recherche, au 
développement et à l’innovation (RDI)

L’intervention des Collectivités au titre de la Convention, se fait dans le respect des articles 107, 108 et 
109 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne relatifs aux aides d’Etat, et des textes dérivés 

relatifs. Ce dispositif d’aide s’appuie notamment sur :

- Le règlement général d’exemption par catégorie n° 651/2014 de la Commission européenne 1

(RGEC) ou éventuellement sur tout régime national exempté pris en application du règlement 
général d’exemption par catégorie, notamment le régime cadre exempté d’aides à la recherche, 

au développement et à l’innovation (RDI) n° 58995, le régime d’aides exempté n° SA.59108 

relatif aux aides à la protection de l’environnement pour la période 2014 2023 ou le régime 
d’aides exempté n° SA.100189 relatif aux aides en faveur des PME pour la période 2014 2023;

1 
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- Le règlement n° 1407/2013 de la Commission européenne du 18 décembre 2013 relatif aux 
aides « de minimis », modifié par le règlement 2020/972 du 2 juillet 2020 ;

- Le cas échéant et si les circonstances le justifient, les régimes d’aides au titre de l’encadrement 

temporaire visant à soutenir l’économie dans un contexte de crise.

Le CEA est qualifié d’organisme de recherche et de diffusion des connaissances au sens du paragraphe 
2.2d de l’encadrement communautaire des aides d’état à la recherche, au développement et à 

l’innovation (RDI).

Le CEA s’engage à respecter les dispositions relatives à « l’Encadrement RDI » aux fins d’empêcher 

l’octroi d’aides indirectes à ses partenaires entreprises.

Le CEA s’engage à respecter la Réglementation communautaire pour tout ou partie de ses activités 

dans le cadre de CEA Tech Bretagne, il s’engage notamment à garantir que les activités courantes 

exercées au sein de CEA Tech Bretagne relèvent majoritairement, d’activés non-économiques.

Dans le cas de transfert de technologie, l’activité du CEA reste qualifiée de non économique dans la 
mesure où les recettes que ce transfert génère sont marginales et réinvesties dans les activités de 
recherche du CEA.

Article 7 : Gouvernance

Afin de suivre l’exécution de la Convention, les Parties conviennent de la mise en place de deux 
instances de pilotage et de critères d’évaluation des actions conduites.

7.1 Comité de Pilotage 

Dans le cadre de la gouvernance de la Convention, il est chargé :

- De superviser la coopération des Parties ;

- De valider les actions et projets envisagés et les moyens prévisionnels à mobiliser pour y 
répondre et fixer les critères d’évaluation ;

- D’étudier toute évolution du périmètre et des engagements de la Convention, et notamment des 

contributions du CEA définies à l’article 2 ;

- De procéder aux arbitrages concernant les différents pouvant survenir entre les Parties.

Le Comité de pilotage est composé des membres suivants :

- Du Président du Conseil régional de Bretagne, ou de son (sa) représentant(e) ;

- De la Présidente de QBO ou de son (sa) représentant(e) ;

- Du Président du Conseil départemental du Finistère ou de son (sa) représentant(e) ;

- De l’Administrateur Général du CEA, ou de son (sa) représentant(e).

Le Comité de pilotage est présidé par le Président du Conseil régional de Bretagne ou son (sa)
représentant(e).

Selon les sujets à l’ordre du jour, le Comité de pilotage peut inviter toute personne qu'il juge utile.

Le Comité de pilotage se réunit autant que de besoin et au moins une fois par an. De plus, il doit se 
réunir à la demande d'un de ses membres.
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Lors de chaque comité de pilotage, un état des lieux du chiffre d’affaires réalisé par la PRTT bretonne 
sera présenté, à l’appui de la liste des entreprises accompagnées et des montants associés. 

7.2 Comité de suivi

Le Comité de suivi a pour mission la préparation du Comité de pilotage. Pour cela, il est chargé de 
réaliser le bilan annuel des réalisations associées à la Convention, soumis au Comité de pilotage, ainsi 
que toute action et document, nécessaires à la préparation du Comité de pilotage, y compris en 
proposant des évolutions du Projet.

Le Comité de suivi est composé de représentants des Parties ainsi que du responsable de CEA Tech 
Bretagne.

Le Comité de suivi se réunit autant que de besoin et au moins deux fois par an.  De plus, il doit se réunir 
à la demande d'un de ses membres.

Article 8 : Suivi des Indicateurs

Le CEA s'engage à présenter aux Parties, un bilan annuel ainsi que le tableau des indicateurs tel que 
défini en annexe 2.

Au-delà des indicateurs de la Convention, le CEA s’engage aussi à renseigner les indicateurs relatifs 
au fonds FEDER qui seront mobilisés le cas échéant.

 

Article 9 : Dispositions générales

9.1 Protection des informations

Chaque Partie peut définir, sous réserve des dispositions légales relatives à la communication de 
documents à caractère administratif, des informations qu'elle juge confidentielles, quels qu'en soient 
l'objet, la nature, le support et le mode de transmission. Toute Information Confidentielle doit être 
désignée explicitement par une mention « CONFIDENTIEL » ou toute autre mention appropriée 
compréhensible par les Parties.

Chaque Partie s'engage à ce que les informations confidentielles reçues d'une autre Partie :

- Soient gardées strictement confidentielles et protégées comme telles ;

- Ne soient divulguées que de manière interne et aux seuls membres de son personnel ayant à 
en connaître, et ne soient utilisées par ces derniers que dans le but de la réalisation de de la 
Convention ;

- Ne soient pas utilisées, totalement ou partiellement, dans un autre but que la réalisation de la 
Convention, sans le consentement préalable et écrit de la Partie ayant communiqué les 
informations confidentielles.

Nonobstant ce qui précède, chaque Partie pourra communiquer à des tiers des informations 
confidentielles, à condition d'obtenir l'accord préalable et écrit de la Partie détentrice à l'origine de ces 
informations confidentielles et à la condition de prendre toutes les mesures nécessaires permettant de 
veiller à la protection desdites informations.

Ces obligations perdureront tant que les informations ne seront pas rendues publiques.

9.2 Communication et Promotion

Les Parties s’engagent à faire la promotion de leur collaboration et de l’approche commune menée dans 

l’objectif de renforcer le transfert de technologie sur le territoire breton.
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En particulier, le CEA s’engage à faire mention du soutien financier des Collectivités ainsi que tout 
soutien provenant des fonds structurels européens, lors d'opérations de communication et dans toute 
publication, sous quelque forme que ce soit, ayant un lien avec CEA Tech Bretagne.

Les actions de communication suivront les modalités suivantes :
- Intégration de façon lisible des logotypes des Collectivités dans les locaux hébergeant CEA

Tech Bretagne, sur le site internet, dans le showroom technologique et sur les investissements 
et équipements ;

- Mention, lors de toute opération de communication relative au Projet, du soutien apporté par 
les Collectivités, et invitation des représentants des Collectivités à ces opérations ;

- Prise de parole par les Collectivités, lors des opérations de communication susvisées.

Les Parties s’autorisent mutuellement par ailleurs à citer leur partenariat dans leur communication 
interne et externe.

9.3 Obligations des Parties relatives à la protection des données à caractère personnel

Les Parties s’engagent à respecter la réglementation applicable en matière de données à caractère 
personnel, à savoir notamment le Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

Les informations collectées par les Parties sont à l’usage exclusif de ses services. 

Chaque Partie est seule responsable du traitement qu’elle met en œuvre pour son propre compte avec 

les données transmises par l’autre Partie. 

Les Parties traitent les données personnelles uniquement pour la réalisation de l’objet de la convention 

ainsi que pour les besoins de l’exécution et du suivi de la Convention.

Chaque Partie informe les personnes concernées du traitement de données personnelles qu’elle met 

en œuvre et des moyens dont elles disposent pour exercer leurs droits, tels que prévus aux articles 15 

à 23 du règlement général sur la protection des données (RGPD), notamment leur droit d’accès, de 

rectification, et dans certains cas, d’effacement ou d’opposition.

Les Parties répondent aux demandes des personnes concernées dans le délai d’un mois. Elles 

collaborent entre elles, si nécessaire, pour apporter ces réponses.

Chaque Partie informe l’autre Partie de la survenance de toute violation de données personnelles 
susceptibles d’avoir, directement ou indirectement, des conséquences pour l’autre Partie, ainsi que de 

toute plainte qui lui serait adressée par une personne concernée par le traitement. Cette information 
intervient dans les plus brefs délais et au plus tard 36 heures après la découverte de la violation de 
données ou la réception de la plainte ».

Article 10 : Durée et modification de la Convention

L’objet de la Convention démarre à compter du 1ier janvier 2022 et prendra fin au 31 décembre 2024.

La durée de la Convention est fixée à 3 ans (trois ans) à compter de sa signature par l’ensemble des 
Parties.

Après avis du Comité de pilotage partenarial et après validation de l’assemblée délibérante de chaque 
collectivité territoriale, l’objet et la durée de la Convention pourront être reconduits pour une nouvelle
période de trois (3) ans. Les données financières prévisionnelles présentées à l’article 4 et en annexe 
1, feront l’objet d’une réactualisation.
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Toute modification à la Convention devra faire l’objet d’un avenant. Les modifications devront être 
validées par les Parties lors d’un Comité de pilotage, préalablement au vote de leurs instances 
délibératives.

Article 11 – Résiliation

En cas de non-respect des engagements réciproques convenus dans le cadre de la Convention, celle-
ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des Parties après réunion du Comité de pilotage, 
à l’expiration d’un délai de trois (3) mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception.

Article 12 – Règlement des litiges

Si une difficulté survient à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la Convention, les Parties 
s’efforceront de régler à l’amiable la difficulté. À défaut, elles porteront le différend les opposant, devant 
le Tribunal Administratif de Rennes.
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Fait à Rennes, le ...........................

en quatre (4) exemplaires originaux 

Pour la région Bretagne

Le Président ou son-sa représentant-e
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Fait à Rennes, le ...........................

en quatre (4) exemplaires originaux 

Pour le conseil départemental du Finistère

Le Président ou son-sa représentant-e
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Fait à Rennes, le ...........................

en quatre (4) exemplaires originaux 

Pour l’agglomération Quimper Bretagne Occidentale

La Présidente ou son-sa représentant-e
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Fait à Rennes, le ...........................

en quatre (4) exemplaires originaux 

Pour le CEA

L’Administrateur général ou son-sa représentant-e
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Annexe 1 : Maquette prévisionnelle des dépenses et ressources du Projet

Sur la période 2022-2024, le besoin et le financement prévisionnel du Projet sont répartis selon les postes suivants :

Postes de dépenses du Projet Financement CEA

2022 2023 2024 TOTAL 2022-2024 2022 2023 2024 TOTAL FEDER Département

2022 2023 et 2024 2022 2023 et 2024

Equipe coeur - Animation Conseil en 

Innovation (ACI) - Taux d'aide 60-50-50%
955 925 925 2805 1479 520 403 403 1326 260 403 260 403

Equipe cœur 920 890 890 2700 1430 500 385 385 1270 250 385 250 385

Evènements, communication, congrès, salon 35 35 35 105 49 20 18 18 56 10 18 10 18

Projets de R&D propres - Plateformes  

(Ressourcement) - Taux d'aide de 80%
505 505 290 1300 800 166 166 168 500 250

Immobilier 990 300 0 1290 990 300 0 1290 645

Extension des bâtiments tertiaires 150 300 0 450 150 300 0 450 225

Extension des bâtiments TEQPA 840 0 0 840 840 0 0 840 420

Valorisation immobilière 87,5 87,5 87,5 262,5

Showroom 70 145 145 360 70 145 145 360 180 45

Investissements matériels 240 690 540 1470 570 100 500 300 900 450 112,5

Projets collaboratifs de R&D (PCR) 320 635 605 1560 310 255 510 485 1250

TOTAL 8785 3159 5889 880 803

262,5

21032103

420

225

645

Dépenses Financement Collectivités Répartition par Financeur

Région QBO

250

90

225

875

45

112,5

375
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Annexe 1.1 : Planning prévisionnel de réalisation des travaux de la plateforme TeQPA

Les travaux seront réalisés sur la période 2022/2023, selon le planning prévisionnel suivant : 
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Annexe 1.2 : Planning prévisionnel de réalisation des travaux d’extension de la zone bureaux & aménagement de l’accueil
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Annexe 2 : Tableau des indicateurs du Projet « CEA Tech Bretagne »

Action Indicateurs Cibles

2023 2024

1 Equipe CEA Tech mobilisée
pour les actions conduites 
en Bretagne

Nombre d’ETP CEA affectés à CEA 
Tech Bretagne, avec la répartition 
entre les ETP basés en Bretagne et 
les ETP affectés aux bases arrières

10 15

2 Prospective et animation Nombre d’événements auxquels CEA
Tech Bretagne a participé et liste 
associée

Nombre d'actions d'animation menées 
par le CEA ou en collaboration avec 
l’écosystème d’innovation breton et 

liste associée

10 15

3 Sensibilisation Nombre d'entreprises/laboratoires
rencontrés et liste associée : nom, type
(PME, ETI, GE, labo), secteur
d’activité, localisation, état 
d’avancement des contacts, taux de 
succès

Nombre de documents de 
communication (poster, article 
scientifique, déclarations d’inventions, 

documents à forte valeur ajoutée 
scientifique, interview, livres blancs, 
…)

80

5

100

10

4 Accompagnement Nombre et liste des entreprises 
engagées dans un processus entre E2 
et E5 (localisation, taille, …)

20 25

5 Contrats de R&D Nombre d'entreprises/laboratoires
ayant contractualisé et liste associée :
nom, type (PME, ETI, GE), secteur
d’activité, localisation, montant du
contrat de R&D, objet de 
l’accompagnement

4 6

6 Projets collaboratifs de R&D Nombre de projets européens, 
nationaux, régionaux auxquels CEA 
Tech Bretagne contribue et liste 
associée : nom, objet, partenaires, 
montants, niveau d'implication des 
établissements de recherche locaux 

3 5

7 Plateformes technologiques Nombre et liste des plateformes : nom, 
objet, montants associés

Nombre de partenaires régionaux 
associés/impliqués

2

5

2

10

8 Diffusion technologique et 
transfert

Nombre de licences signées en 
Bretagne issues de l'activité du CEA 

0 1
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

13 juin 2022 

 

DELIBERATION 

Programme 202 – Accompagner la structuration des secteurs clés de  

l’économie bretonne  

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 3 juin 2022 s'est réunie le 13 

juin 2022, sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 21_DAJCP_SA_07 du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 approuvant les 

délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu la délibération n°19_0202_01 approuvant la modification des dispositifs "projets de recherche et 

développement collaboratif"; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DÉCIDE 
 

À l’unanimité 
 

En section d’investissement : 

 -  D'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de 481 377 €     

        pour le financement des opérations figurant en annexe. 

En section fonctionnement : 

 

-  DE PROROGER la date de fin de programme du projet suivant :  
 

date vote initial Bénéficiaire objet Durée initiale du 
projet/Date de 
début/fin de 
programme 

Nouvelle durée de du 
projet/Date de 

début/fin de 
programme 

4 décembre 
2017 

Délibération 
n° 17_0202_07 

 
27 septembre 

2021 
Délibération 

n°21_0202_05 

SOLINA 
(Bréal-sous-Montfort) 
 
DIANA FOOD 
(Antrain 35) 
 
ADRIA 
(Quimper 29) 
 
 

FUI 24- AAGINOV – 
Développement de 
solutions innovantes et 
gourmandes pour lutter 
contre la dénutrition 
des séniors 

Durée : 54 mois 
Début :01/04/2018  
Fin : 01/08/2022 

Durée : 59 mois 
Début :01/04/2018  

Fin : 31/12/2022 
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RÉGION BRETAGNE              n°22_0203_03 
  
 

 
COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL RÉGIONAL 

 
 

Réunion du 13 juin 2022 
 

DÉLIBERATION 
 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 3 juin 2022 s'est réunie le 13 

juin 2022 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes, et par audioconférence.  

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu les lignes directrices n°2014/C 19/04 du 22 janvier 2014 relatives aux aides d’Etat visant à promouvoir les 
investissements en faveur du financement des risques ;

Vu le régime cadre exempté de notification N°SA.59107 relatif aux aides en faveur de l’accès des PME au 
financement pour la période 2014-2023, et plus particulièrement la mesure relative aux aides couvrant les 
coûts de prospection, pris sur la base du règlement général d'exemption par catégorie n°651/2014 adopté par 
la Commission européenne le 17 juin 2014 et publié au JOUE le 26 juin 2014 ; 

Vu le régime cadre exempté de notification n° SA.58995 relatif aux aides à la recherche, au développement et 
à l'innovation (RDI) pour la période 2014-2023 ; 

Vu le régime cadre exempté de notification n° SA.100189 relatif aux aides en faveur des PME pour la période 
2014-2023 ; 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 

Vu le règlement (UE) N°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'UE aux aides de minimis ; 

Vu le règlement général d'exemption par catégorie (UE) n°651/2014 de la commission du 17 juin 2014 
déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 
108 du traité ; 
 
Vu le règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil régional ; 
 
Vu l'ensemble des délibérations approuvant les conventions types et les avenants types ; 
 
Vu la délibération n° 21_DAJCP_SA_07 du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires ; 

Vu la délibération n°16_0203_1 approuvant les termes de la convention-type du Conseil régional de Bretagne 
en date du 4 avril 2016 ;
 
Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

 
 
 
 

 
PROGRAMME 0203 - FAVORISER LA CREATION, LE DEVELOPPEMENT ET LA 

TRANSMISSION D’ENTREPRISES 
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DÉCIDE 

 
Les groupes Les Ecologistes de Bretagne et Breizh a-gleiz s'abstiennent sur le lancement de 

l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) dans le cadre de la nouvelle augmentation de capital 
de Breizh Up 

Les groupes Nous la Bretagne, Les Ecologistes de Bretagne et Breizh a-gleiz s'abstiennent sur 
l'approbation des comptes 2021 de Breizh up 

 
I – NOUVELLE PROPOSITION 
 
En section de fonctionnement : 
 
 
- d'APPROUVER les termes des conventions pour l’année 2022 entre la Région et :  
 

· l’association Entreprendre au Féminin pour l’animation socio-économique du territoire et mise en 
réseau des femmes entrepreneures ; 

· l’association les Premières pour ses missions d’accompagnements de créatrices d’entreprises pour 
renforcer le caractère innovant et l’ambition de leurs projets et optimiser leurs chances de réussite ; 

· - l’association Femmes de Bretagne  pour le soutien à 5 actions continues pour favoriser la création 
d'entreprises par les femmes en Bretagne et fédérer les principaux acteurs de la création et la reprise 
d'entreprises par les femmes ; 

· - l’association 60 000 Rebonds pour l’accompagnement des chef.fe.s d’entreprises ayant fait l’objet de 
faillites ; 

 
- d'APPROUVER le lancement de l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) dans le cadre de la nouvelle 
augmentation de capital de Breizh Up ; 
 
- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 124 000 € aux 
financements des opérations présentées dans l’annexe financière (chapitre 939). 

 
II- SUIVI DU DISPOSITIF EXISTANT 

En section d’investissement : 
 
Approbation des comptes 2021 de Breizh Up : 
 
- d’APPROUVER le rapport de gestion (annexe 1) et les comptes (annexes 2) de la SAS Breizh Up arrêtés au 
31 décembre 2021 ; 
 
- de CONSTATER que les comptes sociaux de la SAS Breizh Up arrêtés au 31 décembre 2021 ne font 
apparaitre aucune charge et dépense somptuaire visées à l’article 39 4° du code général des impôts ; 
 
- de PRENDRE ACTE qu’aucune convention mentionnée à l'article L.227-10 du code de commerce n'a été 
conclue au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2021 par la SAS Breizh Up ; 
 
- d’AFFECTER la perte de l’exercice de 242 971,06 euros au compte de report à nouveau ; 
 
- de DONNER QUITUS de l’exécution de leur mandat pour ledit exercice au Président de la société Breizh 
Up ainsi qu’à son commissaire aux comptes ; 
 
- d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à signer les actes nécessaires à la bonne exécution des 
présentes décisions, en particulier le procès-verbal qui en sera dressé (texte des décisions soumises à l’associé 
unique joint) – (annexe 3). 
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Société par Actions Simplifiée
au capital de 20 010 000 euros

Siège social : 283, avenue du Général Patton - 35700 Rennes
RCS Rennes : 814 171 229

(la « Société »)

RAPPORT DE GESTION DU PRESIDENT A L’ASSOCIE UNIQUE

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2021
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Mesdames, Messieurs,

Conformément à la loi et aux statuts de Breizh Up, nous avons l’honneur de vous rendre 

compte de la situation et de l’activité de la Société au cours de l’exercice clos le 31 décembre 
2021 afin de soumettre à votre approbation les comptes dudit exercice.

Nous vous donnerons si besoin toutes précisions et tous renseignements complémentaires 
concernant les pièces et documents prévus par la réglementation en vigueur.

Nous vous invitons, après lecture du rapport du Commissaire aux comptes établi le XX 2022
à délibérer sur les propositions soumises à votre approbation.

1. PRESENTATION DE LA SOCIETE  

1.1. Informations à caractère général 
La Société a été créée le 1er octobre 2015, avec un capital social de 10 000 euros, entièrement 
détenu par la Région Bretagne.

Le capital social de la Société a été porté successivement à 10 010 000 euros, par 
augmentation de capital de 10 000 000 euros, décidée au mois de décembre 2015, puis à 
20 010 000 euros, par augmentation de capital de 10 000 000 euros, décidée au mois de juin 
2019. Ces augmentations de capital ont été souscrites entièrement par la Région Bretagne,
qui a libéré ses souscriptions à hauteur de 17 510 000 euros à ce jour. Pour mettre en œuvre 

ce projet, la Région Bretagne a obtenu 8 M€ du FEDER et a sollicité un nouvel abondement 
de 8 M€ en juillet 2020 conformément aux hypothèses de l’étude ex-ante préalable à la 
mobilisation de fonds européens en ingénierie financière pour la période 2014-2020.

Breizh Up a été immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés du Tribunal de 
Commerce de Rennes le 16 octobre 2015, sous le numéro 814 171 229.

Son siège social est fixé dans les locaux du Conseil Régional au 283, avenue du Général 
Patton à Rennes (35700) aux termes d’une convention de domiciliation conclue avec la Région 

Bretagne.

Son exercice social se clôture le 31 décembre.

1.2. Informations relatives à la composition des organes de Gouvernance 
Présidence

Pour l’exercice écoulé, M. Daniel Gallou, Président de Breizh Up a été renouvelé dans ses 
fonctions pour une période d’un an par arrêté du Président du Conseil Régional de Bretagne 

du 22 juin 2020, puis jusqu’au 31 décembre 2021 par arrêté du Président du Conseil Régional 
de Bretagne du 10 juin 2021. Pour l’exercice en cours, M. Daniel Gallou a été reconduit dans 
ses fonctions jusqu’au 31 décembre 2022 par arrêté du Président du Conseil Régional de 

Bretagne du 23 décembre 2021.
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Conseil de la Stratégie

Par arrêté du Président du Conseil Régional de Bretagne, en date du 24 juillet 2019, les 
membres du Conseil de la Stratégie ont été renouvelés dans leurs fonctions pour une période 
de trois ans. 

La composition du Conseil de la Stratégie est la suivante :

- Elus du Conseil Régional de Bretagne :
o Madame Laurence Fortin, Présidente du Conseil de la stratégie. Madame Fortin 

a été nommée membre et Présidente du Conseil de la Stratégie par arrêté du 
Président du Conseil Régional de Bretagne, en date du 2 novembre 2020, en 
remplacement de Monsieur Martin Meyrier pour la durée de son mandat restant 
à courir

o Madame Gaël Le Meur (nommée en remplacement de Monsieur André Crocq
jusqu’à l’expiration de son mandat en cours, par arrêté du Président du Conseil 

Régional de Bretagne en date du 26 août 2021)
o Madame Isabelle le Callennec (nommée en remplacement de Madame Gaël 

Le Saout jusqu’à l’expiration de son mandat en cours, par arrêté du Président 
du Conseil Régional de Bretagne en date du 26 août 2021)

- Personnalités qualifiées :
o Monsieur Guy Canu,
o Madame Clémentine Gallet,
o Madame Marie-Josée Vairon,
o Bpifrance, représentée par Monsieur Hervé Lelarge
o Bretagne Développement Innovation, représentée par Monsieur Hugues Meili

Les mandats des membres du Conseil de la Stratégie viendront à expiration en 2022, à l’issue 

de la décision d’approbation des comptes de l’exercice. Ces derniers peuvent être renouvelés 
dans leur fonction pour une durée de trois ans, ou remplacés, par décision du Président du 
Conseil Régional de Bretagne.

Comité Consultatif d’Investissement

La composition du Comité est la suivante :

- Monsieur Gall Le Garrec, Président du Comité Consultatif d’Investissement,
- Madame Delphine Amelot,
- Madame Catherine Failliet,
- Monsieur Christian Queffelec,
- Monsieur Patrick Loirat,
- Monsieur Jean-Pierre Rivery

Les mandats de l’ensemble des membres du Comité d’investissement viendront à expiration 
en 2022, à l’issue de la décision d’approbation des comptes de l’exercice. Ils peuvent être 

renouvelés dans leur fonction, ou remplacés, par décision du Conseil de la Stratégie.

1.3. Informations relatives à la société de gestion 
Depuis le 1er août 2021, la gestion des investissements de la Société et sa gestion 
administrative et financière sont confiées à UI Investissement, SAS au capital de 1.187.050 
euros, dont le siège social est situé 6, rue Newton - 75116 PARIS, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de PARIS sous le numéro 417 810 538, société de gestion 
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agréée par l’Autorité des marchés financiers sous le numéro GP-04000031. Cette mission était 
exercée jusqu’au 31 juillet 2021 par Sofimac Innovation, société de gestion de portefeuille 
agréée par l’AMF sous le numéro 99-001, qui a fait l’objet d’une transmission universelle de 

son patrimoine au profit de UI Investissement à compter du 1er aout 2021. De manière 
opérationnelle, aucun changement n’a été opéré dans l’équipe de gestion dédiée qui reste 
composée d’un Directeur d’investissement en charge de Breizh Up depuis l’origine, et d’une 

Analyste qui l’a rejoint début 2020.

Un troisième avenant au Contrat de Gestion a été signé le 29 juillet 2021 pour acter le transfert 
des missions de la Société de Gestion à UI Investissement.

Au cours de l’exercice écoulé, les opérations d’investissement ont été conduites depuis 
l’établissement secondaire de UI Investissement situé au 17, rue de Viarmes à Rennes. Un 
déménagement de ces bureaux est prévu en 2022, toujours à Rennes

Le Contrat de Gestion a été établi le 14 décembre 2015, pour une durée de cinq ans,
renouvelable trois fois par périodes successives d’une année.

Un premier avenant au Contrat de Gestion a été établi le 18 juillet 2019, pour tenir compte 
notamment de l’augmentation de capital de 10 millions d’euros intervenue au mois de juin.

Un deuxième avenant au Contrat de Gestion a été signé le 22 décembre 2020 pour en 
proroger la durée jusqu’au 31 décembre 2021.

Un quatrième avenant au Contrat de Gestion a été signé le 20 décembre 2021 pour en 
proroger la durée jusqu’au 31 décembre 2022.

1.4. Statut fiscal 
Breizh Up bénéficie du statut de SCR (Société de Capital Risque).

En application de l’article 1-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985, les SCR bénéficient d’un 

régime fiscal de faveur permettant l’exonération de l’impôt sur les sociétés sur les produits et 
plus-values nets provenant de leur portefeuille.

La Société n’est pas assujettie à la TVA

2. ACTIVITE DE LA SOCIETE AU COURS DE L’EXERCICE ECOULE 

2.1. Actions de promotion 
L’action de représentation sur le territoire breton se poursuit sur un rythme normatif. 

Il est à noter que Breizh Up est membre du Comité de sélection Emergys et de French Tech 
Seed, renforçant ainsi sa présence dans l’écosystème de l’innovation en Bretagne. 

Principales manifestations avec présence de Breizh Up :

- Start West
- Manifestations organisées par Le Poool dont comité French Tech Rise
- Go Invest
- Startup on the beach
- …
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2.2. Deal Flow 
Au 31 décembre 2021, le Fonds a originé et/ou reçu 500 dossiers de demande 
d’investissement, depuis la création de Breizh Up. Sur la période 2021, 71 dossiers ont été 
reçus et 4 dossiers ont fait l’objet d’un premier investissement . Le nombre de dossiers reçus 
a connu une augmentation de 10,9% en 2021 et confirme la visibilité et l’importance du fonds 

Breizh Up dans l’écosystème, d’autant que 90% de ces dossiers correspondent à la cible 
d’investissement.

2.3. Activité d’investissements 
Breizh Up a réalisé quatre investissements initiaux au cours de l’exercice écoulé, portant son 
portefeuille à vingt-huit lignes avant la cession d’une de ses participations (Content Armor). Au
31 décembre 2021, le portefeuille comptait ainsi 27 participations. Breizh Up a aussi réalisé 
quatre investissements complémentaires, portant à 8 le nombre d’investissements réalisés sur 
l’année 2021 et restant ainsi sur un rythme similaire à celui de l’année précédente.

Les tableaux ci-dessous présentent le nombre de participations de Breizh Up et le montant 
investi par an.
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Les investissements de l’exercice se montent à 2 014 644,50 euros, en recul de 18,8% par 
rapport à 2020, répartis comme suit entre investissements initiaux et investissements 
complémentaires.

Tableau : Investissements cash par an (hors valeur d’apport)

L’exercice 2021 a été de nouveau affecté par la crise sanitaire. Malgré une poursuite des effets 
de la crise, l’activité de Breizh Up est restée dynamique, même si en dessous des prévisions 
initiales en raison de nombreux reports d’opération en 2022 qui ont impacté négativement 
l’activité pour près de 2100 K€, avec un nombre d’opérations de financement stable par rapport 
à 2021, avec 8 interventions.

L’exercice 2021 a été marqué par :

- La poursuite de l’accélération de la croissance des participations du portefeuille avec 

11 sociétés du portefeuille qui ont dépassé le cap de 1 M€ de CA, à fin 2021, soit 41% 
du portefeuille ;

- 1 série B de 20 M€ (Unseenlabs) et 3 opérations de réinvestissements de type « seed 
extension » (Microbs, Check & Visit et Simango) afin de préparer une série A en 2022 ;
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- 4 opérations de 1er investissement (Glimps, Buldi, CulturePay/Yarrow AT et Aisprid). Il 
est à noter que sur Glimps et Aisprid, le financement a été réalisé en 2 tranches ; la
seconde tranche devant être déclenchée sur l’atteinte de milestones ;

- Le report en 2022 vs 2021 des tranches 2 sur trois participations en raison de décalage 
lié à la crise pour un montant total de 1218 K€ : Glimps, Aisprid et Unseenlabs ;

- Le report en 2022 du seed extension de 600 K€ Happywait en raison de contraintes 
liées à notre co-investisseur ;

- Trois des nouveaux investissements de Breizh Up étaient des tickets de 200 000 € ou 

moins (Glimps, Buldi, CulturePay/Yarrow AT). Un nouvel investissement de 150 000 € 

qui devait être réalisé en 2021 a été abandonné ;

- La labellisation d’un premier fonds international (UK) dans le cadre du réinvestissement 
dans Check & Visit.

Au 31 décembre 2021, le montant total des investissements de Breizh Up depuis l’origine est
de 11 839 876,41 euros répartis en 11 306 260,05 euros décaissés, 22 017,64 euros 
provenant de la conversion d’intérêts sur prêts, et un apport de titres pour un montant de 
511 598,72 euros.

Compte tenu des cessions réalisées sur Telecom Santé, et Content Armor, et le 
remboursement des OCA de Newcy, le prix de revient global du portefeuille au 31/12/2021 est 
de 10 939 877,41 euros.

En 2021, Breizh Up continue sa trajectoire d’attraction de fonds nationaux de premier plan sur 

le territoire breton, avec le premier investissement dans Glimps avec Ace Capital Partners et 
le réinvestissement dans Unseenlabs qui fait entrer Omnes Capital et 360 Capital Partners au 
capital. De son côté, l’investissement dans Aisprid a été réalisé avec le fonds spécialisé dans 
l’agritech de Demeter. A noter que Go Capital est également intervenu dans cette opération.

La Société renforce par ailleurs ses liens avec des partenaires business angels de qualité en 
investissant dans Buldi avec le Club des Prophètes. De plus, l’investissement dans Yarrow 

AT/ Culture Pay a été l’occasion de labelliser un nouveau réseau de Business Angels avec Le 
Mans Sarthe Investissement. Le dynamisme de la Région Bretagne et de Breizh Up attirent 
les BAs de régions limitrophes comme les Pays de Loire.

Le tour complémentaire de seed extension sur Check & Visit est aussi l’occasion de 

faire entrer au capital Realty Corporation, un fonds du Royaume-Uni spécialisé dans le 
proptech, et ainsi d’orienter la jeune start-up bretonne vers une levée de fonds 
internationale.

Les investissements initiaux de l’année ont été répartis dans les sociétés suivantes :

- 15/04/2021 – SAS GLIMPS (35) : 

o Activité : développement de logiciels d’analyse de code et de détection de virus 

pour la cybersécurité.

P.0203 Favoriser la création, le développement et la transmission d’entreprises - Page 12 / 47
160

Envoyé en préfecture le 15/06/2022

Reçu en préfecture le 15/06/2022

Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-22_0203_03-DE



o Co-investisseur : ACE Capital Partners

o Investissement initial : 200 016,08 euros par voie de souscription d’actions de 
préférence avec bon de souscription d’actions ordinaires (« Ratchet »).

o Montant total du tour : 1 500 006,64 euros

- 31/05/2021 – SAS AISPRID (35) : 

o Activité : conception et location de robots pour la collecte de fruits fragiles.

o Co-investisseurs : Demeter (véhicule : FPCI Agrinnovation), Go Capital

o Investissement initial : 300 020,00 euros par voie de souscription d’actions de 
préférences avec bon de souscription d’actions de préférence.

o Montant total du tour : 1 200 010,00 euros

- 07/06/2021 – SAS BULDI (56) : 

o Activité : plateforme de mise en relation entre constructeurs de maisons 
individuelles et particuliers.

o Co-investisseurs : Club des Prophètes (véhicule : Buldi by CDP)

o Investissement initial : 200 000,46 euros par voie de souscription d’actions 
nouvelles.

o Montant total du tour : 600 001,38 euros

- 10/11/2021 – SAS YARROW AT (35) : 

o Activité : solution de digitalisation et simplification de la paie des intermittents 
du spectacle.

o Co-investisseur : Kreizig

o Investissement initial : 194 482,88 euros par voie de souscription d’actions
nouvelles

o Montant total du tour : 395 970,44 euros

Quatre investissements complémentaires ont été réalisés au cours de l’exercice :

- 12/03/2021 – SAS UNSEENLABS (35) : 

o Activité : développement de solutions de tracking de bateaux non coopérants
embarquées sur des nano satellites pour la surveillance en mer.

o Co-investisseurs : Omnes Capital (véhicules : Omnes Real Tech, FPCI CIPME 
2018, Omnes Innov FFR France), 360 Capital Partners (véhicule : 360 Fund V)

o Investissement complémentaire : Souscription de nouvelles actions avec bon 
de souscription d’actions ordinaires (« Ratchet ») pour 446 704,84 euros payés 
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à hauteur de 433 929,60 euros en numéraire et 12 775,24 euros par conversion 
d’intérêts reçus sur le principal des OCA 2019. Breizh Up a aussi converti en 
actions les OCA 2019 qu’elle détenait pour un montant de 399 978 euros. Cet 
investissement constitue la première tranche d’un investissement total en deux 
tranches de 805 000 €, dont la seconde tranche sera déclenchée 
automatiquement à l’atteinte d’objectifs.

o Montant total du tour : 8 128 020,04 euros

- 18/11/2021 – SAS MICROBS (29) : 

o Activité : Microbs développe une solution ultra-rapide de diagnostics 
microbiologiques pour les chaines de production industrielles (agroalimentaire, 
pharmacie, cosmétologie).

o Co-investisseur : Sofifaren

o Investissement complémentaire : 125 000,00 euros en compte courant 
d’associé. Un second réinvestissement de 275 000,00 euros, qui était 
conditionné au report des échéances d’amortissement de dettes financières de 
8-12 mois, a été réalisé en janvier 2022.

o Montant total du tour : 250 000,00 euros (800 000,00 euros en comptant 
l’investissement réalisé sur janvier 2022).

- 20/12/2021 – SAS CHECK & VISIT (35) : 

o Activité : Check & Visit propose un service d’externalisation des états des lieux 
locatifs qui lui permet de collecter de la donnée sur les parcs immobiliers et de 
proposer à terme une solution globale aux acteurs du secteur.

o Co-investisseurs : Axeleo, Club des Prophètes (véhicule : CDP Venture 21), 
Realty Corporation, business angels

o Investissement complémentaire : 262 000,00 euros par voie de souscription 
d’obligations convertibles en actions.

o Montant total du tour : 957 000,00 euros

- 20/12/2021 – SAS SIMANGO (35) : 

o Activité : Simango développe des solutions de formation du personnel en santé 
par « Immersive Learning ».

o Co-investisseurs : Epopée Gestion (véhicule : FPCI West Web Valley I)

o Investissement complémentaire : 286 420,24 euros par voie de souscription 
d’actions nouvelles.

o Montant total du tour : 701 235,76 euros
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2.4. Labellisation des co-investisseurs 
Les co-investisseurs labellisés au 31 décembre 2021 sont :

Les opérations réalisées avec des nouveaux partenaires sont : Glimps (Ace Capital Partners), 
Unseenlabs (Omnes Capital et 360 Capital Partners), CulturePay-Yarrow AT (LMSI) et Check 
& Visit (Realty Corporation). Pour les opérations sur Buldi et Check & Visit, Breizh Up a 
labellisé de nouveaux véhicules (Buldi by CDP, CDP Venture 21) gérés par le Club des 
Prophètes.

Le tableau ci-après liste les co-investisseurs de Breizh Up dans chacune de ses participations.

Nom de la structure labellisée Type Nom du gestionnaire Dépt Ville Région % Capital Privé Date de labellisation

Logoden Participations Réseau de business angels 35 Rennes Bretagne 100 24/02/2016

Armor Angels Réseau de business angels 22 Saint-Brieuc Bretagne 100 24/02/2016

Bretagne Sud Angels Réseau de business angels 56 Vannes Bretagne 100 06/04/2016

Finistère Angels Réseau de business angels 29 Brest Bretagne 100 06/04/2016

Fair West S1 Société d'investissements 35 Rennes Bretagne 100 06/04/2016

Fair West T1 Société d'investissements 35 Rennes Bretagne 100 06/04/2016

Kreizig Invest Société d'investissements 35 Rennes Bretagne 100 06/04/2016

West Web Valley 1 FPCI Arkea Capital Gestion 29 Brest Bretagne 60 14/07/2016

We Positive Invest Société d'investissements Arkea Capital Gestion 29 Brest Bretagne 100 06/10/2016

CA Ille et Vilaine Expansion Banque CRCA Ille et Vilaine 35 Saint Jacques de la Lande Bretagne 100 21/06/2017

FP Invest Family Office Patrick Bellec 29 Bénodet Bretagne 100 21/06/2017

Unexo Société d'investissements CRCA Ille et Vilaine 35 Rennes Bretagne 100 21/06/2017

FCPI Expertise Calao Fonds d'investissements Calao Finances 75 Paris Ile de France 100 06/07/2017

FCPI Expertise Calao n°2 Fonds d'investissements Calao Finances 75 Paris Ile de France 100 06/07/2017

FPCI Ouest Ventures III Fonds d'investissements Go Capital 35 Rennes Bretagne 55 07/07/2017

Force 29 Société d'investissements CRCA Finistère 29 Quimper Bretagne 100 02/12/2017

Nexeya Autres (investissement spécifique) 92 Nanterre Ile de France 100 10/07/2018

Sofiouest Family Office Patrice Hutin 35 Rennes Bretagne 100 02/07/2019

MBA Holding Autres (investissement spécifique) Stephane Lebret 35 Rennes Bretagne 100 15/07/2019

Objectif Innovation 2 Holding d'investissement Anaxago 75 Paris Ile de France 100 15/07/2019

Mer Invest Fonds d'investissements Go Capital 44 Saint Herblain Pays de Loire 100 22/07/2019

AVF FCPI Fonds d'investissements Seventure Partners 75 Paris Ile de France 100 25/09/2019

FCPI Agrinnovation Fonds d'investissements Demeter Ventures 75 Paris Ile de France 100 25/09/2019

CDP (Club des Prophètes) Réseau de business angels 35 Dinard Bretagne 100 30/06/2020

Innovacom Gestion Société d'investissements Innovacom Gestion 75 Paris Ile de France 100 13/07/2020

Novinvest Family Office 75 Paris Ile de France 100 15/07/2020

Cemag Invest Family Office 75 Paris Ile de France 100 15/07/2020

BNP Paribas Développement Société d'investissements BNP Paribas 75 Paris Ile de France 100 22/07/2020

FPCI Pertinence Invest 2 Fonds d'investissements Sofimac Innovation 75 Paris Ile de France 60% 08/12/2020

Brienne III Fonds d'investissements Ace Capital Partners 75 Paris Ile de France 55% 23/03/2021

360 Fund V Fonds d'investissements 360 Capital Partners 75 Paris Ile de France 75% 12/03/2021

FCPI CIPME 2018 Fonds d'investissements Omnes Capital 75 Paris Ile de France 100% 12/03/2021

Omnes Real Tech Fonds d'investissements Omnes Capital 75 Paris Ile de France 100% 12/03/2021

Omnes Innov FFR France Fonds d'investissements Omnes Capital 75 Paris Ile de France 100% 12/03/2021

Buldi by CDP Holding d'investissements Club des Prophètes 75 Paris Ile de France 100% 27/05/2021

Realty Corporation Fonds d'investissements Realty Corporation n.a. London Royaume-Uni 100% 15/12/2021

Sofifaren Holding d'investissements 35 Bruz Ille-et-Vilaine 100% 17/11/2021

CDP Venture 21 Holding d'investissements Club des Prophètes 35 Dinard Ille-et-Vilaine 100% 17/12/2021

mise à jour : 23/03/2022
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Société Co-Investisseurs

Target First  Breizh Angels, Armor Angels, Bretagne Sud Angels, Finistere Angels & Logoden 

Archireport  Logoden Angels 

Microbs  Kreizig, Sofifaren 

Hoppen (Telecom Santé)  Unexo, CA Ille et Vilaine Expansion 

Smartviser  Logoden, CA Ille-et-Vilaine Expansion 

Content Armor  Calao Finance 

Olnica  Logoden, Armor Angels 

Algo Paint  We Positive Invest (Arkea) 

Manros Therapeutics  Finistère Angels 

Eolink  Force 29 

Tibot
 CA Ille et Vilaine Expansion, Seventure Partners, Demeter Ventures

Breizh Angels 

Unseenlabs
 Hemeria (Nexeya), Omnes Real Tech, 360 Fund V (360 Capital Partners), FCPI 

CIPME 2018, Omnes Innov FFR France 

Newcy  We Positive Invest (Arkea), CA Ille et Vilaine Expansion 

Calopor  Force 29 

Dilepix  CA Ille et Vilaine Expansion et Logoden 

BougeTaboite Sofiouest

SLS MBA Holding

Guardtex Mer Invest

HappyWait Anaxago - Objectif Innovation 2

Simango  West Web Valley I (Arkea puis Epopée Gestion) 

Check & Visit
 Le Club des Prophètes, Logoden, CDP Venture 21, Realty Corporation, Business 

Angels 

OSO-AI  FPCI Technocom 3 (Innovacom), Novinvest Partners 

Anozrway  BNP Paribas Développement 

Stirweld  FPCI Pertinence Invest 2 

Glimps  Brienne III (Ace Capital Partners) 

Aisprid  FPCI Agrinnovation (Demeter) 

Buldi  Buldi by CDP (Club des Prophètes) 

Yarrow AT (CulturePay)  BA35, LMSI, Bretagne Sud Angels, Armor Angels 
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2.5. Mandats exercés dans les sociétés du portefeuille 
Au cours de l’exercice écoulé, Breizh Up a exercé les mandats suivants dans les sociétés de 

son portefeuille, soit directement, soit en ayant demandé que UI Investissement la représente. 
Monsieur Stéphane Lefèvre-Sauli est le représentant permanent, personne physique, de 
Breizh Up ou de UI Investissement.

Société Mandat exercé

AISPRID Censeur 

ALGO PAINT Membre du Comité stratégique

ANOZRWAY Membre du Comité stratégique

BOUGE TA BOITE Membre du Comité stratégique

BULDI Membre du Comité stratégique

DILEPIX Membre du Conseil d'administration

EOLINK Censeur

GLIMPS Censeur

GUARDTEX Censeur

HAPPYWAIT Censeur

OSO-AI Censeur

SIMANGO Censeur

STIRWELD Membre du Comité stratégique

TIBOT Membre du Conseil d'administration

UNSEENLABS Membre du Comité stratégique (fin en 2021)

YARROW AT Membre du Comité stratégique

Enfin, dans les autres sociétés du portefeuille, Breizh Up est invitée systématiquement à 
participer aux réunions des organes de gouvernance et de contrôle mis en place, sans voix 
délibérative.
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2.6. Co-investissements avec d’autres structures gérées par la société de 

gestion 
Au cours de l’exercice écoulé, Breizh Up n’a pas réalisé d’opérations avec d’autres structures 

gérées par UI Investissement.

La dernière opération de cette nature date de 2020, avec l’investissement initial dans Stirweld, 

conjoint entre le FPCI Pertinence Invest 2, géré par UI Investissement, et Breizh Up.

2.7. Etat des décaissements réalisés 

 

Au cours de l’année 2021, Breizh Up a décaissé 2 001 869,26 euros au cours des 
investissements suivants :

Breizh Up a aussi complété sa souscription à l’augmentation de capital d’Unseenlabs par 

compensation de créances avec les intérêts dus lors de la conversion des obligations 
convertibles en actions, pour un montant de 12 775,24 euros, soit un montant total 
d’investissements de 2 014 644,50 euros en 2021.

 

Le Fonds a enregistré des frais pour un montant total au 31 décembre 2021, de 776 258,28 € 

euros, se décomposant comme suit :

- Frais de gestion : 462 000,00 €

- Dépositaire : 11 491,44 €

- Horaires comptables et audit : 10 521,41 €
- Honoraires juridiques : 733,11 €

- Divers : 7 477,52 €

- Dotations aux provisions dépréciations : 284 034,80€

2.8. Désinvestissements 
En 2021, Breizh Up a cédé les actions détenues dans Content Armor au prix net de frais de 
802 237,24 euros, réalisant ainsi une plus-value de 452 237,24€. Breizh Up avait investi au 
total 350 000 euros dans la société le 7 juillet 2017. Le multiple de sortie est de 2,29x pour un
TRI de 22,20%. La cession a été effectuée en deux tranches :

- Tranche 1 d’un montant de 748 200,01 euros au closing de l’opération (août 2021)
- Tranche 2 d’un montant de 54 037,23 euros post validation des comptes arrêtés au 31 

juillet 2021

Date Société Montant Objet Tour

12/03/21 Unseenlabs             433 929,60   Augmentation de capital et obligations convertibles en actions Complémentaire

15/04/21 Glimps             200 016,08   Augmentation de capital Initial

31/05/21 Aisprid             300 020,00   Augmentation de capital Initial

07/06/21 Buldi             200 000,46   Augmentation de capital Initial

18/11/21 Microbs             125 000,00   Compte courant d'associés Complémentaire

10/11/21 Yarrow AT             194 482,88   Augmentation de capital Initial

20/12/21 Check & Visit             262 000,00   Obligations convertibles en actions Complémentaire

17/12/21 Simango             286 420,24   Augmentation de capital Complémentaire

Total 2 001 869,26       
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L’acquéreur est le groupe international Synamedia, dont le siège social est situé au Royaume-
Uni, et qui a manifesté la volonté de conserver l’activité de Content Armor sur le territoire 
breton.

La société Newcy a remboursé les obligations convertibles en actions détenues par Breizh Up 
pour un montant en principal de 150 000,00 euros et en intérêts de 27 172,60 euros.

Au cours de l’exercice écoulé une lettre d’intention a été signée pour la cession de 100% des 
titres détenus dans Archireport sur un multiple de 2x. La cession a été effectivement réalisée 
en janvier 2022.

2.9. Produits du portefeuille 
Breizh Up a constaté une plus-value sur la vente des actions de Content Armor de 452 237,24
euros

La Société a constaté un produit latent de 40 990,38euros, correspondant aux intérêts échus 
des obligations convertibles en actions souscrites auprès des sociétés Algo Paint, Calopor, 
Guardtex, Bouge Ta Boîte, Hoppen et Target First.

Le remboursement des OCA de Newcy s’est accompagné du versement de 27 172,60 euros 
d’intérêts dus.

2.10. Valorisation du portefeuille au 31/12/2021 et résultats depuis l’origine 
Le prix de revient du portefeuille actif au 31/12/2021 est de 10 939 877,41 euros. Sa
valorisation arrêtée au 31/12/2021 est de 11 419 462,63 euros, soit une plus-value latente de 
497 585,22 euros, correspondant à un multiple de 1,04x.

Le prix de revient global du portefeuille depuis l’origine se monte à 11 839 876,41 euros. 
Compte tenu de la valorisation du portefeuille au 31/12/2021, des produits de cession perçus 
et des intérêts perçus, la valeur globale depuis l’origine est de 12 933 101,24 euros, soit un 
multiple depuis l’origine de 1,09x et un TRI Brut de 3,78%

Conformément aux règles comptables, les plus-values latentes ne sont pas inscrites dans les 
comptes annuels de Breizh Up.

3. RESULTATS DE L’ACTIVITE DE LA SOCIETE  
Les documents comptables (bilan et compte de résultat) ont été établis selon les méthodes 
d'évaluation conformes aux dispositions en vigueur.

Le sixième exercice de la Société d’une durée de 12 mois courant s’est clos le 31 décembre 
2021. Au cours de cet exercice, l’activité de la Société s’est traduite par une perte de 242 
971,06 euros, contre une perte de 456 032,03 euros au cours de l’exercice précédent.

3.1. Progrès réalisés et difficultés rencontrées 
Progrès réalisés :

La constitution du portefeuille de Breizh Up s’est poursuivie en 2021, avec quatre nouvelles 
participations, et quatre investissements complémentaires pour un montant total investi en 
cash de 2,01 millions d’euros.
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Globalement, les prises de participation sont faites dans des jeunes sociétés qui développent 
des activités nouvelles sur des business models qui demandent à être confrontés au marché. 

En dehors d’Aisprid, qui développe des robots de collecte de fruits fragiles, les investissements 
initiaux de Breizh Up en 2021 ont été réalisés sur des sociétés qui conçoivent des solutions 
numériques dont le développement est peu capitalistique (Buldi, CulturePay/Yarrow AT).

Dans le cas de Glimps, Breizh Up a été invitée grâce à sa réputation, la connaissance du 
dossier et de ses dirigeants à participer à un tour mené par Ace Capital Partners, qui souhaitait 
prendre une part très importante au capital de la jeune société.

Le flux de dossiers reçus, leur qualité et le caractère national ou expert des co-investisseurs
montrent une fois de plus que Breizh Up est un élément incontournable de l’écosystème breton 
du financement de l’innovation.

L’accélération de la croissance des participations du portefeuille s’est poursuivie, malgré un 
contexte économique qui est resté difficile. A fin 2021, 11 sociétés du portefeuille ont dépassé 
le cap de 1 M€ de CA, soit 41% du portefeuille.

Hors crise économique majeure qui pourrait être la conséquence de la guerre en Ukraine 
déclenchée en début d’année, la croissance d’une partie du portefeuille nous amène à 
anticiper que l’exercice 2022 pourrait être très intense en matière de réinvestissement et que 
Breizh Up devra continuer à accompagner les sociétés leader du portefeuille lors de tours
complémentaires.

Plusieurs nouveaux seed extension en vue d’une série A en 2022 sont prévus (Buldi et 
Happywait) et plusieurs séries A devraient être réalisées (Check & Visit, Simango). Les 
tranches 2 de Unseenlabs, Glimps et Aiprid seront également au calendrier de 2022.

Par ailleurs, Breizh Up a réalisé sa première cession industrielle avec la vente de Content 
Armor à Synamedia (multiple de cession de 2,29x). Une seconde opération sous forme de 
LBO vers les dirigeants a été réalisée en janvier 2022 avec la cession de Archireport (multiple 
de 2x). La diversité des modes de cession démontre la capacité de Breizh Up à sortir de 
participation en bonne intelligence avec les dirigeants en sécurisant autant que possible le 
maintien de l’emploi et de la valeur en région.

Difficultés rencontrées :

S’agissant des sociétés en portefeuille, certaines d’entre elles ont rencontré du retard soit dans 
leur développement commercial, soit dans la mise au point de leur technologie. Elles 
continuent de bénéficier de l’accompagnement de Breizh Up à condition que leurs équipes 
démontrent la mise en œuvre des moyens nécessaires pour surmonter les difficultés
auxquelles elles sont confrontées.

Les problématiques d’approvisionnement et de hausse du coût de certaines matières 

premières ont par ailleurs un impact sur l’activité de certaines sociétés.

3.2. Activité en matière de recherche et de développement 
En raison de la nature de son activité, la Société n’engage aucune action spécifique en matière 

de recherche et développement.

P.0203 Favoriser la création, le développement et la transmission d’entreprises - Page 20 / 47
168

Envoyé en préfecture le 15/06/2022

Reçu en préfecture le 15/06/2022

Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-22_0203_03-DE



3.3. Evolution prévisible et perspectives d'avenir 
En 2022, la Société poursuivra son programme d’investissements comprenant des nouvelles
entrées et des réinvestissements. Sur les deux prochaines années, des sorties de sociétés en 
portefeuille sont à prévoir.

3.4. Événements importants survenus depuis la clôture de l'exercice 
Breizh Up a réalisé la deuxième tranche de son co-investissement complémentaire dans la 
société Microbs.

Breizh Up a finalisé la cession de sa participation dans Archireport pour un multiple de 2x.

Olnica a été placé en redressement judiciaire le 12 janvier 2022

3.5. Analyse de l’évolution des affaires, des résultats et de la situation financière 

de la Société 
Pour situer l'activité de Breizh Up au cours de l'exercice écoulé, nous vous indiquons tout 
d'abord qu’il n’a été réalisé aucun chiffre d'affaires sur cet exercice. Il est à noter que le terme 

de chiffre d’affaires, dans une société de capital-risque comme Breizh Up, n’est pas un élément 

d’appréciation de l’activité réelle de la société. Celle-ci consistant exclusivement en la prise de 
participations en fonds propres et quasi-fonds propres, les résultats de Breizh Up devront être 
analysés au regard des objectifs fixés dans la convention FEDER et traduits dans le contrat 
de gestion et par l’équilibre économique atteint sur l’activité de gestion du portefeuille.

La situation financière de la Société lui permet d’assurer son programme d’investissement et 
de faire face à ses frais d’exploitation grâce à la dotation en capital apportée par la Région 
Bretagne. Les moyens financiers de Breizh Up ont été renforcés par l’augmentation de capital 

réalisée au mois de juin 2019.

3.6. Description des principaux risques et incertitudes auxquels est confrontée 

la Société 
La Société est confrontée aux risques de non-performance et de liquidité de ses participations, 
qui sont exclusivement non cotées.

3.7. RESULTATS - AFFECTATION 

3.7.1. Examen des comptes et résultats 
Au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2021, la Société a réalisé un chiffre d'affaires nul.

La société n’emploie aucun personnel et ne supporte donc aucune charge salariale.

Les autres charges d’exploitation d’un montant total de 490 703,32 euros comprennent :

- Rémunération de la société de gestion 
- Rémunération du Dépositaire 
- Honoraires comptables, du Commissaire aux comptes 
- Frais bancaires
- Taxes diverses
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Les produits d’exploitation se montent à 12 887,00 euros correspondant à la régularisation due 
en fin d’année à la Société par la société de gestion sur le lissage de sa rémunération versée 

au cours de l’exercice écoulé. 

Le résultat d'exploitation ressort donc pour l'exercice à -477 816,32 euros.

Après prise en compte de produits financiers correspondant aux plus-values sur cession, 
intérêts perçus et courus sur obligation pour un montant de 520 400,22 euros, le résultat 
financier est de 236 365,42 euros.

Le résultat courant avant impôt ressort donc à – 241 450,90 euros.

La société n’a enregistré aucun impôt, et après prise en compte d’un résultat exceptionnel de 

-1 520,16 euros, le résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2021 se solde par une perte de
242 971,06 euros.

3.7.2. Proposition d'affectation du résultat 
Nous vous proposons de bien vouloir approuver les comptes annuels (bilan, compte de résultat 
et annexe) tels qu'ils vous sont présentés et qui font apparaître une perte de 242 971,06 euros.

Nous vous proposons de bien vouloir décider d'affecter le résultat de l’exercice comme suit :

- Au compte « report à nouveau » : -242 971,06 euros

Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la Société seraient de 17 984 102,78
euros, pour un capital social de 20 010 000 euros, et un total de bilan de 18 007 308 euros.

Afin de nous conformer aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, nous 
vous indiquons qu’il n’a été procédé à aucune distribution de dividendes au titre des trois 
derniers exercices. 

3.7.3. Information sur les charges somptuaires non fiscalement déductibles et frais généraux 

excessifs 
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code général des 
impôts, nous vous précisons que les comptes de l’exercice ne prennent pas en charges de 

dépenses non déductibles du résultat fiscal, visées aux articles 39-4 et 39-5 dudit Code.

3.8. Tableau des résultats 
Conformément aux dispositions de l'article R. 225-102 du Code de commerce, au présent 
rapport est annexé le tableau faisant apparaître les résultats de la Société au titre des cinq 
derniers exercices clos (annexe 1).

3.9. Créances clients dettes fournisseurs 
Conformément aux dispositions des articles L.441-6-1 et D.441-4 du Code de commerce, nous 
vous indiquons qu’au 31 décembre 2021 :

- Pour les fournisseurs, nombre et montant total des factures reçues non réglées à la 
date de clôture de l'exercice dont le terme est échu : Néant

- Pour les clients, le nombre et le montant total des factures émises non réglées à la date 
de clôture de l'exercice dont le terme est échu : Néant
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4. FILIALES ET PARTICIPATIONS, SOCIETES CONTROLEES 
La situation comptable de nos filiales et participations (ainsi que des sociétés que nous 
contrôlons au sens de l'article L.233-7 du Code de Commerce) est constatée dans le tableau 
ci-annexé (annexe 2).

La Société ne possède aucune participation croisée.

5. CONTROLE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES ET CONVENTIONS 

REGLEMENTEES 
Conformément aux dispositions législatives et réglementaires, nous tenons à votre disposition 
les rapports du Commissaire aux Comptes de Breizh Up.

Nous vous informons qu’une convention de domiciliation du siège social a été signée avec la 

Région Bretagne, et s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulée. Cette convention ne 
donne lieu à aucune facturation.

Il n’a été conclu aucune convention entre le Président et la Société. La mission du Président 

n’est pas rémunérée. La Société lui rembourse ses frais de voyages et déplacements engagés 

dans l’exercice de ses missions. 

Conformément à l’article L227-10 al. 4 du Code de commerce, les conventions entre la Société 
et son actionnaire unique ne font pas l’objet d’un rapport du Commissaire aux comptes. 

6. ACTIONNARIAT 

6.1. Détention du capital 
La totalité des actions composant le capital social est détenue par la Région Bretagne.

6.2. Etat de l’actionnariat salarié de la Société 
Néant

7. ADMINISTRATION ET CONTROLE DE LA SOCIETE 

7.1. Situation du mandat du Président  
La Société est présidée par Monsieur Daniel Gallou. Son mandat a été reconduit par arrêté du 
Président du Conseil Régional de Bretagne pour une durée d’un an, courant jusqu’au 31 

décembre 2022.

7.2. Situation des mandats des commissaires aux comptes 
Les mandats exercés par Grant Thornton, Commissaire aux comptes, et IGEC, Commissaire 
aux Comptes suppléant arrivent à échéance lors de l’approbation des comptes de l’exercice 

clos au 31 décembre 2021. Conformément aux règles applicables, une consultation sera 
engagée pour sélectionner les Commissaires aux Comptes qui seront retenus à l’issue du 

mandat en cours.
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Nous vous invitons, après la lecture du rapport présenté par votre Commissaire aux comptes, 
à adopter les résolutions que nous soumettons à votre vote.

Fait à Rennes, le 8 avril 2022

________________

Le Président
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TABLEAU DES FILIALES ET PARTICIPATIONS 
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du 01/01/2021 au 31/12/2021

283  avenue du Général Patton

35700 RENNES

SASU BREIZH UP

Etats Financiers
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au 31/12/2021SASU BREIZH UP Etats Financiers

Sommaire

Rapport de présentation des comptes annuels 2

Comptes Annuels 4

Compte de résultat 5

Bilan actif 7

Bilan passif 8

Annexe 10
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au 31/12/2021SASU BREIZH UP Etats Financiers

Rapport de présentation des comptes annuels

BDO
Page 2

MISSION DE PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS

Conformément à la mission qui nous a été confiée, nous avons effectué une mission de présentation des 

comptes annuels de l'entreprise SASU BREIZH UP relatifs à l'exercice du 01/01/2021 au 31/12/2021.

Ces comptes annuels sont joints au présent compte rendu, ils se caractérisent par les données suivantes :

Montants en

€

Total bilan 18 007 308

Chiffre d'affaires

Résultat net comptable (Perte) -242 971

Nous avons effectué les diligences prévues par la norme professionnelle du Conseil supérieur de l’Ordre des 

experts-comptables applicable à la mission de présentation des comptes.

Fait à Versailles

Le 15 avril 2022

PHILIPPE BENECH

Expert-Comptable
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2021Comptes Annuels
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au 31/12/2021SASU BREIZH UP Etats Financiers

Compte de résultat

BDO
Page 5

31/12/2021 31/12/2020 Abs.(M) Abs.(%)

Produits d'exploitation (1)

Ventes de marchandises

Production vendue (biens)

Production vendue (services)

Chiffre d'affaires net

Dont à l'exportation et livraisons intracomm.

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation

Reprises sur provisions (& amort.), tsf charges

Autres produits 12 887 12 887

Total produits d'exploitation (I) 12 887 12 887

Charges d'exploitation (2)

Achats de marchandises

Variations de stock

Achats matières premières et autres approvts

Variations de stock

Autres achats et charges externes (a) 490 703 490 090 613 0,13

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et dépréciations:

- Sur immobilisations : dotations aux amortiss.

- Sur immobilisations : dotations aux dépréciat.

- Sur actif circulant : dotations aux dépréciat.

- Pour risques et charges : dotations aux provis.

Autres charges 31 867 -31 867 -100,00

Total charges d'exploitation (II) 490 703 521 957 -31 253 -5,99

RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -477 816 -521 957 44 140 -8,46
Quotes-parts de résultat sur opérations

Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

Produits financiers

De participation (3) 66 009 -66 009 -100,00

D'autres valeurs mobilières et créances actif im 68 163 68 163

Autres intérêts et produits assimilés (3)

Reprises sur provisions et dépréciat.et tsf charg

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mob.de pl 452 237 452 237

Total produits financiers (V) 520 400 66 009 454 392 688,38

Charges financières

Dotations aux amortissements, aux dépréciat. 284 035 284 035

Intérêts et charges assimilées (4)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions valeurs mobilières 

Total charges financières (VI) 284 035 284 035

RESULTAT FINANCIER (V-VI) 236 365 66 009 170 357 258,08

RESULTAT COURANT avant impôt -241 451 -455 948 214 497 -47,04
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au 31/12/2021SASU BREIZH UP Etats Financiers
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31/12/2021 31/12/2020 Abs.(M) Abs.(%)

Produits exceptionnels

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions et dépréciation et tsf charges

Total produits exceptionnels (VII)

Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion 1 520 84 1 436 NS

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provis.

Total charges exceptionnelles (VIII) 1 520 84 1 436 NS

RESULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII) -1 520 -84 -1 436 NS

Participation des salariés aux résultats (IX)

Impôts sur les bénéfices (X)

Total des produits (I+III+V+VII) 533 287 66 009 467 279 707,91

Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX+X) 776 258 522 041 254 218 48,70

BENEFICE OU PERTE -242 971 -456 032 213 061 -46,72

(a) Y compris :

- Redevances de crédit-bail mobilier

- Redevances de crédit-bail immobilier

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs 84 -84 -100,00

(3) Dont produits concernant les entités liées

(4) Dont intérêts concernant les entités liées
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Brut Amortissement

Dépréciations

Net

31/12/2021

Net

31/12/2020

Capital souscrit non appelé 2 500 000  2 500 000 5 000 000

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Concessions, brvts, licences, logiciels, drts & val.similaires

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)

Participations (mise en équivalence)

Autres participations 8 8 8

Créances rattachées aux participations

Autres titres immobilisés 10 814 868 751 177 10 063 691 8 958 082

Prêts 125 000 125 000

Autres immobilisations financières

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 10 939 876 751 177 10 188 699 8 958 090
ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Matières premières et autres approvisionnements

En-cours de production (biens et services)

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)

Clients et comptes rattachés 12 888 12 888

Autres créances 93 085 93 085 101 723

Capital souscrit et appelé, non versé

Divers

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités 5 212 636  5 212 636 4 189 612

Charges constatées d'avance (3)

TOTAL ACTIF CIRCULANT 5 318 609  5 318 609 4 291 335
Frais d'émission d'emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Ecarts de conversion actif

TOTAL GENERAL 18 758 485 751 177 18 007 308 18 249 425
(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an (brut)

(3) Dont à plus d'un an (brut)
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31/12/2021 31/12/2020

CAPITAUX PROPRES

Capital 20 010 000 20 010 000

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ...

Ecart de réévaluation

Réserve légale

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves

Report à nouveau -1 782 926 -1 326 894

RESULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte) -242 971 -456 032

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL CAPITAUX PROPRES 17 984 103 18 227 074

AUTRES FONDS PROPRES

Produits des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

DETTES (1)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières diverses (3)

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 4 074

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 19 131 22 351

Produits constatés d'avance

TOTAL DETTES 23 205 22 351
Ecarts de conversion passif

TOTAL GENERAL 18 007 308 18 249 425

(1) Dont à plus d'un an (a)

(1) Dont à moins d'un an (a) 23 205 22 351

(2) Dont concours bancaires et soldes créditeurs de banque

(3) Dont emprunts participatifs

    (a) A l'exception des avances et acomptes reçus sur commandes en cours
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au 31/12/2021SASU BREIZH UP Etats Financiers

Règles et méthodes comptables
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Désignation de l'entreprise : SASU BREIZH UP

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2021, dont le total est de 18 007 308 € et au 

compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant une perte de 242 971 €.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2021 au 31/12/2021.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2021 ont été établis conformément au règlement de l'Autorité des 

Normes Comptables n°2014-03 du 5 juin 2014 à jour des différents règlements complémentaires à la date de 

l’établissement des dits comptes annuels.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base :

  -  continuité de l'exploitation,

  -  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

  -  indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 

historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en €.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 

d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

Frais d'émission des emprunts

Les frais d'émission des emprunts sont pris en compte immédiatement dans les charges de l'exercice.

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de 

l'entreprise.
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Notes sur le bilan
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Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Au début

d'exercice

Augmentation Diminution En fin

d'exercice

- Frais d'établissement et de développement

- Fonds commercial

- Autres postes d'immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles

- Terrains

- Constructions sur sol propre

- Constructions sur sol d'autrui

- Instal.générales, agencements et aménagements constr

- Instal.techniques, matériel et outillage industriels

- Instal.générales, agencements aménagements divers

- Matériel de transport

- Matériel de bureau et informatique, mobilier

- Emballages récupérables et divers

- Immobilisations corporelles en cours

- Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

- Participations évaluées par mise en équivalence

- Autres participations 8 8

- Autres titres immobilisés 9 425 224 2 289 623 899 978 10 814 868

- Prêts et autres immobilisations financières 125 000 125 000

Immobilisations financières 9 425 232 2 414 623 899 978 10 939 876

ACTIF IMMOBILISE 9 425 232 2 414 623 899 978 10 939 876
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Notes sur le bilan
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Immobilisations financières

Les TIAP correspondent aux investissements dans les sociétés suivantes :

- EOLINK

- SLS

- Guardtex

- Happywait

- SIMANGO

- Visofair

- Archireport

- Microbs

- Smarviser

- Contentarmor

- Olnica

- Algo paint

- Manros

- Eolink

- Tibot

- Unseenlabs

- Newcy

- Calopor

- Dilepix

- Bouge ta boite

- Hoppen

- Check&Visit

- OSO-Al

- Anozrway

- Stirweld

- Glimps

- Buildi

- Aisprid

- CulturePay Yarrow

Au 31 décembre 2021, les titres sont dépréciés pour 751 177 euros

Les titres de participation sont évalués à leur coût d’acquisition et évaluées annuellement sur la base de leur 

valeur d’utilité selon les modalités suivantes :

Les perspectives de développement de chiffre d’affaires, de trésorerie et de rentabilité des activités sont 

actualisées et rapprochés des objectifs de la société afin d’évaluer la cohérence des hypothèses retenues 

lors de l’investissement sur lesquelles s’appuient la valorisation de la société.

Si la valeur d’utilité est inférieure au coût de revient, une provision pour dépréciation est alors constatée.
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Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 230 973 € et le classement détaillé par échéance 

s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

Créances de l'actif immobilisé :

Créances rattachées à des participations

Prêts 125 000 125 000

Autres

Créances de l'actif circulant :

Créances Clients et Comptes rattachés 12 888 12 888

Autres 93 085 93 085

Capital souscrit - appelé, non versé

Charges constatées d'avance

Total 230 973 105 973 125 000

Prêts accordés en cours d'exercice

Prêts récupérés en cours d'exercice

Produits à recevoir

Montant

Clients factures à établir 12 888

Déb.créd. produits à recevoir 93 085

Intérêts courus à recevoir 14 397

Total 120 370
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Capitaux propres

Composition du capital social

Capital social d'un montant de 20 010 000,00 € décomposé en 20 010 titres d'une valeur nominale de 

1 000,00 €.

Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 23 205 € et le classement détaillé par échéance s'établit 

comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

Echéances

à plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles (*)

Autres emprunts obligataires (*)

Emprunts (*) et dettes auprès des

établissements de crédit dont :

- à 1 an au maximum à l'origine

- à plus de 1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières divers (*) (**)

Dettes fournisseurs et comptes

rattachés 4 074 4 074

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes

rattachés

Autres dettes (**) 19 131 19 131

Produits constatés d'avance

Total 23 205 23 205

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice

(*) Emprunts remboursés sur l'exercice

(**) Dont envers les associés
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Charges à payer

Montant

Charges à payer 19 131

Total 19 131
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Charges et produits d'exploitation et financiers

Rémunération des commissaires aux comptes

Commissaire aux comptes Titulaire

Honoraire de certification des comptes : 8 081 €

Honoraire des autres services : 0 €

Charges et Produits exceptionnels

Résultat exceptionnel

Opérations de l'exercice

Charges Produits
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Evènements postérieurs à la clôture

La situation en Ukraine est sans conséquence directe identifiée à la date d’arrêté des comptes et du rapport 

de gestion. La société n’a pas été en mesure de mener l’analyse des répercussions indirectes en Ukraine 

mais que cette dernière est en cours étant entendu qu’aucune incidence significative n’est identifiée à ce 

jour
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Annexe n° 3 à la délibération de la commission permanente
n° 22_0203_03

BREIZH UP

Société par actions simplifiée au capital de 20 010 000 euros

283, Avenue du Général Patton 35700 RENNES

RCS RENNES 814 171 229

Décisions soumises à l’associé unique

(Commission permanente du Conseil Régional de Bretagne du 13/6/2022)

Première décision : Approbation des comptes annuels

L'associé unique, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Président et du rapport du commissaire aux 

comptes relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2021, approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 

2021, tels qu'ils lui ont été présentés, lesdits comptes se soldant par une perte d'un montant de 

242 971,06 euros.

L'associé unique approuve également les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans le rapport de 

gestion.

En conséquence, il donne quitus au Président et au commissaire aux comptes pour l'exécution de leurs mandats au 

cours dudit exercice.

En outre, l'associé unique constate, conformément à l'article 223 quater du Code Général des Impôts, qu'aucune 

somme n'a été enregistrée au titre des dépenses ou charges non déductibles fiscalement visées à l'article 39 4° du 

Code Général des Impôts au cours de l'exercice écoulé.

Deuxième décision : Affectation des résultats

L'associé unique décide d'affecter la perte de l'exercice s'élevant à un montant de 242 971,06 euros :

- au report à nouveau à hauteur de 242 971,06 euros.

Conformément à l'article 243 bis du Code Général des Impôts, il est précisé qu'il n'a pas été distribué de dividende au 

titre des trois derniers exercices. 

Troisième décision : Constatation des conventions réglementées

L'associé unique déclare qu'aucune convention visée à l'article L. 227-10 du code de commerce n'est intervenue au 

titre de l'exercice écoulé.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL RÉGIONAL 

Réunion du 13 juin 2022 
 

DÉLIBERATION 

Programme 204 - Accompagner le développement des emplois durables et de qualité 

par la compétitivité des entreprises 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 3 juin 2022, s’est réunie le 13 
juin 2022 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 21_DAJCP_SA_07 du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 approuvant les 

délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

DÉCIDE 
 

Les groupes Les Ecologistes de Bretagne et Breizh a-gleiz votent contre les aides accordées au 
réseau PLATO (CCI Bretagne), à la SAS LACTO PRODUCTION et à la SA TIBOT 

I - OPERATIONS NOUVELLES 

En section d’investissement :

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 1 530 903,84 € au 
financement des opérations figurant en annexe (chapitre 909) ; 

- d’AUTORISER le Président du Conseil régional à signer les conventions à intervenir avec les bénéficiaires 
désignés dans ladite annexe. 

En section de fonctionnement :

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 255 638,50 € au 
financement des opérations figurant en annexe (chapitre 939) ;

- d’AUTORISER le Président du Conseil régional à signer les conventions à intervenir avec les bénéficiaires 
désignés dans ladite annexe. 
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II – SUIVI DES AIDES ACCORDEES 
 
En section d’investissement : 

 

-de PROROGER la durée du programme pour :   
 

Bénéficiaire Montant Date de la 
décision 

Date de fin 
programme 

Fin de 
programme 
prorogée au 

Motif 

SAS YER 
BREIZH 
à Chateaulin 
(29) 
 
FSIE 
 
Dossier 
n°18004982 
 

1 600 000 € 
 
(1 M€ 
mandatés) 

25/03/2019 
 
 

10/05/2021 
 

27/07/2021 
 
 

1ère 
prorogation au 

27/07/2022 

27/07/2023 Permettre à 
l’entreprise de 

réaliser la dernière 
phase de leur 
programme 

d’investissement 
qui a pris du retard 
compte-tenu de la 

crise sanitaire 

SAS KERHIS 
à Chateaulin 
(29) 
 
FSIE 
 
Dossier 
n°20001536 

200 000 € 
 
180 000 € 
mandatés 
soit 90 % 
(mesures 
Covid) 

23/03/2020 01/07/2022 01/07/2023 Permettre à 
l’entreprise de 

réaliser son 
programme de 

créations d’emplois 
retardé du fait de la 

crise sanitaire 

SARL AU-DELA 
DU CHOCOLAT  
à Fougères (35) 
 
Pass 
Investissement 
TPE 
 
Dossier 18007716 

50 000 € 
 

45 000 € 
mandaté soit 

90% 
(mesures 
Covid) 

23/09/2019 10/12/2021 10/12/2022 Permettre à 
l’entreprise de créer 

l’emploi prévu. 
Les investissements 
ont eux été réalisés 
en totalité avec un 

montant de 1 147 K€ 
(montant plafonné à 

250 K€) pour une 
enveloppe 

prévisionnelle de 
1 022 K€, soit un 

taux de réalisation 
de 112% 

 
SASU ZAPI 
FRANCE   
à Saint-Erblon 
(35) 
 
Dossier 
19005157 
 
FSIE 

33 000 € 
 

29 700 € 
mandaté soit 

  90% 
(mesures 

Covid)  

23/09/2019 02/01/2022 02/01/2023 Permettre à 
l’entreprise de 
poursuivre son 
programme de 

créations d’emplois. 
Les recrutements 

prévus n’ont en effet 
pas pu se 

concrétiser, 
l’entreprise ayant été 
impactée par la crise 
sanitaire et à présent 

par des 
approvisionnements 
ralentis par le conflit 

ukrainien 
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SAS 
ANTHENEA 
à Lannion (22) 
 
Pass 
Investissement 
 
Dossier 18006831 
 

300 000 € 
 

270 000 € 
mandaté soit 

90% 
(mesures 

Covid) 

23/03/2020 11/04/2022 11/04/2023 Permettre à 
l’entreprise de 

réaliser son 
programme de 

créations d’emplois 
qui a pris du retard 
compte-tenu de la 

crise sanitaire 

SARL 
BRASSERIE 
SAINTE 
COLOMBE 
à Corps-Nuds (35) 
 
Pass 
Compétitivité IAA 
 
Dossier : 
19000666 
 

132 963,12 € 
Mandaté à 69 

%  
(mesures 

Covid) soit 
91 118,53 € 

14/02/2020 30/06/2022 31/12/2022 Permettre à 
l’entreprise de 
poursuivre ses 

investissements 

 

- de MAINTENIR en l'état le bénéfice l’aide versée et ANNULER LE RELIQUAT accordée à : 

 Bénéficiaire Montant et 
date de la 
décision 

Programme 
prévu/réalisé 

Montant de 
l’aide versée 

Montant du 
reliquat 
annulé 

Motif 

SARL AZ METAL 
 
PASS Ivestissement 
 
Dossier n°18003851 

50 000 € A prévu : 
433 K€ 

d’investissements 
matériels et 

immatériels et la 
création de 4 cdi etp 
à partir de 17 cdi etp 

 
 

533 k€ réalisés de 
création d’emploi 

 

45 000 € 5 000 € 
En raison de la crise sanitaire, le 

dirigeant a opté pour un changement 
de stratégie de recrutement et de 

développement en cours de 
programme. Dans cette période 

compliquée, le dirigeant a acquis un 
nouveau four de 420 K€ pour mettre 

sur le marché un nouveau produit 
destiné à la collecte de pneus. 

Proposition de maintenir l’aide versée 
sous condition de remboursement des 
échéances trimestrielles et sans aucun 

incident de paiement 

Le reliquat de 5 000 € sera annulé 
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- d’EMETTRE un titre de perception à l’encontre des sociétés suivantes et ANNULER LE RELIQUAT : 

Bénéficiaire 
Montant 

voté 

Date de la 

décision 

Montant du 

titre 
Motif 

SARL GALETTE 
ET COMPAGNIE 
à Arradon (56) 
 
PASS Investissement 
TPE 
 
Dossier 19002014 
 

30 403 € 
 

4/11/2019 8 656,53 € 

L’entreprise qui avait bénéficié d’une avance à hauteur 

de 90 % (mesures Covid-19) et a présenté à la fin du 

programme 70 156,73 € de dépenses contre 114 008 € 

initialement prévues. L’aide a donc été recalculée au 

prorata. Un titre de recette va être émis à hauteur de 

8656.53 € 

Le reliquat de 3 040 € sera annulé 

EURL METAL 
REALISATION 
à Taden (22) 
 
PASS Investissement 
TPE 
 
Dossier n°19002730 

24 830 € 14/02/2020 5 793 € 

L’entreprise qui avait bénéficié d’une avance de 22 347 

€ correspondant à 90 % de l’aide (mesures Covid-19) et 

a justifié à la fin du programme 62 082 € de dépenses 

éligibles contre 93 115 € initialement prévues. L’aide a 

donc été recalculée au prorata. 

Un titre de recette va être émis à hauteur de 5793 € 

Le reliquat de 5 793 € sera annulé 

 

-  de METTRE EN PLACE un nouvel échéancier pour les entreprises suivantes : 

 
Bénéficiaire Montant 

voté 

Date de la 

décision 

Montant à 

rembourser 

Nouvel échéancier Motif 

SAS BREHAT 
VERRERIE 
à Ile de Bréhat (22) 

 

Pass Investissement 

Dossier n° 190041 68 

50 000 € 03/06/2019 37 500 € Allègement des échéances (625 

€ au lieu de 3 125 €) pour 2 

ans à compter du 30/07/2022 

jusqu’au 30/04/2024 inclus 

Et report du delta en fin 

d’échéancier, soit 8 échéances 

à 2500 € avec une dernière 

échéance fixée au 30/04/2026 

Préserver la trésorerie de 

l’entreprise qui fait face à 

la hausse tarifaire de 

l’énergie, perte très 

lourde de ses côtés 

SCI TIEGEZH 
à Guer (56) 

 

Pass Investissement 

Dossier n°18004884 

152 034 € 03/12/2018 144 432,30 € Allègement des échéances (1 

600.85 € au lieu de 3 800.85 

€) pour 2 ans et 8 mois à 

compter du 30/07/2022 

jusqu’au 30/04/2026 inclus 

Et report du delta en fin 

d’échéancier, soit 8 échéances 

à 5 825.32 € avec une dernière 

échéance fixée au 30/04/2028 

Préserver la trésorerie de 

l’entreprise qui doit se 

relever de la fermeture de 

son établissement suite à 

la crise COVID  

 

SARL ARMOR 
MECA 
DEVELOPPEMENT 
à Pleslin-Trigavou 

(22) 

 

 

Dossier n°20002127 

PASS Investissement 

Multi Co 

 

 
 

400 000 € 23/03/2020 400 000 € Moratoire de 12 mois à 0 €, 

puis diminution des échéances 

suivantes de 50% pour les 

passer à 12 500 € au lieu de 

25 000 €. 

La date de fin sera donc 

décalée du 28/02/26 au 

28/02/27 et les 4 dernières 

échéances seront de 37 500 €. 

Préserver la trésorerie de 

l’entreprise positionnée 

sur l’aéronautique et qui 

a donc fortement souffert 

ces derniers mois 
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En section de fonctionnement : 

- de PROCEDER A L’ANNULATION TOTALE de l’aide pour l’entreprise suivante 

 

Bénéficiaire 
Montant 

voté 
Date de la 
décision 

Montant 
Annulé 

Motif 

SARL DRYXIA 
à Saint Pever (22) 
 
Pass Export Com 
 
Dossier n° 20006418 

 

3 221 € 30/01/2020 3 221 € 
L’entreprise ne donne pas suite à son projet et renonce 

à l’aide 

 

P.0204 Accompagner le développement des emplois durables et de qualité par la compétiti... - Page 5 / 9
196

Envoyé en préfecture le 15/06/2022

Reçu en préfecture le 15/06/2022

Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-22_0204_04-DE



P.0204 Accompagner le développement des emplois durables et de qualité par la compétiti... - Page 6 / 9
197

Envoyé en préfecture le 15/06/2022

Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022

Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-22_0204_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_0204_04-DE



P.0204 Accompagner le développement des emplois durables et de qualité par la compétiti... - Page 7 / 9
198

Envoyé en préfecture le 15/06/2022

Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022

Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-22_0204_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_0204_04-DE



P.0204 Accompagner le développement des emplois durables et de qualité par la compétiti... - Page 8 / 9
199

Envoyé en préfecture le 15/06/2022Envoyé en préfecture le 15/06/2022

Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022

Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-22_0204_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_0204_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_0204_04-DE



. .

P.0204 Accompagner le développement des emplois durables et de qualité par la compétiti... - Page 9 / 9
200

Envoyé en préfecture le 15/06/2022

Reçu en préfecture le 15/06/2022

Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-22_0204_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_0204_04-DE



201

Envoyé en préfecture le 15/06/2022

Reçu en préfecture le 15/06/2022

Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DE



202

Envoyé en préfecture le 15/06/2022

Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022

Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DE



203

Envoyé en préfecture le 15/06/2022

Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022

Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DE



204

Envoyé en préfecture le 15/06/2022

Reçu en préfecture le 15/06/2022

Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DE



205

Envoyé en préfecture le 15/06/2022

Reçu en préfecture le 15/06/2022

Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DE



206

Envoyé en préfecture le 15/06/2022

Reçu en préfecture le 15/06/2022

Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DE



207

Envoyé en préfecture le 15/06/2022

Reçu en préfecture le 15/06/2022

Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DE



208

Envoyé en préfecture le 15/06/2022

Reçu en préfecture le 15/06/2022

Affiché le Affich

ID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID ID ID : 0: 0: 0



209

Envoyé en préfecture le 15/06/2022

Reçu en préfecture le 15/06/2022

Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DE



210

Envoyé en préfecture le 15/06/2022Envoyé en préfecture le 15/06/2022Envoyé en préfecture le 15/06/2022Envoyé en préfecture le 15/06/2022

Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022

Affiché le Affiché le Affiché le Affiché le Affiché le Affiché le Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DE



211

Envoyé en préfecture le 15/06/2022

Reçu en préfecture le 15/06/2022

Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DE



212

Envoyé en préfecture le 15/06/2022

Reçu en préfecture le 15/06/2022

Affiché le Affiché le Affiché le Affiché le Affiché le Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_205_04-DE



 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL RÉGIONAL 

Réunion du 13 juin 2022 

DÉLIBERATION 

Programme 206 - Soutenir les acteurs de la structuration de l’économie Bretonne et des 

filières stratégiques 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 3 juin 2022 s’est réunie le 

13 juin 2022, sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 21_DAJCP_SA_07 du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 approuvant les 

délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

DÉCIDE 
 

À l’unanimité 
 

En section de fonctionnement conformément à l’article 1511-2 du Code général des collectivités territoriales : 

- d'APPROUVER l’avenant à la convention de partenariat sur les politiques économiques établi 
entre la Région Bretagne et la Communauté de communes de Couesnon Marches de Bretagne qui vise 
à encadrer leur nouveau dispositif de soutien à l’installation des jeunes agriculteurs (annexe 1) ;

 

- d'AUTORISER la Communauté de communes du  Haut Pays Bigouden à octroyer une  aide 
exceptionnelle de 3750 € au bénéfice de la société OK Kombucha portant sur l’investissement matériel 
d’un nouvel établissement pour son atelier de production implanté à Plonéour-Lanvern (annexe 2). 
 

P.0206 Soutenir les acteurs de la structuration de l'économie bretonne et des filières ... - Page 1 / 16
213

Envoyé en préfecture le 14/06/2022

Reçu en préfecture le 14/06/2022

Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-22_0206_04-DE



ANNEXE 1

Dispositif Pass JA
 

Aide à l’installation en agriculture
OBJECTIFS 

=> Accompagner l’agriculture sur le territoire communautaire, filière économique qui représente 13% 
d’emplois directs sur Couesnon Marches de Bretagne. 
 
=> Soutenir plus particulièrement le démarrage des exploitants agricoles dont l’activité contribue à la 

production alimentaire localement 
 
=> Maintenir le nombre d’agriculteurs et accompagner au mieux les personnes ayant un projet d’installation  
 
=> Garantir la pérennité et la viabilité des activités agricoles du territoire.  
 
=> Apporter un soutien aux personnes récemment installées en agriculture et qui font face pendant la période 
de préparation à des couts inhérents à leur parcours d’installation  
 
 

 

BENEFICIAIRES 

=> Tout nouvel exploitant agricole remplissant les conditions suivantes : 

 1. Réaliser une première installation en agriculture (ne sont pas éligibles les changements de statuts 
et les transferts entre époux), 
 
 2. Être exploitant à titre principal selon les statuts MSA,  
 
 3. Avoir son siège d’exploitation sur l’une des 15 communes membres de Couesnon Marches de 
Bretagne : Bazouges-la-Pérouse, Chauvigné, Le Châtellier, Le Tiercent, Les Portes du Coglais, Maen Roch, 
Marcillé-Raoul, Noyal-sous-Bazouges, Rimou, Romazy, Saint-Germain-en-Coglès, Saint-Hilaire-des-Landes, 
Saint-Marc-le-Blanc, Saint-Rémy-du-Plain, Val Couesnon.  
  
 4. Être éligible à la DJA pour les moins de 40 ans et à l’aide SIA de la Région pour les porteurs de projets 
de plus de 40 ans. 
  
 5. Avoir réalisé un parcours à l’installation (3P) et présenter une étude prévisionnelle d'installation 
validée par la CDOA.  
  

6. Signer un document attestant du montant d’aide perçu au titre de la règle des minimis s’appliquant 

aux entreprises agricoles percevant des aides publiques (plafond d’aides, hors Europe, à ne pas dépasser ) 
 
7. Avoir réalisé une sensibilisation au bocage avec le technicien bocage de Couesnon Marches de 

Bretagne. 
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MONTANT DE LA SUBVENTION  

=> Aide forfaitaire sous la forme d’une subvention de 2000€. 

=> Bonification de 500 € si l’exploitant s’engage dans au moins 1 des critères environnementaux suivants : 

- Maintien en prairie de zones humides (minimum 3% de la SAU) pendant 3 ans à compter de la date de mise 

en prairie, ou de la date d’installation si les zones humides sont déjà en prairie. 

- Engagement Mesure Agro-environnementales et Climatique (MAEC) Système Herbe 70 % de la SAU, 

maintien ou évolution. 

- Réalisation de travaux bocager préconisés dans le cadre de la visite de sensibilisation au bocage du 

technicien bocage. 

-Avoir réaliser un diagnostic IDEA (Indicateurs de Durabilité des Exploitations Agricoles) dans le cadre du 

projet « Terres de sources ». 

- Pour les moins de 40 ans : Avoir actionné la modulation suivante dans le cadre de la DJA : Agro-écologie  

- Pour les plus de 40 ans : Labellisation bio  

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE DU DISPOSITIF 

Pour bénéficier de la part fixe de 2000 € :  

=> Avant son installation ou au plus tard dans sa première année d’installation, le demandeur doit adresser 

un courrier de demande d’aide à l’installation à l’attention du Président de la communauté de communes.  

=> Transmettre l’arrêté d’attribution de la DJA ou de l’aide SIA de la Région 

=> Transmettre l’attestation aux aides de minimis  

=> Transmettre l’attestation d’inscription à la MSA en qualité de chef d’exploitation à titre principal 

=> Transmettre l’attestation de sensibilisation au bocage 

 

Pour bénéficier de la part variable de 500 € :  

=> Justification de réalisation d’un des objectifs préconisés dans le diagnostic du technicien bocage : 
Transmettre la convention signée dans le cadre de Breizh-Bocage ou avec le syndicat de BV, ou le plan de 

gestion réalisé, ou l’obtention du label Haies, selon l’objectif réalisé. 
=> Justifier du maintien de prairies en zones humides (minimum 3% de la SAU) par une cartographie du 

parcellaire sur la PAC, avec mention de l’occupation des sols. 
=> Engagement Mesure Agro-environnementales et Climatique (MAEC) Système Herbe 70 % de la SAU, 

maintien ou évolution. 

=> Fournir le contrat d’engagement signé avec Eau du Bassin Rennais (Diagnostic IDEA) 
  - Pour les moins de 40 ans :  
=> Transmettre une copie du « formulaire de demande d’aides à l’installation » transmise à l’État au titre 
de la demande de dotation aux jeunes agriculteurs, prouvant avoir actionné la modulation Agro-écologie 

dans le cadre de la DJA  

- Pour les plus de 40 ans :  
=> Transmettre un document certifiant l’obtention du label bio 
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REGIME D'ADOSSEMENT DE LA SUBVENTION ACCORDEE

=>Règlement (UE) n°1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 

et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis dans le secteur de 

l’agriculture, modifié par le règlement (UE) n°2019/316 de la commission du 21 février 2019. 
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

13 juin 2022 

 

DÉLIBERATION 

Programme 0207 – Améliorer la performance des exploitations agricoles et des 

filières de production alimentaire 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 3 juin 2022, s'est réunie le  
13 juin 2022 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes.                                    

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 21_DAJCP_SA_07 du Conseil régional en date du 21 juillet 2021 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu le régime cadre exempté de notification n° SA.59108 (ancien 40405) relatif aux aides à la protection de 
l'environnement pour la période 2014-2023 ; 
 
Vu le régime cadre notifié n° SA.50388 (ancien 39618) modifié par le régime 59141 relatif aux aides aux 
investissements dans les exploitations agricoles liés à la production primaire ; 

 

Vu le régime notifié n° SA 45103 modifié par le SA.59141 relatif aux aides à la constitution de réserves 
d’irrigation et aux équipements fixes d’irrigation associés de la région Bretagne ; 

Vu le régime cadre exempté n° SA 49435 modifié par le SA. 60553 relatif aux aides en faveur PME actives dans 
la transformation et la commercialisation de produits agricoles pour la période 2015-2022 ; 

Vu le régime cadre n° SA 41595 modifié par le SA.59141 relatif aux aides au développement de la sylviculture 
et à l’adaptation des forêts au changement climatique ; 

Vu le régime cadre exempté n° SA 40833 modifié par le SA. 60577 relatif aux aides aux services de conseil pour 
les PME dans le secteur agricole pour la période 2015-2022 ; 

Vu le régime cadre exempté n° SA 40957 modifié par le SA. 60580 relatif aux aides à la recherche et au 
développement dans les secteurs agricoles et forestier pour la période 2015-2022 ; 

Vu le régime cadre exempté n° SA 40979 modifié par le SA. 60578 relatif aux aides au transfert de 
connaissances et aux actions d’information dans le secteur agricole pour la période 2015-2022 ; 

Vu les régimes exemptés n° SA 44092 et SA 46357 modifiés par le SA 59141 relatifs aux aides à la défense des 
forêts contre l'incendie et à la restauration des terrains en montagne pour la période 2015-2022 ; 

Vu le règlement (UE) n°1407/2013 de la commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis, dit « règlement de 
minimis entreprise » ; 

Vu le règlement (UE) n°1408/2013 de la commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis dans le secteur de 
l’agriculture ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 
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Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DÉCIDE 
 

Les groupes Les Ecologistes de Bretagne et Breizh a-gleiz s'abstiennent sur les soutiens au 
GIE ELEVAGES DE BRETAGNE (modernisation des bâtiments d'élevage pour herbovires et 

filière apicole bretonne) et votent contre l'aide accordée à COHERENCE. 
 
En section d’investissement : 

 
- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 24 833,85  € pour 

le financement des opérations figurant en annexe (chapitre 909) ; 
 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans l’annexe et d'AUTORISER le  Président à 
signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides. 

 
 

En section de fonctionnement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit 235 906,00 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe (chapitre 939); 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés l’annexe et d'AUTORISER le Président à signer 
les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides. 
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Transitions énergétiques des filières pêche et aquaculture
bretonnes

Document généré le 25-05-2022 à 14h42

Présentation synthétique

Cette aide, accordée dans le cadre d'un appel à projets, est destinée aux filières halieutiques bretonnes dans le cadre de
projets partenariaux de développement expérimental. Elle vise à encourager et accompagner les filières pêche et
aquaculture dans les transitions énergétiques.

PRÉSENTATION

Objectifs

C’est dans ce contexte d’engagement régional en faveur de l’atténuation et de l’adaptation au changement climatique mais
aussi d’une meilleure rentabilité des entreprises de la filière halieutique (réduction des coûts d’exploitation) que la Direction de
la mer de la Région Bretagne lance un appel à projet afin d’encourager et d’accompagner les filières pêche et aquaculture
dans les transitions énergétiques. Les objectifs sont :

● D’accélérer la mise sur le marché des innovations technologiques développées par les entreprises ou structures de
recherche bretonnes (ou un consortium comprenant de manière significative des entreprises ou structures de recherche
bretonnes) au bénéfice des filières halieutiques bretonnes dans le cadre de projets partenariaux de développement
expérimental.

● De Contribuer au déploiement de l’hydrogène au sein de la flotte de pêche bretonne afin de parvenir à une
décarbonation de cette dernière.

Formes de l'aide

Subvention
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Montant

● Le budget de l’appel à projets : 1,5 M€
● Dépense unitaire minimum : 1 000 € TTC
● Plancher de l’aide : 50 000 € TTC
● Plafonds de l’aide : 375 000 € TTC
● Taux plafonds de l’aide concernant le développement expérimental :

● Collaboration effective des petites entreprises : 45 %
● Large diffusion des résultats des petites entreprises : 60 %
● Collaboration effective (1) des entreprises moyennes :  35 %
● Large diffusion des résultats (2) des entreprises moyennes : 50 %
● Collaboration effective des grandes entreprises (3) : 25 %
● Large diffusion des résultats des grandes entreprises : 40 %

(1) Une collaboration effective existe :

● entre des entreprises parmi lesquelles figure au moins une PME, ou est menée dans au moins deux Etats membres, ou
dans un Etat membre et une partie contractante à l’accord EEE, et aucune entreprise unique ne supporte seule plus de 70
% des coûts admissibles

● entre une entreprise et un ou plusieurs organismes de recherche et de diffusion des connaissances, et ce ou ces derniers
supportent au moins 10 % des coûts admissibles et ont le droit de publier les résultats de leurs propres recherches

(2) Les résultats du projet peuvent être largement diffusés au moyen de conférences, de publications, de dépôts en libre accès.
Un projet correspond à de la recherche industrielle si plus de la moitié des coûts admissibles correspond à cette catégorie
(même principe pour le développement expérimental).

(3) A l’exclusion des entreprises des filières pêche et aquaculture

BÉNÉFICIAIRES ET CRITÈRES
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Bénéficiaires et critères

Structures éligibles

Les bénéficiaires éligibles sont ceux autorisés par le Régime cadre exempté de notification n° SA.58995 relatif aux aides à la
recherche, au développement et à l’innovation (RDI) pour la période 2014-2023. Les bénéficiaires sont implantés en
Bretagne ou membre d’un consortium associant de manière significative des acteurs bretons et au bénéfice de la filière
halieutique bretonne.

Il s’agit en particulier des entreprises de toutes tailles, implantés en Bretagne ou membre d’un consortium associant de
manière significative des acteurs bretons et au bénéfice de la filière halieutique bretonne.

Structures inéligibles

Les entreprises du secteur de la pêche et de l’aquaculture.

Nature des projets éligibles

Cet appel à projet soutiendra en priorité les projets de nature partenariale permettant, notamment par l’innovation, d’adapter
la technologie hydrogène aux contraintes techniques, économiques et règlementaires des navires de pêche et de lever
progressivement les divers verrous empêchant à ce jour son déploiement.

Néanmoins, consciente que les conditions économiques, organisationnelles et techniques ne sont pas encore réunies pour le
déploiement de l’hydrogène au sein de la flotte de pêche, la Région Bretagne souhaite également soutenir des projets
partenariaux de développement expérimental à plus courts termes contribuant de manière significative aux économies
d’énergie à bord des navires, qu’ils soient de pêche ou aquacole.

Cet appel à projet est complémentaire à la politique régionale en matière d’innovation et aux dispositifs mis en œuvre par la
Direction de l’économie de la Région Bretagne.

Nature des projets inéligibles

Le projet doit être de nature partenariale. La sous-traitance n’est pas considérée comme du partenariat.

Dépenses éligibles

Les coûts admissibles sont affectés au développement expérimental (en particulier les frais de conception et de tests). Seront
éligibles uniquement les dépenses liées à la conception du dispositif innovant permettant de répondre aux objectifs de cet
appel à projet. Il s’agit notamment :

● Des frais de personnel s’ils sont employés pour le projet (exemples : phases de conception et de test d’un dispositif
innovant) ;

● Des coûts des instruments et du matériel, dans la mesure où et aussi longtemps qu’ils sont utilisés pour le projet.
Lorsque ces instruments et ce matériel ne sont pas utilisés pendant toute leur durée de vie dans le cadre du projet, seuls
les coûts d’amortissement correspondant à la durée du projet, calculés conformément aux principes comptables
généralement admis, sont jugés admissibles ;

● Des coûts de la recherche contractuelle, des connaissances et des brevets achetés ou pris sous licence auprès de
sources extérieures à des conditions de pleine concurrence, ainsi que les coûts des services de conseil et des services
équivalents utilisés exclusivement aux fins du projet. Ces dépenses devront être minoritaires ;

● Des frais généraux additionnels et les autres frais d’exploitation, notamment les coûts des matériaux, fournitures et
produits similaires, supportés directement du fait du projet.

Dépenses inéligibles (liste non exhaustive)

● Les frais de restauration et de déplacements ;
● Les coûts indirects.
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Critères de sélection du projet

Ce dispositif cible le développement expérimental, notamment la conception de prototype et l’expérimentation en condition
réelle. Les projets soutenus sont ceux de nature partenariale, permettant d’accélérer la mise sur le marché des innovations
technologiques, en développant notamment des prototypes, favorisant :

● Le déploiement de l’hydrogène au sein de la flottille de pêche bretonne
● Les économies d’énergie des navires de pêche et aquacoles concernant (liste non exhaustive) :

● Les systèmes de propulsion électrique, vélique ou hybride ;
● Les équipements pouvant être adaptés sur la structure du navire (ex. : bulbe d’étrave, tuyère, hélice, safran, etc.
● Les apparaux et engins de pêche (ex. : nouveaux matériaux, géométrie et taille des panneaux de chaluts ou des

engins, systèmes de positionnement, etc.).

Les projets concerneront les TRL (niveau de maturité technologique) 4 à 8.

Le projet soutenu sera d’une durée de deux années. En cas de succès, le projet doit permettre une mise sur le marché (à
destination des filières halieutiques bretonnes) dans les trois ans après son achèvement.

Les projets concernant la technologie basée sur l’utilisation de l’hydrogène seront prioritairement retenus (sous réserve du
respect des autres critères de sélection).

Le projet présenté ne doit pas avoir débuté avant le dépôt du dossier de candidature (pas d’engagement de dépense avant le
dépôt du dossier).

Les critères de sélection sont les suivants :

● Type et niveau de maturité de la technologie développée – Caractère innovant et stratégique
● Soutien en priorité aux travaux contribuant au déploiement de l’hydrogène au sein de la flotte de pêche
● Soutien aux projets de développement sur les technologies les moins développées favorisant la décarbonation ou les

économies d’énergie des navires (de pêche ou conchylicoles)
● Degré d’innovation et difficultés technologiques

● Déploiement envisagé au sein des filières halieutiques de la technologie développée
● Calendrier de déploiement
● Facilité des entreprises des filières à utiliser la technologie développée (capacité financière et technique)
● Nombre d’entreprises bénéficiant des résultats du projet/Retombée sur les activités en Bretagne

● Capacité de mise en œuvre du porteur de projet et, le cas échéant, du partenariat
● Savoir-faire dans le domaine
● Moyens humains et matériels
● Capacité financière à porter le projet
● Complémentarité entre les partenaires

● Diffusion et partage des résultats
● Pertinence et qualité de la démarche partenariale

● Niveau d’association des professionnels au projet
● Niveau et diversité de l’association avec d’autres acteurs
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Déploiement de l’hydrogène au sein de la flotte de pêche

Document généré le 25-05-2022 à 14h43

Présentation synthétique

Cette aide, accordée sous la forme d'un appel à manifestation d'intérêt, est destinée aux filières pêche et aquaculture. En
complément de l'appel à projet (AAP) « transitions énergétiques des filières pêche et aquaculture bretonnes », cet AMI a pour
objectif d’identifier les initiatives en cours, contribuant au déploiement de l’hydrogène au sein de la flottille de pêche bretonne.

PRÉSENTATION

Objectifs

L’objectif de l’AMI est de permettre à la Région Bretagne d’identifier les initiatives en cours contribuant au déploiement de
l’hydrogène au sein de la flottille de pêche bretonne sur l’ensemble des navires, et plus particulièrement sur les navires
pratiquant les arts trainants de plus de 14 mètres.

Une meilleure connaissance des futurs projets en cours de montage mais pas suffisamment matures pour une réponse à
l’actuel AAP, permettra à la Région Bretagne d’identifier les démarches à mettre en place pour, le cas échéant, soutenir et
structurer les initiatives afin d’accélérer la décarbonation de la flottille de pêche par le déploiement de l’hydrogène.

Formes de l'aide

Accompagnement, Intervention régionale

BÉNÉFICIAIRES ET CRITÈRES

Bénéficiaires et critères

Structures éligibles (liste non exhaustive)

● Chantier naval
● Architecte naval
● Institut technique
● Organisme de recherche
● Armement à la pêche
● Organisation professionnelle du secteur de la pêche
● Autre ..

Critères de sélection du projet

Il sera attendu dans la réponse :

● Une description du projet envisagé ;
● Les verrous à lever (technique, réglementaire, financier, etc.) pour la réussite du projet et accélérer la décarbonation de

la flotte de pêche ;
● Le partenariat pressenti (notamment avec les armements à la pêche) ;
● Le calendrier prévisionnel du projet.
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Copie de – Recherche de partenariats internationaux

Document généré le 04-05-2022 à 15h26

Présentation synthétique

Cette aide vise à favoriser l'ouverture à l'international des élèves et étudiants inscrits dans les établissements bretons
dispensant des formations sanitaires et sociales et aux stagiaires inscrits dans les organismes de formation professionnelle
continue. Elle s'adresse à ces établissements qui souhaitent développer la recherche de partenariats internationaux en
amont de l'organisation de mobilité collective à l'étranger.

PRÉSENTATION

Objectifs

● Développer les liens entre les établissements de formation bretons et les établissements de formation à l’international
● Optimiser la préparation et l’organisation de séjours collectifs
● Favoriser l’ouverture à l’international des publics en formation professionnelle

Formes de l'aide

Subvention

Montant

● 50 % des dépenses directes liées au déplacement (transport, hébergement, restauration, visites)
● forfait de 100 € par jour et par personne si celle-ci est remplacée

Cette prise en charge s’applique sur une base de 2 personnes maximum et pour une durée inférieure ou égale à 7 jours.

BÉNÉFICIAIRES ET CRITÈRES
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Bénéficiaires et critères

Structures éligibles :

Les déplacements sont effectués par les membres de l’équipe pédagogique et du personnel de direction des établissements :

● de formations sanitaires et sociales agréés par la Région Bretagne,
● de formation continue bretons, reconnus par la Région dans le cadre des dispositifs régionaux en vigueur (PREPA

Avenir, QUALIF Emploi et Action territoriale).

Nature des projets éligibles :

Les projets dont la recherche de partenariats prend une deux des formes suivantes :

● une visite exploratoire, qui consiste à identifier de nouveaux partenaires
● une visite préparatoire pour finaliser l’organisation préalable à une mobilité collective

Dépenses éligibles

● Les dépenses directes liées au déplacement : transport, hébergement, restauration, visites
● Frais de remplacement pendant l’absence du/des formateurs. Cette prise en charge s’applique sur une base de 2

personnes maximum et pour une durée maximale du 7 jours.

Critères de sélection du projet

● Les séjours doivent être en lien direct avec la préparation des futures mobilités professionnelles des apprenants,
● Toutes les destinations à l’international sont éligibles. Les voyages en France ne sont pas accompagnés (y compris les

DROM-COM).
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DESCRIPTIF PREVISIONNEL DES ACTIONS

Lieu de 

l'action

Mode de 

déplacement
2022-2023 2023-2024 2024-2025

30 Rennes Bus 400 400 400

30 Rennes Bus 400 400 400

30 Rennes Métro 100 100 100

30 Rennes Bus 300 300 300

30 Rennes Bus 500 500 500

30 Rennes Bus 450 450 450

30 Vannes Bus 600 600 600

30 Vannes Bus 600 600 600

30 Vannes Bus 500 500 500

30 Vannes Bus 500 500 500

30 Vannes Bus 500 500 500

30 Vannes Bus 600 600 600

30 Quimper Bus 300 300 300

30 Quimper Bus 300 300 300

6 050 6 050 6 050

10 Rennes Métro 140 140 140

10 Rennes Bus 1 200 1 200 1 200

10 Rennes Bus 800 800 800

10 Rennes Bus 1 600 1 600 1 600

10 Rennes Bus 1 600 1 600 1 600

10 Rennes Métro 400 400 400

10 Rennes Bus 3 200 3 200 3 200

10 Rennes Bus 1 600 1 600 1 600

10 Rennes Bus 2 400 2 400 2 400

10 Rennes Bus 1 200 1 200 1 200

10 Rennes Bus 1 600 1 600 1 600

15 740 15 740 15 740

Déplacement des lycéens pro à l'IEP (4 fois dans l'année)

Déplacement des lycéens pro à l'IEP (4 fois dans l'année)

Déplacement des lycéens pro à l'IEP (4 fois dans l'année)

Déplacement des lycéens pro à l'IEP (4 fois dans l'année)

Déplacement des lycéens pro à l'IEP (4 fois dans l'année)

Déplacement des lycéens agricoles à l'IEP (4 fois dans l'année)

Déplacement des collégiens pour les soutenances

Déplacement des collégiens pour les soutenances

Déplacement des collégiens pour les soutenances

Déplacement des collégiens pour les soutenances

St Aubin du Cormier

Un seul budget prévisionnel est à renseigner pour les trois financeurs confondus MENJS, MESRI, ANCT

Du Querpon (Val 

d'Anast)

Brocéliande (Guer)

St Exupéry (Vannes)

P. Langevin (Le 

Guilvinec)

Déplacement des collégiens pour les soutenances

Déplacement des collégiens pour les soutenances

Sorties culturelles, frais de déplacement pour les élèves, 

partenariats associatifs

pas de déplacement prévu pour les lycées généraux (stage en 

distanciel) 

VII - BUDGET PREVISIONNEL

J-L Chrétien 

(Questembert)

Déplacement des collégiens pour les soutenances

Déplacement des collégiens pour les soutenances

Déplacement des collégiens pour les soutenances

Déplacement des collégiens pour les soutenances

Déplacement des collégiens pour les soutenances

Déplacement des collégiens pour les soutenances

Déplacement des collégiens pour les soutenances

Jean Brito (Bain de 

Bretagne)

Nom de l'établissement 

dans lequel les 

bénéficiaires de l'action 

sont scolarisés

M. Gandhi (Fougères)

T. Pierre (Fougères)

Les Hautes Ourmes 

(Rennes)
Le Chêne Vert (Bain de 

Bretagne)
Paul Feval (Dol de 

Bretagne)
F. Brune (Pleine-

Fougères)

J. Simon (Vannes)

Le Verger (Auray)

Coût prévisionnel en euros

Joliot Curie (Rennes)

Jean Guéhenno 

(Fougères)

Jean Guéhenno 

(Fougères)

Louis Guilloux (Rennes)

Jean Chaptal (Quimper)

Alphonse Pellé (Dol de 

Bretagne)

Yvon Bourgès (Dinard)

Théodore Monod (Le 

Rheu)

Nombre 

d'élèves 

concernés

Déplacements

Déplacement des lycéens à l'EHESP (2 fois dans l'année)

Déplacement des lycéens à l'EHESP (2 fois dans l'année)

Déplacement des lycéens à l'EHESP (2 fois dans l'année)

Déplacement des lycéens à l'EHESP (2 fois dans l'année)

Déplacement des lycéens agricoles à l'IEP (4 fois dans l'année)

TOTAL DEPLACEMENTS COLLEGES

TOTAL DEPLACEMENTS LYCEES

Déplacement des collégiens pour les soutenances
Bois de Locquedan 

(Plouhinec)

Cornouaille(Quimper)
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VII - BUDGET PREVISIONNEL (suite)

CHARGES DE PERSONNEL pour la Bretagne

Rémunération des chargés de mission 7 000

Rémunération des moniteurs 1 500

Rémunération professeurs de l'IEP pour les lycéens de Bac Pro 3 000

rémunération des professeurs de cuisine LP L Guilloux 15 HSE

Rémunération des conférenciers (stage intensif) 900

12 400

Production et gestion des contenus PEI Terminale 673

Production et gestion des contenus PEI Première 673

Production et gestion des contenus en PEI management 1 440

Production et gestion des contenus PEI scientifique 500

Production et gestion des contenus en PEI professionnel 1 500

4 786

ACHATS LP

2022-2023 2023-2024 2024-2025

Achats des goodies et édition des diplômes 500 500 500

Frais de courrier 50 50 50

Frais de réception (location de salle et repas des 

collégiens)
1 500 1 500 1 500

Achats des supports d'exposition 200 200 200

Achats fournitures Laboratoire cuisine L Guilloux 500 500 500

Achat d'ordinateurs portables pour les lycéens 

professionnels (parc de 48 unités à 300€ pièce)
4 800 4 800 4 800

TOTAL 7 550 7 550 7 550

SERVICES EXTERIEURS

Frais d'occupation des locaux (chauffage, assurance, …, 

etc)
333

Edition des plaquettes de présentation du dispositif 

(publicité)
833

Impression des documents à destination des élèves 

(publications, informations)
83

Déplacements à Paris des chargés de mission (TGV, 

repas)
176

1426

Coût prévisionnel en euros

Coût prévisionnel en euros

TOTAL

Coût prévisionnel en euros

FINANCEMENT DES CONTENUS PEDAGOGIQUES pour la Bretagne

Coût prévisionnel en euros

TOTAL

TOTAL
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Coût prévisionnel en euros

7 000

Envoyé en préfecture le 15/06/2022

Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022Reçu en préfecture le 15/06/2022

Affiché le onnel en euros

ID : 035-233500016-20220613-22_0302_04-DE7 7 000000ID : 035-233500016-20220613-22_0302_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_0302_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_0302_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_0302_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_0302_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_0302_04-DEID : 035-233500016-20220613-22_0302_04-DE



� 9 

 

 

VII - BUDGET PREVISIONNEL (suite et 

fin)

DEFRAIEMENT DES ETUDIANTS TUTEURS

Nature des frais des étudiants tuteurs

(base tarif sncf 2e classe -25 ans)

Type 

d'action
Commune

Frais de déplacement et repas tutorat RENNES 13

Frais de déplacement et repas tutorat FOUGERES 24

Frais de déplacement et repas tutorat FOUGERES 24

Frais de déplacement et repas tutorat
BAIN DE 

BRETAGNE
20

Frais de déplacement et repas tutorat
PLEINE-

FOUGERES
24

Frais de déplacement et repas tutorat
DOL DE 

BRETAGNE
26

Frais de déplacement et repas tutorat FOUGERES 24

Frais de déplacement et repas tutorat FOUGERES 24

Frais de déplacement et repas tutorat
BAIN DE 

BRETAGNE
20

Frais de déplacement et repas tutorat VANNES 26

Frais de déplacement et repas tutorat VANNES 26

Frais de déplacement et repas tutorat AURAY 26

Frais de déplacement et repas tutorat
QUESTEMBE

RT
26

Frais de déplacement et repas tutorat VAL d'ANAST 16

Frais de déplacement et repas tutorat AURAY 26

Frais de déplacement et repas tutorat GUER 20

Frais de déplacement et repas tutorat PLOUHINEC 100

Frais de déplacement et repas tutorat
LE 

GUILVINEC
100

Frais de déplacement et repas tutorat QUIMPER 40

Frais de déplacement et repas tutorat DINARD 30

Frais de déplacement et repas tutorat QUIMPER 40

Frais de déplacement et repas tutorat LE RHEU 20

Frais de déplacement et repas tutorat RENNES 20

Frais de déplacement et repas tutorat RENNES 20

Frais de déplacement et repas tutorat
DOL DE 

BRETAGNE
26

Frais de déplacement et repas tutorat
ST AUBIN DU 

CORMIER
20

781

BUDGET TOTAL POUR LA BRETAGNE 2022-2023 2023-2024 2024-2025

48 733 48 733 48 733 

Rectorat de 

Bretagne 
19 393 19 393 19 393 

7 550 7 550 7 550 

4 800 4 800 4 800 

16 990 16 990 16 990 

Bois de Locquéran

Paul Langevin

Cornouaille

Yvon Bourges

Théodore Monod

St Aubin du Cormier

Financement prévisionnel

Coût prévisionnel en euros

Coût prévisionnel en euros

Nom de l'établissement

Les Hautes Ourmes

M. Gandhi

TOTAL

Département 35 (charges non pédagogiques 

relevant des collèges: déplacements des 
Région Bretagne dépenses d'investissement (parc 

48 ordinateurs portables lissé sur 3 ans)
Région Bretagne (dépenses fonctionnelles relevant 

des lycées : déplacements des lycéens et achats 

Jean Guéhenno

Joliot Curie

Louis Guilloux

A. Pellé

Thérèse Pierre

Le Chêne Vert

François Brune

Paul Feval

Jean Guéhenno

Jean Brito

Jean Chaptal

Saint Exupéry

Jules Simon

Le Verger

J-L Chrétien

Du Querpon

B Franklin

Brocéliande
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Programme n°303 13/06/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_N°04

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :
Affectation de crédits (en euros) : 2 133 000 

Approbation :

PROJET Restructuration d'ampleur

Date(s) de CP :
CP du 
02/07/2015 et 
24/10/2016

26/03/2018

CP du 
20/11/2020 et 
13/06/2022

Planning prévisionnel du projet :
Programme :

Etudes : De janvier 2019 à septembre 2022
Travaux : De septembre 2022 à janvier 2025

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial
Budget au 
20/11/20

Budget CP 
06/2022

Etudes de programmation 37 000 37 000 37 000
Sous-total "Direct" 37 000 37 000 37 000

Etudes préalables 92 000 136 769 30 000
Indemnités concours 72 000

Maîtrise d' uvre 501 000 550 865 638 848
OPC/CT/SPS/AMO 225 000 204 024 121 570

Aléas, révisions et divers 112 000 38 342 67 582
Sous-total "Etudes" 930 000 930 000 930 000

Restructuration 3 240 000 3 855 600 6 078 480
Equipements particuliers 138 000 78 000

60 000 146 883
Assurance dommage ouvrage 60 785

Aléas et révisions 732 000 989 517 1 063 735
Sous-total "Travaux" 4 170 000 5 070 000 7 203 000

Locations de bâtiments 600 000 600 000
Sous-total "Location" 600 000 600 000

5 737 000 6 037 000 8 170 000

Date de CP Dépenses directes OP15T83U

Maîtrise d'ouvrage :

02/07/2015 INI Montant affecté 30 000 

24/10/2016 CPL Montant affecté 7 000 

2019 ANREL Annulation fin période latence -4369,56

Montant total affecté Etudes : 32 630 

Date de CP Etudes OP18LR9W

Maîtrise d'ouvrage :

Maîtrise d' uvre : 

26/03/2018 INI Montant affecté 930 000 

Montant total affecté Etudes : 930 000 

Date de CP Travaux OP203P2V

Maîtrise d'ouvrage :

20/11/2020 INI Montant affecté 5 070 000 

13/06/2022 INI Montant affecté 2 133 000 

Montant total affecté travaux: 7 203 000 

Montant affecté du projet 8 165 630 

Commission Permanente du

Travaux

Déléguée Sembreizh

Le présent projet concerne les travaux de rénovation du service de restauration. L’objectif des travaux est :
- Rénovation du pôle cuisson et préparation froide,
- Rénovation de la grosse plonge,
- Relocalisation et réaménagement des espaces réserves et déconditionnement/légumerie,
- Relocalisation et réaménagement des espaces agents (vestiaires et salle de repos),
- Création d’une extension pour le hall d’attente élèves,
- Refonte de la zone distribution avec la mise en place d’un self éclaté,
- Création d’une nouvelle laverie en extension (70 m² minimum) au lieu de la rénovation du local actuel,
- Aménagement d’une salle à manger pour les commensaux en lieu et place de la laverie actuelle (54 m²),
- Rénovation thermique du bâtiment restauration avec ITE (Isolation Thermique par l’Extérieur) avec remplacement des menuiseries 
extérieures et réfection (ponctuelle) de la toiture,
- Extension des salles à manger de plain-pied au lieu de la création d’un étage / mezzanine dans l’emprise du bâtiment actuel,
- Requalification et sécurisation des entrées du lycée (*) (entrée principale et entrée VL) avec repositionnement de la loge d’accueil 
à proximité du parvis.

Une première affectation de 5 070 000  a été sollicitée en novembre pour lancer les travaux. Suite à l’avis d’appel public à la 
concurrence et le résultat de la consultation après programme d’économies et négociations avec les entreprises, le montant des 
travaux est porté à 7 203 000 .
Il est donc proposé d’affecter un complément de 2 133 000 .

VRD

FICHE PROJET n°PR15E2KD

Lycée Victor Hugo - HENNEBONT
Service de restauration (rénovation) et accueil lycée (relocalisation)

Historique du projet

Décisions

Décisions

Concours de maîtrise d' uvre sur Esquisse

Eléments essentiels modificatifs du programme, estimation financière et plan de financement.

Décisions

Directe

Cette opération consiste à faire réaliser par une assistance à maîtrise d'ouvrage le programme des travaux

Déléguée Sembreizh

Dévolution des marchés :
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

PRESTATIONS INTELLECTUELLES / FOURNITURES ET SERVICES

N°Marché TITULAIRE DPT VILLE
Date de 

notification

Montant HT 
du marché 

(1)

Montants HT 
des avenants 

(2)

MONTANT 
HT 

MARCHE 
(1+2=3)

MONTANT 
TTC 

MARCHE 
(3+TVA)

16-90544 ELIX ATEMOS 44 ST HERBLAIN 04/11/2016 24 854,00 24 854,00 29 824,80

19-255 EXIM 56 VANNES 25/09/2019 3 635,00 3 635,00 4 362,00

20-056 VERITAS 56 AURAY 14/02/2020 15 966,00 15 966,00 19 159,20

20-057 DEKRA 22 LANGUEUX 11/03/2020 16 770,00 16 770,00 20 124,00

19-255 EXIM SARL ELIBAT 56 VANNES 25/09/2019 3 220,00

20-246 ENEOR 78 LE PECQ 24/08/2020 37 410,00 37 410,00 44 892,00

0,00 0,00

TOTAL 101 855,00 0,00 98 635,00 118 362,00

MAITRISE D' UVRE

N°Marché TITULAIRE DPT VILLE
Date de 

notification

Montant HT 
du marché 

(1)

Montants HT 
des avenants 

(2)

MONTANT 
HT 

MARCHE 
(1+2=3)

MONTANT 
TTC 

MARCHE 
(3+TVA)

20-248 SABA 22 ST BRIEUC 09/04/2020 495 000,00 495 000,00 594 000,00

TOTAL 495 000,00 0,00 495 000,00 594 000,00

TRAVAUX

N°Marché TITULAIRE DPT VILLE N°Lot
Intitulé
du lot

Date de 
notification

Montant HT 
du marché 

(1)

Montants HT 
des avenants 

(2)

MONTANT 
HT 

MARCHE 
(1+2=3)

MONTANT 
TTC 

MARCHE 
(3+TVA)

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

TOTAL 495 000,00 0,00 495 000,00 594 000,00

1 091 855,00 0,00 1 088 635,00 1 306 362,00MONTANT TOTAL DES MARCHES

Intitulé
du lot

Maîtrise d' uvre

FICHE PROJET n°PR15E2KD

Lycée Victor Hugo - HENNEBONT
Service de restauration (rénovation) et accueil lycée (relocalisation)

Les marchés

Programmation

Diagnostic amiante plomb

Contrôle technique

Mission SPS

Mission diagnostic

Commissionnement 
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Programme n°303 Commission Permanente du 13/06/2022
Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_04

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits (en euros) : 112 420 

Approbation : Eléments essentiels modificatifs du programme, estimation financière et plan de financement.

PROJET Restructuration d'ampleur

Date(s) de CP :
05/12/2016 Le présent projet concerne la restructuration du bâtiment administratif du lycée ainsi que le traitement des

abords extérieurs immédiats. La restructuration des locaux doit permettre de requalifier, dans le bâtiment C,
plusieurs fonctions transversales (tels que l'accueil, la vie scolaire, la gestion administrative et financière et
l'espace enseignants).
La surface dans uvre concernée est de 1410 m² ; les aménagements extérieurs à traiter représentent 2800 m².

30/11/2020 Après la consultation travaux, certains lots ont dû être relancés et négociés. Par ailleurs, les dispositifs COVID,
 et les provisions pour révisions mises à jour, entraînent également un dépassement financier de 300 000  TTC à l’issue de l’ACT. 

06/12/2021 Il est proposé d'affecter un complément de 112 000  pour pallier à la sous-estimation du lot VRD et en phase chantier il a été nécessaire
 de procéder à des renforcements structurels et à des reprises d'ouvrage,

13/06/2022 Pour prendre en compte l'augmentation des révisions, il est proposé d'affecter un complément de 112 420  sur l'opération travaux.

Planning prévisionnel du projet :

Programme : octobre 2016
Etudes : décembre 2016 => milieu 2019
Travaux : Septembre 2019 => 1er semestre 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budet initial
Budget juin 

2019
Budget nov 

2020
Budget déc 

2021
Budget CP 

06/2022
Etudes de programmation 80 000 3 775 3 775 3 775 3 775

Etudes préalables 37 800 44 077 44 077 18 000 18 000
Maîtrise d' uvre 341 000 225 548 225 548 321 420 321 420

OPC/CT/SPS/AMO 82 700 38 795 38 795 99 348 99 348
Aléas, révisions et divers 9 500 5 000 5 000 32 232 32 232

Sous-total "Etudes" 471 000 313 420 313 420 471 000 471 000

Restructuration 1 620 000 2 535 648 2 900 588 3 035 309 2 922 000
Equipements particuliers 216 000 0 0 0 0

Démolitions 240 000 110 400
VRD 360 000 0 0 0 0

Aléas travaux 73 000 52 921 88 157 58 440 170 440
Provision 0 26 611 40 610 43 831 157 560

Sous-total "Travaux" 2 509 000 2 725 580 3 029 355 3 137 580 3 250 000
Total 3 060 000 3 042 775 3 346 550 3 612 355 3 724 775

valeur fin de chantier (Juillet 2022)

Date de CP Programme OP15KEGO

Maîtrise d'ouvrage :

02/07/2015 INI Montant affecté 80 000 

02/01/2017 ANN Montant affecté -76 225 

Montant total affecté : 3 775 

Date de CP Etudes OP153D8W

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SEMBREIZH après APD

Maîtrise d' uvre : consultation dans le cadre d'un marché en appel d'offres restreint

19/11/2015 INI Montant affecté 270 000 

05/12/2016 CPL Montant affecté 201 000 

Montant total affecté : 471 000 

Date de CP Travaux OP19242R

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SEMBREIZH

Dévolution des marchés : marchés passés dans le cadre d'une procédure adaptée
Nombre de lot : 15
Durée des travaux : 13 mois
Date de réception prévisionnelle : 1er semestre 2022

03/06/2019 INI Montant affecté 2 725 580 

30/11/2020 CPL Montant affecté 300 000 

06/12/2021 CPL Montant affecté 112 000 

13/06/2022 INI2 Montant affecté 112 420 

Montant total affecté : 3 250 000 

Montant total affecté du projet : 3 724 775 

Décisions

Décisions

FICHE PROJET n°PR155KH6

Lycée Cornouaille - QUIMPER
Administration (restructuration et extension d'accueil, administration, vie scolaire et espace professeurs)

Historique du projet

Travaux

Directe

Décisions
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

Prestations intellectuelles

Titulaire Ville Lot Date de notif Montant initial 5 400,00 

PROJECTIO NANTERRE SPS 28/06/2017 avenant 0,00 
total 5 400,00 

Titulaire Ville Lot Date de notif Montant initial 13 520,00 

VERITAS BREST CT 27/06/2017 avenant 0
total 13 520,00 

Titulaire Ville Lot Date de notif Montant initial 24 840,00 

SADE BREST Diag réseaux 28/05/2017 avenant 0
total 24 840,00 

Titulaire Ville Lot Date de notif Montant initial 19 875,00 

ACOUSTIQUE ET 
ENVIRONNEMENT

VANNES
AMO 

acoustique
25/01/2018 avenant 0

total 19 875,00 

Titulaire Ville Lot Date de notif Montant initial 3 800,00 

EQUANTEC
LE RELECQ-
KERHUON

diag amiante 31/05/2017 avenant 0

total 3 800,00 

Montant total des marchés : 67 435,00 
Maîtrise d' uvre

Titulaire Ville Date de notif Montant initial 187 957,00 

AUA BT LEUHAN 15/11/2017 avenant 15 306,58 
total 203 263,58 

Montant total du marché : 203 263,58 

FICHE PROJET n°PR155KH6

Lycée Cornouaille - QUIMPER
Administration (restructuration et extension d'accueil, administration, vie scolaire et espace professeurs)

Les marchés
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Annexe à la délibération n° 2022_0303_INV_04

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :
Affectation de crédits (en euros) : Investissement : 600 000 

Approbation :

Maitrise d'ouvrage : De confier la maîtrise d’ouvrage du projet au mandataire Sembreizh

PROJET III - Accessibilité et sécurité

Date(s) de CP :
Décision 1

Planning prévisionnel du projet :
Etudes : Juin 2022 à Sept 23

Travaux : Sept 2023 à Janvier 2024

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

27 000
43 200
23 760

6 040
Sous-total "Etudes" 100 000

Réhabilitation 432 000
Aléas et révisions 68 000

Sous-total "Travaux" 500 000

Total 600 000

Date de CP Etudes et Travaux OP22BOSG

Maîtrise d'ouvrage :

Maîtrise d' uvre : 

13/06/2022 INI Montant affecté 600 000 

Montant total affecté Etudes : 600 000 

Montant affecté du projet 600 000 

FICHE PROJET n°PR226IWP

Lycée J. SAVINA - TREGUIER
Confortement du mur côté rue des Perderies 

Historique du projet

Décisions

L’opération concerne la réfection du mur de soutènement en limite de propriété du lycée technique et
professionnel Joseph Savina à Tréguier. 

Le mur actuel en moellons de pierres présente des déformations importantes (ventre, faux aplomb,
fissurations…). Afin d’assurer la sécurité des usagers du lycée et des riverains, la Région Bretagne à
décider la démolition de cet ouvrage de maçonnerie et la construction d’un nouvel ouvrage de
soutènement dans les normes, car malgré des reprises ponctuelles via des opérations de jointoiement,
la stabilité de l’ouvrage de soutènement devient préoccupante et ce dernier présente des risques
d’effondrements.

Etudes et divers
Maîtrise d' uvre
OPC, SPS et CT

Aléas, révisions et divers

Marché à procédure adaptée

Eléments essentiels du programme, estimation financière, plan de financement et type de maîtrise 
d’ uvre (Marché à procédure adaptée)

Commission Permanente du

Etudes et Travaux (global)

Déléguée Sembreizh
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Programme n°303 13/06/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_04

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :
Affectation de crédits (en euros) : Investissement : 100 000 

Approbation :

Maitrise d'ouvrage : De confier la maîtrise d’ouvrage du projet au mandataire Sembreizh

PROJET  Accessibilité et sécurité

Date de CP :
13/06/2022

Planning prévisionnel du projet :
Etudes : juillet 2022 à mars 2023

Travaux : juin 2023 à novembre 2023

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

29 436
43 680
15 120
11 764

Sous-total "Etudes" 100 000

Réaménagement de la laverie 336 000
Equipements

Démolitions
Aléas et révisions 64 000

Sous-total "Travaux" 400 000

Total 500 000

valeur 05/2022

Date de CP OP22BJD7 - Etudes 

Maîtrise d'ouvrage :

Maîtrise d' uvre : 

13/0/2022 INI Montant affecté 100 000 

Montant total affecté : 100 000 

FICHE PROJET n° PR22E1G4

Lycée Benjamin Franklin Auray
Service de restauration (modernisation de la laverie et sortie élèves)

Historique du projet

Décisions

Etudes et divers
Maîtrise d' uvre
OPC, SPS et CT

Aléas, révisions et divers

Eléments essentiels du programme, estimation financière, plan de financement et type de maîtrise d’ uvre 
(Marché à procédure adaptée)

Procédure adaptée

Commission Permanente du

Le projet concerne la modernisation de la laverie et sortie des élèves.
Les effectifs du lycée sont en constante augmentation, chaque midi en moyenne il est produit 1 240 repas, le
dimensionnement initial de la restauration était donné pour la production de 1 000 repas. 
Une étude diagnostic a été réalisée par le BET Kegin en 2021, afin d’étudier les pistes d’amélioration
d’accueil des convives et a mis en lumière les points suivants : 
• Pas de tri des déchets au niveau de la table de débarrassage de la laverie.
• L’ergonomie des postes de travail de la laverie induit des risques de TMS et est à reprendre. 
• La cadence de passage des convives dans la zone de dépose plateau ne pourra pas dépasser 12 convives
/ minutes.

Déléguée Sembreizh
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Programme n°303 13/06/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_04

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :
Affectation de crédits (en euros) : Investissement : 80 000 

Approbation :

Maitrise d'ouvrage : Décide de réaliser le projet en MO directe

PROJET  Accessibilité et sécurité

Date de CP :
13/06/2022

Planning prévisionnel du projet :
Etudes : septembre 2022 juin 2023

Travaux : juillet 2023 à août 2023

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

0
7 200
1 800
1 000

Sous-total "Etudes" 10 000

Equipements particuliers 60 000
Aléas et révisions 10 000

Sous-total "Travaux" 70 000

Total 80 000

valeur 06/2022

Date de CP OP22UQBD - Etudes et Travaux

Maîtrise d'ouvrage :

Maîtrise d' uvre : 

13/06/2022 INI Montant affecté 80 000 

Montant total affecté : 80 000 

FICHE PROJET n° PR22CNBU

Lycée Joseph Loth - Pontivy
Installations électriques (réfection des installations Haute Tension)

Historique du projet

Décisions

Etudes et divers
Maîtrise d' uvre

Contrôle technique
Aléas, révisions et divers

Eléments essentiels du programme, estimation financière, plan de financement et type de maîtrise d’ uvre 
(Marché à procédure adaptée)

Procédure adaptée

Commission Permanente du

L’ensemble du lycée est alimenté par un unique comptage électrique comprenant un poste de transformation
Haute Tension, propriété de la Région. Cette installation comporte un transformateur de 400 kVa et 3
Cellules Haute Tension. Ces équipements datent de 1992 et les cellules sont obsolètes.

De plus, le Tableau Général Basse Tension (TGBT) qui regroupe des différents départs d’alimentation des
bâtiments a une architecture en L qui ne favorise pas la mise en place de sous-comptages conformément au
Plan Energie lycées (ces données de consommations servant également à l’établissement pour l’application
budgétaire OP@LE de l’Education Nationale).

Le projet a donc pour but :
    - d’améliorer la sécurisation de la continuité de fourniture d’électricité pour l’ensemble du site,
    - d’améliorer la connaissance énergétique des différents pôles du site.

Directe
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Programme n°303 13/06/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_04

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :
Affectation de crédits (en euros) :Investissement : 250 000 
Approbation :

27/04/2020 INI

30/11/2020 DIM

13/06/2022 CPL

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :
Programme : février 2020
Etudes : Avril 2020 - Avril 2022
Travaux : Avril 2022 - mai 2023

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial
 TTC

Budget initial
 TTC

(13-04-22)

Etudes et honoraires diverses 111 727 111 727
Frais de concours et Indemnités 308 832 308 832

Maîtrise d' uvre 1 185 600 1 185 305
OPC - CT - SPS 291 840 219 258

AMO Environnement 73 086
Régularisation TVA 2 001 1 792

Sous-total "Etudes" 1 900 000 1 900 000

Construction 8 280 000 8 280 000
VRD aménagements paysagers 840 000 840 000

1% artistique 82 800 82 800
Assurance dommage ouvrage 63 840 63 716

Aléas travaux 273 600 273 604
Provision révision 552 172 552 993

Régularisation TVA 7 588 6 887

Aménagements extérieurs spécifiques 250 000

Sous-total "Travaux" 10 100 000 10 350 000

Total 12 000 000 12 250 000

ETUDES
Date de CP Décisions Opération OP19MJFA

Consultation Maître d'oeuvre : - Concours de maîtrise d' uvre sur APS
- 3 équipes admises à concourir

30/11/2020 INI Montant affecté - 60 000  HT de prime par équipe admise

Maîtrise d'ouvrage : Mandataire

27/04/2020 INI Montant affecté 1 900 000 

Montant total affecté Etudes : 1 900 000 

TRAVAUX
Date de CP Décisions Opération  OP21PVXU 

10/05/2021 INI Montant affecté 10 100 000    Permettre le lancement des travaux au plus tôt
13/06/2022 CPL Montant affecté 250 000    Sécurisation périmétrique de l'ENSM et du LPM

Montant total affecté Travaux :10 350 000 

Montant total affecté du projet : 12 250 000 

Commission Permanente du

A l’occasion de la construction du bâtiment de l’ENSM sur le nouveau site rue de la Croix Désilles à Saint-Malo, qui sera 
mutualisé avec le lycée professionnel maritime Florence Arthaud (LPM) auquel il est contigu, il a été décidé de réaliser la 
sécurisation périmétrique de l’ensemble du site de manière globale.

Sécurisation périmétrique 
de l'ENSM et du LPM

PROJET  - Restructuration d'ampleur - Construction de bâtiment

FICHE PROJET n° PR19UU29

Ecole Nationale Supérieure Maritime (ENSM) - Saint-Malo
Construction ENSM et sécurisation périmétrique

Historique du projet

Ce projet prévoit la réorganisation de l'Ecole Nationale Supérieure Maritime (ENSM) de Saint-Malo qui occupe aujourd'hui
des locaux vétustes inadaptés aux besoins des usagers.
L'ENSM, le lycée professionnel maritime Florence Arthaud (LPM) et l'Institut Universitaire Technologique de Saint-Malo
(IUT) ont analysé ensemble les besoins immobiliers et les mutualisations possibles. Les propositions suivantes ont été
identifiées : 
- 890 m2 de locaux mutualisés au LPM
- 300 M2 de locaux mutualisés à l'IUT
- 2 630 m2 de surface à construire, (espaces d'enseignement semi-techniques et banalisés, espaces administratifs et de
scolarité, locaux techniques, ...), sur un terrain appartement à la Ville de Saint-Malo,
- 1 300 m2 d'aménagement extérieurs hors espaces verts.

Il est proposé la construction du nouveau bâtiment pour un budget global de 12 000 000 TTC, dont 1 900 000 TTC
pour les études.

L'ENSM, le lycée professionnel maritime Florence Arthaud (LPM) et l'Institut Universitaire Technologique de Saint-Malo
(IUT) ont analysé ensemble les besoins immobiliers et les mutualisations possibles. Les propositions suivantes ont été
identifiées : 
- 890 m2 de locaux mutualisés au LPM
- 300 M2 de locaux mutualisés à l'IUT
- 2 630 m2 de surface à construire, (espaces d'enseignement semi-techniques et banalisés, espaces administratifs et de
scolarité, locaux techniques, ...), sur un terrain appartement à la Ville de Saint-Malo,
- 1 300 m2 d'aménagement extérieurs hors espaces verts.

La commission permanente d’avril 2020 à affecter 1 900 000  pour les études, dont 
118 680  d’indemnités de concours par équipe admise, calculée sur un taux de complexité maximale.

Ce taux de complexité a été réévalué à un taux moyen, entraînant une révision des indemnités de concours, soit 60 000
par candidat.

Travaux
Eléments essentiels modificatifs du programme, estimation financière, plan de financement et intitulé.
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Programme n°303 13/06/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_04

Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

PRESTATIONS INTELLECTUELLES / FOURNITURES ET SERVICES

N°Marché TITULAIRE DPT VILLE
Date de 

notification

Montant HT 
du marché 

(1)

Montants HT 
des avenants 

(2)

MONTANT HT 
MARCHE 
(1+2=3)

MONTANT 
TTC MARCHE 

(3+TVA)

2020-286 SOCOTEC 56 PLOEMEUR Contrôle technique 22/10/20 19 305,00 19 305,00 23 166,00

2020-292
APAVE NORD 
OUEST

35 LE RHEU Mission SPS 03/11/20 6 850,00 6 850,00 8 220,00

2020-304 H3C ENERGIES 75 PARIS AMO QUE 25/11/20 26 000,00 26 000,00 31 200,00

2021-031 OETEIS 35 SAINT-GREGOIRE OPC 19/01/21 65 000,00 65 000,00 78 000,00

TOTAL 117 155,00 0,00 117 155,00 140 586,00

MAITRISE D' UVRE

N°Marché TITULAIRE DPT VILLE
Date de 

notification

Montant HT 
du marché 

(1)

Montants HT 
des avenants 

(2)

MONTANT HT 
MARCHE 
(1+2=3)

MONTANT 
TTC MARCHE 

(3+TVA)

2021-195
TERRENEUVE 
ARCHITECTES

75 PARIS Maîtrise d' uvre 07/06/21 850 500,00 850 500,00 1 020 600,00

TOTAL 850 500,00 0,00 850 500,00 1 020 600,00

TRAVAUX

N°Marché TITULAIRE DPT VILLE N°Lot
Intitulé
du lot

Date de 
notification

Montant HT 
du marché 

(1)

Montants HT 
des avenants 

(2)

MONTANT HT 
MARCHE 
(1+2=3)

MONTANT 
TTC MARCHE 

(3+TVA)

2022-067
CONSTRUCTIO
N BOIS EMG

22 PLOUAGAT 01 Clos couvert 15/03/22 3 954 089,62 3 954 089,62 4 744 907,54

2022-068
GIRARD 
HERVOUET

44 CLISSON 02 Serrurerie métallerie 15/03/22 175 515,93 175 515,93 210 619,12

2022-069 BREL 35 LECOUSSE 03 Cloisons, plafonds 15/03/22 580 800,07 580 800,07 696 960,08

2022-070 BINOIS 35 LIFFRE 04 Menuiseries intérieures 15/03/22 328 365,84 328 365,84 394 039,01

2022-070
GUERIN 
PEINTURE

50 AVRANCHES 06 Peintures 15/03/22 89 000,00 89 000,00 106 800,00

2022-073 DOUBLET 50 POILLEY 07 Chauffage 15/03/22 837 298,33 837 298,33 1 004 758,00

2022-074
RUAULD 
ELECTRICITE

50 POILLEY 08 Electricité 15/03/22 758 647,68 758 647,68 910 377,22

2022-075
CFA division de 
NSA

35 RENNES 09 Appareil élévateurs 15/03/22 21 900,00 21 900,00 26 280,00

2022-076 COLAS France 35 MINIAC MORVAN 10 VRD 15/03/22 587 802,52 587 802,52 705 363,02

TOTAL 8 183 920,00 0,00 8 183 920,00 9 820 703,99

9 151 575,00 0,00 9 151 575,00 10 981 889,99MONTANT TOTAL DES MARCHES

Commission Permanente du

FICHE PROJET n° PR19UU29

Ecole Nationale Supérieure Maritime (ENSM) - Saint-Malo
Construction ENSM et sécurisation périmétrique

Les marchés

Intitulé
du lot
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Programme n°303 13/06/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_04

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :
Affectation de crédits (en euros) : Investissement : 250 000 

Approbation :

Maitrise d'ouvrage : De confier la maîtrise d’ouvrage du projet au mandataire Sembreizh

PROJET Performance énergétique

Date de CP :
13/06/2022

Planning prévisionnel du projet :
Etudes : septembre 2022 à juin 2023

Travaux : juillet à octobre 2023

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

Etudes 45 774
travaux 204 226

Total 250 000

Date de CP OP228VR3 - Etudes et travaux

Maîtrise d'ouvrage :

Maîtrise d' uvre : Procédure adaptée

13/06/2022 INI Montant affecté 250 000 

Montant total affecté : 250 000 

FICHE PROJET n° PR203HLY

Lycée Dupuy de Lôme - Lorient
Chauffage (réfection production chauffage et ECS - Internat pré-bac)

Historique du projet

Décisions

Eléments essentiels du programme, estimation financière, plan de financement et type de maîtrise d’ uvre 
(Marché à procédure adaptée)

Commission Permanente du

L’ensemble du lycée est chauffé par la chaufferie centrale située au sous-sol du bâtiment D (Restauration).
Les installations de production sont vétustes (chaudières de 1999, 2000 et 2006). Elles assurent aussi bien la
production de chaleur pour le chauffage que pour la production d’eau chaude sanitaires pour les différents
internats.
Une étude de faisabilité est actuellement menée par la SPL BER pour la création d’un Réseau de Chaleur
Urbain RCU dans le quartier en incluant le lycée Dupuy de Lôme dans le périmètre. 

Le projet a donc pour but :
- de créer un local chaufferie suffisamment dimensionné pour accueillir toutes les fonctions chauffage et ECS,
- de mettre en uvre des systèmes de production d’ECS permettant de mixer entre la production centrale
actuelle (ou le futur RCU) en saison de chauffe et sur producteur autonome en mi- saison et en période
estivale (festival interceltique),
- de mettre en uvre des systèmes de chauffage différenciés en fonction des usages des locaux, 
- de rénover les équipements de distribution et de pilotage des installations de production et de distribution,
- d’améliorer la connaissance énergétique des différents pôles du site par la pose de sous-compteurs de
fluides.

Déléguée Sembreizh
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Programme n°303 13/06/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_04

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :
Affectation de crédits (en euros) : 100 000 

Approbation :

Maitrise d'ouvrage : 

PROJET Performance énergétique

Date(s) de CP :
13/06/2022

Planning prévisionnel du projet :
Programme : Fin 2022

Etudes : 2023
Travaux : 2024

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

5 000
20 000

Ticket d'entrée au RCU 75 000
Total 100 000

Date de CP Dépenses directes OP22HCYD En avance de phase

Maîtrise d'ouvrage :

Maîtrise d' uvre : 

13/06/2022 INI Montant affecté 100 000 

Montant total affecté Etudes : 100 000 

Montant affecté du projet 100 000 

Commission Permanente du

Etudes et Travaux (global)

Directe

Décide de réaliser le projet en MO directe

Travaux raccordement provisoire

FICHE PROJET n°PR22717S

Lycée Dupuy de Lôme - Brest
Raccordement réseau de chaleur urbain

Historique du projet

Décisions

Diagnostics

Dévolution des marchés : Marché à procédure adaptée

Marché à procédure adaptée

Eléments essentiels du programme, estimation financière et plan de financement.

La chaudière bois présente depuis quelques années de nombreux disfonctionnements. Son rendement est 
médiocre, ce qui oblige l’EMAT à intervenir régulièrement et implique un fonctionnement accru de la chaudière 
gaz.
L’arrivée effective en septembre 2022 du réseau de chaleur urbain de Brest Métropole répond aux enjeux de la 
Breizh Cop, de diminuer les consommations en privilégiant des énergies non fossiles et de fait de diminuer en 
terme de coût la facture énergétique, tout en garantissant un confort aux usagers. 
Il est donc proposé un ensemble de travaux qui vise à accompagner le déploiement de ce réseau de chaleur par le 
raccordement au RCU. 
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Programme n°303 13/06/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_04

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :
Affectation de crédits (en euros) : Investissement : 75 000 

Approbation :

Maitrise d'ouvrage Décide de réaliser le projet en MO directe

PROJET Performance énergétique

Date(s) de CP :

13/06/2022

Initial

Planning prévisionnel du projet :
Programme : juin-22

Etudes : 3eme  trimestre 2022
Travaux : 4eme trimestre 2022 et 1er semestre 2023

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

Sous-total "Etudes" 0

Réhabilitation
Equipements

Démolitions
Aléas et révisions

Sous-total "Travaux" 0

Total 75 000

Date de CP OP22OQPL Etudes et Travaux (Projet global)

Maîtrise d'ouvrage :

Maîtrise d' uvre : 

13/06/2022 INI Montant affecté 75 000 

Montant total affecté au projet global : 75 000 

Montant affecté du projet 75 000 

FICHE PROJET n° PR22DG98

Lycées Joliot Curie et Chateaubriand - RENNES
Modernisation sous station en lien avec raccordement RCU

Historique du projet

Décisions

Les lycées Joliot Curie et Chateaubriand Rennes seront raccordés en 2022 au réseau de chaleur urbain
(RCU).
Pour le lycée Joliot Curie les 2 chaufferies gaz de l’internat et l’externat seront remplacées.
Pour le lycée Chateaubriand les 3 chaufferies de l’internat, l’externat et du service de restauration
mutualisé seront remplacées.
Ces travaux de modernisation permettront d’optimiser les performances de l’installation et de réduire le
risque de panne car les installations actuelles sont vieillissantes.

Ce projet participe à Breizh Cop au titre du Certificat d’économie d’énergie (CEE) et du raccordement au
réseau chaleur

Etudes et divers
Maîtrise d' uvre
OPC, SPS et CT

Accord-cadre

Eléments essentiels du programme, estimation financière, plan de financement et type de maîtrise 
d’ uvre (Accord-cadre)

Commission Permanente du

Etudes et Travaux (global)

Directe
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Programme n°303 13/06/2022

Annexe à la délibération n° 2022_0303_INV_04

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :
Affectation de crédits (en euros) : 60 000 
Affectation de crédits (en euros) : Investissement : 0 

Approbation :

Maitrise d'ouvrage Décide de réaliser le projet en MO directe

PROJET IV - Performance énergétique

Date(s) de CP :
Décision 1

Planning prévisionnel du projet :
Travaux : Eté 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

50 000
5 000

Sous-total "Etudes" 55 000

Diag et CT 5 000
Sous-total "Travaux" 5 000

Total 60 000

Date de CP Etudes et Travaux OP22DC8P

Maîtrise d'ouvrage :

Maîtrise d' uvre : 

13/06/2022 INI Montant affecté 60 000 

Montant total affecté Etudes : 60 000 

Montant affecté du projet 60 000 

Directe

Eléments essentiels du programme, estimation financière, plan de financement et type de maîtrise 
d’ uvre (Marché à procédure adaptée)

Commission Permanente du

Etudes et Travaux (global)

OP gérée par la subdivision des Côtes d'Armor, avec l'EMAT de ST 
BRIEUC
Les phases de concertation impliquent l'ensemble des acteurs : le 
lycée et pour la Region : la DIL

FICHE PROJET n°PR22FZ1P

Lycée Jules Verne - GUINGAMP
Remplacement chaudières (logement de fonction, administration, CDI…)

Historique du projet

Décisions

Ce projet concerne la chaufferie actuelle du bâtiment B qui est composée de 3 chaudières Chaffoteaux
et Maury de 1997 d’une puissance totale de 225 KW desservant trois bâtiments (externat, logements de
fonctions, administration), pour un volume chauffé de 6200 M3.
Ces 3 chaudières ont des rendements médiocres, elles font partie de la liste d’inventaire des
chaudières vétustes et non performantes du parc de la Région Bretagne.
La présente opération a pour objet les travaux suivants :
- Le remplacement des 3 chaudières par une chaudière modulaire GAZ en inox à condensation de
200KW (VARBLOCK) composée de 2 modules de 100 KW ;
- Le remplacement des circulateurs de la panoplie hydraulique et de la régulation, dans le respect des
doctrines Région en terme de système et production de chauffage ;
- Des travaux de peinture et d’éclairage du local chaufferie.

Ces travaux seront réalisés en régie par l’équipe de l’EMAT de GUINGAMP durant les congés scolaires
d’été 2022.

Etudes et divers
Aléas, révisions et divers

Marché à procédure adaptée
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Programme n°303 13/06/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_04

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :
Affectation de crédits (en euros) : 18 000 

Approbation :

Maitrise d'ouvrage : 

PROJET Performance énergétique

Date(s) de CP :
13/06/2022

Planning prévisionnel du projet :
Programme : Fin 2022

Etudes : 2023
Travaux : 2024

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

6 000
12 000

Total 18 000

Date de CP Dépenses directes OP22AZ4C En avance de phase

Maîtrise d'ouvrage :

Maîtrise d' uvre : 

13/06/2022 INI Montant affecté 18 000 

Montant total affecté Etudes : 18 000 

Montant affecté du projet 18 000 

FICHE PROJET n°PR22IMWT

Lycée Iroise - Brest
Travaux d'accompagnement au déploiement d'un réseau de chaleur

Historique du projet

Décisions

L’arrivée effective en 2022 du réseau de chaleur urbain de Brest Métropole répond aux enjeux de la
Breizhcop, qui est de diminuer les consommations en privilégiant des énergies non fossiles et de fait de
diminuer en terme de coût la facture énergétique, tout en garantissant un confort aux usagers. Il est donc
proposé un ensemble de travaux qui vise à accompagner le déploiement de ce réseau de chaleur.

Par ailleurs, il convient d’amorcer l’opération de 15 K HT afin de réaliser le raccordement entre
l’échangeur à plaques et la panoplie de la chaufferie.

Diagnostics

Dévolution des marchés : Marché à procédure adaptée

Marché à procédure adaptée

Eléments essentiels du programme, estimation financière et plan de financement.

Commission Permanente du

Etudes et Travaux (global)

Directe

Décide de réaliser le projet en MO directe

Travaux raccordement provisoire
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Programme n°303 13/06/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_04

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :
Affectation de crédits (en euros) : Investissement : 411 000 

PROJET Performance énergétique

Date(s) de CP :

30/11/2020

13/06/2022

Planning prévisionnel du projet :
Programme : novembre 2020
Etudes : décembre 2020 => avril 2022
Travaux : avril 2022 => octobre 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial
(02-10-2020)

Etudes et honoraires divers 6 000

Maîtrise d' uvre 37 200

CT/SPS 7 440

Aléas, révisions et divers 8 360

Sous-total "Etudes" 59 000

Equipements particuliers 372 000

Aléas et révisions 39 000

Sous-total "Travaux" 411 000

Total 470 000

Date de CP OP20PY48 Etudes

Maîtrise d'ouvrage :

Maîtrise d' uvre : 

30/11/2020 INI Montant affecté 59 000,00 

Montant total affecté Etudes : 59 000 

Date de CP  OP22ILOH Travaux

13/06/2022 INI Montant affecté 411 000,00 

Montant total affecté Travaux : 411 000 

Montant affecté du projet 470 000 

Commission Permanente du

Travaux

Déléguée Sembreizh

Ces trois lycées, très proche géographiquement, ont des systèmes de chauffage vétustes, peu performants et 
dont la production d’eau chaude sanitaire est indissociable en période « hors chauffe ». 
Ce projet mené conjointement sur les 3 lycées permettra d’optimiser la maîtrise d’ uvre et la réalisation des 
travaux. Les travaux envisagés sont les suivants : 
- Lycée Maupertuis de Saint-Malo : réfection du réseau secondaire de distribution et du réseau eau chaude 
sanitaire (ECS) pour une amélioration des performances énergétiques et production d’eau chaude 
indépendante. L’estimation de ces travaux est de 100 000  HT
- Lycée Jacques Cartier de Saint-Malo : réfection des réseaux de chauffage de l’internat (bât B) pour une 
amélioration des performances énergétiques. L’estimation de ces travaux est de 60 000  HT
- Lycée Alphonse Pellé de Dol-de-Bretagne : réfection complète de la chaufferie pour une amélioration des 
performances énergétiques et production d’eau chaude indépendante. L’estimation de ces travaux est de 150 
000  HT

Il est proposé l’affectation de 411 000  TTC pour les travaux

FICHE PROJET n° PR191B9J

Lycées Jacques Cartier et Maupertuis de SAINT-MALO
et Alphonse Pellé de DOL-DE-BRETAGNE

Rénovation du réseau d’eau chaude sanitaire de l’internat (J. Cartier), chaufferie (réseau primaire) (Maupertuis) et modernisation 
chaufferie (A. Pellé)

Historique du projet

Décisions

Décisions

Marché à procédure adaptée
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Programme n°303 Commission Permanente du 13/06/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_N°04

Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

PRESTATIONS INTELLECTUELLES / FOURNITURES ET SERVICES

N°Marché TITULAIRE DPT VILLE
Date de 

notification

Montant HT 
du marché 

(1)

Montants HT 
des avenants 

(2)

MONTANT 
HT 

MARCHE 
(1+2=3)

MONTANT 
TTC 

MARCHE 
(3+TVA)

2021-419
BUREAU VERITAS 
CONSTRUCTION

35 Cesson-Sevigné 05/01/2022 3 180,00 3 180,00 3 816,00

2021-420 SOCOTEC 35 Saint-Malo 05/01/2022 4 600,00 4 600,00 5 520,00

TOTAL 7 780,00 0,00 7 780,00 9 336,00

MAITRISE D' UVRE

N°Marché TITULAIRE DPT VILLE
Date de 

notification

Montant HT 
du marché 

(1)

Montants HT 
des avenants 

(2)

MONTANT 
HT 

MARCHE 
(1+2=3)

MONTANT 
TTC 

MARCHE 
(3+TVA)

2021-368 BET HAY 35 Cesson-Sevigné 26/11/2021 35 000,00 35 000,00 42 000,00

TOTAL 35 000,00 0,00 35 000,00 42 000,00

77 780,00 0,00 42 780,00 51 336,00MONTANT TOTAL DES MARCHES

Intitulé
du lot

Maîtrise d' uvre

Les marchés

FICHE PROJET n° PR191B9J

Lycées Jacques Cartier et Maupertuis de SAINT-MALO
et Alphonse Pellé de DOL-DE-BRETAGNE

Réfection du réseau de chauffage

Contrôle technique

Mission SPS
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Programme n°303 13/06/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_04

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :
Affectation de crédits (en euros) : 840 000 

Approbation :

Maitrise d'ouvrage : De confier la maîtrise d’ouvrage du projet au mandataire Sembreizh

PROJET Adaptation des locaux à l'évolution des besoins

Date(s) de CP :
13/06/2022

Planning prévisionnel du projet :
Programme :

Etudes : De juillet 2022 à mars 2025
Travaux : De mars 2025 à août 2026

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :
Budget initial

104 400
Indemnités de concours 48 000

464 550
92 910

AMO environnement 74 328
55 812

Sous-total "Etudes" 840 000

Construction 1 440 000
Restructuration / Réhabilitation 1 064 400

Clos / couvert 720 000
Equipements 72 000

VRD aménagements paysagers 300 000
Aménagements extérieurs spécifiques 120 000

Aléas et révisions 443 600
Sous-total "Travaux" 4 160 000

Total 5 000 000

Date de CP Etudes OP222WND

Maîtrise d'ouvrage :

Maîtrise d' uvre : 

13/06/2022 INI Montant affecté 840 000 

Montant total affecté Etudes : 840 000 

Montant affecté du projet 840 000 

Eléments essentiels du programme, estimation financière, plan de financement et type de maîtrise 
d’ uvre (Concours de maîtrise d' uvre sur Esquisse)

Commission Permanente du

Etudes

Déléguée Sembreizh

Le bâtiment internat a été construit en 1995. Constitué de 2 niveaux (RDC et R+1), il a une capacité d’accueil de 75 
lits dont 14 chambres de 28 m² qui accueillent 5 élèves. Or, le référentiel régional fixe une capacité de 4 internes par 
chambre.
Par ailleurs, l’internat n’est pas en capacité d’accueillir les internes filles qui sont donc hébergées au lycée Laënnec 
de Pont L’Abbé.
L’opération de restructuration et d’extension de l’internat du LPM a pour objectifs et enjeux principaux :
- D’améliorer les conditions d’accueil des internes par la création de foyers et locaux de vie adaptés en créant 
notamment une unité dortoir fille,
- D’augmenter la capacité d’accueil totale (filles/garçons),
- De pérenniser le bâti et résoudre les désordres apparents en façade,
- D’améliorer les performances énergétiques,
- De rendre accessible le bâtiment au PMR,
- De requalifier le plateau sportif.
Concours restreint sur esquisse +
- 3 candidats maximum admis à concourir  
- le montant de la prime est fixé à 24 000  TTC (20 000  HT) par candidat non retenu.

FICHE PROJET n°PR193A9T

Lycée maritime du Guilvinec - Treffiagat
Rénovation et extension de l'internat

Historique du projet

Décisions

Etudes et divers

Maîtrise d' uvre
OPC, SPS et CT

Aléas, révisions et divers

Concours de maîtrise d' uvre sur 
Esquisse
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Programme n°303 13/06/2022

Annexe à la délibération n° 2022_0303_INV_04

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :
Affectation de crédits (en euros) : Investissement : 286 083 

Approbation :

Maitrise d'ouvrage : déléguée à SEMBREIZH

PROJET VI - Adaptation des locaux à l'évolution des besoins

Date(s) de CP :
06/06/2016

13/06/2022

Planning prévisionnel du projet :
Programme :mars 2016
Etudes : janvier 2017 -> février 2018
Travaux : juillet 2018 -> fin mai 2022
Déménagement : Juin/juillet 2022
Mise en service : Septembre 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial
Budget CP 

03/2019
Budget CP 

06/2022
Maîtrise d' uvre 398 000 522 600 522 600

Aléas et révisions 66 000 86 200 86 200
Sous-total "Etudes" 678 000 880 000 880 000

Construction 120 000 360 000 360 000
Restructuration 1 920 000 3 240 000 3 240 000

Equipements 840 000 240 000 240 000
Aménagements extérieurs 180 000 180 000 180 000

Prolongation phase travaux 2 286 083
Aléas et révisions 306 000 405 000 405 000

Sous-total "Travaux" 3 366 000 4 425 000 4 711 083

Total 4 044 000 5 305 000 5 591 083

valeur fin de chantier (Mai 2022)

Date de CP Etudes OP16FUOT

Maîtrise d'ouvrage :

Maîtrise d' uvre : 
- consultation dans le cadre d'un appel d'offres restreint
- le nombre d'équipes admises à présenter une offre est de 4

06/06/2016 INI Montant affecté 678 000 
Annul. Tech. ANREL Montant affecté -546 

25/03/2019 INI2 Montant affecté 202 546 

Montant total affecté Etudes : 880 000 

Date de CP Travaux OP19SPSY

Maîtrise d'ouvrage :

Dévolution des marchés : marché passé en procédure adaptée
Montant estimé des marchés : 3 350 000  HT (valeur avril 2016)
Durée prévisionnelle des travaux : 3 mois

25/03/2019 INI Montant affecté 4 425 000 
13/06/2022 INI2 Montant affecté 286 083 

Montant total affecté travaux: 4 711 083 

Montant affecté du projet 5 591 083 

Commission Permanente du

Travaux

L’opération subit une augmentation de l’enveloppe budgétaire en phase 2 des travaux (coût des marchés 
supérieur au prévisionnel, augmentation du poste des aléas, révision et actualisation).
La réception des travaux est prévue fin mai 2022, le déménagement en juin/juillet 2022 et la mise en 
service en septembre 2022.

Directe

Déléguée Sembreizh

FICHE PROJET n°PR15T37X

Lycée Rabelais - SAINT BRIEUC
 Restauration, espace agents et ateliers maintenance restructuration  

Historique du projet

Décisions

Décisions

Validation du programme portant sur l'amélioration des fonctionnalités et le confort de travail des agents
des secteurs suivants : 
   - locaux de production et de distribution du service de restauration ;
   - locaux du service de lingerie
   - locaux de maintenance du patrimoine (ateliers) et les espaces agents ;
   - zone d'accueil de l'établissement.

Eléments essentiels modificatifs du programme, estimation financière et plan de financement.
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

PRESTATIONS INTELLECTUELLES / FOURNITURES ET SERVICES

N°Marché TITULAIRE DPT VILLE
Date de 

notification
Montant HT du 

marché (1)

Montants HT 
des avenants 

(2)

MONTANT HT 
MARCHE 
(1+2=3)

MONTANT TTC 
MARCHE 
(3+TVA)

18-004 VERITAS 22 ST BRIEUCContrôle technique 29/01/2018 13 860,00 13 860,00 16 632,00

18-005 DEKRA 22 LANGUEUX Mission SPS 24/01/2018 5 040,00 48 164,00 57 796,80

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

TOTAL 18 900,00 0,00 62 024,00 74 428,80

MAITRISE D' UVRE

N°Marché TITULAIRE DPT VILLE
Date de 

notification
Montant HT du 

marché (1)

Montants HT 
des avenants 

(2)

MONTANT HT 
MARCHE 
(1+2=3)

MONTANT TTC 
MARCHE 
(3+TVA)

17-153 DUNET ET ASSOCIES 22 ST BRIEUC 06/06/2017 284 530,00 65 015,10 349 545,10 419 454,12

TOTAL 284 530,00 65 015,10 349 545,10 419 454,12

TRAVAUX

N°Marché TITULAIRE DPT VILLE N°Lot
Intitulé
du lot

Date de 
notification

Montant HT du 
marché (1)

Montants HT 
des avenants 

(2)

MONTANT HT 
MARCHE 
(1+2=3)

MONTANT TTC 
MARCHE 
(3+TVA)

20-262 COLAS BAIE D'ARMOR 22 PLOUFRAGAN 1 TerrasSement/VRD 14/09/2020 225 786,32

20-209 CIMEO 22 JUGON LES LACS 2 Démolition, gros uvre, désamiantage, étanchéité, men ext23/07/2020 1 065 000,00 86 214,50

20-210 LE MARCHAND 22 LE QUILLIO 3 Menuiseries intertieures23/07/2020 92 235,20

20-211 ISOL 22-35 22 YFFINIAC 4 Doublage cloison, isolation23/07/2020 210 000,00

20-212 SAS GUIVARCH PLAFONDS 22 TREMUSON 5 Plafonds suspendus 23/07/2020 20 258,43

20-213 SATRAS 29 ERGUE GABERIC 6 Résine de sol 23/07/2020 80 541,91

20-214 SAS CRA 22 ST BRIEUC 7 Revêtement de sol faience23/07/2020 185 661,50

20-215 RONDEL PEINTURE 22 PLERIN 8 Peinture Ravalement 23/07/2020 32 800,00 32 800,00 39 360,00

20-289 ARCOM 22 LANNION 9 serrurerie 06/11/2020 117 420,00 117 420,00 140 904,00

20-263 ABH ASCENSEURS 35 PACE 10 Ascenseur 14/09/2020 22 930,00 22 930,00 27 516,00

20-216 CSA 22 ST BRIEUC 11 Plomberie, chauffage, ventilation23/07/2020 412 223,66

20-217 SPIE Industrie et Tertiaire 29 BREST 12 Electricité 23/07/2020 217 468,89 24 929,60

20-218 SBCP 35 LA CHAPELLE DES FOUGERETZ13 Equipement cuisine/lingerie23/07/2020 446 725,30 14 448,72

20-219 JD EUROCONFORT 35 CESSON SEVIGNE14 Production froid-panneaux isothermes23/07/2020 122 000,00

20-220 ALGECO SAS 44 PONT SAINT MARTIN15 Bâtiments modulaires 03/08/2020 169 029,39 169 029,39 202 835,27

0,00 0,00

TOTAL 3 420 080,60 125 592,82 342 179,39 410 615,27

3 723 510,60 190 607,92 753 748,49 904 498,19MONTANT TOTAL DES MARCHES

Intitulé
du lot

Maîtrise d' uvre

Les marchés

FICHE PROJET n°PR15T37X

Lycée Rabelais - SAINT BRIEUC
Restructuration des locaux de restauration, de lingerie et de maintenance
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Programme n°303 Commission Permanente du 13/06/2022
Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_04

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits (en euros) : 192 000 

Approbation : Eléments essentiels modificatifs du programme, estimation financière et plan de financement.

PROJET Adaptation des locaux à l'évolution des besoins

Date(s) de CP :
06/12/2021

13/06/2022

Planning prévisionnel du projet :

Etudes : De décembre 2021 à juin 2022
Travaux : De juin 2022 à rentrée 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budet initial
Budget CP 

06/2022
Etudes préalables 6 960
Maîtrise d' uvre 9 600

OPC/CT/SPS/AMO 2 400 7 200
Aléas, révisions et divers 1 040 2 000

Sous-total "Etudes" 20 000 20 000

Restructuration / Réhabilitation 31 200 78 000
Equipements particuliers 64 800 90 000

Démolitions 12 000
Aléas travaux / Révisions 14 400 12 000

Sous-total "Travaux" 110 400 192 000
Total 130 400 212 000

valeur fin de chantier (Août 2022)

Date de CP Etudes et travaux OP21UG4X

Maîtrise d'ouvrage :

Maîtrise d' uvre : marché en procédure adaptée 

Dévolution marchés : marché en procédure adaptée

06/12/2021 INI Montant affecté 20 000 

13/06/2022 INI2 Montant affecté 192 000 

Montant total affecté : 212 000 
Montant total affecté du projet : 212 000 

Travaux

Après une visite de la subdivision sur site, le lycée a fait part des difficultés que rencontrent les agents de restauration au pôle laverie. En 
effet, le lave-vaisselle datant de 1999 a subi de nombreuses réparations par l’EMAT de Carhaix. L’installation est vieillissante et présente 
des non-conformités aux normes d’hygiène et de sécurité, le nombre de pannes est important et les pièces de rechanges ne sont plus 
fabriquées. Les locaux qui n’ont pas été restaurés depuis plus de 20 ans impliquent des interventions localisées sur les murs, le sol, le faux 
plafond, la ventilation, la plomberie et l’électricité. 
Un diagnostic de faisabilité a été réalisé par le bureau d’études KEGIN, en lien avec l’ergonome et le technicien conseil en restauration de la 
Région, pour consolider le projet.
Les travaux seront réalisés à compter du mois de juin 2022 pour une livraison programmée à la rentrée 2022.

10 800

Directe

Décisions

FICHE PROJET n°PR214QQW

Lycée professionnel - PONT DE BUIS
Rénovation du pôle laverie

Historique du projet
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

PRESTATIONS INTELLECTUELLES / FOURNITURES ET SERVICES

N°Marché TITULAIRE DPT VILLE
Date de 

notification
Montant HT du marché (1)

Montants HT des 
avenants (2)

MONTANT HT 
MARCHE (1+2=3)

MONTANT TTC 
MARCHE (3+TVA)

21 SUBDI29 277 KEGIN INGENIERIE 22 DINAN 07/12/2021 4 755,00 4 755,00 5 706,00
22 SUBDI29 043 COBATI 35 NOYAL CHATILLON SUR SEICHE 03/03/2022 3 400,00 3 400,00 4 080,00
22 SUBDI29 044 APAVE 29 BREST 03/03/2022 5 025,00 5 025,00 6 030,00

0,00 0,00
0,00 0,00
0,00 0,00

TOTAL 13 180,00 0,00 13 180,00 15 816,00

MAITRISE D' UVRE

N°Marché TITULAIRE DPT VILLE
Date de 

notification
Montant HT du marché (1)

Montants HT des 
avenants (2)

MONTANT HT 
MARCHE (1+2=3)

MONTANT TTC 
MARCHE (3+TVA)

0,00 0,00
TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

TRAVAUX

N°Marché TITULAIRE DPT VILLE N°Lot
Intitulé
du lot

Date de 
notification

Montant HT du marché (1)
Montants HT des 

avenants (2)
MONTANT HT 

MARCHE (1+2=3)
MONTANT TTC 

MARCHE (3+TVA)

0,00 0,00

0,00 0,00
0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

13 180,00 0,00 13 180,00 15 816,00MONTANT TOTAL DES MARCHES

Mission SPS
Mission diagnostic et faisabilité

Mission CT

FICHE PROJET n°PR214QQW

Lycée professionnel - PONT DE BUIS
Rénovation du pôle laverie

Les marchés

Intitulé
du lot

Maîtrise d' uvre
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Programme n°303 Commission Permanente du 13/06/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_04

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation complémentaire de crédits d'investissement : 15 000  (Etudes)

Affectation complémentaire de crédits d'investissement : 75 000  (Travaux)

Affectation complémentaire de crédits de fonctionnement : 40 000  (Modulaires)

Date de CP Décisions PROJET Adaptation des locaux à l’évolution des besoins

28/09/2020

22/07/2021

27/09/2021

08/11/2021

28/03/2022

13/06/2022

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :
Programme : mai-20
Etude : novembre 2020 à septembre 2021 
Travaux : novembre 2021 à juin 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial
10-06-2020

Budget 
modificatif

26-04-21

Budget 
modificatif
08/11/2021

Budget 
modificatif
28/03/2022

Budget 
modificatif

01/04/22

Etudes et honoraires divers 6 000 7 128 7 128 7 128 16 128
Maîtrise d' uvre + OPC 63 000 43 139 43 139 43 139 48 306

OPC 4 200
CT 4 200 3 756 3 756 3 756 4 266

SPS 4 200 3 369 3 369 3 369 3 827
Aléas Etudes 12 240

Révision 2 268
TVA 1 092 608 608 608 473

Sous-total *Etudes* 97 200 58 000 58 000 58 000 73 000

Restructuration 420 000 552 355 552 355 552 355 627 355
Aléas travaux et divers 60 900 55 236 55 236 55 236 56 462

Révision 21 001
Régularisation 2 099 4 409 4 409 4 409 3 183

Sous-total "Travaux" 504 000 612 000 612 000 612 000 687 000

Location bâtiments modulaires 10 000 20 000 60 000
Total 601 200 670 000 680 000 690 000 820 000

Arrondi à 602 000

Date de CP Décisions ETUDES
Opération OP206C95

Maîtrise d'ouvrage : Directe puis mandataire
Maître d' uvre : Procédure adaptée

28/09/2020 INI Montant affecté 97 200 

27/09/2021 DIM Montant affecté -39 200 
13/06/2022 CPL Montant affecté 15 000 

Montant total affecté : 73 000 
Date de CP Décisions Travaux (TRX)

Opération  OP21SSK2  (travaux)

Maîtrise d'ouvrage : mandataire

22/07/2021 INI Montant affecté 572 800 

27/09/2021 CPL Montant affecté 39 200 
13/06/2022 CPL Montant affecté 75 000 

Montant total affecté : 687 000 
Date de CP Décisions Fonctionnement

Opération  OP21T26Y - Bâtiments modulaires

Maîtrise d'ouvrage : directe

08/11/2021 INI Montant affecté 10 000 

28/03/2022 INI 2 Montant affecté 10 000 
13/06/2022 CPL Montant affecté 40 000 

Montant total affecté : 60 000 
Montant total affecté du projet : 820 000 

FICHE PROJET n° PR19ZZWB

Lycée Maupertuis - SAINT-MALO (35)
Restructuration du gymnase

Historique du projet

L’intérieur du gymnase de ce lycée est extrêmement vétuste et nécessite une rénovation importante.
Des études de maîtrise d’ uvre ont été initiées mais interrompues au stade avant-projet simplifié (APS) en raison 
de l'étude d'un équipement mutualisé avec la Ville de Saint-Malo qui, au final, n'a pas abouti.

Il ressort des études que des travaux de restructuration importants sont nécessaires, notamment : 
- La réfection des faux-plafonds,
- Le remplacement des menuiseries extérieures
- La restructuration des systèmes de chauffage et de production d’eau chaude sanitaire,
- La restructuration des éclairages des vestiaires,
- L’intégration de l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite,
- La réfection de la distribution de l’eau chaude sanitaire et la création d’un réseau de bouclage
- L’amélioration de l’acoustique

Les études d’avant projet ont mis en exergue le besoin de réaliser des travaux complémentaires pour répondre à l’ 
ajustement fonctionnel du programme et des exigences techniques et sanitaires: 
- Création de 2 espaces de rangement supplémentaires ;
- Intervention complémentaire sur le réseau de chauffage du gymnase.
- Reconstruction des cloisons des vestiaires garçons.
- Renforcement de la structure métallique de la charpente 
- Désamiantage du faux plafond du gymnase 

Les études ont mis en exergue des travaux complémentaires d’ajustement fonctionnel du programme et des 
exigences techniques et sanitaires.
Le budget global de 670 000  TTC est inchangé, néanmoins une nouvelle répartition des crédits est nécessaire, 
soit 58 000  TTC pour les études (OP206C95) et 612 000  pour les travaux (OP21SSK2)

Les dernières études révèlent la présence de nombreux déchets amiantés ou pollués par les fibres d’amiante, ce 
qui impacte sur l’organisation des travaux et le budget global.
Ainsi, l’opération pourrait s’opérer en deux phases :
- La rénovation du gymnase (salle de sport) de Avril à Août 2022. 
- Le désamiantage et la restructuration des vestiaires de mai à décembre 2022

Les travaux de réhabilitation du gymnase doivent débuter en novembre 2021. La mise en place de bâtiments 
modulaires sont nécessaires afin de stocker les équipements sportifs pendant les travaux. 

L’estimation financière pour la location de ces bâtiments est de 10 000  TTC.

La location des bâtiments modulaires de stockage des équipements sportifs pendant les travaux doit être 
prolongée jusqu'en juin 2022, date de fin des travaux.

Le coût supplémentaire pour la location de ces bâtiments est de 10 000  TTC.
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Programme n°303 Commission Permanente du 13/06/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_N° 4

Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

TTC

Titulaire Ville Lot
Durée en 
mois

Date de 
notif

Montant 
initial

3 780,00 

BUREAU 
ALPES 
CONTROLES

LA CHAPELLE 
DES 
FOUGERETZ

CT 22/01/2021 avenant 0,00 

total 3 780,00 
Opération OP206C95

Titulaire Ville Lot
Durée en 
mois

Date de 
notif

Montant 
initial

3 402,00 

BUREAU 
COBATI 
RENNES

NOYAL 
CHATILLON SUR 
SEICHE

SPS 22/01/2021 avenant 0,00 

total 3 402,00 

7 182,00 

Maîtrise d' uvre

Titulaire Ville
Date de 
notif

Montant 
initial

35 100,00 

IPH
CESSON-
SEVIGNE

22/01/2021 avenant 8 025,90 

total 43 125,90 

43 125,90 

50 307,90 
*

Travaux

Titulaire Ville Lot
Durée en 
mois

Date de 
notif

Montant 
initial

41 952,00 

ARALIA BEAUCOUZE (49) 1 - Désamiantage 5 mois 29/11/2021 avenant -505,00 

total 41 447,00 

Titulaire Ville Lot
Durée en 
mois

Date de 
notif

Montant 
initial

358 800,00 

COREVA CHANTEPIE (35)
2 - Gros uvre - 
Second uvre

5 mois 29/11/2021 avenant

total 358 800,00 

Titulaire Ville Lot
Durée en 
mois

Date de 
notif

Montant 
initial

141 340,03 

MAHEY SAINT-MALO (35)
3 - Plomberie 
chauffage ventilation

5 mois 30/11/2021 avenant

total 141 340,03 

Titulaire Ville Lot
Durée en 
mois

Date de 
notif

Montant 
initial

27 330,04 

LUSTR'ELEC BRUZ (35) 4 - Electricité 5 mois 01/12/2021 avenant
total 27 330,04 

568 917,07 
619 224,97 Montant total des marchés  :

Montant total des marchés TRAVAUX :

Montant total du marché :

Montant total des marchés ETUDES :

Montant total du marché :

FICHE PROJET n° PR19ZZWB

Lycée Maupertuis - SAINT-MALO (35)

Restructuration du gymnase

Les marchés

u
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Programme n°303 13/06/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_04

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :
Affectation de crédits (en euros) : 250 000 

Approbation :

PROJET Maintien du site / continuité de service / stratégie

Date(s) de CP :
08/02/2019

Etudes : De janvier 2021 à mai 2022
Travaux : De mai 2022 à novembre 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial
Budget CP 

06/2022
3 000 6 000

30 499 46 398
4 500 10 745

0 6 857
Sous-total "Etudes" 37 999 70 000

Construction 301 000
Equipements particuliers 488 400

Démolitions
Aléas et révisions 21 001 51 600

Sous-total "Travaux" 322 001 540 000

Total 360 000 610 000

Date de CP Etudes et travaux OP18EQZD

Maîtrise d'ouvrage :

Maîtrise d' uvre : 

08/02/2019 INI Montant affecté 360 000 

13/06/2022 INI2 Montant affecté 250 000 

Montant total affecté Etudes : 610 000 

Montant affecté du projet 610 000 

FICHE PROJET n°PR18MT9V

Lycée Roz Glas - Quimperlé
Déploiement d'une chaufferie mixte biomasse/gaz

Historique du projet

Décisions

L’EMAT de Quimper rencontre de plus en plus de difficultés pour maintenir en état de marche les
équipements des deux chaufferies du lycée Roz Glas (année 1987). Les rendements de l’installation sont
médiocres. 

Il a donc été décidé la réfection globale de ces deux chaufferies en y étudiant l’opportunité d’y installer une
chaudière aux granulés de bois secourue par une chaudière au gaz. 

Des études diligentées par la subdivision à l’association AILE ont validé l’intérêt de déployer une nouvelle
chaufferie mixte bois/gaz sur le site de Roz Glas. 

Etudes et divers
Maîtrise d' uvre
OPC, SPS et CT

Aléas, révisions et divers

Dévolution des marchés : Marché à procédure adaptée

Marché à procédure adaptée

Eléments essentiels modificatifs du programme, estimation financière et plan de financement.

Commission Permanente du

Etudes et Travaux (global)

Déléguée Sembreizh
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

PRESTATIONS INTELLECTUELLES / FOURNITURES ET SERVICES

N°Marché TITULAIRE DPT VILLE
Date de 

notification

Montant HT 
du marché 

(1)

Montants HT 
des avenants 

(2)

MONTANT 
HT MARCHE 

(1+2=3)

MONTANT 
TTC 

MARCHE 
(3+TVA)

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

MAITRISE D' UVRE

N°Marché TITULAIRE DPT VILLE
Date de 

notification

Montant HT 
du marché 

(1)

Montants HT 
des avenants 

(2)

MONTANT 
HT MARCHE 

(1+2=3)

MONTANT 
TTC 

MARCHE 
(3+TVA)

21-220 BECOME 29 29,00 QUIMPERLE 27/07/2021 39 000,00 39 000,00 46 800,00

TOTAL 39 000,00 0,00 39 000,00 46 800,00

TRAVAUX

N°Marché TITULAIRE DPT VILLE N°Lot
Intitulé
du lot

Date de 
notification

Montant HT 
du marché 

(1)

Montants HT 
des avenants 

(2)

MONTANT 
HT MARCHE 

(1+2=3)

MONTANT 
TTC 

MARCHE 
(3+TVA)

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

TOTAL 39 000,00 0,00 39 000,00 46 800,00

78 000,00 0,00 78 000,00 93 600,00MONTANT TOTAL DES MARCHES

Intitulé
du lot

Maîtrise d' uvre

FICHE PROJET n°PR18MT9V

Lycée Roz Glas Quimperlé
Rénovation des chaufferies

Les marchés
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Programme n°303 Commission Permanente du 13/06/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_04

Présentation générale
Date de CP Décisions

28/02/2022 INI Montant affecté 400 000 OP22VJFD Subdivision immobilière du département 22
TOTAL (22) 400 000 

28/02/2022 INI Montant affecté 600 000 OP22Y238 Subdivision immobilière du département 29
13/06/2022 CPL Montant affecté 300 000 OP22Y238 Subdivision immobilière du département 29

TOTAL (29) 900 000 

28/02/2022 INI Montant affecté 600 000 OP226K5V Subdivision immobilière du département 35
TOTAL (35) 600 000 

28/02/2022 INI Montant affecté 400 000 OP22RDK5 Subdivision immobilière du département 56
TOTAL (56) 400 000 

Montant total affecté : 2 300 000 

FICHE PROJET n° PR22NEU0

Divers bénéficiaires
Investissements divers - Subdivisions

Ces opérations sont destinées aux travaux inférieurs à 50 000 , réalisés par les subdivisions immobilières 

réparties sur le territoire breton.
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Programme n°303 13/06/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_N°4

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :
Affectation de crédits (en euros) : Investissement : 200 000 

PROJET Maintien du site / continuité de service / stratégie

Date de CP :
02/12/2019

13/06/2022

Date de CP OP194FR8

Maîtrise d'ouvrage :

02/12/2019 INI Montant affecté 375 000 

15/02/2020 CPL Montant affecté 1 000 000 

Montant total affecté : 1 375 000 

Date de CP OP22M459

Maîtrise d'ouvrage :

13/06/2022 INI 2 Montant affecté 200 000 

Montant total affecté : 200 000 

Montant affecté du projet 1 575 000 

Commission Permanente du

Entre 2019 et 2021 : 11 prestations ont été réalisés sur des bâtiments de type lycée et 3 prestations sur les
batîments tertiaires de la région 
Pour 2022, il vous est demandé une affectation complémentaire de 200 000 pour effectuer des prestations
aux lycées Pierre Mendes France à Rennes et Alain René Lesage à Vannes

Directe

Directe

FICHE PROJET n°PR19UQLO

Divers bénéficiaires
Diagnostics des réseaux

Historique du projet

Décisions

Décisions

Ce projet permet de réaliser des missions de géo référencement et de diagnostics des réseaux extérieurs sur
le lycées afin de maîtriser et évaluer les réseaux en sous-sol des bâtiments.
Un accord cadre a été mis en place en 2018 pour une durée d'un an reconductible 3 fois
Les différentes prestations effectuées depuis la mise en place de cet accord-cadre ont permis de visualiser
précisément l’état de nos réseaux et ainsi programmer des opérations de travaux aux différents Plans
d’Action.
Ces prestations comprennent la réalisation des actions suivantes :
• Prestation complète de géo référencement des réseaux
• Constitution de plans de recollement fiables
• Diagnostics complets de tous les réseaux
• Rendu des éléments sous Système d’Information Géographique (SIG)
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Programme n°303

Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP22DMSO

Il est proposé d'affecter 2 millions d'euro aux délégations de maîtrise d'ouvrage qui peuvent être confiées aux 

établissements selon des modalités suivantes :
La Commission Permanente autorise la signature d'une convention de financement à hauteur maximum de 

50 000 € TTC par établissement pour une durée de 48 mois. Ce mode opératoire permet à l'établissement d'engager 

des travaux, sous réserve de l'accord de la collectivité sans être contraint par le calendrier des Conseils 

d'Administration. Chaque demande, après instruction, fait l'objet d'une fiche "opération" comportant les spécificités
techniques et les prescriptions de la Région "propriétaire". L'établissement ne peut engager des crédits

qu'à hauteur du montant notifé dans les fiches "opérations".

L'avis de la Commission Permanente est à nouveau sollicité pour augmenter, pour un établissement donné, soit le

montant, soit la durée de la convention annuelle.

La convention annuelle sera achevée quand les travaux de la dernière DMO seront terminés, chaque DMO

ayant son propre délai.

28/02/2022 INI Montant affecté 2 000 000 €

Montant total affecté : 2 000 000 €

Convention

28/02/2022 CONV Les termes de la convention annuelle type sont soumis à l'approbation de la Commission Permanente.

09/05/2022 AVENANT Fixer le plafond du montant des dépenses de la convention annuelle de DMO 2022 à 100 000 € 

pour le lycée Beaumont à Redon.

09/05/2022 AVENANT Proroger la convention annuelle de DMO 2018 du lycée Beaumont à Redon de deux ans.

09/05/2022 AVENANT Proroger la convention annuelle de DMO 2018 du lycée Kerraoul à Paimpol d'un an an.

13/06/2022 AVENANT Fixer le plafond du montant des dépenses de la convention annuelle de DMO 2022 à 85 000 € 

pour le lycée Jean Moulin à Châteaulin.

Commission Permanente du 13/06/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_04

Décision proposée à la présente Commission Permanente

Fixer le plafond du montant des dépenses de la convention annuelle de DMO 2022 à 85 000 € pour le lycée Jean Moulin à 

Châteaulin.

FICHE PROJET n°PR15DT9M

Divers bénéficiaires

Interventions sur le patrimoine EPLE - 2022
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Programme n°303

Date de CP Décisions

Montant maximum 

de la convention 

annuelle

Montant des DMO 

notifiées
Reliquat

CAULNES L Pro Agricole 50 000 0

DINAN L et LP "La Fontaine d. E." 50 000 0

GUINGAMP L "Auguste Pavie" 50 000 0

GUINGAMP LP "Jules Verne" 50 000 0

LAMBALLE L "Henri Avril" 50 000 0

LANNION L et LP  "Félix le Dantec" 50 000 0

LOUDEAC L et LP Fulgence Bienvenue 50 000 0

MERDRIGNAC L Agricole  50 000 0

PAIMPOL L et LP "Keraoul" 50 000 0

PAIMPOL L Pro Marit. Pierre Loti 50 000 0

PLOUISY L Agricole de Kernilien 50 000 0

QUINTIN L Prof. "Jean Monnet" 50 000 0

ROSTRENEN L Pro 50 000 0

ST BRIEUC LP "Jean Moulin" 50 000 0

ST BRIEUC L "Rabelais" 50 000 0

ST BRIEUC L P "Chaptal" 50 000 0

ST BRIEUC L "Ernest Renan" 50 000 0

ST QUAY LP "La Closerie" 50 000 0

TADEN EREA 50 000 0

TREGUIER L "Joseph Savina" 50 000 0

BREST L "Amiral Ronarc'h" 50 000 0

BREST LP "Dupuy de Lôme" 50 000 0

BREST LCM "Harteloire" 50 000 0

BREST LCM "Iroise" 50 000 0

BREST L P "Jules Lesven" 50 000 0

BREST Lycée La Pérouse 50 000 0

BREST L et LP "Vauban" 50 000 0

CARHAIX L et LP "Paul Sérusier" 50 000 0

13/06/2022 CHATEAULIN L Jean Moulin 85 000 0

CHATEAULIN LEGTA de l'Aulne 50 000 0

CONCARNEAU L et LP "Pierre Guéguin" 50 000 0

DOUARNENEZ L "Jean-Marie Le Bris" 50 000 0

FOUESNANT L Agricole de Bréhoulou 50 000 0

LANDERNEAU L de l'Elorn 50 000 0

LANDIVISIAU L du Léon 50 000 0

MORLAIX L et LP"Tristan Corbière" 50 000 0

PLEYBEN LP des Métiers du Bâtiment 50 000 0

PONT DE BUIS L Pro 50 000 0

PONT L'ABBE L et LP "Laënnec" 50 000 0

QUIMPER EREA Louise Michel 50 000 0

QUIMPER LCM "Brizeux" 50 000 0

QUIMPER L et LP "Chaptal" 50 000 0

QUIMPER L de Cornouaille 50 000 0

QUIMPER L "Yves Thépot" 50 000 0

QUIMPERLE L "Kerneuzec" 50 000 0

QUIMPERLE LP "Roz Glas" 50 000 0

TREFFIAGAT L Pro Marit. Guilvinec 50 000 0

BAIN DE BRET. L Jean Brito 50 000 0

BRUZ Lycée Anita Conti 50 000 0

CESSON SEVIGNE L Sévigné 50 000 0

COMBOURG L  Chateaubriand 50 000 0

DINARD L hôtelier 50 000 0

DOL DE BRET. L Prof. A. Pelle 50 000 0

FOUGERES L J. Guéhenno 50 000 0

FOUGERES LP J. Guéhenno 50 000 0

LE RHEU L Agricole 50 000 0

MONTFORT L René Cassin 50 000 0

REDON E.R.E.A. 50 000 0

09/05/2022 REDON L et LP Beaumont 100 000 0

RENNES L René Descartes 50 000 0

RENNES L Prof. L. Guilloux 50 000 0

RENNES L E. Zola 50 000 0

Commission Permanente du 13/06/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_INV_04

FICHE PROJET n°PR15DT9M

Divers bénéficiaires

Interventions sur le patrimoine EPLE - 2022

Etablissement

Fixer le plafond du montant des dépenses de la convention annuelle de DMO 2022 à 85 000 € pour le lycée Jean 

Moulin à Châteaulin.
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RENNES Let LP J. Curie 50 000 0

RENNES L Prof. Coëtlogon 50 000 0

RENNES L J. Macé 50 000 0

RENNES L Prof. J. Jaurès 50 000 0

RENNES L et L P. Mendès-France 50 000 0

RENNES L Prof. Charles Tillon 50 000 0

RENNES E.R.E.A. 50 000 0

RENNES L et LP Bréquigny 50 000 0

RENNES L Chateaubriand 50 000 0

RENNES L Victor et Hélène Basch 50 000 0

ST AUBIN DU CORMIERL Agricole 50 000 0

SAINT MALO L et LP Maupertuis 50 000 0

SAINT MALO L J. Cartier 50 000 0

SAINT MALO L Pro Marit. 50 000 0

TINTENIAC LP Bel Air 50 000 0

VITRE L B. d'Argentré 50 000 0

VITRE LP La Champagne 50 000 0

AURAY L B. Franklin 50 000 0

AURAY L P B. Duguesclin 50 000 0

ETEL L P Emile James 50 000 0

ETEL L P Marit. 50 000 0

GUER L Brocéliande 50 000 0

HENNEBONT L V. Hugo 50 000 0

HENNEBONT L Prof. E. Zola 50 000 0

JOSSELIN L P "Ampère" 50 000 0

LANESTER L Polyvalent "Jean Macé" 50 000 0

LOCMINE L Prof. "L. Armand" 50 000 0

LORIENT L Colbert 50 000 0

LORIENT L Dupuy de Lôme 50 000 0

LORIENT L P M. Le Franc 50 000 0

PLOEMEUR E.R.E.A.  50 000 0

PONTIVY L P du Blavet 50 000 0

PONTIVY LEGTA Le Gros Chêne 50 000 0

PONTIVY L J. Loth 50 000 0

PORT LOUIS L P "Julien Crozet" 50 000 0

QUESTEMBERT L Marcelin Berthelot 50 000 0

SAINT JEAN BREV. L P Agricole 50 000 0

VANNES L A. R. Lesage 50 000 0

VANNES L "Charles de Gaulle" 50 000 0

VANNES L P J. Guéhenno 50 000 0

0TOTAL
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     Direction générale 
de l’enseignement scolaire 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION D’ATTRIBUTION DE MOYENS 
2021-2022 

Revitalisation des internats d’excellence dans le cadre du Plan de relance  

Les articles 4 et 5 de la convention d’attribution de moyens 2021-2022, signée le 10 décembre 2021 entre le 

Ministère de l’Education Nationale, de la Jeunesse et des Sports (MENJS) et la Région Bretagne, qui définit les 

modalités de financement par le MENJS du projet d’internat d’excellence du Lycée Pierre GUEGUIN de 

CONCARNEAU dont la maitrise d’ouvrage est assurée par le Conseil Régional de Bretagne sont modifiés comme 

suit : 

AR T I C L E  4  –  M O N T AN T  D E  L A P AR T I C I P AT I O N  

Le MENJS accorde au contractant une subvention d’un montant maximum de 1 216 666  destinée à financer la 

construction de 8 places et la réhabilitation de 120 places d’internat d’excellence, projet dont le coût total est 

estimé à 2 433 333,33  HT soit 2 920 000  TTC. 

Le montant accordé par le MENJS correspond à maximum 50,00% du budget du projet HT et respecte le plafond 

de 40 000  de subvention par place créée ou réhabilitée. 

La subvention octroyée finance l’ensemble des phases de l’opération qui concourent directement à la réalisation 

du projet (travaux ou équipement en matériel). 

Les dépenses de fonctionnement et de personnel sont exclues du périmètre de la subvention. 

Le MENSJ s’acquittera de cette subvention sur le programme 364 « Cohésion » de la mission « Relance », centre 

financier 0364-MENJ-INEX, domaine fonctionnel 0364-02, activité de programmation 36402060001. 

Le comptable assignataire des paiements est le contrôleur budgétaire et comptable ministériel auprès des 

ministères chargés de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, de l’enseignement supérieur, de la 

recherche et de l’innovation. 

AR T I C L E  5  –  D É L AI S  D E  R É AL I S AT I O N  

Le chantier a débuté en octobre 2021 et a été suspendu au cours du mois d’octobre 2021 en raison de la 

découverte d’amiante. 

Un nouveau calendrier prévisionnel prévoit une durée de réalisation de l’opération de 21 mois au plus, soit 

un achèvement prévu au 30 juin 2023 au plus tard. 

Le bénéficiaire informe de façon trimestrielle le MENJS de l’avancement du projet. Cette information s’effectue 

du commencement jusqu’à l’achèvement de la convention.  

Fait en deux exemplaires à                                 , le  
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Programme n°303 Commission Permanente du 13/06/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_FCT_04

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :
Affectation de crédits (en euros) : Fonctionnement : 100 000 

Approbation :

PROJET Maintien du site / continuité de service / stratégie

Date de CP Décisions Opération OP22VLSK

28/02/2022 Pour assurer la continuité du fonctionnement des établissements pendant les travaux, le recours aux déménagements
de mobiliers et d'équipements pédagogiques ou à la location de locaux sont parfois nécessaires. 
Le coût de ces prestations est pris en charge sous forme de subvention de fonctionnement,
l'établissement faisant l'avance des frais.

13/06/2022 Un complément de crédit de 100 000  est demandé pour faire face aux dossiers suivants pour des interventions 
en juin/juillet 2022 :
 - réfection de la cage d'escalier des logements de fonction au Lycée Joliot Curie
 - déménagement de l'internat du lycée Dupuy de Lôme Brest vers Kérichen Brest
 - déménagement des logements de fonction Lesven/Kérichen Brest
et une intervention au dernière trimestre 2022 concernant le déménagement et relogement des logements 
de fonction au lycée Yvon Bourges à Dinard

28/02/2022 INI Montant affecté 150 000 

13/06/2022 CPL Montant affecté 100 000 

Montant total affecté : 250 000 

Modalités d'intervention

28/02/2022 CONV Le Président du Conseil Régional est autorisé à signer les arrêtés de subvention de fonctionnement pour les 
bénéficiaires de ce dossier et dans la limite des crédits affectés.

Historique du projet

Dossier n°PR2233CX

Divers bénéficiaires
Frais de déménagement et relocalisation pendant les travaux
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Programme n°303 Commission Permanente du 13/06/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_FCT_04

Présentation générale
Date de CP Décisions Opération OP22NR8O

13/06/2022

13/06/2022 INI Montant affecté 100 000 

Montant total affecté : 100 000 

Dossier n°PR2233CX

Divers bénéficiaires
Remédiation Garantie Décennale

Afin de de permettre la prise en charge des mesures conservatoires dans le cadre de recours à la garantie décennale des 

entreprises, il est proposé d'affecter un montant de 100 000 . 
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Programme n°303 Commission Permanente du 13/06/2022

Annexe à la délibération n° 22_0303_FCT_04

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation complémentaire de crédits d'investissement : 15 000  (Etudes)

Affectation complémentaire de crédits d'investissement : 75 000  (Travaux)

Affectation complémentaire de crédits de fonctionnement : 40 000  (Modulaires)

Date de CP Décisions PROJET Adaptation des locaux à l’évolution des besoins

28/09/2020

22/07/2021

27/09/2021

08/11/2021

28/03/2022

13/06/2022

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :
Programme : mai-20
Etude : novembre 2020 à septembre 2021 
Travaux : novembre 2021 à juin 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial
10-06-2020

Budget 
modificatif

26-04-21

Budget 
modificatif
08/11/2021

Budget 
modificatif
28/03/2022

Budget 
modificatif

01/04/22

Etudes et honoraires divers 6 000 7 128 7 128 7 128 16 128
Maîtrise d' uvre + OPC 63 000 43 139 43 139 43 139 48 306

OPC 4 200
CT 4 200 3 756 3 756 3 756 4 266

SPS 4 200 3 369 3 369 3 369 3 827
Aléas Etudes 12 240

Révision 2 268
TVA 1 092 608 608 608 473

Sous-total *Etudes* 97 200 58 000 58 000 58 000 73 000

Restructuration 420 000 552 355 552 355 552 355 627 355
Aléas travaux et divers 60 900 55 236 55 236 55 236 56 462

Révision 21 001
Régularisation 2 099 4 409 4 409 4 409 3 183

Sous-total "Travaux" 504 000 612 000 612 000 612 000 687 000

Location bâtiments modulaires 10 000 20 000 60 000
Total 601 200 670 000 680 000 690 000 820 000

Arrondi à 602 000

Date de CP Décisions ETUDES
Opération OP206C95

Maîtrise d'ouvrage : Directe puis mandataire
Maître d' uvre : Procédure adaptée

28/09/2020 INI Montant affecté 97 200 

27/09/2021 DIM Montant affecté -39 200 
13/06/2022 CPL Montant affecté 15 000 

Montant total affecté : 73 000 
Date de CP Décisions Travaux (TRX)

Opération  OP21SSK2  (travaux)

Maîtrise d'ouvrage : mandataire

22/07/2021 INI Montant affecté 572 800 

27/09/2021 CPL Montant affecté 39 200 
13/06/2022 CPL Montant affecté 75 000 

Montant total affecté : 687 000 
Date de CP Décisions Fonctionnement

Opération  OP21T26Y - Bâtiments modulaires

Maîtrise d'ouvrage : directe

08/11/2021 INI Montant affecté 10 000 

28/03/2022 INI 2 Montant affecté 10 000 
13/06/2022 CPL Montant affecté 40 000 

Montant total affecté : 60 000 
Montant total affecté du projet : 820 000 

FICHE PROJET n° PR19ZZWB

Lycée Maupertuis - SAINT-MALO (35)
Restructuration du gymnase

Historique du projet

L’intérieur du gymnase de ce lycée est extrêmement vétuste et nécessite une rénovation importante.
Des études de maîtrise d’ uvre ont été initiées mais interrompues au stade avant-projet simplifié (APS) en raison 
de l'étude d'un équipement mutualisé avec la Ville de Saint-Malo qui, au final, n'a pas abouti.

Il ressort des études que des travaux de restructuration importants sont nécessaires, notamment : 
- La réfection des faux-plafonds,
- Le remplacement des menuiseries extérieures
- La restructuration des systèmes de chauffage et de production d’eau chaude sanitaire,
- La restructuration des éclairages des vestiaires,
- L’intégration de l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite,
- La réfection de la distribution de l’eau chaude sanitaire et la création d’un réseau de bouclage
- L’amélioration de l’acoustique

Les études d’avant projet ont mis en exergue le besoin de réaliser des travaux complémentaires pour répondre à l’ 
ajustement fonctionnel du programme et des exigences techniques et sanitaires: 
- Création de 2 espaces de rangement supplémentaires ;
- Intervention complémentaire sur le réseau de chauffage du gymnase.
- Reconstruction des cloisons des vestiaires garçons.
- Renforcement de la structure métallique de la charpente 
- Désamiantage du faux plafond du gymnase 

Les études ont mis en exergue des travaux complémentaires d’ajustement fonctionnel du programme et des 
exigences techniques et sanitaires.
Le budget global de 670 000  TTC est inchangé, néanmoins une nouvelle répartition des crédits est nécessaire, 
soit 58 000  TTC pour les études (OP206C95) et 612 000  pour les travaux (OP21SSK2)

Les dernières études révèlent la présence de nombreux déchets amiantés ou pollués par les fibres d’amiante, ce 
qui impacte sur l’organisation des travaux et le budget global.
Ainsi, l’opération pourrait s’opérer en deux phases :
- La rénovation du gymnase (salle de sport) de Avril à Août 2022. 
- Le désamiantage et la restructuration des vestiaires de mai à décembre 2022

Les travaux de réhabilitation du gymnase doivent débuter en novembre 2021. La mise en place de bâtiments 
modulaires sont nécessaires afin de stocker les équipements sportifs pendant les travaux. 

L’estimation financière pour la location de ces bâtiments est de 10 000  TTC.

La location des bâtiments modulaires de stockage des équipements sportifs pendant les travaux doit être 
prolongée jusqu'en juin 2022, date de fin des travaux.

Le coût supplémentaire pour la location de ces bâtiments est de 10 000  TTC.
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GHIJHKLLM ,-,. N GKHOPQPRMH KST PUVMWOPWWMLMUOW PLLIXPYPMHW ZKUW YMW 

[OKXYPWWMLMUOW RHPV[W 

\] ̂_̀ `abba_c def̀ ]cecge hi ̂_cbeaj fkla_c]jm n_co_pike d]f b_c qfkbahecg je r siac tuttm bvebg fkicae je  
wr siac tutt b_ib j] dfkbahecne he nejiaxnam ]i bayle he j] zkla_c {feg]lce | zecceb}                                    

~i je ̂_he �kckf]j heb ̂_jjengaoagkb �effag_fa]jebm eg c_g]̀ `ecg b] pi]gfaỳ e d]fgaem fej]gaoe | j] zkla_c � 

~i j] hkja�kf]ga_c c� tw����̂q����u� hi ̂_cbeaj fkla_c]j ec h]ge hi tw siajjeg tutw ]ddf_io]cg jeb 
hkjkl]ga_cb ]nn_fhkeb | j] ̂_̀ `abba_c def̀ ]cecge � 

~i jvecbè �je heb hknaba_cb �ihlkg]afeb he jve�efnane ec n_ifb � 

~i jvecbè �je heb hkja�kf]ga_cb dfknab]cg jeb ̀_h]jagkb hvacgefoecga_c heb habd_baga�b ]ngiejb he j] zkla_c � 

�i oi hi f]dd_fg dfkbecgk d]f �_cbaeif je qfkbahecg hi ̂_cbeaj fkla_c]j � 

�g ]dfyb ]o_af hkja�kfk � 

 

������ 

 

� ����������� 

 

 

�� �������  ¡��¢����������� £ 

x  ¡�¤¤��¥�¦ bif je ̀_cg]cg hv]ig_fab]ga_c he df_lf]̀ `e habd_ca�jem ic nfkhag he �§̈ uu©m©r ª 
d_if je �ac]cnè ecg heb _dkf]ga_cb �alif]cg ec ]cce�em 

x  � ��«�¬�¦ bif je ̀_cg]cg hv]ig_fab]ga_c he df_lf]̀ `e habd_ca�jem ic nfkhag he wt� ̈w®mtu ª 
bif j̄_dkf]ga_c �alif]cg ec ]cce�e° 

x  ¡�¥¥¦�±�¦ jeb ]aheb ]i� �kck�ana]afeb hkbalckb h]cb je g]�je]i ]cce�k} 
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CONVENTION CADRE D’ORGANISATION DU FONCTIONNEMENT  

DE L’INTERNAT MUTUALISE DU CAMPUS DE KERICHEN à BREST. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L 4231-4 ; 

Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles L 211-1 et suivants, ses articles L 214-1 et suivants et 
notamment son article L 214-6-2, ses article D 521-1 à D 521-5 et R 421-2 à R 421-9 ; 

Vu la délibération du Conseil d’administration du Lycée La Pérouse - Kerichen à Brest en date du 
xx/xx/xxxx; 

Vu la délibération du Conseil d’administration du Lycée Vauban à Brest en date du xx/xx/xxxx; 

Vu la délibération du Conseil d’administration du Lycée Général et Technologique Jules Lesven à Brest 
en date du xx/xx/xxxx; 

Vu la délibération du Conseil d’administration du Lycée Professionnel Jules Lesven à Brest en date du 
xx/xx/xxxx; 

Vu la délibération n°19_01_DGS-SCOL de la Commission permanente du Conseil régional en date du 6 
mai 2019 approuvant les termes de la convention d’organisation de la relation entre la Région Bretagne 
et les EPLE bretons ; 

Vu la délibération n°19_DELS_02 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 8 juillet 
2019 approuvant les termes de la convention cadre d’accueil des élèves internes dans les lycées et EREA 
publics bretons ; 

Vu la délibération n° 22_309_04 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 
13/06/2022 approuvant les termes de la présente convention et autorisant le Président à la signer ; 

Entre : 

Le lycée La Pérouse- Kerichen à Brest, représenté par le proviseur, 

Le Lycée Vauban à Brest, représenté par le proviseur, 

Le lycée Général et Technologique Jules Lesven à Brest, représenté par le proviseur, 

Le lycée Professionnel Jules Lesven à Brest, représenté par le proviseur, 

L’Académie de Rennes représentée par le Recteur de la Région académique Bretagne, 

ET 

La Région Bretagne représentée par le Président du Conseil régional de Bretagne, 
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Préambule :  

Le Campus de Kerichen regroupe quatre lycées, le lycée La Pérouse - Kerichen, le lycée Vauban, le lycée 
général et technologique Jules Lesven et le lycée professionnel Jules Lesven ainsi que des locaux et 
services mutualisés et le GRETA. 

Ces établissements accueillent des formations générales, technologiques et professionnelles de niveau 
pré-bac et post-bac. Compte tenu de la carte des enseignements et des formations de ces établissements, 
qui peuvent impliquer un recrutement départemental et régional, les besoins en places d’internat sont 
importants. 

Pour y faire face, ces établissements disposent des capacités d’accueil suivantes : 
- Un internat sur le site de Lanroze à Brest dédié en priorité aux sportifs de haut niveau inscrits 

dans l’un des établissements du Campus de Kerichen.  
- Des bâtiments indépendants pour l’hébergement de leurs internes sur le site de Kerichen.  

Or, s’agissant des bâtiments d’hébergement du Campus de Kerichen, ceux-ci présentent des désordres 
techniques et ne répondent plus aux exigences actuelles en matière de qualité du bâti (économie 
d’énergie, qualité acoustique, confort d’usage…) et donc et à la qualité d’accueil qui est souhaitée par la 
Région pour les jeunes lycéens internes. 

Dans ce contexte, la Région s’est engagée à reconstruire un nouveau bâtiment d’hébergement mutualisé 
de 16 dortoirs sur le site de Kerichen. Seul le bâtiment J, rénové en 2011, est conservé pour l’accueil des 
étudiants en CPGE (classe préparatoire aux grandes écoles). 

Ce nouvel internat permet l’accueil de l’ensemble des élèves internes pré-bac du Campus de Kerichen en 
priorité et si des places restaient disponibles, d’autres élèves inscrits dans des lycées brestois dans le 
respect des critères d’accès à l’internat définis par la Région et l’Académie de Rennes. 

Ainsi, la Région a souhaité, dès l’écriture du programme technique préalable à la conception de ce nouvel 
internat, que non seulement tous les élèves internes du Campus de Kerichen bénéficient de conditions 
d’accueil homogènes et confortables, mais que l’usage de ces capacités d’hébergement soit très souple 
afin de les adapter aux besoins évolutifs des lycées.  

C’est pourquoi la Région a fait le choix de construire un seul bâtiment d’internat avec des locaux 
communs en rez-de-chaussée, qui offre la possibilité à chaque lycée de disposer d’une unité 
d’hébergement bien distincte, tout en facilitant la mutualisation des places, si nécessaires, comme les 
lycées le pratiquent actuellement entre les différents bâtiments d’hébergement existants.  

Les trois unités d’hébergement sont regroupées dans un même bâtiment d’internat.  

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention cadre a pour objet de définir les principes généraux d’organisation du 
fonctionnement du nouveau bâtiment du Campus de Kerichen, accueillant les unités d’hébergement du 
lycée La Pérouse-Kerichen, du lycée Vauban et des lycées général et technologique et professionnel Jules 
Lesven.  

L’internat réservé aux CPGE du batiment J est exclu de cette convention, comme l’internat du site de 
Lanroze qui a fait l’objet d’une convention spécifique pour l’accueil prioritaire des sportifs de haut niveau.  

Dans le respect des critères d’accès des élèves à l’internat définis dans la convention cadre d’accueil des 
élèves internes dans les lycées et EREA publics bretons entre la Région et l’Académie du 8 juillet 2019, si 
des places sont vacantes dans cet internat et que des besoins pour des élèves d’autres lycées brestois ne 
sont pas satisfaits, ces places vacantes peuvent être proposées à ces élèves, en accord avec le proviseur 
responsable de l’unité d’hébergement concernée dans l’internat mutualisé du Campus de Kerichen.  
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ARTICLE 2 - DESCRIPTION DES EQUIPEMENTS ET INSTALLATIONS  

L’établissement recevant du public (ERP) est constitué d’un seul bâtiment. Ce bâtiment est conçu pour 
regrouper les internes des lycées La Pérouse – Kerichen, Jules Lesven (lycée général et technologique et 
lycée professionnel) et Vauban dans 3 unités d’hébergement distinctes. 

Chaque unité d’hébergement est accessible depuis le hall commun du RDC. Elle comporte entre 40 et 48 
chambres (4 lits par chambre) auxquelles s’ajoutent entre 10 et 12 chambres pour personnes à mobilité 
réduite (PMR), réparties sur 5 niveaux. 

Au sein de chaque unité d’hébergement, chaque niveau est desservi par une circulation verticale.  

Les locaux faisant l’objet de la présente convention, comprennent ainsi : 

Des espaces communs au rez-de-chaussée :  

- un hall d’entrée, un bureau d’accueil internat,  

- des salles d’activité, 

- une salle de musculation, 

- des vestiaires et des sanitaires. 

Des espaces dédiés à l’usage de chacune des unités d’hébergement au rez-de-chaussée :  

- un bureau d’accueil vie scolaire, un foyer, une salle d’activité calme. 

16 plateaux d’une capacité de 592 personnes répartis sur 5 niveaux entre les 3 unités  de la 
manière suivante : 

Soit un total de 16 plateaux d’une capacité maximale de 592 places. 

Chaque plateau comprend en outre un espace multimédia, un espace salle de travail, deux blocs douches 
et lavabos et deux blocs WC et lavabos. 

ARTICLE 3 – RESPONSABILITES ET ORGANISATION EN LIEN AVEC LE REGLEMENT DE 
SECURITE 

Le bâtiment d’internat accueillant ces trois unités d’hébergement est un établissement recevant du public 
(ERP). Il est classé en type R avec locaux à sommeil de 3ème catégorie. L’effectif maximum de celui-ci est 
fixé à 592 personnes. 

Afin de respecter la réglementation de la sécurité incendie dans les immeubles de ce type et en particulier 
la nécessité d’avoir un seul et unique interlocuteur pour les services de secours, il est nécessaire qu'un seul 

P.0309 Assurer le fonctionnement des lycées publics - Page 5 / 39
361

ARTICLE 2 - DESCRIPTION DES EQUIPEMENTS ET INSTALLATIONS  ARTICLE 2 - DESCRIPTION DES EQUIPEMENTS ET INSTALLATIONS  

Envoyé en préfecture le 15/06/2022

Reçu en préfecture le 15/06/2022

Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-22_0309_04-DEARTICLE 2 - DESCRIPTION DES EQUIPEMENTS ET INSTALLATIONS  ARTICLE 2 - DESCRIPTION DES EQUIPEMENTS ET INSTALLATIONS  



4/9 

des chefs d'établissement du Campus de Kerichen soit désigné par l'autorité académique comme 
responsable de cet établissement recevant du public. 

A compter de son ouverture, c’est le proviseur du lycée général et technologique Jules Lesven et du lycée 
professionnel Jules Lesven qui est désigné comme chef de l’établissement recevant du public.  

A ce titre, il assure en présentiel, pendant la présence du public, la fonction d’exploitant. Il peut se faire 
représenter en déléguant sa responsabilité afin d’assurer ses obligations définies au MS 52 §1 du 
règlement de sécurité. Cette permanence d’exploitant peut être assurée à distance après avis de la 
commission de sécurité compétente dans les conditions prévues au MS 52 §2 du règlement de sécurité. 

Conformément aux articles MS 45 et MS 46, la surveillance de l’établissement pendant la présence du 
public est assurée par un service de sécurité incendie composé des personnes désignées par l’exploitant.  

Ces personnes sont entrainées à la man uvre des moyens de secours contre l’incendie et à l’évacuation 
du public. 

Les personnes qui concourent au service de sécurité incendie durant les heures ouvrables sont : 

L’agent d’accueil de l’EPLE assurant la surveillance du système de sécurité incendie (SSI) ainsi 
que l’alerte des secours durant les heures d’ouvertures de l’accueil de l’EPLE; 

Les trois équipes de CPE, chacune responsable d’une unité d’hébergement dédiée. Elles en 
assurent la sécurité et sont placées sous l’autorité fonctionnelle du responsable de 
l’établissement recevant du public pour l’exercice de cette mission et lors de leur intervention 
dans le cadre de l’internat mutualisé du Campus de Kerichen à Brest. 

 Les assistants d’éducation intervenant sur les heures d'internat placés sous l’autorité 
hiérarchique et fonctionnelle du chef d’établissement du lycée responsable de l’ERP, à savoir le 
lycée Jules Lesven. Les assistants d'éducation recrutés dans le cadre de l'internat assurent la 
surveillance du système de sécurité incendie (SSI), l'évacuation et l'alerte des secours en dehors 
des heures d'ouverture de l'accueil du lycée Jules Lesven et cela depuis leur chambre. Ils 
informent le chef d'établissement de l'ERP en cas de déclenchement et chacun des CPE 
responsable d'unité si ceux-ci sont de service. Les assistants d'éducation doivent avoir 

connaissance des personnels d'astreinte.  

Les agents techniques de la Région d’astreinte, formés à intervenir techniquement sur le bâtiment 
et à expertiser le SSI (astreinte SSI).  

Lors de leurs missions à l’internat mutualisé de Kerichen, quel que soit leur lycée de rattachement, les 
agents d’astreintes sont placés sous l’autorité fonctionnelle du chef d’établissement désigné comme 
responsable de l’établissement recevant du public. 

Spécifiquement, les agents d’astreinte de La Pérouse-Kerichen et de Vauban ont vocation à intervenir 
dans deux internats :  l’internat du bâtiment J pour le lycée La Pérouse Kerichen et l’internat du site de 
Lanroze pour le lycée Vauban qui viennent ainsi s’ajouter à l’unité d’internat affectée à chaque lycée.  
Ils sont alors positionnés sous la responsabilité fonctionnelle de l’une ou l’autre des équipes de direction 
en fonction du lieu d’intervention.  

Les interventions dans les espaces communs de l’internat mutualisé sont assurées par les agents 
d’astreintes SSI de l’unité d’hébergement dont le proviseur a été désigné comme chef de l’établissement 
recevant du public. 

Le chef d’établissement désigné comme responsable de l’établissement recevant du public, est 
responsable de la formation de l’ensemble des agents d’astreintes SSI placés sous son autorité 
fonctionnelle. 

Pour mémoire, les agents régionaux peuvent être soumis à des astreintes pour répondre aux besoins de 
l’établissement selon les règles établies par la Région (Cf. guide d’astreinte - publication de la Région).  
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ARTICLE 4 - CRITERES D 'ADMISSION DES ELEVES A L’INTERNAT  

Conformément aux critères de la convention-cadre d’accueil des élèves internes dans les lycées et EREA 
publics bretons, la candidature d'un élève repose sur une demande motivée effectuée par la famille de 
l'élève.  

Cette demande doit être renouvelée chaque année et doit en particulier mettre en avant les éléments 
suivants : 

- L’éloignement du domicile : temps de transport supérieur à 45 minutes en transport en commun 
- La motivation de l'élève et de la famille 

L'éloignement du domicile constitue le premier critère d'admission et joue par ordre de priorité : 

1) Pour les élèves intégrant des classes ou sections particulières; dans cette catégorie figurent les 
sportifs de haut niveau, 

Pour mémoire, les sportifs de haut niveau sont accueillis sur l’internat du site de Lanroze qui leur est 
prioritairement réservé. L’accueil de ce public dans le nouvel internat mutualisé peut être envisagé en 
fonction des places restant disponibles. 

2) Pour les élèves intégrant une formation sur la base d'un v u correspondant à une orientation 
choisie, sous réserve que cette formation ne soit pas également dispensée à proximité du domicile 
de l'élève, 

3) Pour les élèves qui relèvent d'un projet éducatif (situation sociale et familiale particulière...), 
4) Pour les autres élèves, dès lors que peut être justifié un trajet domicile – lycée supérieur à 45 

mn (les informations recueillies sur les sites http://mobibreizh.bzh/ et 
https://www.breizhgo.bzh/transports-scolaires faisant foi). 

D'une façon générale, sont privilégiés les élèves les plus jeunes et les élèves boursiers. Les élèves de pré-
bac sont prioritaires par rapport aux élèves de post-bac. 

Pour les élèves de CPGE (post-bac), il est tenu compte des contraintes spécifiques à ces formations, la 
priorité devant être donnée aux élèves boursiers. Pour mémoire, les élèves de CPGE du Campus de 
Kerichen sont hébergés dans le bâtiment J et à l’internat de Lanroze. 

Il est précisé que des élèves post-bac (CPGE, BTS, éventuellement MC ou FCIL) peuvent être admis dans 
cet internat lorsque tous les besoins d’hébergement des élèves pré-bac sont satisfaits, y compris des pré-
bac inscrits dans d’autres lycées brestois. Le choix d’admettre des élèves en CPGE ou en autres formations 
post-bac est laissé à la décision du chef d’établissement responsable de l’hébergement en concertation 
avec le proviseur de l’établissement dans lequel est inscrit l’étudiant.  

ARTICLE 5 –REPARTITION DES PLACES D'INTERNAT  

Pour rappel, la répartition des places dans l’internat est la suivante (cf. article 2) : 
- Pour les élèves du lycée La Pérouse Kerichen :  5 plateaux soit 180 lits et 5 chambres 

d’assistants d’éducation 
- Pour les élèves du lycée Vauban : 6 plateaux soit 216 lits et 6 chambres d’assistants d’éducation 
- Pour les élèves des lycées Jules Lesven : 5 plateaux soit 180 lits et 5 chambres d’assistants 

d’éducation  

Les places d'internat sont attribuées aux élèves par le chef d'établissement dans lequel les élèves sont 
inscrits, à concurrence des places disponibles dans l’unité d’hébergement dédié. 

Les chefs d’établissement s’engagent à rechercher tout au long de l’année scolaire l’optimisation 
de l’usage des places des trois unités d’hébergement, en accueillant sur les plateaux qui leurs sont 
dédiés, si nécessaire, des internes dont le lycée d’inscription est l’un des deux autres 
établissements, voire d’autres lycées brestois en cas de besoin justifié.  

Dans ce cas, il est nécessaire de mettre en place une concertation, l’admission finale relevant du chef 
d’établissement recevant du public. 

P.0309 Assurer le fonctionnement des lycées publics - Page 7 / 39
363

ARTICLE 4 - CRITERES D 'ADMISSION DES ELEVES A L’INTERNAT  ARTICLE 4 - CRITERES D 'ADMISSION DES ELEVES A L’INTERNAT  

Envoyé en préfecture le 15/06/2022

Reçu en préfecture le 15/06/2022

Affiché le 

ID : 035-233500016-20220613-22_0309_04-DEARTICLE 4 - CRITERES D 'ADMISSION DES ELEVES A L’INTERNAT  ARTICLE 4 - CRITERES D 'ADMISSION DES ELEVES A L’INTERNAT  



6/9 

Un point entre les quatre lycées sera fait à chaque rentrée pour déterminer les places restées 
vacantes après les inscriptions de leurs internes, afin de les proposer éventuellement à des lycéens 
extérieurs. 

A l’issue des trois premières années d’exploitation, un bilan sera fait entre les parties signataires 
concernant le taux d’utilisation des places de chaque unité d’hébergement et le cas échéant, une 
nouvelle allocation des capacités à chaque lycée pourra être décidée.  

ARTICLE 6 - REGLEMENT INTERIEUR DU BATIMENT ET PROJET D’INTERNAT 

Pour garantir une cohérence et une équité dans le fonctionnement de l'internat, un règlement intérieur 
d’internat commun est formalisé et porté par le proviseur des lycées Jules Lesven qui le fait valider en 
conseil d'administration. Ce règlement est transmis aux trois autres établissements et annexé à leur 
règlement intérieur respectif.  

En cas de nécessité de procédures disciplinaires, chaque chef d'établissement mène la procédure pour 
l'élève inscrit dans son EPLE.  

Par ailleurs, les établissements respectifs formaliseront un projet d’internat unique définissant des 
objectifs communs et intégrant si besoin des spécificités liées au public accueilli. Ce projet sera élaboré 
par le proviseur désigné comme chef de l’établissement recevant du public. 

ARTICLE 7 - MOYENS HUMAINS ET FINANCIERS  

7-1 – La Région Bretagne : 

Allocation des ressources humaines pour assurer le fonctionnement de cet internat.  

La Région est responsable de la dotation en personnels pour assurer le nettoyage et l’entretien de 
l’internat.  

Pour chacune des trois unités d’hébergement, la dotation en personnel est allouée à l’établissement 
allocataire de l’unité d’hébergement : le nettoyage et l'entretien de ces locaux sont assurés par les 
personnels techniques régionaux affectés au fonctionnement de chaque lycée, sous la responsabilité de 
leur encadrant et du chef d’établissement concerné. 

Pour les espaces communs, c’est le proviseur désigné comme responsable de l’établissement recevant du 
public (ERP) qui est responsable de leur nettoyage et de leur entretien avec le concours des moyens en 
personnels alloués à son établissement. 

Maintenance du bâtiment  

La maintenance bâtimentaire est assurée par le service mutualisé de maintenance déjà existant du 
Campus de Kerichen.  

7-2 – L’académie de Rennes : 

La surveillance des élèves accueillis dans le bâtiment internat comprenant les trois unités 
d’hébergement est assurée dans les mêmes conditions que dans les autres internats en Bretagne selon 
les règles définies par l’académie de Rennes. 

7-3 – Les chefs d’établissement disposant d’une unité d’hébergement dans le batiment 
d’internat :  

Comme indiqué dans le point 7-1, les proviseurs et les personnes sous leur responsabilité sont 
responsables de l’entretien et du nettoyage de leur unité d’hébergement. Le chef d’établissement désigné 
comme responsable de l’établissement recevant du public assurera la coordination des 3 équipes en 
charge de l’entretien et du nettoyage. 
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7-4 : Les familles des usagers :  

S’agissant d’un bâtiment exclusivement dédié aux internes et totalement autonome, il est par 
conséquent géré dans le cadre d’un service spécial à comptabilité distincte.  

Les coûts de fonctionnement sont couverts par une partie du produit des pensions des familles. Celle-
ci doit couvrir notamment les charges de viabilisation, les contrats de maintenance et les produits 
d’entretien.  

ARTICLE 8 - DISPOSITIONS FINANCIERES- CREATION D’UN SERVICE MUTUALISE 
RELATIF A L’HEBERGEMENT 

Afin de faciliter la gestion globale de cet internat, un service mutualisé relatif à l’hébergement des 
élèves dans ce nouveau bâtiment est constitué. 

Ce service mutualisé est porté par le Lycée Jules Lesven. 

Ce service supporte l’ensemble des charges de viabilisation, de fonctionnement et de maintenance 
courante en lien avec son activité. 

Les établissements d’inscription se chargent de la facturation et du recouvrement des pensions 
(nuitées) auprès des familles d’internes puis reversent au service mutualisé d’hébergement les 
pensions perçues sur la base du tarif pivot appliqué sur les nuits facturées. 

En application des nouvelles modalités de tarification des services de restauration et 
d’hébergement adoptées par la Région en avril 2022, la différence entre les recettes des familles 
perçues par l’établissement et les recettes garanties par le tarif pivot seront reversés à la Région, 
dans le respect de la règlementation et des instructions comptables applicables aux EPLE.  

En cas de déséquilibre constaté à l’issue de la première année, la Région s’engage à participer à la 
couverture de ce déficit.  

Une convention particulière est à établir entre les quatre établissements bénéficiaires de cet internat 
pour déterminer les dispositions financières relatives au fonctionnement de ce service mutualisé.  

ARTICLE 9 – SUIVI DE LA MISE EN UVRE DE LA CONVENTION 

Le suivi de la mise en uvre de la convention est confié à un comité de suivi réunissant les chefs 
d’établissement ou leurs représentants, et auquel peuvent participer, si nécessaire, des représentants 
de l’académie de Rennes et de la Région Bretagne. 

ARTICLE 10 - DUREE ET RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 

La convention est passée pour une durée de 3 années scolaires. Elle est renouvelée par tacite reconduction. 

Elle peut être dénoncée par l'une des parties 3 mois avant la fin de l'année scolaire précédente. 

ARTICLE 11 - MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toute modification des termes de la convention devra faire l'objet d'un avenant signé entre les différentes 
parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 
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ARTICLE 12 - REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de litige pour l'application de la présente convention, un règlement amiable prévaut préalablement 
à tout recours contentieux. 

En cas d'échec, le litige relève de la compétence exclusive du Tribunal administratif de Rennes. 

Fait à le Le proviseur du lycée La Pérouse- Kerichen à Brest,

Fait à le Le proviseur du lycée Vauban à Brest  

Fait à le Le proviseur du lycée général et technologique Jules Lesven à 
Brest 

Fait à le Le proviseur du lycée professionnel Jules Lesven à Brest 

Fait à le Le Recteur de la région académique Bretagne, ou son 
représentant, 

Fait à le Le Président du Conseil régional de Bretagne, ou son
représentant, 
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ANNEXE 1 : REGLEMENT INTERIEUR DU BATIMENT ACCUEILLANT LES INTERNES 
DES LYCEES DU CAMPUS DE KERICHEN 
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CONVENTION CADRE D’ORGANISATION DU FONCTIONNEMENT  

DE L’INTERNAT DE KER SIAM à DINAN. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L 4231-4 ; 

Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles L 211-1 et suivants, ses articles L 214-1 et suivants et 
notamment son article L 214-6-2, ses article D 521-1 à D 521-5 et R 421-2 à R 421-9 ; 

Vu la délibération du Conseil d’administration du Lycée Alphonse Pellé à Dol-de-Bretagne en date du 
xx/xx/xxxx; 

Vu la délibération du Conseil d’administration du Lycée La Fontaine des Eaux à Dinan en date du 
xx/xx/xxxx; 

Vu la délibération n°19_01_DGS-SCOL de la Commission permanente du Conseil régional en date du 6 
mai 2019 approuvant les termes de la convention d’organisation de la relation entre la Région Bretagne 
et les EPLE bretons ; 

Vu la délibération n°19_DELS_02 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 8 juillet 
2019 approuvant les termes de la convention cadre d’accueil des élèves internes dans les lycées et EREA 
publics bretons ; 

Vu la délibération n° 22_0309_04 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 
13/06/2022 approuvant les termes de la présente convention et autorisant le Président à la signer ; 

Entre : 

Le lycée Alphonse Pellé à Dol-de-Bretagne, représenté par le proviseur, 

Le lycée La Fontaine des Eaux à Dinan, représenté par le proviseur, 

L’Académie de Rennes représentée par le Recteur de la Région académique Bretagne, 

ET 

La Région Bretagne représentée par le Président du Conseil régional de Bretagne, 
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Préambule :  

La Région Bretagne et l’Académie de Rennes ont décidé conjointement de conforter les effectifs du lycée 
Alphonse Pellé à Dol-de-Bretagne en créant une nouvelle offre de formation « Métiers de la beauté et du 
bien-être » au sein de l’établissement. 

Depuis la rentrée 2020, l’ouverture du baccalauréat professionnel « Esthétique Cosmétique 
Parfumerie » au lycée Alphonse Pellé à Dol-de-Bretagne conduit à une forte pression sur son internat  

Il apparaît que sa capacité d’accueil de 71 places devient insuffisante avec l’ouverture à partir de la 
rentrée 2022 d’un second baccalauréat professionnel à recrutement régional, à savoir celui de « Métiers 
de la Coiffure ». 

Ainsi, la décision a été prise de mettre l’internat situé sur le site de Ker Siam à Dinan à la disposition du 
lycée Alphonse Pellé à Dol de Bretagne. 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention cadre a pour objet de définir les principes d’organisation de mise à disposition 
de l’internat du site de Ker Siam à Dinan au lycée Alphonse Pellé à Dol de Bretagne et les relations avec 
le lycée La Fontaine des Eaux à Dinan. 

ARTICLE 2 - DESCRIPTION DES EQUIPEMENTS ET INSTALLATIONS  

L’établissement recevant du public (ERP) est un bâtiment Internat R+1, composé de 2 ailes rectangulaires, 
reliées au RDC par un petit foyer. 

Chaque aile dispose de 2 unités d'hébergement comprenant respectivement15 et 16 chambres (dont 1 
chambre surveillant). 

Soit un internat d’une capacité maximale de 62 places dont 2 places surveillants. 

ARTICLE 3 – RESPONSABILITES ET ORGANISATION EN LIEN AVEC LE REGLEMENT 

DE SECURITE 

Le bâtiment d’internat est un établissement recevant du public (ERP). Il est classé en type Rh avec locaux 
à sommeil de 4ème catégorie. L’effectif maximum de celui-ci est fixé à 62 personnes. 

Afin de respecter la réglementation de la sécurité incendie, c’est le proviseur du lycée professionnel 
Alphonse Pellé qui est désigné comme chef de l’établissement recevant du public.  

Cependant, s’agissant des astreintes techniques, les agents techniques du lycée de La Fontaine des Eaux 
à Dinan sont les agents d’astreintes SSI (système de sécurité incendie) pour le site de Ker Siam à Dinan, 
compte-tenu de l’éloignement géographique du lycée Alphonse Pellé de Dol de Bretagne. 

Lors de leurs missions d’astreinte à l’internat du site de Ker Siam à Dinan, les agents sont alors placés 
sous l’autorité fonctionnelle du chef d’établissement désigné comme responsable de l’établissement 
recevant du public. 

Le Proviseur du lycée Alphonse Pellé de Dol de Bretagne est désigné comme responsable unique 

sécurité de l’internat de Ker Siam. 

Il lui appartient notamment d’accomplir toutes les missions qui découlent de cette fonction et 

notamment celles qui concernent : 

- la formation des personnels placés sous son autorité, hiérarchique ou fonctionnelle 
- la vérification de la conformité des locaux, installations et équipements 
- la mise en uvre des mesures de prévention et de sauvegarde telles qu’elles sont définies par le 

règlement de sécurité  
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- la mise en uvre le cas échéant de toutes mesures d’urgence propres à assurer la sécurité des 
personnes 

- l’organisation des exercices d’évacuation 
- le respect de la bonne tenue et l’actualisation du registre de sécurité 
- le respect de la préparation et des visites des commissions de sécurité 

Et, plus généralement le respect de toutes les obligations administratives, d’information et de contrôle 

qui découlent de l’exercice de ces fonctions. 

ARTICLE 4 - CRITERES D 'ADMISSION DES ELEVES A L’INTERNAT  

Conformément aux critères de la convention-cadre d’accueil des élèves internes dans les lycées et EREA 
publics bretons, la candidature d'un élève repose sur une demande motivée effectuée par la famille de 
l'élève.  

Cette demande doit être renouvelée chaque année et doit en particulier mettre en avant les éléments 
suivants : 

- L’éloignement du domicile : temps de transport supérieur à 45 minutes en transport en commun 
- La motivation de l'élève et de la famille 

L'éloignement du domicile constitue le premier critère d'admission et joue par ordre de priorité : 

1) Pour les élèves intégrant des classes ou sections particulières; dans cette catégorie figurent les 
sportifs de haut niveau, 

2) Pour les élèves intégrant une formation sur la base d'un v u correspondant à une orientation 
choisie, sous réserve que cette formation ne soit pas également dispensée à proximité du domicile 
de l'élève, 

3) Pour les élèves qui relèvent d'un projet éducatif (situation sociale et familiale particulière...), 

Pour les autres élèves, dès lors que peut être justifié un trajet domicile – lycée supérieur à 45 mn (les 
informations recueillies sur les sites http://mobibreizh.bzh/ et https://www.breizhgo.bzh/transports-scolaires

faisant foi). 

D'une façon générale, sont privilégiés les élèves les plus jeunes et les élèves boursiers. Les élèves de pré-
bac sont prioritaires par rapport aux élèves de post-bac. 

ARTICLE 5 - MOYENS APPORTES PAR LES SIGNATAIRES DE LA CONVENTION 

5-1 – La Région Bretagne : 

La Région attribue au lycée La Fontaine des Eaux à Dinan la dotation en personnels de nettoyage et 
d’entretien, et de maintenance générale et technique pour l'internat de Ker Siam à Dinan. 

Le nettoyage et l'entretien des locaux de l’internat sont assurés dans les mêmes conditions que pour 
l'ensemble des bâtiments du lycée la Fontaine des Eaux par les personnels techniques régionaux sous la 
responsabilité du Chef d’établissement du Lycée La Fontaine des Eaux à Dinan.  

La Région, participe via la dotation globale de fonctionnement, aux charges de viabilisation et de 
fonctionnement et de maintenance courante de l'internat du site de Ker Siam, dans les conditions 
habituelles communes à l'ensemble des établissements publics de Bretagne. 

Cette dotation est versée au lycée Alphonse Pellé à Dol de Bretagne qui supporte l’ensemble des charges 
et des contrats liés au fonctionnement de l’internat du site de Ker Siam. 

Le logement de fonction existant sur le site de Ker Siam actuellement attribué au lycée La Fontaine des 
Eaux est mis à disposition du lycée Alphonse Pellé de Dol de Bretagne par la Région Bretagne à 
compter de la rentré 2022. 

En outre, la Région verse une dotation complémentaire de fonctionnement au lycée Alphonse Pellé pour 
la prise en charge du coût du transport entre le lycée Alphonse Pellé et le site de Ker Siam à Dinan. 

5-2 - Académie de Rennes : 
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La surveillance des élèves accueillis à l’internat du site de Ker Siam est assurée dans les mêmes conditions 
que dans les autres internats en Bretagne selon les règles définies par l’Académie. 

Cette surveillance est assurée par des assistants d'éducation (AED) sous la responsabilité du chef 
d’établissement du Lycée Alphonse Pellé et la coordination de l’équipe vie scolaire. 

L’Académie de Rennes s’engage en outre à mettre à disposition du Lycée Alphonse Pellé les moyens 
d’éducation nécessaires (CPE) pour assurer les missions d’organisation et d’animation éducative de 
l’internat du site de Ker Siam à Dinan.  

5-3 – Le lycée La Fontaine des Eaux à Dinan  

Comme indiqué dans le point 5-1, le proviseur du lycée de La Fontaine des Eaux à Dinan  et les 
personnels régionaux placés sous son autorité sont responsables de l’entretien et du nettoyage ainsi que 
de la maintenance batimentaire de l’internat du site de Ker Siam à Dinan. 

Cette responsabilité s’exerce en coordination avec le responsable de l’établissement recevant du public. 

Le lycée La Fontaine des Eaux à Dinan refacture au lycée Alphonse Pellé de Dol de Bretagne les charges 
et les contrats liés au fonctionnement de l’internat du site de Ker Siam.  

Cette refacturation intervient jusqu’à la reprise des contrats liés au fonctionnement de l’internat du site 
de Ker Siam par le lycée Alphonse Pellé à Dol de Bretagne. 

5-4 -_Le lycée A.Pellé à Dol de Bretagne : 

Il s'assure du bon fonctionnement de l'internat en fonction des moyens alloués par l’Académie de Rennes 
et par la Région au lycée de la Fontaine des Eaux.  

Il veille en particulier au respect des règles de sécurité (fonctionnement SSI, astreintes techniques…). Il 
est responsable de la formation des agents d’astreintes SSI placés sous son autorité fonctionnelle. 

ARTICLE 6 - DISPOSITIONS FINANCIERES 

Le lycée Alphonse Pellé est chargé de la facturation des sommes dues auprès des familles de ses 
élèves internes accueillis à l’internat du site de Ker Siam à Dinan, selon la grille tarifaire applicable 
à compter de la rentrée 2022.  

ARTICLE 7 - DUREE ET RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 

La convention est passée pour une durée de 3 années scolaires. Elle est susceptible d’être renouvelée par 
reconduction expresse. 

Elle peut être dénoncée par l'une des parties 3 mois avant la fin de l'année scolaire précédente. 

ARTICLE 8 - MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toute modification des termes de la convention devra faire l'objet d'un avenant signé entre les différentes 
parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 

ARTICLE 9 - REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de litige pour l'application de la présente convention, un règlement amiable prévaut préalablement 
à tout recours contentieux. 

En cas d'échec, le litige relève de la compétence exclusive du Tribunal administratif de Rennes. 
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Fait à le Le proviseur du lycée Aphonse Pellé à Dol-de-Bretagne 

Fait à le Le proviseur du lycée La Fontaine des Eaux à Dinan,

Fait à le Le Recteur de la Région Académique Bretagne, ou son 
représentant, 

Fait à le Le Président du Conseil régional de Bretagne, ou son
représentant, 
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Convention type de mise à disposition de l’internat du Lycée  xx au profit de la Ville 
ou de l’EPCI 

 

Entre 

La Région Bretagne,  

283, avenue du Général Patton à Rennes 

Représentée par son Président, M. Loïg CHESNAIS-GIRARD dûment habilité à signer la 

présente convention [en vertu de l’article L. 4231-4 du code général des collectivités territoriales 

qui lui confère des pouvoirs propres de gestion du domaine ou en vertu de la délibération n°22-

309- 4 de la commission permanente en date du 13 juin 2022] 

Ci-après dénommée la Région 

E t  

La Ville de / l’EPCI  

Représentée par son Maire/Président, M.  dûment habilité à signer la présente 

convention par  

Ci-après dénommé.e la Ville / l’EPCI / le bénéficiaire 

 

E t  

Le Lycée  

Représenté par son Proviseur, M.   dûment habilité à signer la présente 

convention par  

Ci-après dénommé le Lycée 

Il est préalablement exposé ce qui suit 

Le Lycée  xx dispose d’une résidence d’hébergement d’une capacité maximale de xxx lits et 

d’une surface utile de xxx m2. 

La Ville / l’EPCI souhaite utiliser l’internat pour l’accueil de travailleurs saisonniers. 

Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :  

Article 1 - Objet de la convention 

La Région et le Lycée mettent à disposition de la Ville / l’EPCI par la présente convention 

les locaux définis ci-après de l’internat de l’établissement : 

 

Description des locaux 

 

Par ailleurs, la Ville / l’EPCI pourra disposer : 

- xxxxxxx 
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Cette mise à disposition est faite selon les modalités définies ci-après.  

Article 2 - Conditions générales de jouissance 

La Ville / l’EPCI utilisera l’internat pour l’accueil de travailleurs saisonniers et de groupes. 

La Ville / l’EPCI sera, à compter de la première occupation de l’internat, responsable tant vis-à-vis 

de la Région et du Lycée que vis-à-vis des tiers de la bonne utilisation des locaux pendant les 

périodes d’occupation qui lui sont propres. 

La Ville / l’EPCI s’engage à occuper les lieux en ne portant pas atteinte à l’état des locaux et 

respectant la réglementation relative à l’hygiène et à la sécurité. 

La Ville / l’EPCI s’engage à contrôler le bon usage de locaux mis à sa disposition à des fins 

exclusives d’hébergement. 

Les locaux ainsi que les mobiliers et matériels mis à disposition seront placés sous sa seule 

responsabilité. Il sera procédé à un état des lieux d’entrée et de sortie en présence d’un représentant 

de la Région. 

La Ville / l’EPCI devra, en cas de détérioration, procéder à sa charge à la remise en état des lieux 

et au remplacement du mobilier ou matériel endommagé du fait de la mise à disposition des locaux, 

même dans le cas où la détérioration n’est pas du fait direct de la Ville / l’EPCI. 
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La Ville / l’EPCI pourra faire gérer la résidence d’hébergement par un tiers désigné par elle à cet 

effet. Elle / Il veillera à faire strictement observer par ce gestionnaire l’ensemble des règles et 

contraintes exposées dans la présente convention. La Ville/ l’EPCI restera néanmoins seule 

responsable vis-à-vis de la Région et du Lycée du non-respect des dispositions de la présente 

convention et de tout dommage causé aux locaux et/ou au mobilier et matériels objets de la présente 

convention. 

Article 3 - Conditions d’utilisation de la résidence d’hébergement  

3.1. Périodes d’utilisation de la résidence d’hébergement (à adapter) 

La Ville / l’EPCI bénéficiera de l’accès à l’internat exclusivement hors temps scolaire pendant les 

vacances scolaires d’été, du X juillet au X août 202 ?. Ainsi, les locaux devront être libérés quelques 

jours avant la rentrée scolaire pour permettre au Lycée de préparer l’accueil des internes. 

3.2. Réunion de concertation et validation des plannings 

Une réunion de concertation sera organisée entre le Lycée et la Ville / l’EPCI, au mois de juin 

202 ?, pour arrêter le planning d’utilisation de l’internat et vérifier la compatibilité entre la 

programmation de l’occupation des locaux par la Ville / l’EPCI et les besoins du lycée. 

Une fois le planning prévisionnel élaboré, celui-ci sera adressé par le Lycée à la Région une semaine 

au moins avant la date officielle de fermeture de l’établissement pour vacances scolaires.  

3.3. Conditions particulières d’accès à l’internat (à adapter) 

L’accès aux bâtiments se fera à l’aide d’un badge activant un lecteur déclenchant l’ouverture du 

portail d’accès depuis l’extérieur, de la porte d’accès aux chambres et pour chaque occupant de la 

chambre qui lui aura été attribuée. 

Le Lycée a mis X badges à disposition de la Ville / l’EPCI dans le cadre de la convention initiale. 

Une clé d’accès au hall du lycée et un code pour l’alarme anti-intrusion seront remis à la Ville / 

l’EPCI. Son usage sera strictement réservé au personnel affecté à la surveillance afin de lui 

permettre d’accéder au local dans lequel sont situées la centrale incendie et la salle des serveurs 

pour la partie informatique, intrusion et la téléphonie. 

Une clé d’accès au transformateur et une clé d’accès à la chaufferie seront également mises à 

disposition de la Ville. 
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3.4. Conditions d’utilisation des locaux et du matériel 

La Ville / l’EPCI assurera et/ou fera assurer le nettoyage des locaux et l’enlèvement des déchets 

pendant toute la durée d’occupation des locaux et à la fin de la période de mise à disposition. A cet 

effet, du matériel d’entretien sera mis à disposition dans les locaux de ménage situés à chaque 

niveau. 

La Ville / l’EPCI disposera de la liste des prestataires en charge de contrats d’entretien des 

installations et équipements afin de faire procéder aux interventions en cas de dysfonctionnement. 

S’agissant d’interventions relative à la maintenance de 1er niveau (niveaux 1 à 3 selon la norme 

NFDX 60-000), les factures afférentes seront réglées par la Ville. S’agissant d’interventions relative 

à la maintenance de niveau supérieur (niveaux 4 et 5 selon la norme NFDX 60-000), les factures 

afférentes seront réglées par le Lycée. 

La Ville / l’EPCI veillera à la bonne utilisation, au respect et à l’entretien du mobilier et des 

matériels mis à disposition. En ce qui concerne l’entretien, la Ville / l’EPCI veillera à ce que le 

prestataire utilise des procédés et des produits d’entretien similaires à ceux de utilisés par 

l’établissement, afin d’éviter toute dégradations. Pour ce faire, elle recevra la liste des protocoles 

appliqués par l’établissement. 

Article 4 – Modalités de surveillance des locaux mis à disposition (à adapter) 

La résidence d’hébergement ne pourra être occupée sans la présence permanente pendant toute la 

durée de la mise à disposition des locaux d’un personnel employé par la Ville ou par le gestionnaire 

qu’elle aura éventuellement désigné. 

Ce personnel devra être logé dans la chambre de surveillant située au ?. 

Il devra recevoir une information et/ou une formation sur l’usage de l’armoire de la centrale de 

sécurité incendie et sur les issues de secours réparties à chaque niveau des bâtiments. 

Par ailleurs, le Lycée mettra à la disposition de la Ville / l’EPCI un ordinateur qui pourra être 

raccordé au réseau informatique de l’établissement et lui permettra d’accéder au système de gestion 

du contrôle d’accès. Ainsi, il pourra initialiser un nouveau badge en cas de perte ou à l’arrivée d’un 

nouvel occupant. Il pourra également réinitialiser un badge présentant un dysfonctionnement. 

Article 5 - Règlement intérieur 

La Ville / l’EPCI devra édicter un règlement intérieur à l’intention des occupants qui sera soumis 

à l’approbation préalable de la Région et du Lycée. En cas de recours à un gestionnaire, le respect 

de ce règlement intérieur devra figurer au rang des missions confiées à celui-ci. 
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Parmi les dispositions de ce règlement, devront figurer : 

- l’interdiction d’introduire des personnes étrangères à l’usage de la résidence d’hébergement 

prévu par la présente convention, 

- l’interdiction d’utiliser xxxxxx, 

- le respect des règles de sécurité et d’hygiène, 

- l’interdiction formelle de fumer dans l’enceinte de l’établissement, 

- l’interdiction de confectionner des repas en dehors des espaces mis disposition à cet effet : 

xxxxxxx, 

- pour le stationnement des véhicules, les occupants devront utiliser xxxxxx, 

- Afin de limiter les risques de captation et de détournement des données, ainsi que les risques 

d’intrusion sur le réseau de l’établissement, l’accès Internet ne sera pas possible via le réseau 

wifi pédagogique sauf par le gestionnaire du site. 

En cas d’indisponibilité pour un motif quelconque et quelle que soit la durée, de l’espace détente, 

des stationnements pour les véhicules ainsi que de l’accès Internet, la Région et le Lycée ne 

pourront en aucun cas en être tenus responsables. 

Article 6 - Assurances 

Pendant toute la durée d’exécution de la présente convention, la ville / l’EPCI, comme chaque 

occupant en situation de sous location, est responsable de tous dommages causés par la mise en 

place, l’exploitation ou l’enlèvement des biens visés à l’article 1, et assume vis-à-vis des tiers la 

responsabilité de leur réparation de manière définitive. 

Dès l'entrée en jouissance du terrain et des biens qui s'y trouvent, le bénéficiaire souscrit auprès 

d'une compagnie d'assurance notoirement solvable les polices d'assurances nécessaires à la 

couverture des risques résultant de la présente autorisation. 

Le bénéficiaire doit s’assurer contre les risques susceptibles de mettre en cause sa responsabilité à 

l’égard des tiers, des usagers, du personnel et des préposés du fait de son occupation des lieux, des 

travaux entrepris et de l’existence, de l’exploitation des ouvrages et des équipements. 

Ainsi le bénéficiaire se garantit pendant la durée de la présente autorisation d’occupation 

temporaire contre les dommages causés aux ouvrages, constructions ou installations en cas 

d'incendie, d'explosion, de dégâts des eaux. L'assurance souscrite doit couvrir la reconstruction des 

installations immobilières en cas de sinistre. 

Il souscrit une police d'assurance garantissant sa responsabilité civile dans tous les cas où elle 

pourrait être recherchée. 

En ce qui concerne les dommages aux personnes, le montant couvert par la police d’assurance doit 

atteindre le maximum existant sur le marché national de l'assurance au moment de la souscription 

du contrat par le bénéficiaire et si possible être illimité. 

Toutes les polices d’assurance du bénéficiaire doivent inclure précisément une clause générale et 

totale de renonciation de la part de ses assureurs à tout recours contre la Région et son assureur. 

Une clause expresse spécifie que les polices d'assurance sont automatiquement résiliées dès la fin 

de la présente autorisation d’occupation temporaire quelle qu'en soit la cause. 

Le bénéficiaire doit à tout moment être à jour de ses cotisations d’assurance pendant la durée de la 

présente autorisation d’occupation temporaire. Mais de manière générale, le bénéficiaire est seul 

responsable de sa propre carence en matière de suscription des assurances ou de paiement des 
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cotisations afférentes. Le bénéficiaire communique les certificats d’assurance à la Région sur 

simple demande. 

Article 7 - Sécurité 

La Ville / l’EPCI reconnaît avoir pris connaissance des consignes de sécurité, en particulier de la 

capacité d’accueil de la résidence d’hébergement. 
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Les capacités maximales de la résidence d’hébergement sont les suivantes et ne pourront pas 

dépasser XX personnes maximum :  

Bâtiment Jauge 
  
   

   

   

  
   

   

   

   

 

Article 8 - Dispositions financières (à adapter) 

La mise à disposition de la résidence par la Région est consentie à titre gracieux. 

La Ville / l’EPCI s’engage à verser au Lycée une contribution financière calculée sur la base du 

coût de fonctionnement de la résidence d’hébergement (fluides, entretien contrat de maintenance 

et usure du matériel) calculée au prorata des périodes réelles d’occupation sur la base d’un montant 

forfaitaire de X € (XXX euros) mensuels par lit occupé. Le listing d’occupation sera joint au titre 

de recettes émis par le lycée. Par ailleurs, la Ville / l’EPCI s’engage également à rembourser 

l’établissement des consommables utilisés durant cette période. 

Les badges perdus ou détériorés seront facturés au gestionnaire du site au prix unitaire de 5 euros. 

Le calcul et l’appel à participation seront effectués par le Lycée à la fin de la période de mise à 

disposition. 

Aucune réfaction ne pourra être appliquée en cas d’indisponibilité ou dysfonctionnement des 

matériels électroménagers, du réseau informatique et du stationnement. 

Considérant le caractère gracieux de l’occupation, la Ville / l’EPCI ne pourra solliciter des 

occupants un loyer supérieur au montant par m2 de la contribution versée au lycée majorée, le cas 

échéant, du montant de la rémunération de l’éventuel gestionnaire. 
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Article 9 - Durée de la convention 

La présente convention est conclue de sa date de signature jusqu’au x août 202x. Elle prend effet à 

la date de sa signature. 

Elle pourra être dénoncée de plein droit et à tout moment par la Région et le Lycée pour cas de 

force majeure ou pour des motifs sérieux tenant à l’ordre public ou à l’intérêt général.  

La présente convention d’occupation de la résidence d’hébergement étant consentie à titre précaire 

et révocable, la Ville / l’EPCI ne pourra prétendre à aucune indemnité ni relogement en cas 

d’impossibilité d’utilisation de la résidence d’hébergement suite à un sinistre, à un cas de force 

majeure ou pour tout motif tiré de l’intérêt général, ainsi qu’en cas de résiliation dans les conditions 

de l’alinéa précédent. 

Article 10 - Clause de compétence juridictionnelle et compromissoire 

Tout litige né de l’interprétation ou de l’application de la présente convention sera soumis à la 
compétence juridictionnelle du Tribunal Administratif de Rennes. 

Préalablement à la saisine de cette juridiction, il sera mis en œuvre par les parties une procédure 

de conciliation constituée par l’échange d’au moins deux correspondances dans un délai de trois 

mois. 

 

En cas d’échec dûment constaté par les parties, la partie la plus diligente procédera à la saisine du 

Tribunal administratif de Rennes. Elle en avisera préalablement l’autre partie par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

Art 11 - Élection de domicile 

Pour l’exécution des présentes clauses et de leurs suites, les parties font élection de domicile à leur 

adresse respective, telle qu’indiquée en première page. 

Fait en trois exemplaires  

A Rennes, le 

M. Loïg CHESNAIS-GIRARD                M. Mme  
Président du Conseil Régional               Maire 

      de Bretagne             de xx 

 

  M. Mme  

     Président de l’EPCI xx 

       M. Mme   
Proviseur du Lycée xx 
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CPER 2021-2027 - volet immobilier 

Libellé Objectif Objectif
Etablissement

bénéficiaire

Numéro 

opération
Intitulé du projet

Maitrise 

d'ouvrage 

prévisionnelle

Site Dep
Montant 

retenu au CPER

Financement 

Etat (Ministères 

et Organismes)

Guichet Etat
Financement 

CNOUS/CROUS

Financement 

Région

Financement 

Département

Financement 

Agglo

Financement 

FEDER

Autres 

financements
Autres Financeurs/commentaire

Rénovation énergétique 1 RENNES 1 5-100 Cité de la Santé T1 : bat 1 - Act administratives UR1 Rennes 35 1 985 100 993 100 P150 496 000 248 000 248 000

Rénovation énergétique 1 RENNES 1 5-101 Cité de la Santé T1 : bat 3 - Vie étudiante UR1 Rennes 35 990 000 495 000 P150 247 000 124 000 124 000

Rénovation énergétique 1 RENNES 1 5-102 Pilote Beaulieu Réhabilitation - Bât 14A UR1 Rennes 35 2 740 000 1 370 000 P150 685 000 685 000

Rénovation énergétique 1 RENNES 1 5-103 Pilote Beaulieu Réhabilitation - Bât 15 UR1 Rennes 35 2 935 000 1 469 000 P150 733 000 366 500 366 500

Rénovation énergétique 1 RENNES 1 5-104 Pilote Beaulieu Réhabilitation - Bât 22-23 UR1 Rennes 35 5 065 000 2 530 520 P150 1 267 780 633 200 633 500

Rénovation énergétique 1 RENNES 1 5-105 Pilote Beaulieu Réhabilitation - Bât 24 UR1 Rennes 35 2 700 000 1 350 000 P150 675 000 675 000

Rénovation énergétique 1 RENNES 1 5-106 Pilote Beaulieu Réhabilitation - Bât 25 UR1 Rennes 35 2 800 000 1 400 000 P150 700 000 700 000

Rénovation énergétique 1 RENNES 2 5-107 Réhabilitation bâtiment A UR2 Rennes 35 13 900 000 5 000 000 P150 4 550 000 1 250 000 3 100 000

Rénovation énergétique 1
Sorbonne  Université 5-109

TRANSITIONS- Réhabilitation de l'Institut de génomique 

marine et bâtiment Lacaze Duthiers

Sorbonne  

Université
Haut Léon Com 29 2 900 000 1 900 000 400 000 600 000 Autofinancement SBR/EMBRC (0,600 M )

Rénovation énergétique 1 UBO 5-110 Réhabilitation énergétique - UFR Sciences bâtiment N UBO Brest 29 7 000 000 3 500 000 P150 1 750 000 875 000 875 000

Rénovation énergétique 1 ENSTA Bretagne 5-111 Rénovation énergétique ENSTA Bretagne Brest 29 1 400 000 700 000 P144 350 000 175 000 175 000

Rénovation énergétique 1 IMT Atlantique 5-112 Rénovation énergétique IMT Atlantique Brest 29 1 500 000 750 000 P192 375 000 187 500 187 500

Rénovation énergétique 1 IMT Atlantique 5-113 Rénovation énergétique IMT Atlantique Rennes 35 2 500 000 1 250 000 P192 625 000 312 500 312 500

Total 1 Sous total Objectif "Rénovation énergétique" 48 415 100 20 807 620 0 14 353 780 4 571 700 8 082 000 0 600 000

Conditions de vie étudiante 2 CROUS 5-200 Bâtiment "centre Bouguen" -partie résidence universitaire UBO/CROUS Brest 29 7 200 000 800 000 P231 550 000 675 000 337 500 337 500 4 500 000 Emprunt CROUS

Conditions de vie étudiante 2 CROUS 5-201 Cafétéria Bouguen lieu de vie CROUS Brest 29 500 000 250 000 125 000 62 500 62 500

Conditions de vie étudiante 2 CROUS 5-202  Restructuration du restaurant universitaire Lanveur CROUS Lorient 56 4 800 000 2 400 000 1 200 000 600 000 600 000

Conditions de vie étudiante 2 CROUS 5-203 Restaurant Universitaire L'étoile Tranche 2 CROUS Rennes 35 6 800 000 0 3 400 000 1 700 000 1 700 000

Conditions de vie étudiante 2 CROUS 5-204 Résidence Universitaire Unir Villejean CROUS Rennes 35 10 500 000 1 950 000 P231 2 400 000 450 000 5 700 000 Emprunt CROUS (4,700 M )/ UR2 (1 M )

Conditions de vie étudiante 2 CROUS 5-205 Nouvelle Résidence La Harpe CROUS Rennes 35 12 000 000 650 000 P231 600 000 625 000 625 000 9 500 000 Emprunt CROUS

Conditions de vie étudiante 2 CROUS 5-206 Réhabilitation Résidence Universitaire Saint Hélier CROUS Rennes 35 5 000 000 600 000 P231 1 300 000 950 000 950 000 1 200 000 Emprunt CROUS

Conditions de vie étudiante 2 CROUS 5-207 Brasserie Ereve et Hall B CROUS Rennes 35 2 100 000 1 050 000 525 000 525 000

Conditions de vie étudiante 2 CROUS 5-208 Construction restaurant universitaire et Learning center Saint Malo Agglo Saint-Malo 35 4 100 000 2 050 000 1 025 000 512 500 512 500

Conditions de vie étudiante 2 INSA 5-209 C ur de Campus à usage numérique INSA Rennes 35 4 000 000 2 000 000 P150 1 000 000 500 000 500 000

Conditions de vie étudiante 2 multiportage 5-210 Learning Center Grand Mazier ETAT Saint Brieuc 22 6 000 000 2 850 000 P150 1 575 000 787 500 787 500

Conditions de vie étudiante 2 RENNES 1 5-211 Learning Center Métropolitain - BU Hoche UR1 Rennes 35 1 850 000 925 000 P150 462 500 231 250 231 250

Conditions de vie étudiante 2 UBO 5-212 Cafétéria et centre de santé  – centre Bouguen UBO Brest 29 3 650 000 1 825 000 P150 912 500 456 250 456 250

Conditions de vie étudiante 2 ENSTA Bretagne 5-213 Résidence étudiante ENSTA Bretagne Brest 29 10 000 000 6 700 000 P144 1 650 000 825 000 825 000

Conditions de vie étudiante 2 IMT Atlantique 5-214 Rénovation résidences IMT Atlantique Brest 29 6 250 000 4 200 000 P192 1 025 000 512 500 512 500

Total 2
Sous total Objectif "Amélioration des conditions de vie 

étudiante"
84 750 000 22 500 000 14 000 000 13 450 000 4 825 000 9 075 000 0 20 900 000

Evolution démographique et 

des pratiques de l'ES 3 CNAM 5-300 Ecole d’ingénieurs agri, agro et environnement Rectorat St Brieuc 22 2 900 000 200 000 P150 1 250 000 625 000 625 000 200 000 Autofinancement CNAM (0,200 M )

Evolution démographique et 

des pratiques de l'ES 3 ENSCR 5-301 Plateforme expérimentale multi usages Rectorat Rennes 35 2 420 000 960 000 P150 480 000 240 000 240 000 500 000 Autofinancement   ENSCR (0,500 M )

Evolution démographique et 

des pratiques de l'ES 3 Etat -multiétablissements 5-302 Etudes générales Rectorat Région tous 1 320 000 660 000 P150 660 000

Rénovation énergétique 3 RENNES 1 5-303 Réhabilitation fonctionnelle  IUT Lannion UR1 Lannion 22 1 100 000 550 000 P150 275 000 137 500 137 500
Evolution démographique et 

des pratiques de l'ES 3 RENNES 1 5-304 Cité de la Santé - Bât 5 - Activités pédagogiques UR1 Rennes 35 2 736 000 1 368 000 P150 684 000 342 000 342 000

Evolution démographique et 

des pratiques de l'ES 3 RENNES 2 5-305 Libération La Harpe Densification Villejean Phase 1 UR2 Rennes 35 4 400 000 2 200 000 P150 1 100 000 550 000 550 000

Evolution démographique et 

des pratiques de l'ES 3 UBO 5-306 Pôle santé hôpital virtuel - Phase 2 UBO Brest 29 5 013 000 2 452 000 P150 980 000 790 000 791 000

Evolution démographique et 

des pratiques de l'ES 3 UBO 5-307 Bâtiment "centre Bouguen" UBO Brest 29 10 000 000 6 200 000 P150 1 300 000 1 250 000 1 250 000

Evolution démographique et 

des pratiques de l'ES 3 UBO 5-308 3e département IUT Morlaix ETAT Morlaix 29 2 900 000 900 000 P150 900 000 500 000 600 000

Evolution démographique et 

des pratiques de l'ES 3 UBS 5-309 Pôle Numérique Vannes Agglo Vannes 56 16 000 000 4 000 000 P150 3 750 000 3 750 000 4 000 000 500 000

Evolution démographique et 

des pratiques de l'ES 3 Institut Agro 5-310 C ur de Campus Institut Agro Rennes 35 11 500 000 5 750 000 P142 2 875 000 1 437 500 1 437 500

Evolution démographique et 

des pratiques de l'ES 3 Institut Agro 5-311 Living Lab Institut Agro Rennes 35 1 500 000 750 000 P142 375 000 187 500 187 500

Evolution démographique et 

des pratiques de l'ES 3 ENSAB 5-312 Etudes pour extension de l'ENSAB ENSAB Rennes 35 700 000 400 000 P361 150 000 150 000

Total 3
Sous total Objectif "Evolutions démographiques et des 

pratiques de l'enseignement supérieur"
62 489 000 26 390 000 0 14 779 000 9 809 500 10 310 500 0 1 200 000

Recherche et Innovation 4 GIP numérique 5-400 Eskemm Data GIP Région tous 7 000 000 3 500 000 P150 3 500 000

Recherche et Innovation 4 RENNES 1 5-401 Cymocod - volet immobilier UR1 Rennes 35 500 000 250 000 P150 125 000 62 500 62 500

Recherche et Innovation 4
RENNES 1/INRIA/CNRS 5-402 C Cube dans Bâtiment 13 ETAT Rennes 35 9 000 000 4 500 000

P150 + 

autres
2 250 000 1 125 000 1 125 000

P150 (2,1 M ) 

 CNRS (0,9 M )   INRIA (1,5M )

Recherche et Innovation 4 UBO 5-403 Rapatriement du LBAI UBO Brest 29 3 600 000 1 800 000 P150 900 000 450 000 450 000

Recherche et Innovation 4 ANSES 5-404 Volet Immobilier TransAgri ANSES St Brieuc 22 5 497 000 1 839 000 ANSES 929 000 464 500 464 500 1 800 000

Recherche et Innovation 4 ENSTA Bretagne 5-405 SpaceTech-DroneTech -   Bâtiment robotique ENSTA Bretagne Brest 29 1 800 000 900 000 P144 450 000 225 000 225 000

Recherche et Innovation 4 IFREMER 5-406 Sea Campus IFREMER Brest 29 13 000 000 7 000 000 IFREMER 3 000 000 1 500 000 1 500 000

Recherche et Innovation 4 IFREMER 5-407 Brest Bay Base IFREMER Brest 29 3 050 000 1 525 000 IFREMER 762 500 381 250 381 250

Recherche et Innovation 4 INRAE 5-408 Volet Immobilier TransAgri -Ecoplante2 INRAE Ploudaniel 29 500 000 250 000 INRAE 150 000 100 000

Recherche et Innovation 4 INRAE 5-409 Volet Immobilier TransAgri - Ecoplante2 INRAE Rennes 35 1 480 000 493 000 INRAE 307 000 180 000 500 000

Recherche et Innovation 4 INRAE 5-410 Volet Immobilier TransAgri - 3AD INRAE Rennes 35 1 857 000 913 000 INRAE 442 000 282 000 220 000

Recherche et Innovation 4 INRAE 5-411 Volet Immobilier TransAgri - Ambiansce INRAE Rennes 35 5 550 000 2 033 000 INRAE 594 000 400 000 642 000 1 881 000

Recherche et Innovation 4 MNHN 5-412 Plateforme Victor Coste MNHN Concarneau 29 6 500 000 2 700 000 MNHN 2 450 000 675 000 675 000

Recherche et Innovation 4
MNHN 5-413 Extension CRESCO MNHN Dinard 35 3 400 000 1 700 000

MNHN 

/IFREMER 
600 000 600 000 500 000

MNHN (1,45M )  IFREMER (0,25M )   

Autofinancement EPHE (0,500 M )

Total 4 Sous total Objectif "Recherche et innovation" 62 734 000 29 403 000 0 16 459 500 6 445 250 5 745 250 4 181 000 500 000

TOTAL GENERAL 258 388 100 99 100 620 14 000 000 59 042 280 25 651 450 33 212 750 4 181 000 23 200 000
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Axe transversal transitions numérique et industrielle AT1 1 1-01 Eskemm Data Eskemm Numérique (GIP Numérique Bretagne) I 3 Région tous 5 400 000 1 600 000 200 000 1 800 000 1 800 000 1 800 000

Economie de l'industrie pour une production intelligente 5 2 2-01 Mat&Trans ENIB I 1 Brest 29 100 000 31 000 31 000 35 000 34 000 0 0

Economie de l'industrie pour une production intelligente 5 2 2-02 Mat&Trans ENSCR I 1 Rennes 35 200 000 62 000 62 000 138 000 0 0 0

Economie de l'industrie pour une production intelligente 5 2 2-03 Mat&Trans ENSTA Bretagne I 1 Brest 29 300 000 150 000 150 000 75 000 37 000 38 000

Economie alimentaire du bien manger pour tous 2 2 2-04 Mat&Trans INSA Rennes I 3 Rennes 35 940 000 291 000 291 000 139 000 80 000 80 000 350 000

Economie de l'industrie pour une production intelligente 5 2 2-05 Mat&Trans Université Bretagne Sud I 1 Lorient 56 285 000 88 000 88 000 97 000 50 000 50 000

Economie de l'industrie pour une production intelligente 5 2 2-06 Mat&Trans Université de Bretagne Occidentale I 1 Brest 29 415 000 129 000 129 000 143 000 72 000 71 000

Economie de l'industrie pour une production intelligente 5 2 2-07 Mat&Trans Université de Rennes 1 I 1 Lannion 22 150 000 47 000 47 000 51 000 26 000 26 000

Economie de l'industrie pour une production intelligente 5 2 2-08 Mat&Trans Université de Rennes 1 I 1 Saint Brieuc 22 460 000 143 000 143 000 76 000 40 000 40 000 161 000

Economie de l'industrie pour une production intelligente 5 2 2-09 Mat&Trans Université de Rennes 1 I 5 Rennes 35 8 577 000 2 409 000 250 000 2 659 000 1 321 000 764 000 764 000 3 069 000

Economie numérique sécurisée et responsable 3 3 3-01 CyMoCoD Centrale Supelec I 1 Rennes 35 281 000 87 000 87 000 100 000 94 000 0 0

Economie numérique sécurisée et responsable 3 3 3-02 CyMoCoD Inria I 1 Rennes 35 300 000 93 000 93 000 79 000 0 128 000 0

Economie numérique sécurisée et responsable 3 3 3-03 CyMoCoD INSA Rennes I 3 Rennes 35 1 625 000 504 000 504 000 257 000 60 000 154 000 650 000

Economie numérique sécurisée et responsable 3 3 3-04 CyMoCoD Université de Rennes 1 I 1 Lannion 22 252 000 78 000 78 000 86 000 44 000 44 000

Economie numérique sécurisée et responsable 3 3 3-05 CyMoCoD Université de Rennes 1 I 13 Rennes 35 8 724 000 2 454 000 250 000 2 704 000 1 352 000 708 000 690 000 3 270 000

Economie numérique sécurisée et responsable 3 3 3-06 CyMoCoD Université de Rennes 1 ou Inria I 1 Rennes 35 820 000 254 000 254 000 135 000 71 000 71 000 289 000

Economie numérique sécurisée et responsable 3 3 3-07 CyMoCoD Université Rennes 2 I 1 Rennes 35 180 000 56 000 56 000 88 000 36 000 0 0

Economie numérique sécurisée et responsable 3 30 30-01 C-Cube Inria I 1 Rennes 35 1 300 000 186 000 300 000 486 000 166 000 128 000 0 520 000

Economie numérique sécurisée et responsable 3 4 4-01 SpaceTech-DroneTech Ecole Navale I 1 Brest 29 590 000 400 000 400 000 94 000 48 000 48 000 0

Economie numérique sécurisée et responsable 3 4 4-02 SpaceTech-DroneTech ENIB I 1 Brest 29 257 000 80 000 80 000 39 000 0 38 000 100 000

Economie numérique sécurisée et responsable 3 4 4-03 SpaceTech-DroneTech ENSTA Bretagne I 1 Brest 29 1 570 000 825 000 825 000 147 000 74 000 74 000 450 000

Economie numérique sécurisée et responsable 3 4 4-04 SpaceTech-DroneTech IMT Atlantique I 1 Brest 29 1 120 000 320 000 320 000 150 000 76 000 77 000 497 000

Economie numérique sécurisée et responsable 3 4 4-05 SpaceTech-DroneTech Université de Bretagne Occidentale I 1 Brest 29 1 617 000 501 000 501 000 135 000 115 000 116 000 750 000

Economie numérique sécurisée et responsable 3 4 4-06 SpaceTech-DroneTech Université de Rennes 1 I 1 Rennes 35 1 706 000 529 000 529 000 257 000 151 000 151 000 618 000

Economie numérique sécurisée et responsable 3 4 4-07 SpaceTech-DroneTech Université Rennes 2 I 1 Rennes 35 50 000 16 000 16 000 34 000 0 0 0

Economie numérique sécurisée et responsable 3 5 5-01 PhotBreizh ENIB I 1 Brest 29 438 000 136 000 136 000 73 000 56 000 0 173 000

Economie numérique sécurisée et responsable 3 5 5-02 PhotBreizh IMT Atlantique I 1 Brest 29 180 000 76 000 76 000 52 000 26 000 26 000 0

Economie numérique sécurisée et responsable 3 5 5-03 PhotBreizh INSA Rennes I 1 Rennes 35 1 350 000 419 000 419 000 225 000 115 000 115 000 476 000

Economie numérique sécurisée et responsable 3 5 5-05 PhotBreizh Université de Bretagne Occidentale I 1 Brest 29 216 000 67 000 67 000 74 000 38 000 37 000 0

Economie numérique sécurisée et responsable 3 5 5-06 PhotBreizh Université de Rennes 1 I 1 Lannion 22 2 316 000 718 000 718 000 315 000 164 000 164 000 955 000

Economie numérique sécurisée et responsable 3 5 5-07 PhotBreizh Université de Rennes 1 I 3 Rennes 35 1 988 000 616 000 616 000 326 000 173 000 173 000 700 000

Economie alimentaire du bien manger pour tous 2 7 7-01 Trans-Agri Institut Agro I 2 Rennes 35 100 000 30 000 30 000 70 000

Economie alimentaire du bien manger pour tous 2 7 7-02 Trans-Agri ANSES I 3 Saint Brieuc 22 304 000 100 000 100 000 106 000 49 000 49 000

Economie alimentaire du bien manger pour tous 2 7 7-03 Trans-Agri INRAE I 10 Rennes 35 2 494 000 191 000 270 000 461 000 737 000 223 000 223 000 850 000

Economie de la santé et du bien-être pour une meilleure qualité de vie 4 8 8-01 ImagIIS Université de Bretagne Occidentale I 1 Brest 29 5 600 000 908 000 908 000 495 000 248 000 248 000 1 031 000 2 670 000 CHU Brest

Economie de la santé et du bien-être pour une meilleure qualité de vie 4 8 8-02 ImagIIS Université de Rennes 1 I 3 Rennes 35 8 890 000 1 147 000 1 147 000 613 000 319 000 319 000 1 302 000 5 190 000 CHU Rennes

Economie de la santé et du bien-être pour une meilleure qualité de vie 4 9 9-01 Exposome ANSES I 1 Saint Brieuc 22 608 000 11 000 177 000 188 000 57 000 25 000 25 000 313 000

Economie de la santé et du bien-être pour une meilleure qualité de vie 4 9 9-02 Exposome ANSES I 1 Fougères 35 462 000 176 000 176 000 87 000 36 000 0 163 000

Economie de la santé et du bien-être pour une meilleure qualité de vie 4 9 9-03 Exposome INSERM I 1 Rennes 35 2 325 000 482 000 250 000 732 000 385 000 200 000 200 000 808 000

Economie de la santé et du bien-être pour une meilleure qualité de vie 4 10 10-01 B2S Université de Bretagne Occidentale I 5 Brest 29 2 572 000 557 000 250 000 807 000 433 000 216 000 216 000 900 000

Economie de la santé et du bien-être pour une meilleure qualité de vie 4 10 10-02 B2S Université de Rennes 1 I 10 Rennes 35 7 890 000 1 899 000 600 000 2 499 000 1 294 000 674 000 674 000 2 749 000

Axe transversal transitions énergétique et écologique AT2 12 12-01 GLAZ INRAE I 1 Rennes 35 459 000 117 000 100 000 217 000 132 000 55 000 55 000 0

Axe transversal transitions énergétique et écologique AT2 12 12-02 GLAZ Université Bretagne Sud I 1 Lorient 56 152 000 48 000 48 000 52 000 26 000 26 000

Axe transversal transitions énergétique et écologique AT2 12 12-03 GLAZ Université de Bretagne Occidentale I 4 Brest 29 1 482 000 459 000 459 000 251 000 125 000 125 000 522 000

Axe transversal transitions énergétique et écologique AT2 12 12-04 GLAZ Université de Rennes 1 I 10 Rennes 35 5 115 000 1 386 000 200 000 1 586 000 865 000 432 000 432 000 1 800 000

Axe transversal transitions énergétique et écologique AT2 12 12-05 GLAZ Université Rennes 2 I 1 Rennes 35 287 000 89 000 89 000 45 000 49 000 104 000 0

Axe transversal transitions énergétique et écologique AT2 12 12-06 GLAZ Université Rennes 2 F 1 Rennes 35 500 000 0 130 000 167 000 203 000

Axe transversal transitions sociales et citoyennes AT3 13 13-01 MSHB-SO Université Bretagne Sud I 1 Lorient 56 40 000 40 000 40 000

Axe transversal transitions sociales et citoyennes AT3 13 13-02 MSHB-SO Université Bretagne Sud F 1 Lorient 56 133 000 0 67 000 66 000

Axe transversal transitions sociales et citoyennes AT3 13 13-03 MSHB-SO Université de Bretagne Occidentale I 1 Brest 29 40 000 40 000 40 000

Axe transversal transitions sociales et citoyennes AT3 13 13-04 MSHB-SO Université de Bretagne Occidentale F 1 Brest 29 133 000 0 33 000 34 000 66 000

Axe transversal transitions sociales et citoyennes AT3 13 13-05 MSHB-SO Université Rennes 2 I 1 Rennes 35 200 000 200 000 200 000

Axe transversal transitions sociales et citoyennes AT3 13 13-06 MSHB-SO Université Rennes 2 F 1 Rennes 35 1 254 000 0 418 000 209 000 627 000

Economie maritime pour une croissance bleue 1 14 14-01 ObsOcean CNRS I 1 Brest 29 615 000 139 000 100 000 239 000 46 000 46 000 284 000

Economie maritime pour une croissance bleue 1 14 14-02 ObsOcean ENSTA Bretagne I 1 Brest 29 320 000 150 000 150 000 85 000 43 000 42 000

Economie maritime pour une croissance bleue 1 14 14-03 ObsOcean Ifremer I 2 Brest 29 9 770 000 4 903 000 4 903 000 1 193 000 596 000 596 000 2 482 000

Economie maritime pour une croissance bleue 1 14 14-04 ObsOcean ISEN I 1 Brest 29 190 000 0 47 000 24 000 24 000 95 000

Economie maritime pour une croissance bleue 1 14 14-05 ObsOcean Météo-France I 1 Brest 29 150 000 60 000 60 000 90 000 0 0

Economie maritime pour une croissance bleue 1 14 14-06 ObsOcean SBR / CNRS I 1 Haut Léon Com 29 300 000 100 000 100 000 120 000 80 000

Economie maritime pour une croissance bleue 1 14 14-07 ObsOcean SHOM I 2 Brest 29 2 616 000 1 185 000 1 185 000 351 000 175 000 175 000 730 000

Economie maritime pour une croissance bleue 1 15 15-01 Brest Bay Base Ecole Navale I 1 Brest 29 1 345 000 657 000 657 000 140 000 70 000 70 000 408 000

Economie maritime pour une croissance bleue 1 15 15-02 Brest Bay Base Ifremer I 1 Brest 29 1 650 000 550 000 550 000 270 000 135 000 135 000 560 000

Economie maritime pour une croissance bleue 1 15 15-03 Brest Bay Base ISEN I 1 Brest 29 840 000 0 210 000 105 000 105 000 420 000

Economie maritime pour une croissance bleue 1 15 15-04 Brest Bay Base Université Bretagne Sud I 1 Lorient 56 140 000 43 000 43 000 47 000 25 000 25 000

Economie maritime pour une croissance bleue 1 15 15-05 Brest Bay Base Université de Bretagne Occidentale I 1 Brest 29 140 000 43 000 43 000 48 000 25 000 24 000 0

Economie maritime pour une croissance bleue 1 16 16-01 PSO Ifremer I 1 Brest 29 3 000 000 100 000 1 100 000 1 200 000 440 000 220 000 220 000 920 000

Economie maritime pour une croissance bleue 1 16 16-02 PSO Université de Bretagne Occidentale I 1 Brest 29 310 000 124 000 124 000 46 000 70 000 70 000 0

Economie maritime pour une croissance bleue 1 17 17-01 IF-SYS-MER Ecole Navale I 1 Brest 29 565 000 250 000 250 000 59 000 28 000 28 000 200 000

Economie maritime pour une croissance bleue 1 17 17-02 IF-SYS-MER ENIB I 1 Brest 29 220 000 68 000 68 000 0 0 52 000 100 000

DIS LocalisationPROJET FINANCEMENT 
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Economie maritime pour une croissance bleue 1 17 17-03 IF-SYS-MER ENSTA Bretagne I 1 Brest 29 3 329 000 1 650 000 1 650 000 371 000 185 000 186 000 937 000

Economie maritime pour une croissance bleue 1 17 17-04 IF-SYS-MER IMT Atlantique I 1 Brest 29 82 000 36 000 36 000 46 000 0 0

Economie maritime pour une croissance bleue 1 17 17-05 IF-SYS-MER INSA Rennes I 1 Rennes 35 154 000 48 000 48 000 54 000 26 000 26 000 0

Economie maritime pour une croissance bleue 1 17 17-06 IF-SYS-MER Université Bretagne Sud I 1 Lorient 56 2 030 000 450 000 450 000 357 000 68 000 358 000 797 000

Economie maritime pour une croissance bleue 1 17 17-07 IF-SYS-MER Université de Bretagne Occidentale I 1 Brest 29 370 000 115 000 115 000 62 000 31 000 31 000 131 000

Axe transversal transitions numérique et industrielle AT1 18 18-01 AIDA Ifremer I 1 Brest 29 4 500 000 2 250 000 2 250 000 563 000 281 000 281 000 1 125 000

Axe transversal transitions numérique et industrielle AT1 18 18-02 AIDA IMT Atlantique I 1 Brest 29 1 150 000 400 000 400 000 187 000 94 000 94 000 375 000

Axe transversal transitions numérique et industrielle AT1 18 18-03 AIDA SBR / Sorbonne Université I 1 Haut Léon Com 29 800 000 300 000 300 000 200 000 100 000 200 000

Economie alimentaire du bien manger pour tous 2 19 19-03 Bio-alternatives Université Bretagne Sud I 2 Lorient 56 328 000 103 000 103 000 113 000 56 000 56 000

Economie alimentaire du bien manger pour tous 2 19 19-04 Bio-alternatives Université Bretagne Sud I 1 Pontivy 56 260 000 81 000 81 000 44 000 22 000 22 000 91 000

Economie alimentaire du bien manger pour tous 2 19 19-05 Bio-alternatives Université Bretagne Sud I 1 Vannes 56 166 000 52 000 52 000 86 000 14 000 14 000

Economie alimentaire du bien manger pour tous 2 19 19-06 Bio-alternatives Université de Bretagne Occidentale I 5 Brest 29 1 288 000 399 000 399 000 217 000 109 000 109 000 454 000

Economie alimentaire du bien manger pour tous 2 19 19-07 Bio-alternatives Université de Bretagne Occidentale I 2 Quimper 29 537 000 167 000 167 000 92 000 46 000 46 000 186 000

Economie de l'industrie pour une production intelligente 5 20 20-01 Industrie du futur ENIB I 1 Brest 29 47 000 0 47 000 0

Economie de l'industrie pour une production intelligente 5 20 20-03 Industrie du futur ENSTA Bretagne I 1 Brest 29 170 000 80 000 80 000 45 000 23 000 22 000

Economie de l'industrie pour une production intelligente 5 20 20-04 Industrie du futur IMT Atlantique I 1 Brest 29 80 000 32 000 32 000 48 000 0 0 0

Economie de l'industrie pour une production intelligente 5 20 20-05 Industrie du futur Université Bretagne Sud I 1 Lorient 56 764 000 252 000 252 000 74 000 44 000 44 000 350 000

Economie de l'industrie pour une production intelligente 5 20 20-08 Industrie du futur Université de Bretagne Occidentale I 1 Brest 29 843 000 261 000 261 000 90 000 50 000 50 000 392 000

Economie maritime pour une croissance bleue 1 21 21-01 Gen4Bio SBR / Sorbonne Université I 1 Haut Léon Com 29 2 761 000 800 000 800 000 497 000 259 000 1 205 000

Economie numérique sécurisée et responsable 3 22 22-01 RACAM ENSTA Bretagne I 1 Brest 29 2 360 000 1 000 000 1 000 000 305 000 152 000 153 000 750 000

Economie numérique sécurisée et responsable 3 22 22-02 RACAM Université Bretagne Sud I 1 Lorient 56 400 000 100 000 100 000 73 000 37 000 37 000 153 000

Economie alimentaire du bien manger pour tous 2 23 23-01 Thèses Min Agri Institut Agro F 1 Rennes 35 384 000 192 000 192 000 192 000

129 721 000 22 613 000 11 573 000 6 308 000 1 938 000 42 432 000 21 138 000 9 396 000 9 322 000 39 573 000 7 860 000TOTAL
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PFT
Financement total 

CPER 2021-2027 ( )
Etat

DRARI
Région CD22 CD29 CD35

Rennes 
Métropole

Brest Métropole
Lorient 

Agglomération
Saint-Brieuc 

Agglomération
Pontivy 

Communauté

Loudeac 
Communauté - 

Bretagne 
Centre

Redon 
Agglomération

Compositic – UBS 469 000 126 000 175 000 168 000 

IdComposite - UR1 595 000 84 000 168 000 174 000 169 000 

ProdiaBio – UBS 455 000 140 000 175 000 35 000 70 000 35 000 

Suni – ENS Rennes 520 000 140 000 175 000 12 500 192 500 

MobBi – UR1 472 500 105 000 175 000 12 500 180 000 

GCM (Génie Civil et 
Mécanique) - INSA

510 000 140 000 175 000 195 000 

Tech Indus - Redon 
UBO/UBS/IMTA (laboratoire 
LEGO)

350 000 175 000 175 000 

UBO Open Factory 
Brest/quimper/morlaix

455 000 140 000 140 000 87 500 87 500

TOTAL CPER volet PFT 3 826 500 875 000 1 358 000 209 000 87 500 25 000 567 500 87 500 168 000 169 000 70 000 35 000 175 000 

Centre technique
Financement total 

CPER 2021-2027 ( )

Etat

DRARI
Région CD22 CD29

Rennes 

Métropole

Quimper 

Bretagne 

Occidentale

Lorient 

Agglomération

Saint-Brieuc 

Agglomération

Lannion Trégor 

Communauté

Morlaix 

Communauté

Dinan 

agglomération
Haut-Leon 

Communauté

Adria 665 000 140 000 175 000 175 000 175 000 

Végénov 745 000 245 000 175 000 175 000 150 000 

Photonics 665 000 140 000 175 000 175 000 175 000 

Zoopole 665 000 140 000 175 000 175 000 175 000 

Ceva 525 000 175 000 175 000 175 000 

Pôle Cristal 665 000 140 000 175 000 175 000 175 000 

Maupertuis 470 000 120 000 175 000 175 000 

Idmer 350 000 175 000 175 000 

CRT Morlaix - CCI 350 000 175 000 175 000 

TOTAL CPER volet 
Conseillers technologiques

5 100 000 925 000 1 575 000 700 000 350 000 175 000 175 000 175 000 175 000 350 000 175 000 175 000 150 000 

* Les autres missions relevant de l'animation et le conseil en innovation (ACI) seront financées hors CPER par les collectivités

Action concernée
Financement total 

CPER 2021-2027 ( )
Etat

DRARI
Région FEDER

Rennes 

Métropole

Brest 
Metropole

Morlaix 

Communauté

Lannion Trégor 

Communauté

St Brieuc 
Agglomération

Golfe du 
Morbihan - 

Vannes 
agglomération

Lorient 

agglomération

Quimper 
Bretagne 

Occidentale

Biotech Santé Bretagne 3 260 000 490 000 1 400 000 875 000 210 000 55 000 55 000 175 000 
Entrepreneuriat étudiant 1 558 000 415 000 420 000 420 000 84 000 65 000 21 000 21 000 21 000 21 000 70 000 

Développement des 
Plateformes de rech* 

600 000 300 000 300 000 

TOTAL CPER volet 
Transfert/valorisation

5 418 000 1 205 000 2 120 000 420 000 959 000 275 000 55 000 21 000 21 000 76 000 21 000 245 000 

Etat

DRARI
Région CD22 CD29 CD35

Rennes 

Métropole

Brest 

Métropole

Haut-Leon 

Communauté

Morlaix 

Communauté

Lannion Trégor 

Communauté

Saint-Brieuc 

Agglomération

Loudeac 
Communauté - 

Bretagne 
Centre

Dinan 

agglomération
Redon 

Agglomération

Golfe du 
Morbihan - 

Vannes 
agglomération

Pontivy 
Communauté

Lorient 

Agglomération

Quimper 

Bretagne 

Occidentale

FEDER TOTAL

TOTAL CPER 
Innovation/Fonctionnement

3 005 000 5 053 000 909 000 437 500 25 000 1 701 500 362 500 150 000 230 000 371 000 365 000 35 000 175 000 175 000 76 000,00 70 000 364 000 420 000 420 000 14 344 500 

Etat

DRARI
Région

Autres 
collectivités

FEDER TOTAL

TOTAL CPER 
Innovation/Fonctionnement

3 005 000 5 053 000 5 866 500 420 000 14 344 500 

Investissements Région Départements
Autres 

collectivités
FEDER TOTAL

Photonics (PhotBreizh) 250 000 125000 125000 500 000 1 000 000
ProDiaBio (Industrie du 
Futur)

50 000 25000 25000 100 000 200 000

ENS SUNI (Industrie du Futur) 100 000 100000 200 000 400 000

ComposiTIC (Industrie du 
futur)

70 000 70000 140 000 280 000

Vegenov (Bio-alternatives) 125 000 63000 62000 250 000 500 000
ADRIA (Bio-alternatives) 75 000 37500 37500 150 000 300 000
CEVA (Bio-alternatives) 106 250 53125 53125 212 500 425 000
IDmer (Bio-alternatives) 37 500 37500 75 000 150 000
Pole Cristal 56 250 28125 28125 112 500 225 000
Institut Maupertuis 130 000 130000 260 000 520 000

TOTAL CPER 
Innovation/Investissement

1 000 000 331 750 668 250 2 000 000 4 000 000 

*dont équipements de recherche des méta-projets portés par des acteurs de l'innovation

Etat

DRARI
Région

Autres 
collectivités

FEDER TOTAL

TOTAL CPER 
Innovation/Investissement

-  1 000 000 1 000 000 2 000 000 4 000 000 

Etat

DRARI
Région

Autres 
collectivités

FEDER TOTAL

TOTAL CPER Innovation 3 005 000 6 053 000 6 866 500 2 420 000 18 344 500 

CPER INNOVATION
Volet Animation des PFT CPER (projection prévisionnelle 2021-2027 en )

CPER INNOVATION
Volet Conseillers technologiques des CIT (projection prévisionnelle période 2021-2027 en )*

CPER INNOVATION
Volet Transfert/Valorisation (projection prévisionnelle période 2021-2027 en )

CPER INNOVATION
Volet Investissements (projection prévisionnelle 2021-2027 en )* 
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Délibération du Conseil régional de Bretagne 

Commission permanente du 13 juin 2022 

Remise gracieuse sur créances 

Programme : P. 0314 – Assurer les formations sanitaires et sociales 

Chapitre : 931 

Nom du bénéficiaire Titre Objet Tiers Montant remise 

gracieuse

Total

Nombre d’opérations : 1 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

pour la prise en charge des frais de scolarité des étudiants s’engageant à travailler au sein de 

la Fonction Publique Hospitalière à l’issue de leur formation  

en Masso-Kinésithérapie. 

 

La Région 

Bretagne 

 

 

L’Agence 
Régionale de 

Santé 

 

 

 

La Fédération 

Hospitalière de 

France  

 

L’Association 
Nationale 

pour la 

Formation 

permanente 

du personnel 

Hospitalier de 

Bretagne 

Le Centre 

Hospitalier 

Régional 

Universitaire 

de Brest, au 

titre de 

l’IFMK 

 

 

L’Institut de 
Formation en 

Masso-

kinésithérapie de 

Rennes 

au sein de 

l’IFPEK 

 

 

 

 

Entre  

 

La Région Bretagne, représentée par le Président du Conseil régional désignée ci-après « la Région » ; 

 

L’Agence Régionale de Santé de Bretagne, représentée par Monsieur Stéphane MULLIEZ en sa qualité de 

Directeur et désignée ci-après « l’ARS » ; 

 

La Fédération Hospitalière de France, représentée par Madame Nathalie CONAN-MATHIEU en sa qualité de 

Déléguée régionale permanente de la FHF-Bretagne et désignée ci-après « la FHF » ; 

 

L’Association Nationale pour la Formation permanente du personnel Hospitalier Bretagne, représentée par 

Madame Carole BRISION en sa qualité de Présidente du Conseil régional stratégique de gestion et désignée 

ci-après « l’ANFH ; 

 

Le Centre hospitalier régional universitaire de Brest au titre de l’IFMK, représenté par Madame Florence 
FAVREL-FEUILLADE en sa qualité de Directrice générale et désigné ci-après « l’IFMK du CHRU de Brest » ; 

 

L’Institut de Formation en Masso-kinésithérapie de Rennes, représenté par Madame Cécile RIOU en sa 

qualité de Directrice générale et désigné ci-après « l’IFMK de l’IFPEK de Rennes ».  
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VU  le Code de la Santé Publique, 
 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, et    notamment son 

article 73, 
 
VU le Décret n° 2005-723 du 29 juin 2005 relatif au régime budgétaire des écoles et instituts de formation 

de certains professionnels de santé relevant d’établissements publics de santé et modifiant le code de la 
santé publique, 

 
VU le Décret n° 2008-824 du 21 août 2008 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 

agents de la fonction publique hospitalière, 
 
VU le Décret n° 2015-1110 du 2 septembre 2015 relatif au diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute, 
 
VU   le Décret n°91-1301 du 19 décembre 1991 relatif aux modalités de remboursement des frais de formation 

d'un agent ayant souscrit un engagement de servir dans la fonction publique hospitalière, 
 
VU  l’Arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 

paramédicaux, 
 
VU l’Arrêté du 2 septembre 2015 relatif au diplôme d’État de masseur-kinésithérapeute, 
 
VU la délibération du Conseil régional de Gestion de l’ANFH Bretagne concernant les priorités de prise en 

charge retenues en matière d’études promotionnelles, 
 
VU  la délibération 22_0314_03 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 13 juin 2022 

approuvant la présente convention et autorisant à la signer, 
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PREAMBULE

Considérant les compétences de la Région en matière de formations sanitaires et sociales issues de la loi du 

13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

 

Considérant les difficultés de recrutement des masseurs kinésithérapeutes dans les Etablissements publics de 

santé et médico-sociaux bretons, 

 

Considérant les besoins de recrutement liés notamment au vieillissement de la population et à 

l’accroissement du nombre des personnes âgées en situation de perte d’autonomie, 
 

Considérant l’évaluation du dispositif de fidélisation des étudiants masseurs-kinésithérapeutes à l’exercice 
salarié pour la période 2013-2021 qui a notamment permis de proposer 236 contrats de fidélisation à des 

étudiants et établissements bretons, 

 

Considérant la volonté commune des signataires de coordonner leurs interventions afin de mettre en place 

un dispositif de fidélisation des diplômés masseurs-kinésithérapeutes au sein des Etablissements publics de 

santé et médico-sociaux de Bretagne, 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

Titre 1 : Objet de la convention et public éligible 

 
 
Article 1 - Objet de la convention : 

 

La présente convention a pour objet de préciser les conditions de mise en œuvre du partenariat entre la 
Région, l’ARS, la FHF, l’ANFH, l’IFMK du CHRU de Brest et l’IFMK de l’IFPEK de Rennes en vue de la 
fidélisation des étudiants masseurs-kinésithérapeutes au sein des établissements publics de santé et médico-

sociaux adhérents à l’ANFH. 
 

Elle précise les conditions et modalités de déroulement des formations, l’articulation des financements, la 
mutualisation des moyens entre les signataires permettant d’orienter les étudiants masseurs-

kinésithérapeutes vers l’exercice de leur profession au sein des établissements publics de santé et médico-

sociaux adhérents à l’ANFH.  
 

Cette convention concerne les étudiants masseurs-kinésithérapeutes entrant en première année de formation 

en septembre …. et les étudiants masseurs-kinésithérapeutes entrant en troisième année de formation en … , 

à l’IFMK du CHRU de Brest ou à l’IFMK de l’IFPEK de Rennes. 
 

Article 2 – Public éligible : 

 

Tout candidat admis en formation dans l’un des deux instituts bretons est éligible au dispositif à l’exception 
des salariés et agents de la fonction publique. Ce dispositif est réservé aux étudiants en formation initiale et 

aux demandeurs d’emploi. 
  

 

Titre 2 : Communication sur le dispositif. 
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Article 3 - Communication sur le dispositif, échéancier et déploiement : 

 

L’IFMK du CHRU de Brest et l’IFMK de IFPEK de Rennes assurent une communication sur le dispositif de 

fidélisation à destination de leurs étudiants respectifs. 

 

Dès connaissance de la liste des étudiants admis à débuter la formation préparatoire au diplôme d’Etat de 
Masseur-kinésithérapeute, l’IFMK du CHRU de Brest et l’IFMK de IFPEK de Rennes mettront en relation les 
Etablissements publics de santé et médico-sociaux employeurs potentiels - adhérents à l’ANFH - et les 

étudiants intéressés par le dispositif de fidélisation. Des journées de rencontre pourront être organisées. 

 

Le financement par la Région des frais pédagogiques pour les quatre années de formation sera engagé par la 

signature d’une convention quadripartite entre la Région, un établissement public de santé ou médico-social 

- adhérent à l’ANFH –, un des deux IFMK et un étudiant s’inscrivant dans le dispositif.  
 

Par cette convention quadripartite, l’établissement public de santé ou médico-social - adhérent à l’ANFH –
s’engagera à recruter cet étudiant en début de dernière année de formation sous le statut d’agent des services 
hospitaliers dans le cadre de son plan de promotion professionnelle. 

 

L’établissement public de santé ou médico-social - adhérent à l’ANFH –pourra déposer un dossier de prise en 

charge par l’ANFH qui procèdera à l’étude du financement dans les conditions fixées à l’article 7. 
 

Les signataires s'entendent pour favoriser, durant la formation, des rencontres annuelles entre les étudiants 

et les établissements futurs employeurs afin de faciliter l'accueil du futur professionnel et lui permettre 

d'appréhender comment son activité s'inscrit dans le projet de l'établissement. Les établissements futurs 

employeurs s’engagent à fournir à l’étudiant avec lequel ils contractualisent leur projet d’établissement et à 

prendre toutes les dispositions visant à favoriser la prise de poste du futur professionnel (Informations sur 

les conditions d’exercice, organisation et fonctionnement des équipes, nomination d’un tuteur-référent à 

l’entrée de l’étudiant dans son salariat au sein de l’établissement, etc.)  

 

 

Titre 3 : Engagements des parties signataires 

 

Article 4 - Participation de la Région : 

 

Le dispositif régional est conditionné par le nombre des postes identifiés par les établissements de santé ou 

médico-sociaux et par la signature de conventions quadripartites de prise en charge des coûts de formation 

conclues entre la Région, l’IFMK, l’étudiant et l’établissement public de santé ou médico-social - adhérent à 

l’ANFH. Les droits d’inscription resteront à la charge de l’étudiant. 
 

La Région s’engage à financer, dans le cadre du présent dispositif de fidélisation, les parcours de formation 
de … étudiants contractualisant avec un établissement public de santé ou médico-social - adhérent à l’ANFH, 
sur l’ensemble du territoire régional.  

· … places seront proposées aux étudiants entrant en première année de formation au titre de l’année 
scolaire ……. , 

 

· … places seront proposées aux étudiants entrant en troisième année de formation au titre de l’année 
scolaire ……, . 
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Cette répartition proposée peut, le cas échéant, être modifiée si des places restent vacantes et qu’il y a accord 
entre les fédérations d’employeurs sous l’égide de la Région pour une offre de recrutement au plus près des 

candidatures des étudiants.  

De même, la Région se réserve le droit en concertation avec les partenaires de cette convention, à aménager 

différemment le nombre de places en K1 et K3. 

 

Dans l’hypothèse où le nombre de demandes annuelles de financement présentées serait supérieur au 

nombre des places financées, une sélection sera effectuée par la Région après avis de l’ARS afin que les aides 
bénéficient en priorité aux territoires de santé les plus déficitaires.   

 

Pour les étudiants en formation initiale et les demandeurs d’emploi inscrits dans le dispositif de fidélisation, 
la Région versera directement et annuellement l’aide couvrant la prise en charge de ses frais de scolarité à 

l’étudiant. 
 

L’étudiant bénéficiant de ce dispositif s’engage à suivre les quatre années de formation avec assiduité et à se 

présenter aux épreuves du diplôme jusqu’à l’extinction de ses droits à se représenter. 

De plus, l’étudiant est incité à faire son stage de clinicat au sein de son établissement recruteur et est obligé 

d’effectuer au moins un stage au sein de l’établissement au cours des quatre années de formation. 
Il s’engage en outre, à travailler dans l’établissement public de santé ou dans l’établissement médico-social 

qui l’aura rémunéré durant sa dernière année de formation en qualité de masseur-kinésithérapeute stagiaire 

selon les règles de la fonction publique hospitalière. 

Avec accord sur les modalités d’exécution entre l’établissement et l’étudiant, il sera possible en K3 d’effectuer 
ses années de service à temps partiel ; soit un service de quatre à six années maximum contractualisé dans la 

convention financière quadripartite. 

 

En cas de rupture de son engagement pendant sa formation, l’étudiant sera tenu de reverser à la Région 
l’intégralité des coûts de formation qu’elle aura pris en charge. Avant cette décision de démissionner, 

l’étudiant concerné sera orienté dans la recherche d’un autre établissement recruteur. 

 

En cas de rupture de son engagement avant l’échéance des années de service à accomplir auprès de 

l’établissement employeur, l’étudiant sera tenu de rembourser à la Région les coûts de formation qu’elle aura 
pris en charge, proportionnellement au temps qu'il lui restait à accomplir en vertu de son engagement selon 

les modalités explicitées dans la convention financière quadripartite. 

 

En cas de rupture de son engagement avant l’échéance des années de service à accomplir auprès de 
l’établissement employeur, l’étudiant sera tenu de rembourser en outre, les sommes qu’il a perçues 

(traitement net) par l’employeur lors de sa quatrième année en tant qu’agent des services hospitaliers. 

 

L’étudiant sera susceptible de déposer une demande de bourse régionale qui sera examinée au regard du 
règlement d’intervention voté par la Région. Les agents en activité ne sont pas éligibles à ce dispositif. La 

bourse n’est pas, au demeurant, compatible avec le salaire d’agent de services hospitaliers versé en quatrième 
année d’études. 
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L’établissement public de santé ou médico-social – adhérent à l’ANFH - s’engagera à rembourser la Région 

des frais qu’elle aura engagés en finançant les trois premières années de formation en cas de non-respect de 

son engagement contractuel de recrutement.  

 

Article 5 - Participation de l’ARS : 

 

L’ARS s’engage à promouvoir le dispositif. Elle s’engage également à communiquer aux différents partenaires 

les différents éléments qui pourraient être nécessaires pour la mise en œuvre du présent dispositif et 
notamment les données relatives à la démographie des professionnels masseurs-kinésithérapeutes. 

 

Article 6 - Participation de la FHF : 

 

La FHF s’engage à communiquer annuellement sur le dispositif auprès de ses adhérents, en relation avec les 
instituts signataires, et à relayer à ces instituts les coordonnées des établissements qui marqueraient un 

intérêt pour le dispositif.  

 

Elle s’engage par ailleurs à apporter son soutien aux deux instituts pour les opérations de promotion du 
dispositif notamment en communiquant chaque année la liste à jour de ses adhérents aux instituts. 

 

Article 7 - Participation de l’ANFH : 

 

L’ANFH procèdera à l’étude de la prise en charge de l’agent en dernière année de formation sur demande des 
établissements publics de santé ou médico-sociaux engagés dans le dispositif par la signature préalable d’une 
convention quadripartite avec cet agent, son IFMK de rattachement et la Région Bretagne. La prise en charge 

de cette rémunération est limitée à une année. 

 

Cette prise en charge pourra être assurée dans le cadre des crédits consacrés aux études promotionnelles 

notamment dans le cadre du fonds de financement mutualisé des études promotionnelles, dans le respect de 

l’enveloppe budgétaire et des critères régionaux. 
 

Article 8 - Participations de l’IFMK du CHU de Brest et de l’IFPEK-IFMK 

 

Les IFMK signataires s’engagent à promouvoir le dispositif dans les conditions énoncées à l’article 3 de la 
présente convention. 

 

Pour les parcours de stage durant la formation et dans le respect des référentiels, les IFMK signataires 

s’engagent à privilégier l’établissement public de santé ou médico-social avec lequel l’étudiant inscrit dans le 
dispositif aura signé une convention quadripartite. Cette disposition a vocation, au-delà de l’alternance 
formative, à permettre une appréhension de la politique de l’établissement avant la prise de fonction. 
 

Durant la dernière année de formation des agents inscrits dans le dispositif, les IFMK signataires s’engagent 
à fournir à l’ANFH une attestation mentionnant la présence quotidienne des agents en formation. 
 

Titre 4 : Dispositions communes 

 

Article 9 - Durée de la convention 

 

La présente convention est conclue à compter de la date de sa signature par l’ensemble des parties.  
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Son échéance est fixée au 31 décembre … . 

Elle concerne les étudiants entrant en première année de formation en …. ou en troisième année de 

formation en …. . 

Le renouvellement de la présente convention s’effectuera par reconduction expresse, après la réalisation de 

l’évaluation prévue à l’article 12.  
 

Article 10 - Modification 

 

Toute modification pendant l’exercice de la convention fera l’objet d’un avenant conclu dans les mêmes 
formes et conditions que la présente convention. 

 

Article 11 - Résiliation 

 

La présente convention pourra être résiliée d’un commun accord par l’ensemble des parties. Dans cette 

hypothèse, l’un des signataires sera mandaté par les autres parties pour procéder à cette résiliation.  
 

En tout état de cause, la résiliation ne pourra intervenir qu’aux termes des engagements déjà pris vis-à-vis 

des étudiants entrés en formation et à l’échéance des années de leur obligation de servir. Le retrait des 

engagements des parties quant aux promotions non encore entrées en formation interviendra par voie 

d’avenant.  
 

Si l’une des parties signataires entend se désengager de la présente convention, elle en informe 
immédiatement les parties, qui se réuniront dans les meilleurs délais, pour envisager les suites à donner, à 

savoir :  

- Soit la résiliation d’un commun accord par l’ensemble des parties à la convention. Dans cette 
hypothèse, il sera fait application des deux premiers alinéas du présent article ; 

 
- Soit l’acceptation du désengagement d’une des parties, avec maintien des engagements que les autres 

parties auront proprement souscrits. Dans cette hypothèse, un avenant à la présente convention sera 
conclu pour acter le désengagement de la partie concernée et en tirer les conséquences pour la suite 
des relations contractuelles. La partie mettant fin à ses engagements restera toutefois tenue de ceux 
qu’elle a contractée à l’égard des étudiants entrés en formation et jusqu’à l’échéance des trois ans de 
leur obligation de servir. 

  

Article 12 – Evaluation 

 

La présente convention est conclue dans un objectif de soutien à l’offre de formation et de valorisation du 
recrutement des futurs professionnels masseurs-kinésithérapeutes au sein des établissements publics de santé 

ou des établissements médico-sociaux de la fonction publique hospitalière. 

 

Les parties s’engagent à réaliser annuellement une évaluation du dispositif mis en œuvre. Ce bilan s’effectuera 
tant sur le plan qualitatif que quantitatif. 

 

Les éléments de cette évaluation porteront notamment sur une analyse annuelle des données suivantes : 

- Nombre de demandes de financement ; 

- Nombre d’agents formés ; 

- Nombre de dossiers financés ; 

- Nombre, localisation et profil des établissements recruteurs ; 

- Atouts et difficultés rencontrés dans l’application du présent partenariat. 
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Six mois avant l’échéance de la présente convention, une évaluation pluriannuelle du dispositif sera réalisée. A 
l’aune des résultats de cette évaluation les parties jugeront de l’opportunité de reconduire le présent 
partenariat et en ajusteront, le cas échéant, les conditions de renouvellement.  

 

Article 13- Suivi de la convention 

 

Un suivi du dispositif sera effectué conjointement par l’ensemble des parties signataires. Pour se faire, chaque 
partie désigne un représentant. Les représentants des parties se réuniront régulièrement, et aussi souvent que 

nécessaire, pour assurer le suivi de la présente convention. 

 

Article 14 - Litiges 

 

En cas de différend relatif à l’interprétation et à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront 
de rechercher un accord amiable. 

 

A défaut de règlement amiable, le litige sera porté à l’appréciation du tribunal administratif de Rennes. 
 

 

Fait à Rennes, le                            en six exemplaires originaux.   

 

 

Le Président du Conseil régional     Pour l’Agence Régionale de Santé de Bretagne, 
Le Directeur général 

 
 
 
Loïg CHESNAIS-GIRARD 

Stéphane MULLIEZ 
 
 
 
Pour la Fédération Hospitalière de France, Pour le Centre Hospitalier Régional 
La déléguée régionale permanente     Universitaire de Brest au titre de l’IFMK, 

La Directrice générale 
 
 
 

Florence FAVREL-FEUILLADE 
Nathalie CONAN-MATHIEU 
 
 
Pour l’Institut de Formation 
en Masso-kinésithérapie de Rennes, 
La Directrice générale de l’IFPEK  Pour l’Association Nationale pour la 

Formation permanente du personnel 
Hospitalier de Bretagne, 
La Présidente du Conseil régional stratégique 
de gestion 
 

Cécile RIOU 
Carole BRISION
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

pour la prise en charge des frais de scolarité des étudiants s’engageant à travailler au 

sein des cliniques et hôpitaux privés bretons à l’issue de leur formation  

en Masso-Kinésithérapie. 
 

La Région 
Bretagne 

 
 

L’Agence 
Régionale de 

Santé 
 
 
 

La Fédération de 
l’hospitalisation privée  

 

Le Centre 
Hospitalier Régional 

Universitaire de 
Brest, au titre de 

l’IFMK 
 

 
 

L’Institut de 
Formation en 

Masso-
kinésithérapie de 

Rennes 
de l’IFPEK 

 
 
 

 
 

Entre  

 

La Région Bretagne, représentée par le Président du Conseil régional désignée ci-après « la Région » ; 
 
L’Agence Régionale de Santé de Bretagne, représentée par Monsieur Stéphane MULLIEZ en sa qualité 
de Directeur et désignée ci-après « l’ARS » ; 
 
La Fédération de l’hospitalisation privée, représentée par Madame Véronique GEMIN en sa qualité de 
Déléguée régionale et désignée ci-après « la FHP » ; 
 
Le Centre hospitalier régional universitaire de Brest au titre de l’IFMK, représenté par Madame 
Florence FAVREL-FEUILLADE en sa qualité de Directrice générale et désignée ci-après « l’IFMK du 
CHRU de Brest » ; 
 
L’Institut de Formation en Masso-kinésithérapie de Rennes, représenté par Madame Cécile RIOU en 
sa qualité de Directrice générale et désigné ci-après « l’IFMK de l’IFPEK de Rennes » ; 
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VU  le Code de la Santé Publique, 
 
VU  le Code du Travail, 
 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, et    

notamment son article 73, 
 
VU le Décret n° 2015-1110 du 2 septembre 2015 relatif au diplôme d’Etat de masseur-

kinésithérapeute, 
 
VU le Décret n° 2005-723 du 29 juin 2005 relatif au régime budgétaire des écoles et instituts de 

formation de certains professionnels de santé relevant d’établissements publics de santé et 
modifiant le code de la santé publique, 

 
VU   l’Arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 

paramédicaux, 
 
VU l’Arrêté du 2 septembre 2015 relatif au diplôme d’État de masseur-kinésithérapeute, 
 
VU  la délibération 22_0314_03 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 13 juin 

2022 approuvant la présente convention et autorisant à la signer, 
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PREAMBULE

Considérant les compétences de la Région en matière de formations sanitaires et sociales issues de la 
loi du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
 
Considérant les besoins de recrutement liés notamment au vieillissement de la population et à 
l’accroissement du nombre des personnes âgées en situation de perte d’autonomie, 
 
Considérant les difficultés de recrutement des masseurs kinésithérapeutes dans les établissements, 
cliniques et hôpitaux privés bretons.  
 
Considérant l’évaluation du dispositif de fidélisation des étudiants masseurs-kinésithérapeutes à 
l’exercice salarié pour la période 2013-2022 qui a notamment permis de proposer 236 contrats de 
fidélisation à des étudiants et établissements bretons, 
 
Considérant la volonté commune des signataires de coordonner leurs interventions afin de mettre en 
place un dispositif de fidélisation des diplômés masseurs-kinésithérapeutes au sein des cliniques et 
hôpitaux privés de Bretagne, 
 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Titre 1 : Objet de la convention et public éligible 
 
 
Article 1 - Objet de la convention : 
 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions de mise en œuvre du partenariat entre 
la Région, l’ARS, la FHP, l’IFMK du CHRU de Brest et l’IFMK de l’IFPEK de Rennes en vue de la 
fidélisation des étudiants masseurs-kinésithérapeutes au sein des cliniques et hôpitaux privés bretons. 
 
Elle précise les conditions et modalités de déroulement des formations, l’articulation des 
financements, la mutualisation des moyens entre les signataires permettant d’orienter les étudiants 
masseurs-kinésithérapeutes vers l’exercice de leur profession au sein des cliniques et hôpitaux privés 
bretons.  
 
Cette convention concerne les étudiants masseurs-kinésithérapeutes entrant en première année de 
formation en septembre ……  et les étudiants masseurs-kinésithérapeutes entrant en troisième année 
de formation en .… , à l’IFMK du CHRU de Brest ou à l’IFMK de l’IFPEK de Rennes. 
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Article 2 – Public éligible : 
 

Tout candidat admis en formation dans l’un des deux instituts bretons est éligible au dispositif à 
l’exception des salariés et agents de la fonction publique. Ce dispositif est réservé aux étudiants en 
formation initiale et aux demandeurs d’emploi. 
  
 

Titre 2 : Communication sur le dispositif. 
 
Article 3 - Communication sur le dispositif, échéancier et déploiement : 
 

L’IFMK du CHRU de Brest et l’IFMK de IFPEK de Rennes assurent une communication sur le 
dispositif de fidélisation à destination de leurs étudiants respectifs.  
 
Dès connaissance de la liste des étudiants admis à débuter la formation préparatoire au diplôme d’État 
de Masseur-kinésithérapeute, l’IFMK du CHRU de Brest et l’IFMK de IFPEK de Rennes mettront en 
relation les cliniques et hôpitaux privés bretons et les étudiants intéressés par le dispositif de 
fidélisation. Des journées de rencontre pourront être organisées. 
 
Le financement par la Région des frais pédagogiques pour les quatre années de formation sera engagé 
par la signature d’une convention quadripartite entre la Région, une clinique ou un hôpital privé 
breton, un des deux IFMK bretons et un étudiant s’inscrivant dans le dispositif.  
 
Par cette convention quadripartite, la clinique ou l'hôpital privé s’engagera à recruter cet étudiant en 
début de dernière année de formation sous le statut d'employé – Groupe « a » de la filière soignante de 
la Convention collective de la Fédération de l’Hospitalisation privée -. 
 
Les signataires s'entendent pour favoriser, durant la formation, des rencontres annuelles entre les 
étudiants et les établissements futurs employeurs afin de faciliter l'accueil du futur professionnel et lui 
permettre d'appréhender comment son activité s'inscrit dans le projet de l'établissement.  
Les établissements futurs employeurs s’engagent à fournir à l’étudiant avec lequel ils contractualisent 
leur projet d’établissement et à prendre toutes les dispositions visant à favoriser la prise de poste du 
futur professionnel (Informations sur les conditions d’exercice, organisation et fonctionnement des 
équipes, nomination d’un tuteur-référent à l’entrée de l’étudiant dans son salariat au sein de 
l’établissement, etc.)  
 
 
Titre 3 : Engagements des parties signataires 
 
Article 4 - Participation de la Région : 
 
Le dispositif régional est conditionné par le nombre des postes identifiés par la FHP au sein des 
cliniques et hôpitaux privés bretons, et par la signature de conventions quadripartites de prise en 
charge des coûts de formation conclues entre la Région, l’IFMK, l’étudiant et la clinique ou l'hôpital 
privé. Les droits d’inscription resteront à la charge de l’étudiant. 
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La Région s’engage à financer, dans le cadre du présent dispositif de fidélisation, les parcours de 
formation de …  étudiants contractualisant avec un clinique ou l'hôpital privé sur l’ensemble du 
territoire régional : 
 

· … places seront proposées aux étudiants entrant en première année de formation au titre de 
l’année scolaire ……. , 

· … place sera proposée aux étudiants entrant en troisième année de formation au titre de 
l’année scolaire ….. . 
 

Cette répartition proposée peut, le cas échéant, être modifiée si des places restent vacantes et qu’il y a 
accord entre les fédérations d’employeurs sous l’égide de la Région pour une offre de recrutement au 
plus près des candidatures des étudiants.  
De même, la Région se réserve le droit en concertation avec les partenaires de cette convention, à 
aménager différemment le nombre de places en K1 et K3. 
 
Dans l’hypothèse où le nombre de demandes annuelles de financement présentées serait supérieur au 
nombre des places financées, une sélection sera effectuée par la Région après avis de l’ARS afin que les 
aides bénéficient en priorité aux territoires de santé les plus déficitaires.   
 
Pour les étudiants en formation initiale et les demandeurs d’emploi inscrits dans le dispositif de 
fidélisation, la Région versera directement et annuellement l’aide couvrant la prise en charge de ses 
frais de scolarité à l’étudiant. 
 
L’étudiant bénéficiant de ce dispositif s’engage à suivre les quatre années de formation avec assiduité 
et à se présenter aux épreuves du diplôme jusqu’à l’extinction de ses droits à se représenter. 
De plus, l’étudiant est incité à faire son stage de clinicat au sein de son établissement recruteur et est 
obligé d’effectuer au moins un stage au sein de l’établissement au cours des quatre années de 
formation. 
Il s’engage en outre, à travailler dans la clinique ou l'hôpital privé breton qui l’aura rémunéré durant sa 
dernière année de formation. 
Avec accord sur les modalités d’exécution entre l’établissement et l’étudiant, il sera possible en K3 
d’effectuer ses années de service à temps partiel ; soit un service de quatre à six années maximum 
contractualisé dans la convention financière quadripartite. 
 
En cas de rupture de son engagement pendant sa formation, l’étudiant sera tenu de reverser à la 
Région l’intégralité des coûts de formation qu’elle aura pris en charge. Avant cette décision de 
démissionner, l’étudiant concerné sera orienté dans la recherche d’un autre établissement recruteur. 
 
En cas de rupture de son engagement avant l’échéance des trois ans de contrat à accomplir auprès de 
l’établissement employeur, l’étudiant sera tenu de rembourser à la Région les coûts de formation 
qu’elle aura pris en charge, proportionnellement au temps qu'il lui restait à accomplir en vertu de son 
engagement. 
 
En cas de rupture de son engagement avant l’échéance des années de service à accomplir auprès de 
l’établissement employeur, l’étudiant sera tenu de rembourser en outre, les sommes qu’il a perçues 
(traitement net) par l’employeur lors de sa quatrième année en tant qu’agent de service. 
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L’étudiant sera susceptible de déposer une demande de bourse régionale qui sera examinée au regard 
du règlement d’intervention voté par la Région. Les salariés en activité ne sont pas éligibles à ce 
dispositif. La bourse n’est pas, au demeurant, compatible avec le salaire d’agent de services 
hospitaliers versé en quatrième année d’études. 
 
La clinique ou l'hôpital privé s’engagera à rembourser la Région des frais qu’elle aura engagés en 
finançant les trois premières années de formation en cas de non-respect de son engagement 
contractuel de recrutement.  
 
Article 5 - Participation de l’ARS : 
 
L’ARS s’engage à promouvoir le dispositif. Elle s’engage également à communiquer aux différents 
partenaires les différents éléments qui pourraient être nécessaires pour la mise en œuvre du présent 
dispositif et notamment les données relatives à la démographie des professionnels Masseurs-
kinésithérapeutes. 
 
 
Article 6 - Participation de la FHP : 
 
La FHP s’engage à communiquer annuellement sur le dispositif auprès de ses adhérents, en relation 
avec les instituts signataires, et à relayer à ces instituts et à la Région, les coordonnées des 
établissements qui marqueraient un intérêt pour le dispositif.  
 
Elle s’engage par ailleurs à apporter son soutien aux deux instituts pour les opérations de promotion 
du dispositif notamment en communiquant chaque année la liste à jour de ses adhérents aux instituts. 
 
 
Article 7 - Participations de l’IFMK du CHU de Brest et de l’IFPEK-IFMK 
 
Les IFMK signataires s’engagent à promouvoir le dispositif dans les conditions énoncées à l’article 3 de 
la présente convention. 
 
Pour les parcours de stage durant la formation et dans le respect des référentiels, les IFMK signataires 
s’engagent à privilégier la clinique ou l'hôpital privé avec lequel l’étudiant inscrit dans le dispositif aura 
signé une convention quadripartite. Cette disposition a vocation, au-delà de l’alternance formative, à 
permettre une appréhension de la politique de l’établissement avant la prise de fonction. 
 
 
Titre 4 : Dispositions communes 
 
Article 8 - Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue à compter de la date de sa signature par l’ensemble des parties.  
Son échéance est fixée au 31 décembre …. . 
 
Elle concerne les étudiants entrant en première année de formation en ….. ou en troisième année de 
formation en ….. . 
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Le renouvellement de la présente convention s’effectuera par reconduction expresse, après la 
réalisation de l’évaluation prévue à l’article 11.  
 
 
Article 9- Modification 
 
Toute modification pendant l’exercice de la convention fera l’objet d’un avenant conclu dans les 
mêmes formes et conditions que la présente convention. 
 
 
Article 10 - Résiliation 
 
La présente convention pourra être résiliée d’un commun accord par l’ensemble des parties. Dans cette 
hypothèse, l’un des signataires sera mandaté par les autres parties pour procéder à cette résiliation.  
 
En tout état de cause, la résiliation ne pourra intervenir qu’aux termes des engagements déjà pris vis-
à-vis des étudiants entrés en formation et à l’échéance des trois ans de leur obligation de servir. Le 
retrait des engagements des parties quant aux promotions non encore entrées en formation 
interviendra par voie d’avenant.  
 
Si l’une des parties signataires entend se désengager de la présente convention, elle en informe 
immédiatement les parties, qui se réuniront dans les meilleurs délais, pour envisager les suites à 
donner, à savoir :  

 
· Soit la résiliation d’un commun accord par l’ensemble des parties à la convention. Dans cette 

hypothèse, il sera fait application des deux premiers alinéas du présent article ; 
 

· Soit l’acceptation du désengagement d’une des parties, avec maintien des engagements que les 
autres parties auront proprement souscrits. Dans cette hypothèse, un avenant à la présente 
convention sera conclu pour acter le désengagement de la partie concernée et en tirer les 
conséquences pour la suite des relations contractuelles. La partie mettant fin à ses 
engagements restera toutefois tenue de ceux qu’elle a contractée à l’égard des étudiants entrés 
en formation et jusqu’à l’échéance des trois ans de leur obligation contractuelle. 

 

Article 11 – Évaluation 
 
La présente convention est conclue dans un objectif de soutien à l’offre de formation et de valorisation 
du recrutement des futurs professionnels masseurs-kinésithérapeutes au sein des cliniques et 
établissements privés de santé. 
 
Les parties s’engagent à réaliser annuellement une évaluation du dispositif mis en œuvre. Ce bilan 
s’effectuera tant sur le plan qualitatif que quantitatif. 
 
Les éléments de cette évaluation porteront notamment sur une analyse annuelle des données 
suivantes : 

- Nombre de demandes de financement ; 
- Nombre de salariés formés ; 
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- Nombre de dossiers financés ; 
- Nombre, localisation et profil des établissements recruteurs ; 
- Atouts et difficultés rencontrés dans l’application du présent partenariat. 

 
Six mois avant l’échéance de la présente convention, une évaluation pluriannuelle du dispositif sera 
réalisée. A l’aune des résultats de cette évaluation les parties jugeront de l’opportunité de reconduire le 
présent partenariat et en ajusteront, le cas échéant, les conditions de renouvellement.  
 
 
Article 12- Suivi de la convention 
 
Un suivi du dispositif sera effectué conjointement par l’ensemble des parties signataires. Pour se faire, 
chaque partie désigne un représentant. Les représentants des parties se réuniront régulièrement, et 
aussi souvent que nécessaire, pour assurer le suivi de la présente convention. 
 
 
Article 13- Litiges 
 
En cas de différend relatif à l’interprétation et à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
 
A défaut de règlement amiable, le litige sera porté à l’appréciation du tribunal administratif de Rennes. 
 
 
Fait à Rennes, le                                    en cinq exemplaires originaux.   

 
 
Le Président du Conseil régional     Pour l’Agence Régionale de Santé
        Le Directeur général 
 
Loïg CHESNAIS-GIRARD 

Stéphane MULLIEZ 
Pour la Fédération de l’Hospitalisation privée, 
La Déléguée régionale 
 
 
Véronique GEMIN 
 Pour le Centre Hospitalier Régional 

Universitaire de Brest au titre de 
l’IFMK, 
La Directrice générale 
 
Florence FAVREL-FEUILLADE 

Pour l’Institut de Formation 
en Masso-kinésithérapie de Rennes, 
La Directrice générale de l’IFPEK   

 
 

Cécile RIOU       
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

pour la prise en charge des frais de scolarité des étudiants s’engageant à travailler au sein des 

établissements bretons de la branche professionnelle sanitaire, sociale et médico-sociale, 

privée à but non lucratif à l’issue de leur formation  

en Masso-Kinésithérapie. 
 

La Région 
Bretagne 

 
 

L’Agence 
Régionale 
de Santé 

 
 
 

L’organisation 
professionnelle 
des employeurs 

du secteur 
social, médico-

social et 
sanitaire privé à 
but non lucratif 

(NEXEM) 
 

La Fédération 
des 

Établissements 
Hospitaliers et 

d’Aide à la 
Personne  
(FEHAP) 

 

L’Union 
Régionale 

Interfédérale des 
Organismes 

Privés Sanitaires 
et Sociaux 

(URIOPSS) 

 
 

L’Institut de 
Formation en 

Masso-
kinésithérapie 

de Rennes 
IFPEK 

 
 
 
 

 
 
 

Le Centre 
Hospitalier 

Régional 
Universitaire 
de Brest, au 

titre de l’IFMK 

 
 

Entre  

 

La Région Bretagne, représenté par le Président du Conseil régional désigné ci-après « la Région » ; 
 
L’Agence Régionale de Santé de Bretagne, représentée par Monsieur Stéphane MULLIEZ en sa qualité de 
Directeur et désignée ci-après « l’ARS » ; 
 
L’organisation professionnelle des employeurs du secteur social, médico-social et sanitaire privé à but non 
lucratif, représentée par Monsieur Yann ZENATTI en sa qualité de Délégué régional désignée ci-après 
« NEXEM » ;  
 
La FEHAP - Fédération des Établissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne, représentée par Madame 
Hélène BLAIZE en qualité de Déléguée régionale et désignée ci-après « la FEHAP » ; 
 
L’Union Régionale Interfédérale des Organismes Privés Sanitaires et Sociaux de Bretagne, représentée  
par Monsieur Gilles ROLLAND en sa qualité de Président et désigné ci-après « l’URIOPSS Bretagne » ; 
 
Le Centre hospitalier régional universitaire de Brest au titre de l’IFMK, représenté par Madame Florence 
FAVREL-FEUILLADE en sa qualité de Directrice générale et désigné ci-après « l’IFMK du CHRU de Brest » ; 
 
L’Institut de Formation en Masso-kinésithérapie de Rennes, représenté par Madame Cécile RIOU en sa qualité 
de Directrice générale et désigné ci-après « l’IFMK de l’IFPEK de Rennes ». 
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VU  le Code de la Santé Publique, 
 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, et    notamment son 

article 73, 
 
VU le Décret n° 2005-723 du 29 juin 2005 relatif au régime budgétaire des écoles et instituts de formation 

de certains professionnels de santé relevant d’établissements publics de santé et modifiant le code de la 
santé publique, 

 
VU le Décret n° 2008-824 du 21 août 2008 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 

agents de la fonction publique hospitalière, 
 
VU le Décret n° 2015-1110 du 2 septembre 2015 relatif au diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute, 
 
VU  l’Arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 

paramédicaux, 
 
VU l’Arrêté du 2 septembre 2015 relatif au diplôme d’État de masseur-kinésithérapeute, 
 
 
VU  la délibération 22_0314_03 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 13 juin 2022 

approuvant la présente convention et autorisant à la signer, 
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PREAMBULE

Considérant les compétences de la Région en matière de formations sanitaires et sociales issues de la loi du 13 
Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
 
Considérant les besoins de recrutement liés notamment au vieillissement de la population et à l’accroissement 
du nombre des personnes âgées en situation de perte d’autonomie, 
 
Considérant l’évaluation du dispositif de fidélisation des étudiants masseurs-kinésithérapeutes à l’exercice 
salarié pour la période 2013-2021 qui a notamment permis de proposer 236 contrats de fidélisation à des 
étudiants et établissements bretons, 
 
Considérant les difficultés de recrutement des masseurs kinésithérapeutes dans les établissements bretons de 
la branche professionnelle sanitaire, sociale et médico-sociale, privée à but non lucratif en Bretagne. 
 
Considérant la volonté commune des signataires de coordonner leurs interventions afin de mettre en place un 
dispositif de fidélisation des diplômés masseurs-kinésithérapeutes au sein des établissements bretons de la 
branche professionnelle sanitaire, sociale et médico-sociale, privée à but non lucratif, 
 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
Titre 1 : Objet de la convention et public éligible 
 
 
Article 1 - Objet de la convention : 
 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions de mise en œuvre du partenariat entre la 
Région, l’ARS, NEXEM, la FEHAP, l’URIOPSS Bretagne, l’IFMK du CHRU de Brest et l’IFMK de l’IFPEK de 
Rennes en vue de la fidélisation des étudiants masseurs-kinésithérapeutes au sein des établissements bretons 
de la branche professionnelle sanitaire, sociale et médico-sociale, privée à but non lucratif. 
 
Elle précise les conditions et modalités de déroulement des formations, l’articulation des financements, la 
mutualisation des moyens entre les signataires permettant d’orienter les étudiants masseurs-kinésithérapeutes 
vers l’exercice de leur profession au sein des établissements bretons de la branche professionnelle sanitaire, 
sociale et médico-sociale, privée à but non lucratif.  
 
Cette convention concerne les étudiants masseurs-kinésithérapeutes entrant en première année de formation 
en septembre ….  et les étudiants masseurs-kinésithérapeutes entrant en troisième année de formation en …. , 
à l’IFMK du CHRU de Brest ou à l’IFMK de l’IFPEK de Rennes. 
 
 
Article 2 – Public éligible : 
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Tout candidat admis en formation dans l’un des deux instituts bretons est éligible au dispositif à l’exception 
des salariés et agents de la fonction publique. Ce dispositif est réservé aux étudiants en formation initiale et 
aux demandeurs d’emploi. 
  
 

Titre 2 : Communication sur le dispositif. 
 
Article 3 - Communication sur le dispositif, échéancier et déploiement : 
 

L’IFMK du CHRU de Brest et l’IFMK de IFPEK de Rennes assurent une communication sur le dispositif de 
fidélisation à destination de leurs étudiants respectifs.  
 
Dès connaissance de la liste des étudiants admis à débuter la formation préparatoire au diplôme d’État de 
Masseur-kinésithérapeute, l’IFMK du CHRU de Brest et l’IFMK de IFPEK de Rennes mettront en relation les 
établissements bretons de la branche professionnelle sanitaire, sociale et médico-sociale, privée à but non 
lucratif et les étudiants intéressés par le dispositif de fidélisation. Des journées de rencontre pourront être 
organisées. 
 
Le financement, par la Région, des frais pédagogiques pour les quatre années de formation sera engagé par la 
signature d’une convention quadripartite entre la Région, un établissement breton de la branche 
professionnelle sanitaire, sociale et médico-sociale, privée à but non lucratif, un des deux IFMK et un étudiant 
s’inscrivant dans le dispositif.  
 
Par cette convention quadripartite, l’établissement breton de la branche professionnelle sanitaire, sociale et 
médico-sociale, privée à but non lucratif s’engagera à recruter cet étudiant en début de dernière année de 
formation sous le statut d'Agent de service. 
 
Les signataires s'entendent pour favoriser, durant la formation, des rencontres annuelles entre les étudiants et 
les établissements futurs employeurs afin de faciliter l'accueil du futur professionnel et lui permettre 
d'appréhender comment son activité s'inscrit dans le projet de l'établissement. 
 
Les établissements futurs employeurs s’engagent à fournir à l’étudiant avec lequel ils contractualisent leur 
projet d’établissement et à prendre toutes les dispositions visant à favoriser la prise de poste du futur 
professionnel (Informations sur les conditions d’exercice, organisation et fonctionnement des équipes, 
nomination d’un tuteur-référent à l’entrée de l’étudiant dans son salariat au sein de l’établissement, etc.). 

 
Titre 3 : Engagements des parties signataires 
 
Article 4 - Participation de la Région : 
 
Le dispositif régional est conditionné par le nombre des postes identifiés par NEXEM, la FEHAP et l’URIOPSS 
Bretagne au sein des établissements de la branche professionnelle sanitaire, sociale et médico-sociale, privée à 
but non lucratif, et par la signature de conventions quadripartites de prise en charge des coûts de formation 
conclues entre la Région, l’IFMK, l’étudiant et les établissements.  
 
Les droits d’inscription resteront à la charge de l’étudiant. 
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La Région s’engage à financer, dans le cadre du présent dispositif de fidélisation, les parcours de formation de 
…  étudiants contractualisant avec un établissement de la branche professionnelle sanitaire, sociale et médico-
sociale, privée à but non lucratif, sur l’ensemble du territoire régional : 
 

· …  places seront proposées aux étudiants entrant en première année de formation au titre de l’année 
scolaire ……, 

· … places seront proposées aux étudiants entrant en troisième année de formation au titre de l’année 
scolaire ……. ,. 

 
Cette répartition proposée peut, le cas échéant, être modifiée si des places restent vacantes et qu’il y a accord 
entre les fédérations d’employeurs sous l’égide de la Région pour une offre de recrutement au plus près des 
candidatures des étudiants.  
De même, la Région se réserve le droit en concertation avec les partenaires de cette convention, à aménager 
différemment le nombre de places en K1 et K3. 
 
Dans l’hypothèse où le nombre de demandes annuelles de financement présentées serait supérieur au nombre 
des places financées, une sélection sera effectuée par la Région après avis de l’ARS afin que les aides 
bénéficient en priorité aux territoires de santé les plus déficitaires.   
 
Pour les étudiants en formation initiale et les demandeurs d’emploi inscrits dans le dispositif de fidélisation, la 
Région versera directement et annuellement l’aide couvrant la prise en charge de ses frais de scolarité à 
l’étudiant. 
 
L’étudiant bénéficiant de ce dispositif s’engage à suivre les quatre années de formation avec assiduité et à se 
présenter aux épreuves du diplôme jusqu’à l’extinction de ses droits à se représenter. 
De plus, l’étudiant est incité à faire son stage de clinicat au sein de son établissement recruteur et est obligé 
d’effectuer au moins un stage au sein de l’établissement au cours des quatre années de formation. 
Il s’engage en outre, à travailler dans l’établissement qui l’aura rémunéré durant sa dernière année de 
formation. 
Avec accord sur les modalités d’exécution entre l’établissement et l’étudiant, il sera possible en K3 d’effectuer 
ses années de service à temps partiel ; soit un service de quatre à six années maximum contractualisé dans la 
convention financière quadripartite. 
 
En cas de rupture de son engagement pendant sa formation, l’étudiant sera tenu de reverser à la Région 
l’intégralité des coûts de formation qu’elle aura pris en charge. Avant cette décision de démissionner, l’étudiant 
concerné sera orienté dans la recherche d’un autre établissement recruteur. 
 
En cas de rupture de son engagement avant l’échéance des trois ans de contrat à accomplir auprès de 
l’établissement employeur, l’étudiant sera tenu de rembourser à la Région les coûts de formation qu’elle aura 
pris en charge, proportionnellement au temps qu'il lui restait à accomplir en vertu de son engagement. 
 
En cas de rupture de son engagement avant l’échéance des années de service à accomplir auprès de 
l’établissement employeur, l’étudiant sera tenu de rembourser en outre, les sommes qu’il a perçues (traitement 
net) par l’employeur lors de sa quatrième année en tant qu’agent de service. 
 
L’étudiant sera susceptible de déposer une demande de bourse régionale qui sera examinée au regard du 
règlement d’intervention voté par la Région. Les salariés en activité ne sont pas éligibles à ce dispositif. La 
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bourse n’est pas, au demeurant, compatible avec le salaire d’agent de services hospitaliers versé en quatrième 
année d’études. 
 
L’établissement breton de la branche professionnelle sanitaire, sociale et médico-sociale, privée à but non 
lucratif s’engagera à rembourser la Région des frais qu’elle aura engagés en finançant les trois premières 
années de formation en cas de non-respect de son engagement contractuel de recrutement.  
 
 
Article 5 - Participation de l’ARS : 
 
L’ARS s’engage à promouvoir le dispositif. Elle s’engage également à communiquer aux différents partenaires 
les différents éléments qui pourraient être nécessaires pour la mise en œuvre du présent dispositif et 
notamment les données relatives à la démographie des professionnels masseurs-kinésithérapeutes. 
 
 
Article 6 - Participation de NEXEM, de la FEHAP et de l’URIOPSS Bretagne : 
 
NEXEM, la FEHAP et l’URIOPSS Bretagne s’engagent à communiquer annuellement sur le dispositif auprès 
de leurs adhérents, en relation avec les instituts signataires, et à relayer à ces instituts et à la Région, les 
coordonnées des établissements qui marqueraient un intérêt pour le dispositif.  
Elles s’engagent par ailleurs à apporter leur soutien aux deux instituts pour les opérations de promotion du 
dispositif notamment en communiquant chaque année la liste à jour de leurs adhérents aux instituts. 
 
 
Article 7 - Participations de l’IFMK du CHU de Brest et de l’IFPEK-IFMK 
 
Les IFMK signataires s’engagent à promouvoir le dispositif dans les conditions énoncées à l’article 3 de la 
présente convention. 
 
Pour les parcours de stage durant la formation et dans le respect des référentiels, les IFMK signataires 
s’engagent à privilégier l’établissement avec lequel l’étudiant inscrit dans le dispositif aura signé une 
convention quadripartite. Cette disposition a vocation, au-delà de l’alternance formative, à permettre une 
appréhension de la politique de l’établissement avant la prise de fonction. 
 
 
Titre 4 : Dispositions communes 
 
Article 8 - Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue à compter de la date de sa signature par l’ensemble des parties.  
Son échéance est fixée au 31 décembre …. . 
 
Elle concerne les étudiants entrant en première année de formation en ….  ou en troisième année de formation 
en …. . 
 
Le renouvellement de la présente convention s’effectuera par reconduction expresse, après la réalisation de 
l’évaluation prévue à l’article 11.  
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Article 9 - Modification 
 
Toute modification pendant l’exercice de la convention fera l’objet d’un avenant conclu dans les mêmes formes 
et conditions que la présente convention. 
 
Article 10 - Résiliation 
 
La présente convention pourra être résiliée d’un commun accord par l’ensemble des parties. Dans cette 
hypothèse, l’un des signataires sera mandaté par les autres parties pour procéder à cette résiliation.  
 
En tout état de cause, la résiliation ne pourra intervenir qu’aux termes des engagements déjà pris vis-à-vis des 
étudiants entrés en formation et à l’échéance des trois ans de leur obligation de servir. Le retrait des 
engagements des parties quant aux promotions non encore entrées en formation interviendra par voie 
d’avenant.  
 
Si l’une des parties signataires entend se désengager de la présente convention, elle en informe 
immédiatement les parties, qui se réuniront dans les meilleurs délais, pour envisager les suites à donner, à 
savoir :  

 
· Soit la résiliation d’un commun accord par l’ensemble des parties à la convention. Dans cette 

hypothèse, il sera fait application des deux premiers alinéas du présent article ; 
 
· Soit l’acceptation du désengagement d’une des parties, avec maintien des engagements que les autres 

parties auront proprement souscrits. Dans cette hypothèse, un avenant à la présente convention sera 
conclu pour acter le désengagement de la partie concernée et en tirer les conséquences pour la suite 
des relations contractuelles. La partie mettant fin à ses engagements restera toutefois tenue de ceux 
qu’elle a contractée à l’égard des étudiants entrés en formation et jusqu’à l’échéance des trois ans de 
leur obligation contractuelle. 

 
Article 11 – Évaluation 
 
La présente convention est conclue dans un objectif de soutien à l’offre de formation et de valorisation du 
recrutement des futurs professionnels masseurs-kinésithérapeutes au sein des établissements bretons de la 
branche professionnelle sanitaire, sociale et médico-sociale, privée à but non lucratif. 
 
Les parties s’engagent à réaliser annuellement une évaluation du dispositif mis en œuvre. Ce bilan 
s’effectuera tant sur le plan qualitatif que quantitatif. 
 
Les éléments de cette évaluation porteront notamment sur une analyse annuelle des données suivantes : 

- Nombre de demandes de financement ; 
- Nombre de salariés formés ; 
- Nombre de dossiers financés ; 
- Nombre, localisation et profil des établissements recruteurs ; 
- Atouts et difficultés rencontrés dans l’application du présent partenariat. 

 
Six mois avant l’échéance de la présente convention, une évaluation pluriannuelle du dispositif sera 
réalisée. A l’aune des résultats de cette évaluation les parties jugeront de l’opportunité de reconduire le 
présent partenariat et en ajusteront, le cas échéant, les conditions de renouvellement.  
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Article 12- Suivi de la convention 
 
Un suivi du dispositif sera effectué conjointement par l’ensemble des parties signataires. Pour se faire, 
chaque partie désigne un représentant. Les représentants des parties se réuniront régulièrement, et aussi 
souvent que nécessaire, pour assurer le suivi de la présente convention. 
 
Article 13 - Litiges 
 
En cas de différend relatif à l’interprétation et à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
 
A défaut de règlement amiable, le litige sera porté à l’appréciation du tribunal administratif de Rennes. 
 
 
Fait à Rennes, le                           en sept exemplaires originaux.   

 
 
Le Président du Conseil régional     Pour l’Agence Régionale de Santé  

Le Directeur général 
 
Loïg CHESNAIS-GIRARD 

Stéphane MULLIEZ 
 
 
Pour l’URIOPSS Bretagne, 
Le Président 
 
 
Gilles ROLLAND 
 Pour le Centre Hospitalier Régional 
        Universitaire de Brest au titre de l’IFMK, 

La Directrice générale 
 
 

Florence FAVREL-FEUILLADE 
Pour l’Institut de Formation 
en Masso-kinésithérapie de Rennes, 
La Directrice générale de l’IFPEK  

Pour la Fédération des Établissements 
Hospitaliers et d’Aide à la Personne, 
La Déléguée régionale de la FEHAP 

Cécile RIOU 
Hélène BLAIZE 

 
 
Pour l’organisation professionnelle  
des employeurs du secteur social,  
médico-social et sanitaire privé à but non lucratif, 
Le Délégué régional de NEXEM 
 
 
Yann ZENATTI 
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